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I# INTRODUCTION

. ^_^Wpc d6 Lenguete. La presents etude a ete ent.eprise

xT^r^rr^Tolution 9(ri), adoptee a la DeUxi^e

ission econoMque pour 1'Afrique, dont le texte eSt le suivant:

,Ayant examine 1'EtUde sur.la situation economique de 1'Afrique

depuis 1950, important que le mouvement cooperatif peut
Reconnaissant le rSle impor-oantJ. social.de 1'Afrique,

Commi

cooperatif, ^11 + 4f rtP faire rapport sur 1'etat et les

■ La'consultant engage- a cette fin s'est livre a une etude tres complete

des sports B»> le developpe,nent du .ouve.ent cooperatif, publies chaque

ann6e pour la plupart par les gouvernements des pays africains, de la le

gislation en la matiere, des enquStes recentes faites par

des Nations Unies pour ^alimentation et I'agriculture et par le Bureau in

ternational ctu Travail-ou seu»is:eS a ces organisations, ains, que d un

certain no.bre de rapports, puUies ou non, -diges par des persons ou

deS orcanis.es cornpetents. Le> consultant s-est e8alement rendu dans cxnq

oays africains ;situes au sud du Sahara, a savoir: Xa.cate-d'Ivo^e, e-Kenya,
•' ■ . afin de s'informer directement
le Nin-^ria, 1b Senegal et le Tanganyika,' ■ alin Qe

des proble.es, des projets et des Rhodes d-exploitation qui interessent

le developpement du mouvement cooperatif dans'ces regions.

* la cooperation. Aux fins de la presente etude, on a

cooperative est une.personne morale immatricul^e selon la
b trment di

conBileX^ne cooperative es p
loi pursuivant un but economique commun a tous ses membres, autrement dit,

une s^ociite de personnes et de services plutSt qu-une societe de capitaux,

ouverte a tous ceux qui peuvent beneficier de ses activity geree
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democratiquement par ses adherents, dont'les" dispositions statutaires pre-

voient une participation en capital approximativement egale pour chacun

de ses membres et une repartition equitable entre ceux-ci de tous les bene

fices de l'entreprise. Parallelement a la pour suite" de ieur but economique,

les cooperatives s'efforcent d'ameliorer les conditions sociales et d'ajouter

aux oonnaissances generales et techniques de leurs adherents.

Dans presque tous les pays d'Afrique, l'utilisation des termes "coope

ration", "cooperatif" et "cooperative" est protegee, autrement dit, ces.

terraes ne peuvent etre utilises qu'a l'egard de personnes morales immatri-

culees. selon des lois, des ordonnances ou des decrets.determines; de plus,

l'utilisation abusive de ces termes est legalement punissable. Parfois le

legislateur se borne-a donner une definition de la societe cooperative ou,

plus frequemment, il prescrit dans le detail la maniere dont une telle

societe. cioit fonctionner et prevoit certaines formes, de controle ou d'ins-

pection visant a assurer-I1observation des dispositions legales, Ces dis

positions s'appliquent habituellement a tous les criteres enumeres dans la

definition ci-dessus. , . " ■ , - : • -.

Dans certains pays, il existe des societes appelees "pr6-cooperatives"

ne possedant pas la personnalite morale et entierement soumises a une sorte

de controle administrate, ou qui au contraire peuvent posseder la person

nalite- morale en vertu d'autres lois, et font generalement partie inte-

grante de- structures eConomiques plus v-astes ne jouissant pas dTune autono-

Mie complete. Toutes ces pre-cooperatives sont considerees comme. des orga-

nismes provisoires institues a titre d'essai.

Le mouvement: cooperatif en Afrique; ses divers aspects. Les divers

types de cooperatives que l'on rencontre en Afrique sont les memes que dans

les autres continents, mais l!importance relative de chacun d!eux est quel-

que peu diiferente. La forme de.cooperation qui est de loin la plus impor-

tante en Afrique, a en juger par le nombre des membres ou par son impor

tance economique, est celle qui est liee a. la commercialisation et parfois

aussi au traitement des produits'agricoles. On peut dire que dans presque

tous les pays d'Afrique ou la cooperation s'est developpee, il existe des

.societes cooperatives exergant ce genre dractivite ', Leur chiffre d'affaires

est.de 1'ordre de 465 millions de livres et le nombre de leurs membres s!e-

leve a 2.7.00,000, :

Les unions- de cooperatives., qui groupent un certain nombre de ces

organismes, se sont beaucoup developpees en Afrique, Les plus importantes
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sont les associations de coramercialisation qui reunissent un certain nombre

de cooperatives primaires vendant le meme produit, afin d'en assurer un ecou-

lement plus rationnel. Beaucoup deces associations se chargent du trai-

tement-des produits, par exemple de 1'egrenage du coton. II existe aussi

un certain nombre de cooperatives bancaires, ainsi que des societes coope

ratives de vente en gros, en nombre plus limite,

. Dans d'autres continents, les roles de cooperative bancaire et de

cooperative de credit, ainsi qu'une activite tres voisine, a savoir la four-

niture des produits necessaires a 1'agriculture, sont generalement exerces

par des organismes distincts, tandis qu'en Afrique ils sont generalement

116s a la commercialisation des produits, du moins a l'echelon du village.

II existe un certain nombre de banques cooperatives nationales ou provin-

ciales, dont l'activite s'exerce en general par l'intermediaire d'organisa-

tions commerciales cooperatives de formes diverses, ou qui financent direc-

tement ces organisations. En revanche, 1'ile Maurice, le Nigeria oriental

et certains pays de l'Afrique du Nord possedent des societes cooperatives

de credit locales bien developpees.

II est rare que la cooperation ait pour objet la culture en comraun de

la terre, en dehors des zones de 1'Egypte qui ont ete touche"es par la re-

forme agraire et dans lesquelles cette forme de cooperation agricole joue

un role important. Un certain nombre d'experiences ont ete faites - tres

recemment pour la plupart - dans p'lusieurs pays de '1'Afrique occidentale,

mais il est encore trop tot pour juger de leur viabilite. Des services coo-

peratifs, tels que le pompage potir I'irrigation ou la momture du mais qui

epargne un travail domestique penible, se sont organises un peu partout,

sans etre nulle part d'inportance nationale.

A I1exception du mouvement qui existe a 1'ile Maurice et dans quelques

communautes isolees, la cooperative de consommation a fort mal rcussi en

Afrique. On exposera plus loin les raisons de cet echec.

Dans un certain norabre de pays, on a tente - sans grand succes -

d'introduire la cooperation chez les travailleurs industriels ou, plus

exactement, non agricoles0 Les societes d'artisans luttent generalement

pour maintenir en vie une Industrie qui deperit et n'y parviennent que grace

a l!appui assez genereux des pouvoirs publics. On s'est tres rarement preoc-

cupes d'organiser les industries modernes de petite envergure sous une forme

cooperative. Le mouvement cooperatif a peut-etre un bel avenir dans
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.l'industrie .de la pech«,mais a 1'heure actuelle, Ics realisations sont tres

liraite.es dans ce domaine. L1 organisation cooperative d'equipes d'.ouvriers

..ag.ricoles a donne des resultats prometteurs en Cote d'lvoire, et peut- ■

■■etre aussi ailleurs,. mais il s'agi.t la d'un raouveraent tres recent.

lies cooperatives de logement .ont connu quelques succes remarqua.bles

en Afrique orientale, mais elles ne sont pas tres repandues. Les coopera

tives d'assurances semblent pratiquement limitees a 1'Afrique du Sud, a

l'Ajlgerie et a, la-Tunisia,-bie-n qu'il soit envisage d!en instituer ailleurs.

La.cooperation a des fins purement sociales, telles que la gestion de cli-

niques ou d'ecoles, a donne des resultats interessants a court terme mais

elle tend a etre supplantee par_ les services sociaux officiels a raesure

que ceux-ci sont etendus a des regions plus eloignees.

En ce qui concerns les realisations proprement dites, le mouyement.

.cooperatif africain doit done etre juge principalement sur les succes qu'il

a obienus..dans 1'encouragement donne .a. la production agricole en decouvrant

des debouches interessants pour les cultures marchandes et en fournissant

les fonds de roulement, les instruments agricoles et. les matieres premieres

necessaires a leur production. Ces succes ont affermi le raouvement et ont

.valu aux methodes cooperatives des sympathies sur lesquelles pourraient bien

se fonder par la suite des activites plus etendue.s. II convient encore

d'ajputer que, en matiere de cooperation, les perspectives de developpement

sont prat.iquement illimitees, qu'il s'agisse d'etendre a d'autres regions

les. activites existantes ou de s'interesser a des domaines qui n'ont pas

encore e.te abor.des jusqu'ici^
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A L G E R I E

L-Al^rie a une population de 9.6OO.OOO..tabitants, dont un million ;

environ sont:des Europeens. Les terres.fertiles ne represented que 20

pour cent de la superfine du pays. Quant aux cultures, elles oocupent

moins de 3 pour cent de la superficie totale; elles sont pour un tiers

aux mains des Europeans, qui ont surtout mis en valeur les riches terres

irriguees.des plaines du littoral et des vallees arrosees par des courE d eau,

ainsi -que les hauts plateaux, ou la production cerealiere utilise les me-

thodes dry farming. Cest tout d'abord parmi les cultivateu.rs europeens

que la cooperation s'est deyelopp.ee spontanement dans les premieres annees

de ce siecle. II convient pourtant de noter que les divers groupes ethm-

ques sont represents au sein de toutes les cooperatives et qu'en 1957,

sur 80.000 adherents, 42.000 etaient musulmans. la premiere loi alge-nenne

sur les cooperatives a ete promulguee en 1925, ,4 une 6poque ou les societes

de- credit cooperatif, les cooperatives vinioples ainsi que les societes

de cohereialisation des c^reales existaient deja. En. 1.947, une nouvelle

loi est venue laTemplacer, fondee sur la loi francaise de 1-annee prece-

dente. Elle posait les principes fondamentaux des,organisations cooperatives,

soumettait I'lmmatriculation des cooperatives a Cauterisation du gouverne-

ment, et prevoyait leur inspection par le Ministere des finances. En

contre-partie, les cooperatives beneficient de privileges fiscaux et comme

c-etait le cas sous la loi precedente peuvent obtenir des credits accordes

par- la Banque centrale de credit agricole d'Algerie, source de capital

qui rendit de tres grands services lors de la creation du mouveraent. .

Les premieres cooperatives etaient des banques de credit mutual agri-

cole; la premiere date de: 1901. Comme leur nombre augmentait, elles forme-

rent'des banques regionales, dent la gestion gardait cependant un earactere
entierement benevolo et non officiel. II en fut ainsi jusqu'en 1935,

annee ou fut .fondee la Banque centrale de.credit aSricole, qui introdui-^

sit un systeme de financement W les fonds publics, assort! d'un controle

officiel, et donna en meme temps un essor considerable au mouvement coope

ratif. En 1957, on comptait 22 banques rlgionales et 160 banques locales,

groupant 50.000 adherents -dont,30.000 etaient musulmans. Les credits ac

cordes cette annee-la. s-eleyerent a 67 milliards de francs. Res PrSts etaient

consentis acourt, moyen e% long terme, aussi bien aux agriculteurs a titre

personnel, qu'aux cooperatives de: forme diverse, soj.t pour.etre investis,

soit pour servir de fonds de,roulement. Peu apres I'ipstitution du credit

'mutuel. fut creee une societe d'assurance mutuelle centre les risques inher

rents a l'agriculture ou contre d'autres risques.
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La premiere cooperative vinicoleT fiff "fondee en 1905, II en existe ac-

tuellement 193 qui traitent environ un quart de la production totale des

vins algeriens. La plupart de ces societes vinifient et commercialisent

la recolte de leurs membres, mais certaines d'entre elles se contentent

de vinifier et d'encaver moyennant une tax©- fixe, .laissant aux membres toute

liberte de vendre leur vin: eux-roemes, sous reserve du controle general.de

1'Office national des vins, qui fixe les contingents mensuels a livrer sur

le marche. II existe en outre 12" cooperatives-dc distillation qui travaillent

chacune au nora d'un groupe de cooperatives vinicoles, raais_ certaines d'entre

elles ont egalement des membres individuels. Elles convertissent les resi-

dus et les excedents en alcool. ■ ■ .,

Iia premiere cooperative de ■commercialisatio.n des cereales s'est formee

sur les hauts plateaux en 1921, puis il s»en est cree d'autres principalement

dans cette region. En 1957, 11 existait 29-de ces cooperatives, 11.silos

cooperatifs de cereales et 3 minoteries cooperatives. Ces spcietes'ont regu

une aide gouvernementale' substantielle sous forme de prets■a long terme et

de subventions; elles se conforment aux prix officiellement fixes sans de-

passer les contingents, arretes pour une periode do-nnee par 1'Office national

interprofessional des cereales pour l'ecoulement sur le marche.,.

Il!existe trois iraportantes' societes de- commercialisation du tabacf,des-

servant trois dintricts'. principaux ou.se trouvent les. cultures: Bone, :

comptant 10.000 adherents europeens et musulmans; le,s montagnes.de Kabylie.

avec egalement 10.000 adherents dont la plupart sont des Berberes, et la re

gion d'Alger, comptant une comraunaute" mixte un peu moins nombreuse,. . Les .

feullles sechees1 sont regues des plariteurs, classees par qualite et payees

imme"diatement-Selon la qualite. Le tabac ■ est 'soumis a la fermentation et

mis en vente. La cooperative de B8ne exploite subsidiairement une fabrique

de nicotine. .

■ II existed cooperatives de commercialisation des agrumes, qui procedent

a la recolte, au transport, a la classification et au cpnditionnement des

fruits, les mettent en vente, et versent a leurs membres un prix calcule

en fonction de la qualite et de la date de la vente. Certaines de'ces coo

peratives fabriquent .egalement des jus de. fruits en conserve. Une autre

cooperative produit des jus de tomate en. boltes. j: II existe un certain nombre

de cooperatives-de vente des produits. mara£chers». des distilleries de gera

nium et un certain nombre de presses a huile -d'olives dont quelques-unes se

trouvent dans les villages berberes .de Kabylie, 3 important^ egrenages m.eca-

riiques de coton avec leur organisation^centrale, .et 5 cooperatives laitieres.
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Du eSte des moyens de production, 11 existe 181 cooperatives fournis-

sant du materiel agrioole, et d'autres qui s-occupent a la- fois des fourni-

tures et de la commercialisation. Leur domaine ne s-etend cependant qu'a

une partie limitee du commerce. Le nombre des membres musulmans a augmente

en meme temps que Se faisait plus vif leur interet pour les methodes agri-

coles modernes. II y avait a un moment donne un grand nombre de coopera

tives d'utilisation des machines agricoles, mais leur importance a dimmue

depuis que ces machines peuvent etre facilement acquises a titre individuel.

Un petit nombre de societes ont ete formees en vue de proceder a la culture

en comraun des terres et a 1"irrigation.

Les cooperatives agricoles sont groupees en une federation nationale

et en 10 unions r^gionales.qui tendent a developper des liens entre les

societes et a leur donner un caractere regional bien marque. L'Union

orientale, par exemple, compte 11.000 adherents dont 9.500 musulmans;

elle a parmi ses affilies les plus importants, la Banque r^gionale de cre

dit agricole et une societe d'assurance mutuelle, la Tabacoop et la Tomaccop,

dont il a deja ete question plus haut, un egrenage mecanique de coton

("Cotacoop"); 1'Oleocoop, qui possede deux presses a huile, l'Agrumcoop

qui vend des agrumes et possede des installations de refrigeration pour

la viande, et la Lahourcoop, qui se charge de la culture et de la recolte

par des moyens mecaniques, .et qui groupe 12 societes locales. Les sieges

de ces diverses organisations sont groupes dans ce que l'on appelle la

Cite de 1'agriculture, qui comprend egalement un certain nombre de ser

vices collectifs: un service de transport par camions et autobus; une sta

tion experimental pour la culture du coton et du tabac; un laboratoire

pour 1-analyse du tabac, 1-echantillonnage des sols et 1>etude des maladies

du coton et du tabac; plusieurs Cooperatives d'elevage avec un centre expe

rimental pour la nutrition des animaux et la prevention des maladies; une

scierie etune imprimerieV Du cate social, il existe un restaurant coope-

ratif qui peut servir 1000 repas par jour aux ouvriers et aux membres

venant livrer leurs produits; une creche pour les enfants des ouvrieres

employees dans 1'industrie du tabac;- une societe d'assurances-maladies pour

le personnel et deux cites-jardins habitees par le personnel. II s'est

fait quelque chose de semblable dans d'autres parties des regions agricoles

les plus favorisees et parmi les amenagements sociaux, on compte un petit

hSpital et un centra consacre aux loisirs et a la formation professionnelle

des jeunes agriculteurs.
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Sur les hauts- plateaux, le niouveraent cooperatif, comne d'ailleurs Sexploi

tation agricole en general, est plus limite et 11 est surtout actif en matiere

de credit, de coramercialisation des cereales, de fourniture de materiel agri-

cole et d'elevage. Depuis quelques annees, on a vu se constituer des coo

peratives d'abattage, et la vente de la viande de boucherie a pris, elle

aussi, une forme cooperative. A part les cooperatives agricoles, il existe

une quarantaine de cooperatives de consommation, quelques cooperatives de

logement, d'artisanat, de peche, une banque populaire qui prete aux artisans,

aux comraergants, aux petits industriels et aux cooperatives ainsi qu'un

groupe de cooperatives scolaires florissantes qui comptent 54.000 adherents.

Tout cela est caracteristique des regions dans lesquelles il existe une

population mixte d'Europeens et de Musulmans, ou des villages berberes pra-

tiquant un type d'agriculture mediterraneenne. II existe neanmoins de vastes

regions du pays dans lesquelles les fermes europ6ennes sont en trop petit

nombre pour imposer le rythme du progres technique. On calcule qu'il existe

peut-etre un demi million dTexploitations agricoles dont la production (en

majorite cerealiere) est destinee exclusivement a la subsistance; le rende-

ment de ces formes est egal a la raoitie de celui des fermes ouropeennes; Je

labourage des maigres paturages de steppe entraine l^erosion par le vent,

tandis que 1'erosion par ravinement menace les vallees do montagnes sur les

quelles est pratiquee une culture intensive. La situation economique n'est

pas plus satisfaisante. La plupart des grandes proprietes arabes sont cul-

tivees par des metayers n'ayant pas grand interet' a ameliorer 1'exploitation

tandis que dans les villages des montagnes, la terre est tres morcelee.

La pratique de l'usure sevit, et les recoltes sont bien souvent mises en

gage longtemps avant la moisson. Si on ajoute que 1'augmentation de la po

pulation est de l'ordre do 150.000 unites par an, il devient evident que

1'augmentation de la production alimentaire a 1'hectarG est uno necessite

nationale a laquelle les cooperatives, qui s•interessont surtout a la com

mercialisation des recoltes en vue de 1'exportation, peuvent dlfficilement

contribuor.

Pendant un certain nombre d'annees, le gouvcrnoment a mis a 1'cssai

diversos formes d'organisation qui, tout en interessant a 1'action coopera

tive les communautes tribales et rurales des regions eloignees devaient

permettre d'integrer le plus rapidement possible ces communautes au cir

cuit normal du credit et de l'economie cooperative.
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Le premier pas a consiste a fonder des ..societes.de prevoyanoe" vers

lenilicu du XIXe siecle; ce type d-organisation, essaye en Algene, fut

etcndu r>ar la suite a un grand nombre. de pays sous administration francaise.

L'o^ectif initial etait simplement de constituer des reserves de cereales

a distribuer soit comme nourriture soit comma semences pendant les annees

de famine. Ces societes de prevoyance ont recu un statut legal en 1893, et

l.adhesion des agriculteurs fut rendue obligatoire. Leur champ d-activite

fut iortement elargi apres 1934, lorsqu'un amendment a la loi institua un

Fonds commun alimente soit directement par le gouvernement, soit par des

banques privees accordant-des prets sous la garantie du gouvernement. Ce

Fonds permet de consentir des prSts, generalement en nature, aux membres

des SOcietes de prevoyance. D'autres activites de cos societes sont: la

commercialisation des cereales, Pour lesquelles ont ete construits des en

trepots, le traitement et la mecanisation des cultures. Tous ces services

•sont a la disposition du cultivateur sans qu'll soit oblige d-y recounr;

en' outre, de.uis quelque temps, les cotisations a verser auX societes de

prevoyanoe ont oesse d-Stre obligatoires. La societe de prevoyance eat

cependant trop peu democratique et peut-Stre aussi trop vaste (11 y a 105

societes pour 1-ensemble de 1-Algerie) pour Stre consideree oomme une forme

de cooperative. En 1936, le Departement de 1'Agriculture a cree un Service

de l<economie oaysanne qui n-a cependant fait preuve que d'une faible acti-

vite jusqu'apres la guerre de 1939/45. Par la suite, il s-est attaque aux

problemes de la -pauvrete et de la faible productivity en creant des Secteurs

d'amelioration rurale (3AR). II ne s'agissait pas la do nouveaux organxsmes

ayant la personnalite juridique, mais simplement de projots-pilotes mis en

oeuvre par la societe de prevoyance et visant a intensifier ses activites

.- dans une zone.aussi homogene aue possible aux points de vue ethnique

et economique. En 1957, les 105 societes de prevoyance ont ete divisees

en 7 51 secteurs.comprenant environ 500.000 cultivateurs, avec un budget^

.global de 3.216.000.000 de francs. Ces secteurs sont diriges par le pre

sident de la societe de prevoyance, qui pent Stre un fonctionnaire

notable de la region et par un comite qui est compose pour partie de fonction-

naires et de raembres elus. Sous reserve de l'approbation du Conseil d'ad-

ministration de la societe de prevoyance, le comite de secteur est respon-

sable de 1-organisation de son Propre plan, de 1'entretien des locaux et du

materiel, et de la mise en culture de toutes les terres detenues par la

collectivite. Tous les secteurs n'exercent pas des activites plus ou moins
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scmblables a celles d'une cooperative raais, selon les chiffres les plus re-

cents, iO4 d'entre eux s'occupaient cooperations de credit, 84 de commer-

cialisation des cereales et 85 de la commercialisation d'autres produits,

54 de la fourniture de materiel agricole, 14 d!artisanat et 60 de culture

en commun.

Bien qu*une grande partie de 1'activite du secteur soit de caractere

technique et educatif, il ne semble pas que des mesures visant a assurer

l!education cooperative systematique des membres, des comites, du personnel

ou des fonctionnaires du gouvernement, aient ete prises en aucun point du

raouvernent cooperatif algerien, rneme dans les societes prosperes de com

mercialisation comptant surtout des adherents europeens.

Parmi les regions ou des secteurs ont ete institues, nombreuses sont

celles qui ont ete profondement troublees au cours des dernieres annees de

guerilla, ou dans lesquelles ont eu lieu des deplacements de villages et des

regroupements de populations. Cette situation a conduit a de nouvelles me

sures qui ont suivi le decret du mois d'aout 1959, autorisant la formation

de secteurs cooperatifs agricoles" dans le cadre du plan de Constantine

(SCAPCO), On ne dispose jusqu'ici d'aucun rapport sur l!activite de ces ■

s.ec tours.

II serablerait que lorsque l'avenir politique de lfAlgerie sera fixe,

il sera necessaire de developper le mouvement cooperatif dans deux directions

princ.ipales. Tout d'abord, le mouvdment cooperatif existant, dont depen

dent dans une si large mesure la prosperite agricolc ct le commerce exte-

rieur du pays, devra etre preserve, mais il faudra trouver les moyens

d'assuror la "participation beaucoup plus active dos rnembres de la communaute

inusulmane a toutes ses activites, et de leur attribuer une plus grande

part de responsabilite dans la gestion de 1'organisation elle-meme. En se

cond lieuj 1'effort visant a amener la masse des paysans, encore voues a

1'a^iiculture de subsistance, jusqu'a une forme de cooperation active et

autonome, devra etre poursuivi avec une vigueur nouveile, si on veut par-

venir a relever le niveau de vie et maintenir la production en rapport avec

l'accroissement de la population.
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A N G OLA

Les "groupements de formation pro~3ssionnelle indigenes", institues en

execution du decret legislatif du 5 Juillet 1950 en vue d-elever le niveau de

vie de la collective africaine, semtlent representer les institutions lea

plus proches des cooperatives. II ne semble pas qu-on ait publie, Jusgu-ici,

de renseignements sur le fonctionnement, les effectifs et la composition des

groupements qui existent effectivement,
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BASSOUfGLABD

Le Bassoutoland est un petit pays montagneux d'une population de

600.000 habitants, dont l'agriculture est la principale activite. La laine,

le mohair, le ble et les pois sont les principales exportations. La coope

ration ne s'etait pas institute spontanement avant la creation dfun Depar-

'tement des cooperatives en 1948, et il fallut un gros effort d'education

pour parvenir a en faire 'admettre 1'idee. Apres la creation de quelques

societes qui devinrent florissantes, le mouvement cooperatif prit un essor

remarquable. Sn effet, les bas prix payes par les commergants locaux pour

la laine merinos, l'angora et le mohair et la possibilite de trouver des

debouches plus remunerateurs en Union Sud-Africaine fournirent les motifs

necessaires. On en profita pour vouer plus de soin a la preparation et

au triage de la laine du pays. Une fois constitutes, les cooperatives

purent se saisir d!autres activites, telles que la vente des cuirs et des

peaux et l'achat en gros de sel gemme, de tondeuses a moutons et de quelques

autres articles. La necessite de constituer des societes de consommation

se fit alors sentir, mais leur creation fut differee jusqu!au moment ou

les membres auraient acquis une experience suffisante au sein de groupements

pour l'achat en gros d!articles menagers ou agricoles.

En 1959, le premier Conseil iegislatif du pays fut elu et une commission

economique nonu.iee. Celle-ci conclut que le developpement economique du

pays devait etre fonde sur le developpement de 1'agriculture, et que celui-ci

devait a son tour etre realise par la cooperation en matiere de credit, de

commercialisation et d*approvisionnement. Cette decision coincidait avec

l'interet tres vif que le public manifestait a l»egard du raouvement cooperatif,

avec son vif clesir de se lancer dans des entreprises nouvelles, telles que

les cooperatives de banque et de credit, le classement qualitatif et la com

mercialisation des recoltes, le stockage des cereales et la vente de la viande

de boucherie, et avec une situation dans laquelle ces entreprises ne pouvaient

que continuer a s'etendre. En I960, on comptait 89 cooperatives immatriculees

representant 14.000 membres et totalisant un chiffre de ventes de plus de

4 500.000 par an, Quarante de ces societes s'occupent de credit agricole et

vingt-et-une de production et de vente. Les autres sont en raajorite des coo

peratives de consomraation.

Le but des societes de credit est de permettre aux agriculteurs de se

procurer des semences, des insecticides et des vehicules. Une subvention de
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30.000 accordee par..!- Gouverne^du -yau.e-Uni eat utilisee c«. Fond.
.it —e^s jocxetes

I 30.000 accord p

de rodent P- 1- option. de .inancement ^ j
de credit eSt etroitement liee aux services technxques consultatxfs du

1 stere de 1-Agriculture, * au np^res^Ia^er^c^^ ^ a ete
i n oeuvre 11 y a plusieurs annees. L-Union de banques cooperates du

Bassoutoland resulte de !a fusion de cooperative, d- 6parSne plue anc.e

avec !.■ organis.es de credit existants, et son activite s-etend Sans „».

dans le donaine dcs in.estisse.ents. II existe egalenent une socxete de

PS It d.,ParSne, ,ui reSoit !es d.pSts des Bassoutos tra.aiXXant en Unxon

r;:::;t,s co0p.at.e3 ^ r
.roduits non perissa.les, nota^ent de la laine, sont en contact direct
av?c une coo-o.rative de vente de .er.iers de LUnlon Bud-Afrxcaxn.. L.-

operations cc-rclal-s sont financees a la f oi. par la B.^"^^
centrale, par !es decouverts consentis par 1.b banques et par 1-vae

des courtiers en laine de LUnion. La vente des denrees pe«»sabl.B
excedents, ainsi que la ca^arcialiaatlon du betail de .oucherxe, son du
assort ae 1'Association pour la fourniture et la con^ercxalxsatxon dee pro-

duits agricoles, qux a 6te recent formee pour reprendre la fourniture

des produits necessaxres a 1'agriculture ainsi que la vente du betaxl de

boucherie, activity dont le Departed de 1-agriculture se chargeaxt a

l.ori-lne. Le betail est vendu selon un systeme d-evaluation du poxds, paye

conptant, puis exporte vers les mashes de 1-Afrique du Gud.

Le mouvement cooperatif a pris rficemment un essor rapide, et xl n a

pas ete oopsible de former a temps le personnel specialise. Des courS

acceleres sont donnes au College universitaire de Roma; trois xnspecteurs

deS cooperatives ont particxpe a des cours en Afrique orientale, etdes dispo

sitions ont 6te prises .our en envoyer d-autres au College des cooperatxves

en Angleterre. De toute facon, non seulement le mouvemcnt coop^ratif re,oxt

1-appui total du souvernement. mais il est considere comme un Element essen-

tiel du progres technique et economique du pays.
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ECHUANALAND

Le caractere desertique du Bechuanaland et son economie surtout pastorale

nfoffrent pas un champ d'activite favorable a la cooperation. La possibilite

d'organiser la vente cooperative du betail a ete etudiee a diverses reprises.

II existe une ou deux centrales d'achat du lait, equipees et dirigees par le

Departenent de -l'agriculture. Elles sont toutes deux exploiters selon des

principes plus ou moins cooperatifs.
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CAMEROON

La reunion du Cameroun sous administration britannique et du Camoroun sous

administration franchise a ete decidee a la suite d'un vote en Janvier 1961. II

est trop tot pour dire quelles repercussions ce changement politique aura sur le

mouvement coop^ratif de chacun des deux" territoires. Nous examinerons done dans

le present rapport la situation qui existait au moment du vote.

Cameroun francais

Le territoire naSuere place sous mandat francais compte une population de

3 171.000 habitants, dont les ressources dependent dans une large mesure de la

production d-arachides, de sesame, de cacao, de cafe et de bananes. Une tentative

spontanee en vue d-organiser 1-aohat en cc-wn do .ateriel agricole remonte a 1926.

Les pouvoirs publics soutenaicnt le movement cooperatif et, en 1937, un deoret

crea des societes de prevoyance de credit aGricole et de s.oours mutuel. Tine

societe de ce genre fut constituee dano cnacun des 80 districts du territoiro et

1 • adhesion"y fut obligatoire- Par la ^1^,1. x- - • ■

bias cooperatives ne se development cerondant pas rapidement. Imediatement

apres la guerre de 1939/46, la penurie de tics de consolation fut, coame dans

d.autres pays africains, a 1-o-gine de la formation de cooperatives soit mixtes,

(cooperatives de consolation ct d, co^r«ialis,tion a la fois), soit d'approvi-

sionne^nt seul. La plurarb de cos demises fir^ de raises affaires

et cesserent leurs operatr'onc avee un deficit considerable.

• A cette epoque, I03 cooperatives et^ent i^atriculees conformement a la loi

francaise de 1947, dont l'aPPlication avait etc'etendue au Cameroun. &n 1947,

un' Service de cooperation fut institue suT ce t3rritoire. II avait pour tache

d'etudier dans les grandee ligr:=. le development economque et les plans de

modernisation des ninistercS, ae recorder la elation de cooperatives quand

■ les circonstanceo le permettaiont; de les i^atriculer, de les aider a obtenir
■ ':- j * + ■„„ ,q^ i^-'r. ■■npv*nrvn'*i f b de leurs membres,

des prets, et d'organiser la 10-nation ct^ lei™ t^^ --

Ce service etait ch.r2e Par la loi do s,~-rexi:or la Gestion des cooperatives; il

procedait a des inspections, ed^inistrait le Fonin cc^ des socxetes de pre-

vdyance et se chargeait de reocuvrcr les prCt3 faits aux cooperatives. Mais

comme il ne disposa Jcaxaxs du personnel suffis^ il senble avoir concentre

' ses efforts sur la survcillar.ee des cooperatives 33 vonte et de oo-erce, laifl-

sant les cooperatives de credit sous la surveiUan.e directe de 1-agenoe de

, ., ^ r -, ir,-:--i+n*inr ne--..n-f H-ile f'/utillte putlique,
financement, le Crodio cm i^..e±^^i} u^^l.xuu w ..-

affiliee a la Caisce Ceirtralf dc Cocpira^on ^co-mque, en France.
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Les attributions du Credit du Cameroun sont les suivantes: a) consentir

des prets collectifs a moyen et a long terme aux societes de prevoyance et aux

cooperatives; b) prater a moyen et a long terme a de petites entreprises;

c) faire des avances pour la construction d'habitations urbaines et rurales (ln-

dividuelles surtout); d) octroyer des credits de campagne a des particuliers,

et notamment aux membres de societes cooperatives de credit; e) faire des

avances pour 1'achat de "petit11 equipement. Une nouvelle loi sur les cooperati

ves fut adoptee en 1958.

II existe actuellement environ 2.000 societes cooperatives de credit dans

le territoire. Constitutes plus ou moins sur le modele des caisses Raiffaisen,

elles sont de peu d'importance et ne comptent que de 10-a 30 membres chacune,

soit un effectif total drenviron 20.000 adherents. Le Credit du Cameroun a

prgte" a ces cooperatives pres de 241 millions de francs (CFA) en 1958/59. Les

prgts aux particuliers peuvent atteindre dix fois le capital qu'ils ont sous-

crit. Ces pr§ts ont ete rembourses a proportion de 80 pour cent. Quand un'

remboursement se fait attendre on considere que la faute en est a de mauvaises

recoltes ou a des calamites du m§me genre car, en general, la gestion des coo

peratives fait apparaitre un reel esprit dfeconomie;et une disposition a

prendre leurs obligations au serieux. Quelques prets a moyen et a long terme,

accordes contre une garantie du i^onds conmun des societes de prevoyance, sont

compris dans le total indique ci-dessus.

La commercialisation par les cooperatives se fait surtout pour le cafe, le

cacao et les bananes. La cooperative de vente du cafe arabica a Bamlike (CAPBCA)

est extr^mement florissante. }jin 1958, elle comptait 8.000 membres et a realise

un chiffre d'affaires'de 250 millions de francs. Son equipement industriel

est moderne et la qualite de son cafe reputee* II existe un certain nombre de

cooperatives du m§me genre dont le chiffre d'affaires est toutefois plus modeste.

Le cacao est traite par-124 cooperatives dont la majorite est organisee en 7

unions. Une centaine de points de ramassage pre-cooperatifs sont rattaches aux

Societes de prevoyance, et on espers integrer au mouvement cooperatif environ

150 groupes de vente qui ont une existence et une organisation independantes.

La- plupart des cooperatives de vente du cacao disposent de ressources fihancieres

limitees et empruntent aux societes de prevoyance pour payer leurs fournisseurs.

On rapporte que la qualite du produit s'ameliore, mais il est toujours tres '

difficile de trouver du personnel de direction approprie. La production coope

rative d'huile de palme n'a guere ete au-delo de la reprise, par une societe

de prevoyance, dTune anc"!pnnr 'luilprl: privee.



e/cn.14/133
Page 17

Les cooperatives de vente de bananes sont au nombre de 50 a 60, et elles

traitent les deux tiers de 1•ensemble de la production bananiere marchande du

Cameroon. Ce succes est du principalement au fait que tous les transports

par fer sont diriges par un comite gouvernemental qui alloue egalement le mate

riel roulant. Exception faite pour quelques grands domaines europeens, les allo

cations de materiel roulant sont reservees aux cooperatives. Cela signifie que

It affiliation devient pratiquement obligatoire pour tous les petits planteurs,

qu'ils soient europeens ou ^africains. L'absence de competition dans le ramassage

(excepte entre cooperatives), le fait que toute 1«exportation se fait a la com

mission par trois exportateurs, qu'aucun paiement en espece n'a lieu au moment

de la livraison (coutume qui a toujours ete observee dans ce genre de negoce)

et que les paiements sont verses a.une caisse commune pour, qu'aucun planteur ne

soit de-savantage si ses bananes sont refusees,. sont autant d'elements qui ont

contribue a developper le mouvement cooperatif. La principale difficulte est

celle des debouches.. On peut aussi reeretter la nature plutot ephemere de

quelques-unes des cooperatives qui se constituent afin d'obtenir une allocation

de transport, puis qui cessent pour ainsi dire d'exister. De. meme, les livrai-

sons passent assez souvent d'une cooperative a une autre et, les cooperatives qui

obtiennent de. raaigres resultats, font negocier leurs produits par celles qui sont

plus florissantes. Une Union de commercialisation des bananes a ete fondee en

. 1960. Une autre cooperative, celle des planteurs de bananiers, creee pour lut-

ter.contre les parasites, a rencontre un-success considerable. Le Syndicat

des planteurs de bananiers comprend de grands domaines europeens et des coope

ratives de petits pro&ucteurs africains et europeens.

En. plus des cooperatives enumerees ci-dessus, il existe aussi deux coope

ratives de consommation dont les resultats sont tres moyens et une ou deux

■ cooperatives d'artisanat et de petites industries. Quelques cooperatives de

credit mutuel empruntent au Credit du Cameroun pour la construction d'habita-

tions rurales. Des prets similaires peuvent §tre obtenus avec la garantie

du Fonds commun des societes de prevoyance, pour ce qui est defini sous le

nom de "petit equipement rural", et qui comprend des installations pour la fer

mentation du cacao, des pulverisateurs et des outils. II fant avoir ete membre

d'une cooperative agricole de. credit pendant deux.ans au moins avant de pouvoir

obtenir un pret pour construire un logement rural. Le montant le plus eleve

que puisse atteindre un pret pour la construction dTun logement equivaut a

la valeur d'une recolte annuelle de Vemprunteur. Le pr£t est rembo.ursable en

4- ans.
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En 1958, le gouvernement du Cameroun a elabore un plan quadriennal dont la

partie consacree aus cooperatives envisage:

a) d'accroitre le nombre des cooperatives de credit agricole et de former

des unions, de relier la production et la commercialisation au credit,

d'encourager l'epargne, de decentraliser le Credit du Cameroun en formant

des banques regionales et inter-regionales;

b) d'augmenter le nombre de points de ramassage des produits agricoles or

ganises par des cooperatives;

c) de commercialiser et de traiter sous forme cooperative les produits du

palmier;

d) d'accroitre la capacite de traitement des cooperatives;

e) de transferer aux cooperatives les rizeries et les fabriques d'amidon

jusqu'ici exploiters par des societes de prevoyance;

f) de charger les cooperatives de la lutte contre les parasites;

g) de constituer de nouveaux genres de"cooperatives et notamment des coope

ratives de p§che et d'artisanat et des cooperatives d'utilisation de

machines.

On coiiiprit en' meme temps que le Service de cooperation serait oblige de de-

velopper ses depart ements de 1'organisation et de la verification des comptes et

qu'il serait indispensable de creer de plus1 nombreuses possibilites d'education

cooperative et de formation professionnelle. En 1960, le Service, appele desor-

mais la Direction des cooperatives, employait 3 experts comptables, 5 conseillers

et 8 coviseiliers-adjoints. Cette Direction faisait appel a la radiodiffusion

et a la presse pour la propagande, et publiait un bulletin mensuel. Plusieurs

etudiants ont ete envoyes aux cours donnes par le Centre National de la Coopera

tion Agricole a Paris. Eh 1958 eut lieu le premier cours accelere institue au

Cameroun, En 1959, 430 etudiants suivirent des cours durant 662 heures au total.

La plupart d'entre eux etaient des presidents, des tresoriers et des employes

des cooperatives. II est egalement possible de suivre des cours de comptabilite

par correspondence,

Cameroun du Sud (precedemment sous mandat britannique)

Le raouvement cooperatif dans le Cameroun du Sud (dont la population compte

environ 1 million d'haMtants) s'est dTabord developpe de concert avec celui du

Nigeria et a suivi les m^mes lignes generales: commercialisation du cacao, du cafe

et des bananes, avances aux producteurs sur les recoltes a livrer. En 1953,

une organisation-mere, la Cooperative des "exportateurs du Cameroun, fut fondee

avec 1'accord de 1'Office de developpement de la Region orientale (nigerienne),
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qui fournit le .capital initial et mit un directeur europeen a sa disposition. Six

unions de.venteq.ui,, a leur tour, groupent une centaine de cooperatives primaires,

constituent la CliC. Celle-ci se trouvait §tre, de ce fait, une cooperative a

forme, federale, mais eUe etait dirigee, du moins a ses debuts, par un Comite central,

qui coiuprenait entre autres un-representant officiel de l'Office de developpement et

le "registrar" des.societes cooperatives*

Des ce moment, le mouvement cooperatif du Cameroun se developpa tout a fait

independamment de celui du Nigeria. Les chiffres les plus recents montrent qu'il

existe actuellement 130 cooperatives primaires, dont la presque totalite s'occupent

de commercialisation et qui comptent.au total 10.781 affilies individuels. .En.

1958, la valeur des produits qu'elles ecoulaient atteignait L 1.550.000,. soit appro-

ximativement 30 pour cent du cacao, 37 pour cent du cafe arabica, 48 pour cent..du.

cafe robusta et 75 pour cent de la recolte bananiere marchande du territoire. ,;-

L'essor pris par la commercialisation des bananes est probablement le resultat

le plus remarquable qu'aient atteint les cooperatives. Les planteurs indigenes de

bananiers etaient, auparavant, dans le marasme et il n'existait pas d'exportation

de bananes, sauf a ^initiative des quelques planteurs europeens. La Societe de ■,

deveioppement du Cameroun essaya, il y a-une dizaines d'annees, d'encourager les

planteurs africains.en leur servant d1agent de vente et en insistant pour que la

recolte des pet its planteurs soit vendue exclusivement par lUntermediaire de

cooperatives. Aujourd'hui, cette mesure a ete assouplie et une certaine competi

tion locale se manifeste.

■La vente des bananes par un organe central etait principalement effectuee par

l^Union cooperative des cultivateurs de Bukweri, qui a comme adherents des unions

de district -et quelques cooperatives primaires. De bons resultats ont ete obtenus

en organisant strictement le ramassage des fruits recoltes, et en refusant ferme-

ment tous les fruits mediocres. Les fruits sont ramasses sur des camions circulant

selon un horaire fixe, ni correspondance avec les departs de bateaux disposant

d'installations frigorifiques appropriees. ICn 1956, 1'Union. Bukweri des exporta-

teurs-cooperateurs du Cameroun accepta de mettre tous ses vehicules a la disposi

tion de l'Union cooperative de mecanique et de transport, dont elle est le seul

membre. Cette cooperative dispose maintenant d'un pare d'environ 50 vehicules.

operant sur tout le territoire. Elle a obtenu par soumission la distribution

du courrier a l'interieur du pays, et elle est aussi l'agent direct d'une grande

compagnie petroliere.. Oans les regions les plus reculees, quelques cooperatives

jouent le rdle de bureaux de poste .auxiliaire.
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Quelque 60 cooperatives s'occupent de la vente du cacao et fournissent a leurs

membres des pompes et des produits chimiques pour les pulverisations contre le phytoph-

thora palmivora. Quelques cooperatives negocient aussi les amandes de palme. Une

quarantaine de cooperatives traitent le cafe arabica et d'autres, moins nombreuses,

le robusta. Quelques-unes disposent de leur propre installation de decorticage, mais

la majeure partie du robusta passe par l'usine centrale de preparation et de triage

qualitatif que possedent les exportateurs-cooperateurs du Carneroun.

II existe quelques petites cooperatives constitutes specialement pour l'epar-

gne et les prSts, mais ce sont les cooperatives de vente qui font la plupart des

avances. .En fait, la plus grande partie des credits se distribue sous forme de ma

teriel agricole* En 1957, on constata une rapide augmentation du volume des credits

accordes pour l'achat de pulverisateurs et de produits chimiques. Ces credits furent

toutefois reduits au cours de 1'annee suivante parce que, on l'a vu, l'achat de

ces articles n'a nullement diminue, mais la prosperity due aux pulverisations a per-

mis aux cultivateurs de payer leur materiel au comptant, au lieu d'avoir a dormer

leur recolte en nantissement. Certains pr§ts de developpement ont ete consentis par

l'Agence de developpement du Cameroun du aud a des cooperatives et a leurs unions

pour la construction.et l'equipement de bureaux et.d'usines. Gr^ce a une garantie

de l'Office de commercialisation du Cameroun du Sud, les deux organisations centrales

de commercialisation peuvent emprunter aux banques de commerce ce qu'il leur faut

pour financer leurs operations saisonnieres. ■ Ces organisations detiennent egalement

d'importants depSts d'epargne provenant surtout de planteurs de bananes, et elles ont

accuimle des excedents. En 1959, on envisageait de creer une societe cooperative

centrale de financement. .

II n'existe pas de cooperatives de consommation dans ce territoire, bien qu'une

ou deux cooperatives de vente fournissent a leurs membres du petrole lampant, du

savon, du sol et des materiaux de construction. En plus de pompes, de pulverisa

teurs et de machines a decortiquer le cafe, les societeS' de vente fournissent re-

gulierement a leurs membres des.sacs de jute pour le cafe et des emballages de

diothene pour les bananes. Tous ces articles proviennent des organisations centrales.

Une tentative pour former des cooperatives de culture a echoue et il n'existe pas■

non plus de cooperatives artisanales ou industrielles.

En 1955, une Union cooperative du Cameroun du Sud a ete constitute. Elle a

qualite d'autorite supreme, dirige la politioue du mouvement cooperatif et le repre-

sente. On peut lui soumettre des plaintes et elle- est competente pour voter des

resolutions. Elle publie un bulletin triraestriel. Cette Union cooperative reprend
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progressivement d<Kll>Di^*4iflttid&. .cooperatives lea. seyyioe3..de verification dea

comptes et d'inspection, a jtiesure..qu'elle peut recruter du personnel qualifie.

Son personnel et les meilleurs elements des cooperatives ont ete formes jus^u'lci

au College des cooperatives de la region.occidental du Nigeria. Des cours de

breve duree ont ete organises reguliererant dans les diverges regions du Cameroun

a 1'intention des secretaires de cooperatives. En 1957 et 1958, un cours de 2

inois a eu lieu a Buea pour le personnel superieur de la Direction des cooperatives

de divers territoires africains,

Au Cameroun, le mouvement cooperatif a obtenu des resultats appreciables:.

la production s^est amelioree et, en particulier, la lutte contre les parasites

a ete intensified et le niveau de vie des petite cultivateurs et de leurs families

a ete releve de fac,on notable. , .
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CONGO, GABON. REFUBLlcyE CMTRE-ABRICAINE. TCHAD -■

Ces territoires constituaient l'ancienne colonie d'Afrique Equatoriale fran-

caise, et comptent une population d'environ 5 millions d'habitants. Les regions

meridionales du Congo et le Gabon produisent du copra et d'autres produits fores-

tiers; les regions plus septentrionales, y compris la majeure partie de la

Republic Centre-Africaine et le Tchad, produisent surtout des arachides, des ce-

reales et du coton. ■

a part les societes de prevoyance, dont tous les cultivateurs, artisans et

pgcheurs etaient obligatoirement membres, l'activite cooperative y etait peu

developpee avant 1959. Une societe de prevoyance avait ete creee dans chaque

district, ce qui represente une trentaine de societes pour chacun de ces quatre

territoires. Au Congo, elles ont 6U remplacees par les Centres de cooperation

rurale. II y avait aussi quelques Secteurs paysans, dont l'objectif etait le

progres general de 1>agriculture, la conservation des sols et la commercialisation

des produits. Des Banques centrales de credit, avec participation du gouverneraent,

ont ete institutes dans les quatre territoires par la Banque centrale pour la

cooperation economique. Depuis 1959, les cooperatives locales a fins multiples se

sont un peu developpees. Elles consentent des prets de faible importance aux

cultivateurs et paient les recoltes a la livraison. II s'agit, en general, de

cafe, d'arachides, de riz ou d'huile de palme. La Societe congolaise de de-

veloppement rural est un organisme semi-public dont la t£che est de promouvoir

la cooperation. Les gouvernements sont desireux d'obtenir des conseils techniques

et projettent de former des specialistes deg cooperatives, celles-ci sont cependant

encore a leurs premiers balbutiements.
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CONGO 'Leopoldville)

: La population du Congo s'eleve a environ 11 millions d'habitants. La plu-

part d'entre eux s'adonnent a 1-agriculture de subsistance et a la vente des

produits du'palmier, et a celle du coton et du oaf6. D'autre part, une impor-

tante activite miniere a provoque 1-apparition d'une population industrielle.

L'introduction de la cooperation a ete rendue legalement possible en 1921,

lorsqu'un decret permit la constitution de cooperatives conformant a la loi

beige et sous reserve de l'approbation du gouverneur general. En fait, un fort

petit nombre de cooperatives furent agreees, mais une ou deux poursuivirent

leur activite, sans avoir ete immatriculees, ou en coalite d'associations

professionnelles et generalement sous les auspices de missions. Quelques-unes

d'entre elles etaient des caisses d'epargne. L'Universite de Louvain cuvrit

au Congo des caisses d'epargne et de credit par 1'entremise de ses Centres

agricoles, de meme qu-une Cooperative a-approvisionnement et de vente qui, par

la suite, rut divisee en quatre sections chargees de s'occuper respectivement

des arachides, du ri2 non decortique, des bananes et des produits maraichers.

Elle connut une periode de succes mais eut a souffrir de la penurie de person

nel qualifie et de 1'hostHite des marchands et des autorites. En 1951, elle

fut reorganises. Une mission franciscaine se lan^a dans une entreprise similaire.

On eut recours a diverses methodes pour moderniser 1'eoonomie villageoise

et tribale. De 1925 a 1935, un certain nombre d'entreprises - appelees parfois

cooperatives - furent creees par les tresoreries indigenes. Elles s'ocouperent

d'agriculture, d'industrie laitiere, d'achats et depetites industries. Elles

etaient plutot de nature administrative que cooperative, et la plupart furent

liquidees ou transformees en Society de prevoyance, selon le modele bolonial

francais. En 1933, un decret fut promulgue aux fins d'Stablir des Ceroles

indigenes, disposant de certains pouvoirs pour developper les ressourees tribales.

' En 1941, un Fonds special de credit agricole indigene fat cree en vue de consentir

■ "des pr§ts aux Cercles, aux cooperatives ou aux particuliers, mais il ne s'en-

suivit pas un developpement cooperatif important.

Les lecons de la guerre de 1940-1946, ainsi que les recommandations de la

Conference Internationale du travail de Philadelphie, en 1944, modifierent '^at

titude adoptee a 1-egard de ce probleme. Un Commissaire provincial, charge de

s'enquerir des possibility de developpement du mouvement cooperatif, presenta

son rapport en 1948. L'annee suivante, un decret fut promulgue, prevoyant

la creation de cooperatives a des fins economiques et sociales, l'acces en etant

reserve aux seuls Africa^ L-inmatriculation ne devait etre valable que pour
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une periode de cinq ans et le fonctionnement de la cooperative devait etre contrSle

officiellement de maniere assez rigoureuse. Cette mission de contr6le devait §tre

remplie soit par un conseiller europeen nomme a cet effet, 30it par un comite

d'education de quatre membres, dont deux nommes par le gouverneur {l'un d'eux etant

un Europeen) et deux elus paj? les membres (l'un d'eux etant egalement Suropeen).

£n fait, les membres de ces comites d'education etaient souvent des fonctionnaires:

c'est ainsi que des chefs locaux investis d'une autorite officielle en faisaient

partie.. En revanche, tous les membres europeens n*exerc,aient pas de fonction of

ficielle. L'assemblee generale annuelle etait habilitee a elire, sur la recomman-

dation du comite dTeducation, un comite directeur remunere. Par'contre, le secre

taire ou le directeur de la cooperative etait nomme par le Commissaire du district,

qui pouvait egalement le revoquer. En outre, un surveillant, designe par le

Gouverneur, assistait a toutes les reunions. II ne prenait pas part au vote, a

moins d'une infraction a la loi ou aux reglement s. Le gouvernement nonunait egale-

raent les verificateurs aux comptes. Ge contr6le severe a ete quelque peu modifie

par decret, en 1956, mais le representant du Gouverneur provincial conserva le

droit d'opposer son veto aux decisions du directeur, du comite, ou de l*assemblee

generale d'une cooperative.

Un SerTice administratif de cooperatives fut cree en 1952' et place sous la

direction du Departement des affaires indigenes. II ne semble pas que rien ait

ete entrepris pour former soit le personnel de ce Service, soit les' directeurs

des cooperatives. Les cooperatives pouvaient obtenir des avances de la Tresorerie

coloniale, prelevees sur divers fonds speciaux destines a eneourager le progres

africain. Les cooperatives de vente du coton pouvaient s'adresser a la Banque

de financement du coton. II semble que la politique generalement suivie ait ete

de creer des cooperatives rurales ou cela etait possible dans le cadre du

"Paysannat" (c'etait le nom donne a une region choisie ou le progres faisait l'ob-

jet de soins particuliers) ou aux points de ramassage prevus par le plan de commercia

lisation du coton soumis a la surveillance de 1'administration,

D'apres les derniers chiffres disponibles, on comptait environ 50 cooperatives

rurales comptant plus de 100.000 membres. La plupart d'entre elles se chargeaient

de la vente du coton, mais quelques-unes negociaient le caoutchouc, le cafe ou

l'huile de palme. On canptait aussi une quinzaine de cooperatives de consommation

ou d'approvisionnement, urbaines pour la plupart. II existait aussi de nombreuses

entreprises.dirigees par les autorites indigenes, que l'on ne saurait considerer

comme des cooperatives proprement dites, plus un certain nombre de societes de



E/CT.14/133
Page 25

secours mutuels non iinmatriculees ou iim^trieulees-en-vertu d'un decret de 1925,

applicant au Congo la loi beige sur lea mutuality. Celles-ci, tout 00-e les

cooperatives de consolation, etaient souvent constitutes par les membres d'une

meme tribu vivant .dans des regions Industrielles. Leur creation pouyait Stre

spontanee,ou ayoir ete encouragee par des missions. Elles avaient pour objectif

1-epargne et la constitution de reserves en prevision des funerailles, ou pour payer

les frais occasionnes-parole retour de membres a leur foyer.

II est manifeste qua.le mouvement oooperatif.au Congo, bien qu'ayant derriere

lui une tradition deja longue, n'en etait qu'a ses debuts quand le pays devint

independant, en 1960. II ne semble pas y avoir de documentation disponible sur

l'etat actuel des organisations qui existaient alors.
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COTE D'lVOIRE

La Cdte d'lvolre compte environ 3.100.000 habitants et ses ressources sont

presque entierement agricoles. Le pays n'est encore que partiellement mis en va-

leur; il comprend de nombreuses regions tres fertiles mais faiblement peuplees.

La moitie sud du pays, plantee de forgts inoompletement exploiters, contient aussi

dea plantations de cafeiers, de bananiers, de palmiers a huile et autres. Le nord

est un pays de savanes; on y pratique 1'elevage mais sa production principale est le

riz en culture seche. Le probleme principal consiste a mettre un terme a l'appau-

vrissement du sol et a augmenter la production. On estime que des methodes plus

rationnelles, telles que l'utilisation'de semences ameliorees et d'engrais chiM-

ques, ainsi qu'une meilleure gestion du cheptel, permettraient de tripler le ren-

dement. II est necessaire de diversifier d^avantage encore les cultures pour

que la prosperity du pays ne soit plus exclusivement fonction de sa production

de cafe, et des dispositions d'un marche international instable. Enfin, les auto-

rites cherchent un moyen de resoudre, d'une part, le probleme du chfimage, qui

affecte notamment la jeunesse des villages et, d^autre part, les questions de main-

d'oeuvre qui se posent depuis que les nouvelles frontieres nationales elevent un

obstacle a I1immigration des travailleurs venus du nord. Au nombre des facteurs

qui entravent le progres de l'agriculture, il faut considerer la nature du regime

foncier, fonde sur un usufruit qui se transmet de mere en fils, et aussi le fait

que les cultures vivrieres sont exploiters par les femmes tandis que les planta

tions d'arbres appartiennent aux hommes, mais sont presque toujours cultivees

par une main-d'oeuvre salariee.

Jusqu'a une epoque toute recente, la C6te d*Ivoire a connu le systeme des

Societes de prevoyance, institue en vue d^organiser le credit agricole et de donner

une impulsion au progres general du pays. Ce systeme, fonde sur l'adhesion obli-

gatoire de tous les exploitants d^un district, etait precedemment une institution

commune a de nombreux territoires de 1'Union franchise et, en C6te d^Ivoire comme

ailleurs, il etait complete par des institutions plus modemes telles que les

Societes mutuelles pour la production rurale, qui ont beaucoup contribue a

repandre l'idee et les methodes de la commercialisation cooperative des produits

agricoles, ainsi que la politique des avances consenties aux cultivateurs pour les

besoins de la production par une Banque nationale de credit agricole. Or ces or

ganisations ne se sont peut 3tre pas montrees tout a fait efficaces, ou elles

n'ont pas reussi a se faire accepter des populations interessees; aussi nTont-elles

gu6re favorise chez les cultivateurs la formation d'un esprit de cooperation veri

table et le desir de gerer eux-m@mes collectivement leurs propres affaires.
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■ : Au cours de 1-ete de 1959, un nouveau depart a ete donne par.la promulgation

cPune loi abolissant les Societes de prevoyance et les Societes mutuelxes pour la

production-rurale' et les rempla9ant par un nouveau,systeme qui devaxt progressi-

vement abou.ir a la creation d-une organisation cooperative Men hierarchic re-

Xevant de 1-initiatxve pri.ee: La presuere etape en fut la fondation d-un Centre

national de mutuality et de cooperation agricole (CKMCA), entreprise publique regie

pax lea dispositions generales du droit co^ercial. Ses objectifs principau, sont

les suivants: (a) promouvoir" la cooperation agricole et faire naitre un espnt

d-assistance mutuelle; (b) assurer aux cooperatives ^assistance technique dont

eliea ont besoin; (c) elaborer et financer deS programmes de developpement et sur-

veiller leur execution; (d) representer les cooperatives et veiller a Xeurs m-

terSts. Le CNMCA est habilite a iMnatriculer les cooperatives, a approuver des

■programes et a coordonner ^assistance financiere necessaire a leur.mise en oeuvre

en recoMtiandantl-octroi de pretS qUi emanent de la Banque nationale de credxt

agricole, ou proviennent de fonds sp^ciaux. ' ■

Le Centre national est dirige par un conseil de 18 membres no^os;. a 1'heure

actuelle 10 d-entre ^x represented les ministers interesses, 1'Assemblee legxs-

iative, la Banque rationale de credit agricole et la Chaxnbre .d-agriqultwre, tandxs

que les's autres representent: les societes cooperatives et mutuelles existantes.

Ces—es seront ulterieurement' etas par las S9cieteS elles-m8.es, Le financement

du centre nationalist assure en partie par une subvention prelevee but le, imP8ts

locaux, et en partie: par les benefices qUe lux procurent ses propres operatxons

connnerciales et financieres, ou par les cotisatlons que les societes cooperatives

pourront etre, par'la suite, en insure de lui verser. Ce Centre national a reprxs

1-actif et lo'passif des organisations exxstant anterieurement, et notamment des^

Societes de prevoyance; il est ^ministre par -un directeur, :choiSx par le Minxstere

de 1'agriculture sur la recomman'dation dTi Conseil, " ■ ■■■■■'- ; -■

■-■■- Le Centre national exerce son activite^par Pintermediaire de 52 organisations

appelees Centres de coordination et de cooperation-agricole (CCCA), etablies dans

lae districts administrates. Apris une' annee d-experience, on a.Juge opportun de

placer ces Centres sous^Vautorite" des sieges regio.au**« appeles "Delegatxons

"regionales", qui Jouent un r61e xnter.Bdiaxre administratif,'commercial et financier

entre le Centre national eties Centres de district et exercant aussi leur.autorxte

sur la comptabilxte et les transports. ' " ' ■ '

Les Centres de district qui ont reprls les proprxetea- et les installations des

anciennes Society de" prevoyance, ont chacun un directeur nomme par le Minxstere de
1-agriculture et un comite compose du Commissaire de-district et de represents
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d'drganismes elus, d'organisations politiques et de jeunesse, des services techni

ques et des societes cooperatives et mutuelles existantes. Us resolvent une sub

vention prelevee sur les imp6ts locaux, disposent de tous les actifs pouvant pro-

venir d'organisations dissoutes et peuvent beneficier de dons et de pre*ts.

L'objet principal des Centres de district est d•augmenter et de diversifier

la production rurale et d*ameliorer sa qualite. Pour y parvenir, ils s'appuient

surtout sur. les cooperatives primaires. Des fonctionnaires des cooperatives sont

attaches a chaque Centre et celui-ci peut requerir 1'assistance de fonctionnaires

locaux appartenant a telle ou telle branche du Ministers de 1'agriculture. Le Centre

de district agit en tant qu'organisme de la Banque nationale de credit agricole; il

fait connaJtre son opinion sur les demandes de credit presentees par les habitants

des villages. II joue en outre le r6le d'organisme de vente et d'approvisionnement

eles cooperatives du district, assurant le transport, le stockage, le ramassage et -

dans certains cas - le traitement des produits, la fourniture d'equipements meca-

niques, de materiaux de construction et aussi, jusqu'a un certain point, de biens

de consommation.

La premiere des taches des Centres de district a consists a remettre sur pied

les cooperatives existantes et a augmenter leurs effectifs, de telle sorte qu'elles

aient une assise assez solide pour pouvoir beneficier des avances consenties au

village sur la production future. Dans certains districts, il a aussi ete neces-

saire de diviser les societes constitutes sur une base tribale, qui etaient trop

dispersees pour §tre soumises a un contr5le vraiment democratique et qui de ce fait

etaient devenues une simple source de profits pour les chefs. Ces societes sont en

voie de reorganisation sur la base de la collectivite villageoise. Cette reorga

nisation a ete soutenue par une propagande et un effort educatif qui ont conduit

a la creation prudente de nouvelles cooperatives, aussi bien qu'a des mesures vi-

sant a former les membres et a choisir les chefs. Dans tout ceci, les Centres de

district sont aides par des verificateurs de comptes itinerants et par d'autres

fonctionnaires du Centre national.

Aucune cooperative ne peut §tre formee ni aucun pr6t accorde, avant qu'un

1 nombre'suffisant de villageois se soient engages par ecrit a ecouler leur recolte

(en general ducafej.par I'intermediaire du Centre, qu'ils aient livre une quantite

minimum de produits, qu'un comite ait ete elu et qu'un president et un secretaire

aient ete choisis. JusquTa ce que ces conditions aient ete remplies, le groupe

fonctionne comme une "pre-cooperative".., Les membres souscrivent des parts sociales

qui engagent leur responsabilite pour une valeur pouvant atteindre jusqu'a dix fois

le montant souscritj celui-ci est proportionne pour chacun des membres au volume
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des affaires qu-il tralte aveo la societe. La part sociale n-est pas necessairement

oouverte par un vehement en especes, et sen montant peut etre preleve sur des

bonifications duea an souscripteur. Ce systeme s-applique egalement a oeux qui

vendent par 1-intermediate de la cooperative et qui, de ce fait, acquierent auto-

matiquement la qualite de membre. L-ensemble des parts sociales et des bonifica

tions retenues a titre de parts sociales dans lee "pre-.ooperatives" est place en

compte bloque aupres de la Banque nationals de credit agricole, en attendant que

la societe soit immatriculee comme cooperative.

En fait, la formation des cooperatives ne s'est pas heurtee a de grandes dif-

ficultes; on en comptait environ 700 en 1960. La plupart d'entre elles peuvent

etre considers come des societes a buts general. Elles consented des avances

au moment de la livraison des principals recoltes, en particulier celle du cafe,

ou avant cette livraison. Ces avances sont habituellement faites en nature, a

MOins que la cooperative ne paie au nom de ses membres les frais occasionnes par

la recolte. Actuellement, de nombreuses societes ont installe leur propre equxpe-

ment de depulpage du cafe, sur une plateforme de beton couverte, ei disposent d'un

entreP6t suffisament grand pour conserver le cafe pendant quelques semaines avant

son expedition au Centre de district. Dans certains cas, un petit mgasin de

vente au detail a ete adjoint au bStiment; on y vend des produits anti-parasites, du

savon, des couteaux, des clous, des ampoules electriques etc. aussi bien que de la

biere. Dans certaines societes les membres se contentent d'apporter leurs cerises

de cafe sechees pour les faire depulper, ils paient ce service et livrent eux-memes

leur marchandise au Centre de district. Ailleurs, la marchandise est rassemblee

en vrac et, lorsque les avances ont ete deduites, le paiement est fait par cheque

a un representant de la societe, habituellement le president, au cours d'une reunion

de district. Le Comite a ensuite la charge de repartir les fonds entre les membres,

ce qui entraine pour la societe l'obligation de tenir un registre des livraisons

qui permet de faire. ensuite les paiements.

La commercialisation est assuree par les Centres de district et la section

coromerciale du Centre national. Les Centres de district verifient la qualite,

parfois reclassent, nettoient, mettent en sacs et expedient la marchandise par

route ou par rail jusqu'aux ports. Bien que le cafe soit la principal* production,

les cooperatives (et le Centre national) traitent egalement ie cacao, les produits

du palmier, les arachides, le coton, le copra, le riz, le manioc, 1-igname et le

mals. Ces quatre derniers produits sont consommes dans le pays, mais les autres

sont exportes. II existe un Office de stabilisation du cafe, mais les exportation

proprement dites de cafe et d-autres denrees sont assurees, sous licence, par des
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firmes commerciales privees. Le Centre national vise a assurer lTecpulement d'une

partie suffisamment importante de la production globale, pouvant atteiadre.25

pour cent, de fac.on a pouvoir solliciter une licence d!exportation. Parmi les

autres difficulties que rencontre le systeme de vente cooperative tel qu'il est

applique actuellement, il convient de mentionner le cou*t sieve des transports,

l'usure et la deterioration rapides des camions sur les routes non empierrees et

les retours a vide, 1'inconvenient, voire les risques, que'presente la distribution

de fonds dans les villages, etant donne le petit nombre des succursales de ban-

ques, cooperatives ou autres. II faut noter enfin que la coordination avec la

Banque nationale de credit agricole n'est pas encore entierement realisee et quTa

l*heure actuelle des pr^ts sont accordes aussi bien par l'intermediaire des coo

peratives que directement aux gros producteurs.

La Section financiere du Centre national est chargee, d'une part, de fournir

les fonds necessaires aux investissements et aux operations dTexploitation ordi-

naires et, d'autre part, d'assurer l'inspection et'la verification des comptes.

Les frais oceasionnes par ces activites aux echelons national, regional et de

district sont couverts par des credits du gouverneuient. Les nouvelles installa

tions fixes destinees aux cooperatives des Centres de district ou des villages

sont financees par des pr@ts que la Banque nationale de credit agricole accorde

generalement pour une duree de 3a 5 ans (les-installations de depulpage peuvent

§tre amorties en une saison.) L'importance de ces'pr^ts est proportionnelle a. la

superficie maintenue en culture par les membres de la cooperative1. Les Eanques

commerciales accordent, avec la garantie du Gouvernement, la plupart des avances

a. court terme destinees a couvrir les frais de transport des recoltes ainsi que

l'approvisionnetoent en produits agricoles et autres des entrep6ts de district et

des magasins cooperatifs.

Les comptes des Centres de district sont verifies par la Section financiere

du Centre national, et inspectes par 'des comptables en mission. Dans ces comptes

figurent un releve des avances accordees aux particuliers soit en especes, soit

en nature, ainsi que les remboursements et les livraisons de produits. Actuelle

ment, la verification de la comptabilite des Societes primaires n'est pas plei-

nement assuree, bien que les comptables en mission aident ces Societes a la tenir,

A ses debuts, la Section financiere avait pour tfiche de liquider les affaires

des" Societe's de prevoyance et de transferer leur actif et leur passif aux Centres

de district." Cette tache est virtuellement achevee depuis la fin de l'annee 1960.

Un groupe de cooperatives de vente est cependant dans des rapports moins

etfoits avec le Centre national. Elles ont ete formees par les planteurs africains
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de bananes et d-ananas. Dans'ce domaine, 1'action cooperative a debute par la

formation d'une'societe groupant une centaine d'Europeens et quelques importaats

planteurs africains. Cette organisation se charge de la commercialisation, con-

jointement avec une organisation de vente qui recruteet dirige das agents d'expor-

tation en Cote d-Ivoire et a 1-etranger. Elle fournit egalement a ses membres

tout ce qui est necessaire a la production, au transport, de m§me que certams

equipements Import*'s; elle fabrique des sacs de cellophane et -Be charge de repa-

rer les machines et les vehicules de ses membres. La cooperative des planteurs

s'est transform^ maintenant en une Union des cooperatives bananieres et fruitieres

de la Cote d-Ivoire (Cobafruit) et elle groupe des planteurs d-origine europeenne

et un certain nombre de cooperatives primaires ayant pour membres quelque 2000

petits producteurs indigenes. Laplupart des cooperatives primaires se bornent

a assurer las operations'preliminaires a la vente et a foumir certains articles

d'equipement agricole. Certaines exploitent aussi des plantations collectives,

principalement d'ananas.

La Cobafruit est recemment parvenue, avec le Centre national, a un accord

aux termes duquel ce dernier se chargera de la surveillance generale des societes

africaines qui lui sont affiliees et s-assurers qu'elles sont gerees selon des

principes veritablement cooperatifs; il aura en outre pour tache de reorganiser

et de verifier leur comptabilite.

Le but du Centre national est avant tout d-assurer dans chaque village 1-eta-

blissement d'une cooperative de vente, de credit et d'approvisionnement. Call*-

ci groupera necessairement les proprietaires de plantations les plus ages; elle

n-englobera pas les jeunes gens qui ne possedent pas d-exploitation ou qui, dans

la plupart des cas, n'ont mSme pas d-occupation. Ces jeunes ont tendance a .

' devenir un'element pertubateur ou a se diriger vers les villes ou sevit deja le

ch6mage. Le Service national pour 1-education physique et rurale a deja organise

des camps de travail de courte duree pour les jeunes, mais cette solution ne peut

avoir qu-un caractere transitoire. Celle qu'offrent les methodes cooperatives

a deux aspects: elle permet soit de creor des services cooperatifs de jeunes gens,

soit d-etablir des plantations cooperatives exploitees par des jeunes gens, soit

": encoreY-adopter vne'^ombinaison' de' ces deux systemes. Toutefois, cette solution

n'est applicable, en l'un ou l'atitre de ses aspects, que lorsqu-il existe deja

une cooperative d-anciens dans le village, car il est-souhaitable d'eviter toute

possibiiite de jalousie entre les generations.

' ; ! Les Services cooperatifs- de la jeunesae sont, en fait, une cooperative se

chargeant par eoatrat, de l'execution de travaux, principalement agricoles, dans
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le village. Lea adherents sont Sges de 15 a 30 ans. Lea Centres de district accor

dant a toute nouvelle cooperative une petite avance proportionnelle au nombre des

membres, pour l'achat d'outils et en outre offrent gracieusement une trousse de

premier secours, Les. proprietaires de plantations qui demandent de la main-d'oeuvre

pour.les travaux de plantation, d'emondage et de recolte concluent alors un con-

trat avec le Centre de district pour s'assurer les services de la cooperative. De

me*me, le proprietaire verse son paiement au Centre de district, qui le repartit

chaque mois, par l'intermediaire de la societe, soit sous forme de salaires au

prorata du nombre de jours de travail fournis (les travaux de ce genre sont in-

termittents et saisonniers), sous deduction d'un montant retenu a titre de part

sociale au nom de chaque membre interesse, soit pour se rembourser des avances

accordees pour ,1'achat d'outils, Chaque annee, une certaine sorame est investie dans

un fonds d'assurance-maladies et accidents, Cette assurance n'est contractee que

pour l'annee en cours, et tout solde actif en fin d'exercice peut e*tre affecte a

des buts interessant la collectivite.

On espere que, gra"ce aces cooperatives fournissant des services, il sera pos

sible de ne plus recourir aux travailleurs saisonniers qui, les annees precedentes

venaient du Niger. Cette experience offre encore l'avantage de permettre l'etablis-

sement graduel d'un plan cadastral et d'une immatriculation des proprietes fon-

cieres, Les Centres de district n'acceptent de conclure de contrats que lorsqu'un

releve cadastral a ete dresse. A cet effet, on organise des cours d'arpentage

pour les jeunes fonctionnaires du service cooperatif, que l'on envoie ensuite

dans les villages ou existent des services de jeunesse 4 forme cooperative, Ces

fonctionnaires contribuent aussi a faire respecter les principes de la cooperation

et, en de nombreux cas, ils ont pour mission de faire des rapports ecrits sur la

vi© economique et sociale du village. Avant de changer de residence, le fonction-

naire enseigne a un homme du village les operations d'arpentage qu'il aura a.

effectuer pour la cooperative fournissant des services. C'est la une precaution

indispensable, etant donne que les proprietaires de plantations ont invariable-

raent tendance a sous-estimer les superficies a ensemencer ou a planter, Ainsi

il se constitue peu a peu un releve cadastral du pays, sur la base duquel on

pourra plus tard fonder des titres de propriete sur les terres effectivement cul-

tivees et distribuer les terres sans proprietaires a ceux qui seront capables

de les rendre productives,

Une cooperative de jeunesse passe a la phase suivante de son developpement

lorsqu'elle est en mesure de s'etablir sur une certaine superficie de terre, de la

defricher, de lui faire produire une culture marchande et enfin, d'en commercialiser
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eollectivement la production. Aucune entreprise de ce genre n'est cependant encore

assez. ancienne pour qu'il soit possible d'en apprecier les resultats. II existe

cependant un certain nombre de plantations collectives qui ont ete mises en tram

par les villageois,.lesquels sont. deja preprietaires de petites exploitations.

Ce sont en general des plantations, de cocotiers ou de palmiers a huile. Des

superficies d'environ 30 hectares ont ete debroussaillees, les plants de palmiers

ont ete fournis par le Ministers de 1-agriculture et les membres.de la cooperative

ont fourni leur travail a titre d-apport. Dans un cas particulier,. chaque membre

s'est vu attribuer une ligne d'arbres a cultiver, et il a ete decide que, si 1'un

d-eux ne faisait pas son travail, les autres membres de la cooperative tueraient

et mangeraient. l'un de ses pores. Dans un autre cas, la terre a ete repartie

entre les trois. clans composant le village, chacun: de ces clans a son tour attrl-

buant des rangees d'arbres aux families. Celles-q.ui negligeaient d'entretenir

leurs rangees etaient condamees a une amende. Dans d'autres societes tout le

travail est execute en commun, et il est presque.toujours entendu que les produits

sont vendus en bloc et que les recettes font l'ob;jet d'une repartition egale entre

les membres <ie la communaute. " ...

Tout le long de la cpte; et des legunes, une population assez nombreuse, vit de

la pSche, et certains pecheurs sont egalement agriculteurs. II n'existe pour

1'instant aucune cooperative de pSche, mais une ou deux sont en voie de formation.

BUes se constituent soit sous forme d'entreprises de peche dotees d'un equipe-

ment moderne, soit sous forme de cooperatives de rente: du poisson. Sous cette

derniere forme, la cooperative reunira plus probablement des marcnand.s, de poisson

que des pScheurs.

II Ta de soi que le developpement de la cooperation, en Cote d'lvotee est

tres largement subordotme a l'activite du Centre national et des Centres de

district, et .que cette activite est a son tour fonction de 1'intelligence et des

connaissances techniques.de leur personnel, ainsi que de 1-interet qu'il prend a

son travail, Le Centre national a fait appel a un certain nombre d'experts venus

de 1-etranger, a quiil a confie des postes de direction, mais il se propose d-ins.-

truire des Africains qui pourront assurer la releve des qu'ils auront acquis la

formation et 1'experienee suffisantes. A cet effet, une ecole des cooperatives,

dont le directeur est Africain, a ete fondee a Tiebissou; de jeunes fonctionnaires

appartenant aux services du Centre national y suivent des cours d'une duree de

plusieurs mois, pendant lesquels on leur enseigne des rudiments d'economie, de

sociologie, d-agriculture et de droit, ainsi que les methodes de gestion et de

comptabilite des societes cooperatives, ftuelques employes superieurs ont ete
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envoyds en France pour y suivre les cours du Centre national de la Cooperation a '

Paris, et certains d'entre eux bnt egalement participe a des cycles cUetu&es sur

la cooperation, organises dans d^utres pays.

Dans l'economie de la C6te d'lvoire, le secteur cooperatif n'occupe pas encore

une place decisive, mais il gagne peu a peu du terrain. Comme nousl'avons deja

fait remarquer, les cooperatives seront prochainement en mesure de negocier 25

pour'cent de la production de cafe, alors que l'exportation des bananes et des

ananas est deja presque entierement entre leurs mains, et elles prennent une part

de plus en plus active a la commercialisation d'autres produits. II est difficile

d'evaluer I1influence que les cooperatives pourront exercer sur la production

au cours de ces prochaines annees, qu*il s'agisse de l'importance des superficies

cultivees ou des normes de production. II en est de m§me pour les services de

jeunesse ©t les plantations cooperatives. ;: . -.

Des tentatives faites* prebedemment pour lier le progres social, au mouvement

cooperatif semblent, en certains cas, avoir simplement provogue une certaine con

fusion entre les objectifs a atteindre. Actuellement, tous les efforts portent

sur la situation economique. On estime en effet qu^une amelioration de la si

tuation economique conduit necessairement- au progres social. CMest d'ailleurs

ce qui se produit deja jusquJa un certain point. En pressant les membres de,

prendre une part active a la gestion des cooperatives et d'y consacrer une par-

tie de leur temps et de leurs ressources, on obtient deja d'heureux resultats.

De nombreux villages ont foumi de la main-d'oeuvre pour construire leurs maga-

sins, et certains dTentre eux se sont mis a edifier leur ecole. Des groupements

de jeunesse ont organise des classes elementaires destinees a leurs adherents

aussi bien qu'aux autres villageois; tous sont invites a venir occasionnellement

en aide a des veuves, ou a leurs voisins malades. Les cooperatives ont exerce

une action Indirecte sur l*elevation du niveau de vie dans les villages, notanH.

ment en augmentant les rentrees dTargent, en ouvrant des magasins, en elevant .

des constructions de beton recouvertes de toits permanents, qui ont immediatement

servi dfexemple a la construction de maisons particulieres en materiaux durables.
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GAM B I E

La Gamble est une colonie et un protectorat britannique, dont la population,

qui depasse legerement 250.000 habitants, est composee en grande majorite

d'exploitants agricoles qui tirent principalement leurs revenus de la culture des

arachides. Us vendent leur recolte a des acheteurs patentes de 1'Office de com

mercialisation des graines oleagineuses de la Gamble (Gambia Oilseeds Marketing

Board), lequel assure egalement la distribution des semences d'arachides, qui

sont avancees aux exploitants raoyennant des taux d'interet raisonnables, a 1'e-

.poque de la plantation, et sont remboursees apres la recolte. Lorsque des avances

■en nature sont. faites par des commer^ants, elles sont remboursees en arachides,

mais generalement a un taux d'intertt beaucoup plus eleve.

Une Ordonnance sur les Societes cooperatives a ete promulguee en 1950.

isi 1955, lorsque fut nomme un Directeur des cooperatives, qui etait un specialiste

et qui re^ut. plus tard le titre de "Registrar", 11 existait seulement 4 petites

societes de. credit et d'approvisionnement. En 1960, on coraptait 55 societes

groupant 4387 membres. La valeur des produits mis en vente par les services

des cooperatives atteignait 65.000 livres. La majeure partie de ces societes

etaient des cooperatives de vente organisees en 5 groupements de vente. II

existait egalement quelques societes de credit et d'approvisionnement, et une

nouvelle organisation directrice: L'Union centrale cooperative de Banque et

de vente de la Gamble. Cette union a re^u du gouvernement un prSt de dix mille

livres pour une duree de 11 ans et elle a ete designee comme agent de vente

Officiel de l'Office de commercialisation des graines oleagineuses. Elle se

propose d'etre titulaire d'un compte de banque unique pour toutes les societes,

et- de simplifier ainsi les methodes de travail, tout en faisant le meilleur

usage des capital^ deposes par les membres. Kile sera egalement en mesure d'em-

prunter au fouds special de prets de Gamble'en vue de financer la construction

de:nouveaux immeubles, fabriques et etablissements cooperatifs.

L'expansion du mouvement cooperatif est entrave par le manque de personnel

ayant le sens des affaires, a qui 11 serait possible de confier des postes de

secretaires, d'employes, de comptables dans les societes primaires. On a fait

un effort pour donner aux employes des unions une formation cooperative en pla-

^ant, pendant la saison commerciale, un inspecteur des cooperatives au siege de

ehaque union. Un membre du personnel du Departement des cooperatives a ete

forme au College des cooperatives, en Angleterre, ainsi que dans le Nigeria.
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G H AHA

_ Le Ghana a une population d'environ 4.500.000 habitants, dont .la plupart

sont des agrioulteurs. L'economie nationale est concentree autour d-une culture

unique: le caoao, qui represent 60 pour cent de toutes les exportation, y compris

celles des produits mineraux et du bois. Le mouvement cooperatif remonte a 1928; il

a eu sa source dans 1'effort spontane que des cultivateurs africains ont deploye

pour ecouler leur cacao. Ce mouvement a ete pris en mains.par le Departement. de

1-agriculture, sous 1-egide duquel se sonb forces environ 400 petites societes.

Au debut, aucune d'entre elles n'etait immatriculee et toute la comptabilite

.et les travaux de secretariat etaient assumes par le Departement de 1'agriculture.

En 1937, l'Ordonnance existante sur les cooperatives, qui avait ete edictee prin-

cipalement pour dormer a des associations de credit nutuel la forme de socles

anonymes, fut modifiee pour repondre aux besoins des societes de comercialisation

et, en 1944, un Departement des cooperatives distinct fut cree. L'effectif de ce

dernier a fini par atfreindre 80 personnes. Une partie de ce personnel etait

.reparti entre divers centres, ou il 4tait charge de 1■inspection, du releve ca

dastral et de 1-assistance aux culWvateurs. Le reste etait employe a la Direc

tion centrale et charge de la verification des comptes, des statistics, et de

1.elaboration des plans. II avait en outre a coordonner dans son ensemble le de-

veloppement des cooperatives. Le Departement organisait des cours de breve duree

a 1'intention de son personnel et des employes des cooperatives, mais il ne pos-

sedait pas d'ecole proprement dite. Entre temps, les societes etaient devenues

plus independant.es, la qualite du personnel s'etait amelioree rt les societes

primaire.s avaient et.e groupees dans le cadre du. district. A part 1'activite

W>elles deployaient pour assurer l-ecoulement du cacao, ces societes accordaient

aux agrioulteurs des pr&ts a court terme pendant la saison morte. Elles avaient

cogence, en effet, a accumuler .un certain capital sous forme de parts sociales

et de depots.

Pendant la deuxieme guerre mondiale, l'ecoulement du cacao fut place sous

1-autorite du gouvernement, qui en chargea 1>Office de comercialisation du cacao.

. Les prix etaient fixes par mesure autoritaire et les ventes ne pouvaient se faire

que sou.S licence. A la fin de la guerre, il existait 150 societes prices (de

nombreux points de ramassage peu importants avaient: ete groupes) organises en

9 unions de districts, et une Federation nationale des.cooperatives. Cette der-

niere changes de.raison sociale pour s'appeler Association cooperative de commer

cialisation. Elle re.jut.de l'Office de comercialisation du cacao sa licence

d-expedites de classe A, en 1955, elle traitait 20 pour cent de la production

nat ionale.



e/cn.14/133
Page 38

L'octroi d'avances aux producteurs da. cacao pendant la saison morte etait *

une tradition dans l'economie du Ghana et les cooperatives furent obligees de

a'y conformer. En 194-6, pour la premiere fois, le gouvernement offrit aa garan-

tie aux avances consenties par les banques commerciales, aussi bien sous forme

de pre*ts de saison morte que de paiements au comptant accordes pour les livrai-

sons de Cacao n'ayant pas encore trouve preneur sur le marche de 1'exportation/

II faut bien preciser qu'en fait, ces avances etaient couvertes par les parts

sociales et les reserves des societes de vente du cacao et de leurs unions, la

moitie environ de ces parts et reserves etant investie en biens d'equipement,

qui prenaient le plus souvent la forme d'immeubles. Ces biens finirent par re-

presenter l'essentiel des avoirs de 1»Industrie de la commercialisation du cacao.

La m§me annee (1946), toutes les questions financieres relatives a 1'ecou-

lement de la production devinrent du ressort de la Banque cooperative, qui fut

detachee de la Federation des cooperatives de vente et qui joua le r6le d'un

Office de compensation pour toutes les organisations cooperatives du Ghana. Son

role principal consistait a accorder des prSts a court terme par 1'intermediate

des unions de district pour couvrir les frais de production et de vente du cacao,

tflle consentait egalement des pr§ts a plus long terme soit pour le developpement

de l'action cooperative, soit pour le rachat des exploitations des membres des

cooperatives; dans ce dernier cas, les fonds etaient fournis par l'Office de

commercialisation du cacao sur ses propres reserves, tandis que la transaction

proprement dite etait faite par la Banque.

C'est le cacao qui fournissait de loin la plus grande partie de leur chiffre

d'affaires aux cooperatives; neanmoina ces dernieres vendaient aussi, maia en

bien moindres quantites, du cafe, le produit des palraeraies, du poisson, du

mals et des arachides. De 1940 a 1946, alors que des aamps militaires etaient

installes dans le pays, on avait enregistre une augmentation de la culture et de

la vente cooperative des legumes dits "anglais", mais cette aotivite declina

lorsque les camps furent dissous. II existait un nombre assez limite de societes

d'epargne et de credit qui, pour la plupart, etaient constitutes par des sala

ries resident dans les villes. Beaucoup d'entre elles negligeaient cependant les

inter§ts de leurs membres, ou n'etaient pas en mesure de trouver des secretaires-

comptables experimentes et surs, aussi "durent-elles cesser leur activite. On

comptait un certain nombre d'unions de districts, et deux unions regionales spe-

cialisees dans la verification des compbes. ■ ■ •

Pendant les quelques annees qui suivirent la deuxieme guerre mondiale, les

prix eleves et la rarete des biens de consommation susciterent la creation de
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cooperatives do consolation, La .adoration des cooperatives de ^e0
en 1947 un departement des importations, afin d<approvisionner les .uel.ues coope

ratives de consolation existantes ainsi 4ue lee agriculteurs metres des socxe-

tes de vente du cacao. Hne annee plus tard fut institue un nouvel organise, le

Cooperative Wholesale Establishment (Etablissement cooperatif de vente en gros).
I! beneficia d-un prat de 250.000 livres garanti par le gouvernement et avance

par les ban.ues co^erciales, represents le cout des marchandises

cette epoque, les societes de consommation ne comptaient pas plus de 3700 adhe

rents individuals; en 1952, ils etaient 13.800, repartis en 38 societes dont le
chiffre d'affaires atteignait 200.000 livres. Neanmoins, au m§me moment, la de-

.anae de Mans de conso^tion par L inter.ediaire das societes da vante du cacao

tombait brus^uement, et il apparut clairement que 1-Etablissament

vente en gros s-andettait de plus en plus g.avemant. La periode da

prix aleves'avait en soMae ete brave, et las merchandises rapranaient le chenun

du petit comneroe, catta ancianne voie da distribution qui gardalt, eemble-t-il,
la preference des conson^ateurs, pen empresses, semblait-il, a soutanir les coo

peratives existantes ou a an former de nouvelles. La politi.ua d-achat ava.t eta

fort inexperte et Lon vit s'amassar das quantites enormes de marchandisas xn-

vendablas! Les frais bancaires.de m§me ,ue le cout d"eS salaires et des transports
■peealent lourdement sur les ressources de 1-Etablissemant. Le gouvernement con-

sentit un nouveau prSt, sans interet cetta fois, mais on fit Man peu da chose

pour ameliorer la situation et cartainas irragularitas et fautes de *«*"»

etant apparues, les pouvoirs publics ratirerant leur appui, une comm^on n-

quete fut non.ea, et Letablissement fut mis an liquidation. La plupart des coo

peratives de consolation de detail s - effondrerent des 1-instant ou ellee furent

coupees de leur source d•approvisionnement.

L-insucces des cooperatives de consor^tion au Ghana ast goneralement attr -

bue a m certain nombre de causes. i>,emierement, selon la structure traditionnella

du commerce, las .uarchandises passent directement des sociates importances a

■ une dizaine de milliers de fe^es qui vendent leurs produits dans la rue sans

fraxs genaraux, constituent ainsi pour les cooperatives une concurrence d^-
ment soutenable. Dauxiemement, le developpement du mouvement cooperatxf se fai-

sait en general au profit des societes de detail, -vent trop grandes pour etre

dirigaespardes comites de gestion et par un personnel manquant de competence.

.Les inventaires_etaient mal faits, las methodes de venta pau efficacas, les com-

mandes a terma n-etaiant pas confirmees et les marchandises n-etaient pas payees

avec una regularity suffisante pour raduire les lourdes dattes .u-avait accumulaas
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. :llEtablissGi?.Gnt cooperatif do ventc on gros. Enfin, la surveillance do ce

dernier organisme n'etait pas oxercee par des representants de ses societes

membres, mais par une commission speciale composee do personnes vivant dans

la capitale ou pres de cette derniere. Cette commission exergait une sur

veillance insuffisante et les societes membres avaient 1'impression quo

personne ne s'occupait d'elle. Le Departement des cooperatives lui-meme

pouvai.t difficilement surveiller les societes etant donne que, pendant une

periode assez longue,. le secretaire gerant de l'Etablissement cooperatif

de vente en gros etait en meme temps Vice-Registrar au Departement'des

cooperatives, charge des societes de consommation,

L'echec des cooperatives de consommation n'eut de repercussion ni sur

la Banque cooperative ni sur I'Association de commercialisation cooperative,

qui continuerent a progressor. En 1951 fut fondee une organisation de

coordination nationale, l*Union cooperative de la Cote d!0r, qui prit -par la

suite le noin de: "Alliance des cooperatives du Ghana". A 1'originc, scules

les autres organisations cooperatives de caractere national pouvaient y

adherer. En 1953, puis en'l956, los statuts de 1'Alliance furent cependant

modifies afin qu«il fut possible d'y admettre les societes primaires et les

unions de districts. L'Alliance etait un organisme a but non commercial;

elle exergait diverses fonctions on matiere d'education, de oropagande, de

surveillance, do' verification des comptes et drassistance generale au bene

fice de lTensemble du raouvemont cooperatif. Son activite s'est surtout

exerc^c en matiere d'enseignemont et de representation, mais elle s'est aus-

si occupec dc la formation de nouvelles societes et do la publication d'un

journal monsuel: The Ghana Co-operator. En 1953, elle adhera a 1'Alliance

cooperative Internationale. En 19S0, il y avait au Ghana 460 cooperatives

comptant 50.000 raembres et faisant un chiffre d'affaires d1 environ 3 mil

lions de livres sterling,.

Dans la plupart des pays d'Afriqu§, apres avoir beneficie a ses debuts

de l'appui du gouvernement, lo mouvement cooperatif generalement a su conaurver

sa confiance et a ete ropresente dans tous les systemes de commercialisatiori

sous controle officiel. Au Ghana, les ev^nements ont pris recemment un cours

different. En 1952, les directeurs de 1'Office de commercialisation du cacao

ont patronne la fondation d'une societe subsidiaire: la Cocoa Purchasing

Company (Societe d'achat du cacao), qui eut acces au fonds do reserve (de

6 millions dc livres environ a l'epoque) accumule par 1'Office a la suite de

ses operations commerciales. L'Office decida qu'a 1'avenir les credits
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scraicnt accordes aux cultivateurs jlans. la jalupartjies cas par lUntermediaire

de la Societe d'achat du cacao. Des.^prets, ;a :-long. et a courtterme, furcnt

tres liberalement accordes au cours des annees suivantcs.

Cela aurait pu semble-t-il meUre^ les cooperatives en face d'une con

currence assez dangereuse,_mais>n,fait la. proportion du cacao negociee

par les cooperatives, resta pratiquement^a .m£me. ..La Societe d'achat du cacao

fut liquidee au debut de 1957, apres qu'une Commission d'enque"te eut revele

1'existence d'un certain nombre dl irregularite.s. La Societe d'achat du

cacao fut- remplacee par la Ghana Farmers* Marketing Association (Association

de commercialisation-des agriculteurs- du Ghana), qui. prit ensuite,le nom -

de: Ghana Farmers'. Marketing Co-operative Ltd (Societe cooperative de vento

des agriculteurs du -Ghana). La nouvelle societe fut autorisee a rcprendre,

contro...unwpaiement.JMl#rejMJe?Jguipement et installations de 1'ancienne ^

Societe d^achat^ ■..Cette Societe cooperative est unc organisation centralisee

a succursales; en I960, elle traitait environ 10 ;pour cent de la recolte .

du cacao ^au Ghana,

En X958, trois experts israelrcns, specialistes des- questions de coope

ratives, furcnt rhvites par le /Gbuverncment du Ghana a se reridre dans le pays

ot :a presenter un rapport sur la = situation .d.es co*oP6ratives.. Ce rapport fut ■•

presente l^annee isuivante, et Is Gouvernement annonga' qufil se propasait de

developper les effectifs du personnel du Departcment des cooperatives, .

d'augmentor la subvention de 1'Etat a 1'A.lliance cooperative du Ghana, d'elar-

gir considerablomeht Ids' pouvoirs et d',accroitre les ressources de la Banque

cooperative, les "nouveautf c.r:edits_ deyant sorvir.^p-ur^ partie a financer la

comrucrciaaisation cooperative du cacao par vies organismos de l!Itancien

mouvemont "cooperatif" et pour partio a alimenter la Gociete cooperative de

vente des agriculteurs du Ghana. Lc gouvernement pria egalement la Banque

dc so mottro a la cUs'position dos' Syndicats ,dc la .Builders Brigade, (organis-

me de construction de logemonta),.des conseils raunicipaux ct des societes

dc bienfaisancc. .-. ■■. '

Peu de temps apres, le Ministere des affaires economiques annonga quo

l'Alliancc de;s cooperatives du Gha^na rcprendrait progrossivement cortaines

fonctions du Departeinent des cooperatives, et se chargerait notamment de

I'inspection ot dc la verification des comptes .dos societes cooperatives;

il prescrivait egalcment quo- l;!Allianoe devrait dorenavant cesser d'admottre

comme mcmbresles societes primaires, et qu'elle serait composee a l'avenir
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des organismcs'suivants: Co-operative-Marketing Association (Association coope

rative de commercialisation), Co-operative Bank (Banque cooperative), Ghana

Farmers1 Marketing Co-operatives (Cooperatives de vent& dos agriculteurs du

Ghana), Co-oparative Wing of the Trade Union Congress (Section cooperative

de la Federation des Syndicats), Co-operative Wholesale Society (Cooperative

de vente en gros) et United Ghana Farmers1 Council (Conseil de l'Union des

agriculteurs du Ghana):. L'Alliance rejeta le pri-ncipe d'une limitation de

ses membrcsety au debut de i960, le mouvement institua lui-meme un Conseil '

natiohal des cooperatives. d,pnt les.ra.e.mbres.. fondateurs etaient la General

Co-operative Association of Labour (Cooperative generale du Travail),

1!Industrial Co-operative Society (Cooperative industrielle)/organisation

cons-titueo en vue de Sexploitation des industries Legeres, dont la propriety

et la ges'tion1 sont centralise'es^ la Ghana Farmers1 Marketing Co-operative

(Cooperative de vente des agriculteurs du Ghana) et la Co-operative Investment

Trust, ('Societo* cooperative d'Investissements). Le Gouvernement reconnut

au Conseil la qualite d1organisation centrale represontant las interets du

mouvomGnt cooporatif., ayant notamment pour tache de coordonner les activites

de toutes Iqs societes cooperatives du Ghana; il semble que l'onait exerce ■

une pression assez forte sur les unions de district pour obtenir leur adhesion

au Conscil, et c * est; ainsi .que quatre unions quitter&nt 1*Alliance au printemps

de I960, ... ■

L'Allian'ce des cooperatives du !Gha'na survecut pendant quelques mois en- :

core-avbc los membres qui lui rest'aient,: et elle constitua merae un nouvel

organisme central; la Co-operative Insurance Society (Compagnie cooperative

d!assurances), bien qu'elie fut privee de la garantie financiere de l'Etat.

Diverses. propositions de compromis furent avancees, et au raois de juin un

congres extraordinaire de l'Alliance norama une -delegation qui fut chargee

de prendro contact .ave<?_ le.Ministre et de lui proposer 1'affiliation de

l!Alliance au Conseil, aux conditions suivantes.:

1. que lUntegrite de l'ancien mouvement cooperatif et de ses societes

sort sauvegardee; ' : ,

2. que les principes de la cooperation, notamment la direction demo- '

cratique, soient sauvegardes a tous les echelons;

3. que les parts sociales, les reserves et autres actifs continuent

a appartenir a leurs possesseurs actuels;

4. qu'aucune tendance politique ne soit introduite dans le mouvement;

5. que le mouvement ne soit pas divise en regions et que le "Registrar"

des cooperatives soit charge* d'arbitrer tous les differends;
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6 quo lo Conseil n-incite nin! oblige aucune des organisations exis-

" tantes a fusionner aveo une autre organisation, nais que chacune

d'entrs -olle garde au contraire son statut.

II ne fut pas donne suite a ces propositions et, en octobre 196Q, 1 Al

liance d,s cooperatives du Ghana fut dissoute par Lttat .ui no^ma un

liquidate. Les biens de l-Alliance furent repris par le Conseil natxonal

deS cooperatives. La Banque cooperative fut elle aussi soumise a une autre

direction et convertie en une filiale de la Banque commercial du Ghana.

IM.matriculatipn de la National Co-operative Insurance Socie,tX Societe

nationale cooperative d'assurances) nouvelle.ent for.ee fut annulee le 20

decembre. On a fait savoir qu-a partir du mois de mai 1961 toutes les
operations de vente cooperative seraient reprises par la Ghana_FarEers

, Co-o.erative Ltd (Societe cooperative de vente des agriculteurs

du Ghana).

Parlant a Moscou en septembre I960, le Ministre du travail et des coo

peratives declara que "Le mouvement cooperatif que nous ont laisse les

britanniques ne nous satisfait pas", et qu'il etait venu etudier Lexperxence

des cooperatives sovietiques. Peu de temps apres, le premier Ministre ^

annonsa que le mouvement cooperatif au Ghana serait dorenavant constitue

par des cooperatives de consommation et des femes collectives. Si ce pro

gramme est mis en oeuvre, la Cooperation au Ghana n-aura, a 1'avenir, que

des ressemblances tres lointaines avec les realisations anterieures, et xl eSt

impossible de prevoir ce qu'il en adviendra dans la pratique.
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G P I H E 8

La Guinea est une republic independante, comptant environ 2.500.000 habi

tants. iaie tire principalement ses resources de 1-agriculture et de la produc

tion de bananes et d-autres denrees exportables. Consne dans les autres pays

faisant partie de 1-Union fran.aise, le prefer PaS vers la cooperation a ate la

constltutlon de Societes de prevoyance, dont les premieres remontent a 1910 Une

Basque centrale de credit agricole a ete fondee en Guinee en 1931; elle avait

pour mission d-accorder des prSts a court, raOyen at long terme, soit aux particu

lars, soit auz cooperatives de credit mutuel agricole. En 1952, les societes

de prevoyance fournissaient une proportion importance des semences ameliorees et

se chargeaient du transport et de la commercialisation d-une bonne partia des

racoltes. Elles etaient cepandant tres critiques, ausSi Men.an Afrique au-en

Franca, en raison de leur caractere obligatoire et aussi parce fellas etaient

"Prague entiaremant dirigees par des fonctionnairas du gouvarnemant. En 1955

ces Sociates de prevoyance ont ata tr^sformaes an Society mutuellea da produc

tion rurale.au nombra de daux; chacuna d-alles couvrait une suparficie importante.
II ezistait a oette epoque un petit nombre de veritables cooperatives de

vente du riZ, rattachees aUX Societas de prevoyance, ainsi que qualques coopera

tives independantes, dont la plupart avaient ete constitutes par des Europaens-

troia d-entre alles ataiant des Cooperatives de consolation (pour les cheMinots,
leeaneaens co.battants et les employes d-une entreprise). II y avait aussi une
cooperative d-Exploitation forestiere, une autre de travau* publics, deux coope

ratives da vente du cafe, una boucnerie cooperative, une cooperative d-ouvriers

da 1-xndustrie du diamant, et plusiaurs cooperatives d-ecoliars. La plus i^npor-

tanta etait probablamant la Banacop, fondee en 1940, qui groupait tous las

gros planteurs de bananes europeens et africains, ainsi que les cooperatives

da petits planteurs pour lesquals Ladnasion a une cooperative etait obligatoire.
La Banacop traitait z5 pour cent de toutes les exportat ions.

Depuis la proclamation de 1-independance de la Guinee, 1-aconomie aussi

bian que les cooperatives sont en voie de reorganisation salon les principes

du socialisma d'Etat. Toutes les importations et lea exportations passent actuel-
lament par 1-Offlo, national du commerce exteriaur. Les planteurs de bananes

sont organises en syndicats ou an cooperatives groupas au sain de la Federation

bananiere et fruitiere de la Guinae. Chacun das gros producteurs revolt sa
propre marque et conclut un contrat par laquel il indique a 1-avance le volume

de ses livraisons pour le mois suivant.
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II semble que la terre soit graduellement transferee des mains des planteurs

auropeens dans celles des Africains, et que ces demiers doivent etre reorganises

et former des femes collectives. Quant au comerce, (a 1-except ion du commerce

de detail en plein air) il prendra, du moins en theorie, une forme cooperative.
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GUINEE. PORTUGAISE

On ne possede aucun rapport faisant mention do I'organisation

cooperative dans ce territoiroo
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HAITTE-VOLTA

La Haute-VoXta as, un »«t i." la —te fra^ise do* . te t e

.tendu apparent surtout a^Xa steppe aride. Sa police es 1^3.3 • 0
haMtants. LeS'principal produits Sont les ce^ales, console s^ le ay

at le betail. DeS Sooietes do pre.oyance ont ete oonstxtuees ,1 y a Xong

lit**** 1« —«3 Ues s-oecupaient surto.t

s o uxtsaes euxtures 7iTOi,res, et ava.ent conetitu, un fonds co^n „-

des P nh1i,atoire et gouvernemental," etaient medxocrement
des organismes a caractere obligatoire et gouv pffic

. vr:-

tive, agricoles, 5 society de credit motuel.-S cooperati.es de .«—«tx<m, 4

S ' d ^*^^St ^esratta^es , des ...«.- 5 — de
£ ,er,ant le. acti.ite dans le do^ine de la p.^ et de

a. Minietere ..L^^t™- un Service des cooperates dieposaate

de resSourceS x^t*..; sept pe,S,nnes ont ete formees en Centre nat.ona

cooperation agricole en ,rance; cepend,, toue n-occupent pas des Post s ie

r:=
set donnS par LEcole rationale d-adminxstration, mais les prefers

^ ^re^r^ !e ,ycle de leUrs cours. XI eXiste une^
des employes de cooperatives 4ui co.pte des —es ayant

cooperatives ainsi que Xes .oyens de formation offerts a Xeur
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KENYA

Le Kenya est un pays agricole comptant une population - rurale surtout - de

6 millions d'habitants. Jusqu'a une epoque recente, la production de recoltes

marcjiand.es destinees a 1'exportation etait surtout entre les mains d'un petit

nombre de cultivateurs europeens mais, depuis quelques annees, les Africains

ont ete de plus en plus nombreux a passer des cultures de subsistence aux cultures

marehandes. Dans les villes, le nombre des indigenes travaillant dans l'industrie,

le commerce et les services publics augmente egalement de maniere assez rapide. II

existe, en particulier dans les villes de Nairobi et de Monbasa, une nombreuse

population asienne, qui tient une grande place dans le commerce du pays.

Le mouvement cooperatif pour la commercialisation des produits agricoles a

ete lance en 1908 par des Europeens. A l'epoque, ils etaient les seuls exploitants

ayant a vendre des cultures marchandes. Le mouvement s'est developpe au cours des

20 annees suivantes, et il existe maintenant un groupe d'importantes cooperatives

dont la plupart ont des ramifications dans le pays tout entier. Les plus impor-

tantes d'entre elles sont l'Association cooperative des cultivateurs du Kenya,

SaRL (cereales et produits divers); 1'Union cooperative des planteurs du Kenya

SaRL (cafe); les Laiteries cooperatives du Kenya, SaRL et la Societe cooperative

du bois de l'Afriaue orientale, SaRL. D'autres cooperatives vendaient des oeufs,

des legumes, des fruits et des cereales. La participation africaine, bien que ne

. faisant pas entierement defaut, etait negligeable.

En 1944, le Ministers britannique des colonies envoya un expert au Kenya pour

faire rapport sur la possibilite de developper le mouvement cooperatif panni les

Africains. A la suite de ses recommandations, l'Ordonnance sur les cooperatives fut

revises l'annee suivante et un "registrar" des societes cooperatives fut nomine et

charge de promouvoir et de surveiller le developpement du mouvement cooperatif.

Les fermiers africains, et aussi quelques commerqants, manifesterent immediatement

un vif interat pour les societes cooperatives, et environ 200 cooperatives furent

enregistrees au cours des deux annees suivantes. Le Departement des cooperatives

etant d'abord depourvu de fonds suffisants et manquant de personnel, la creation

de cooperatives dans des conditions de solidite satisfaisant.es et ^institution

d'un contr6le serieux donnerent lieu a certaines difficultes. Ce n'est que plus

tard que des mesures furent prises pour assurer la formation des fonctionnaires

subalternes et les preparer a leurs charges tres specialisees. La situation

d'exception creee par les Mau-Mau suscita toutes sortes de difficultes et entrava

le developpement des cooperatives, mais on lui doit des reactions tout a fait

nouvelles devant les problemes economiques et sociaux des cultivateurs africains
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et ces reactions a leur tour'furent a 1'origine d'un plan afrioain de regroupement

paroellalre.rt.de developpement qui devait'avoir une portee considerable. A la

suite de changements politicoes, 1-autorite du Departement des cooperatives fut

serieusement renforcee grace a un effort pour integrer plus etroitement les coo

peratives agricoles africaines et europeennes en matiere de commercialisation.

Au debut de 1959, on comptait plus de 400 cooperatives de cultivateurs africains,

organises en 15 unions regionales ou fonctionnelles, composes de 110.000

■. membres, et dont le chiffre "d'affaires etait evalue a plus de 1 1.500.000.

Depuis quelques annees, un plan complet de regroupement paroellaire et de

reinstallation a ete mis a execution dans tous les districts du KiKuyu. Les

terres etaient autrefois propriety collective, et elles etaient cultivees .par

les. membres de la tribu sous le regime de l'usufruit. La jouissanee de 1'exploi-

. tation n-etant pas assuree, rien n'encourageait 1'agriculteur a faire de l'arbo-

riculture ou a ameliorer le sol, qui etait frequemment epuise. La culture iti-

nerante se pratiquait encore beaucoup bien que les reserves de terre enfriohe

ne furent pas suffisantes pour la justifies Le regroupement parcellaire,, precede

d'un rejeve aerien complet du district et de l-etablissement de dossiers, sur les

droits de culturft. existants pourchaque famille, a eu pour effet de donner a chaque

ohpf.de famille,.dans une region similaire, un titre imprescriptible de propriety

sur une parcelle d'un seul tenant, d-une nature identique a cello des terrains qu'il

, cultivait anterieurement. Les exploitations sont classees sous les denominations

, de "paysannes", d'une superficie moyenne d'environ 4 hectares, et dq "grosses

: fermes", allant jusqu'a 20 hectares. Meme apres le regroupement parcellaire, il

:SUbSiste de nombreuses petites exploitations non rentables et, dans cinq districts

de la Province Centrale, 45 pour cent d'entre elles ne comptaient guipe .plus d'un

- , hectare/ De tres petites exploitations, generalement cultivees a temps perdu,

ont ete concentrees a proximite des villages pour eviter que leur faible superfi-

eie ne soit encore reduite par des constructions. La majorite des proprietaires

d-exploitations "paysannes" et de "grosses fermes" quittent les villages en em-

. menant leur betail avec eux, et construisent des maisons d'habitation sur leurs

terrains. On prevoit que ;les villages deviendront des centres commerciaux,

habites par des commerqonts, des ouvriers et quelques petits proprietaires.

Le processus de regroupement qui a demande, en moyenne, 7 semaines par vil-

.. lage, n'a pas rencontre d'opposition et semble avoir ete bien accueiW par la

, population. On avait pris grand soin de lui donner des explications detaillees, et

toutes les decisions furent prises par les interesses eux-mSmes. A la finde 1960,
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le regroupement etait prat iquement termine. Aucune restriction ne fut imposes'a

la vente des terrains mais, jusquUci, -aucune vente n'a eu lieu. Le problems des

successions s'est a peine pose. Qn a renonce a'instituer un droit d'alneaae et

on a prefere adopter la solution d'un nombre limite £e co-heritiers, mais la '

valeur de cette solution reste a prouver. La reforme fonciere a eu pour effet

imediat.d'accroitre tres rapidement lea cultures marchandes, celles de cafe et

de pyrethre surtout. La recolte de cafe ne pourra que a.'aeorottre a mesure que

les nouvelles plantations commenceront a fructifier. L'attrait des nouvelles

cultures, marchandes est trea vif, aussi craint-on un peu que les cultures vivrieres

soient negligees. Le regroupement des terres offre egalement un autre avantage

dontla population n'a.guere tire profit jusqu'ici. En effet, il est maintenant

possible de consentir aus .cultivateurs des prgts pour la culture et des prSts d*in-

vestissement garantis par des titres de propriety incontestables,

La fondation de cooperatives est allee de pair avec l'aocroisaement de la pro-

Au.Kenya,, la recolte la plus iiuportaute est celle du cafe, dont un quart

(d-une valeur eatlnee a L 2.000.000)- est produit par les Africains. Lesplus

innes. cooperatives africaines.de vente sont celles des districts de Kisii

et d'Smbu.. Dans chacun de ces districts, une douzaine de cooperatives Ou

sont groupees. en une union de district. Elles negocient'ensemble '

ivement.les deux tiers de la recolte afrioaine de cafe. Ces dernieres

annees, cependant, .la culture du cafeier a augmente rapidement dans d*autres

districts, tout particulierement dans ceux qui out fait ltObjet d »un regroupement

dea terres, et de nombreuses cooperatives ont ete c.onstituees, Le Service official

de commercialisation du cafe du Kenya favorise le progres en exigeant que tout le

■cafe, soltseche en usine avant livraison, II n'eziste cependant pas, a l^heure

actuelle, d<exploitations agricoles africa.lnes assez grandes.pour alimenter

une usine privee dans de bonnes conditions de rentabilite et, bien que les plan,

teurs africains aient la possibilite de former une societe privee ou de venire

leure recoltes par l'intermediaire d'une usine europeenne/. Us preferent., en
fait, constituer des cooperativest

■ Les cooperatives de vente du cafe sont en general importantes, et comptent

en moyenne 700 a 800 membres^ Chacune de ces cooperatives est proprietaire

d'.une usine ou parfois davantage. Ces asines. sont relativement petites et

instaliees simplement. Leur cout appro^imatif est de & 2.500. Ce montant peut

8tre preleve sur le capital social souscrit par les membres, ou couvert par un

St de l'Office africain de developpement des cultures ou du Conseil de district.
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Le oafs est livre cha<1ue 3our sous forme de cerises fraiches, en general au aoy.

d-un camion appartenant a 1-un des membres. Deo la livraison, le cafe est depulpe,

lave, trie d-apres le poids specific, puis le cafe en parche est soigneusement

seche au soleil. S-il ne peut Stre immediatement transport^ il est conserve dans
t61e Wau moment

seche au soleil.

des entrepots dont Lair est condition^ at Lhumidite contr61ee,

ou 1-Union cooperative deS Planters du.Kenya,(a laouelle appartiennent toutes

cooperative, africaines et un certain nombre de plantations europeennes>, puisse

en prendre livraison. A la reception de chaque arrivage de cafe, 1'Ttoion verifie lea

qualit4a par infusion et organise la vente aux encheres. Les pri, sont indies

regulierement par 1-Office et 1-U.C.P.K. transfere deux ou trois foia par an a une

bmque locale les soldes dus aux cooperatives, d-ou les fonds peuvent Stre ret res

pour Stre remis aux ^rnbre, ou.vires a leurs comptes respectifs. Ces versement,

sont, en fait, des avances effectuees avant ,ue LU.C.P.K. ait elle-mSme ete reglee.

Les cultures de cafe des producteurs africains s'etendent rapidement et de

nc^reuses cooperatives facilitent la creation de nouvelles plantations en mettant

a la disposition de leurs membres leurs propres pepinieres de cafeiers. II est

necesoaired-augmenter constamment la capacite des usines pour repondre aux tesoxns

croissants. La ,ualite du cafe des planteurs africains est toujourn sup.rieure a

f tt recolte et «»*^
croissants. L ,

celle de nomoreuses exploitations, europeenneo, le cafe etant recolte et ^^
d i .il ne le seraxt par une maxn-d oeuvre

celle de nomoreuses ep,

ne par la famUle du planteur avec plus de soin 4u..il ne le seraxt par une m

salaries. Plusieurs cooperatives produisent la meilleure qualite de cafe et rempor-

tent les prix decernes cna.ue :annee par LOttice du cafe. Le principal probleme

d-ordre administratif Plut6t que tecnni.ue. II est difficile, en particular, de

trouver des comptaoles probes et competents dans les districts ruraux. «U*S
unions conserves un European co^ao di.ecteur. Ailleurs, un systeme d9 comptabxlxte

centralist est a 1'etude. Les cooperatives ont cependant realise dea benefices

considerables au cours de ces dernieres annaes. ■„«,«,,

La culture du pyrethre est moins importante que celle du cafe, mais elle ausax

'est en rapide expansion, plus encore en rendement ou-en auperficie. La vente est
effectuee par un Office de commercialisation du pyrethre et, la encore, la qualite

la meilleure provient de society cooperatives africaines.. A Kiambu, une union de

8 cooperatives africaines constitue le groupe le plus important. Ces cooperatives

peuventcompter entre quel,ues: centaines et un millier de membres, et la superfxcxe

cultivee par- cha^ue membre peut varier de 0,5 a 10. hectares. La cueillette se ^

poursuit de facon intermittente pendant neuf mois par an, les capituleo sont seches

dans sexploitation, ensaches et livres a la cooperative qui les pece, verifie

leur .ualite et les expedie a LOffice du pyrethre 0. le produit est trie par oualites
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et vendu. Les cooperatives sont payees chaque semaine, mais quelques membres

preferent laisser leur argent en depot et ne le retirent qu'a intervalles plus

eloignes. D'autres membres font appel a la cooperative pour des pre"ts a court

terme destines a 1'agriculture ou a des fins diverses. Ces prSts sont garantis

par les livraisons futures. La cooperative vend aussi des semences aux mem

bres, qui font eux-me*mes leurs plants. L'Union de Kiambu a rdcemment construit,

sur ses propres fonds, d'excellents locaux administratifs et des entrepots munis

d'un raccordement de chemins de fer. Elle loue des bureaux a des cooperatives

locales de vente d'oeufset de produits maratchers, ainsi qu'a une entreprise

europeenne de construction, ...

On a essaye d'attribuer aux cooperatives de vente du cafe et du pyrethre

d'autres taches, telles que la fourniture de credit, 1'approvisionnement et la

location de camions. Lorsque- ces services subsidiaires sont etroitement lies

a la vente des recoltes, ils ont donn6 de boris resultats, mais les tentatives

faites pour exploiter une entreprise d'approvisionnement general se sont

soldees par un deficit.

Au nombre des cultures vendues par l'entremise de cooperatives, on compte

les cereales, qui sont negoclees par l'Association des cuXtivateurs du Kenya.

Celle-ci realise un chiffre de vente d'environ L 4.000.000^ Les cereales sont

egalement vendues par une centaiue de cooperatives africaines de mbindre impor-

tance. L'A.C.K. possede sa propre meunerie, societe filiale qui est la plus

grande minoterie du pays. Les legumes et les fruits sont cultives par les

Africains et par les Europeens. II existe un certain nombre de cooperatives

locales dont quelques-unes sont specialisees dans un seul produit, et une

union cooperative d'horticulture. Celle-ci etait a ses debuts une initiative

de cultivateurs europe^ns, mais elle est aujourd'hui ouverte a tous les groupes

ethniques ainsi qu'a leurs cooperatives locales. Une cooperative euro-asiatique

et plusieurs cooperatives africaines ecoulent le sucre et le jagre. Les piments,

le riz et d'autres cultures trouvent aussi un debouche. .Bien que la culture

du the soit encouragee en Afrique, elle n'a ete introduite que tout recemment

et aucun essai n'a encore ete fait pour en organiser la vente et l'usinage

par des methodes cooperatives.

En ce qui concerne le cheptel, il reste beaucoup a faire pour ameliorer les

normes africaines de- reproduction, d'elevage et d'alimentation du gros et du

menu betail, mais depuis quelque temps, les marches- ayaht ete faibles et les prix

peu eleves1, les eleveurs nfont guere ete encourages a ameliorer leurs methodes.
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Les laiteries cooperatives du Kenya oomptent 2.474 membres et leur chiffre de

ventes depasse .1 3.000.000. Biles existent depuis de nombreuses annees et s'oc-

oupent de la. vente du lait provenant surtout de fermes europeennes, et un pen

aussi de fermes africaines. II y a au»i une cinquantaine de cooperatives lai-

tieres afrioaines dont la plupart produisent dn ghee, mais elles ne sont pas tres

florissantes. Des cooperatives africaines au nombre de 30 environ, commerciali-

saient le pore et le vendaient a une usine produisant du lard fume, dirigee par

l-Office de l'industrie du pore, jusqu'au moment ou les prix s'effondrerent, en

1957 et 1958, ce qui obligea 1'usine a fermer temporairement ses portes. Les coo

peratives se virent alors obligees d'ecouler leurs produits sur les marches locaux.

En I960, on constatait des signes d'amelioration. II existe environ 40 cooperati

ves africainee de vente des oeufs dont les membres ae recrutent pour la plupart

parmi les femes. La. plupart de ceS petites cooperatives vendent leurs produits

par 1-entremise de la Cooperative des produits de basse-cour du Kenya, qui exports

approximat ivement la moitie. de sa production. Une cooperative s'occupe de cuira

et de peaux. Ses membres sont s.urtout des bouchers. tta elevage cooperatif de

moutons a ete recemment cree.

Les Masai, peuple pastoral semi-nomade, constituent un probleme particulier

de developpement economique et social. Des projets de vente cooperative du betail

de boucherie ont ete examines avec eux mais, a la fin de 1960, aucun projet n'a-

vait encore ete mis ca oeuvre. II y a queloues asnees, les Masai de Purko, 4ui

sont proprietaires de bonnes terres forestieres, furent amenes a former une so-

ciete cooperative du bois. Celle-ci eut des debuts difficiles en raison de la

mefiance de ses ^embres et de leur manque d'experience commerciale. (Dans une

autre partie du pays, il existe une cooperative africaine du.bois qui est flo-

rissante, ainsi qu'une cooperative composes de membres europeens.)

Sauf en matiere de commercialisation des produits agricoles, le mouvement

cooperatif s'est peu developpe au Kenya. Les realisations appartiennent surtout

aux 4 secteurs suivants: epargne et credit, consommation, artisanat et logement.

.11 ressort de ce qui precede qu'il n'existe ni cooperatives d-epargne ni coope

ratives de credit dans les milieux aSricoles, bien que quelques societes coope

ratives de vente accordent a leurs membres des avances.a courtterme.

Due grande organisation cooperative ismaelienne d'epargne et de credit ob-

tient de brillants resultats. II existe aussi une vingtaine de cooperatives afri

caines d'epargne, dont les membres se recrutent souvent parmi les employes d'une

entreprise ou d'un departement ministeriel. Quelques-unes d'entre elles, cependant,

cherchent a proteger les interns de groupes nationaux ou tribaux travaillant dans

les villes, loin de leurs foyers.
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II est probable que le besoin de cooperatives de credit agricole se fera

sentir davantage a mesure que les cultivateurs africains remplaceront les cultu

res de subsistance par des cultures marchandes. De nombreux cultivateurs dis-.

posant actuellement d'importants reveuus en especes, il est evident que l'epar-

gne est elle aussi devenue necessaire. La creation d'une banque cooperative cen-

trale n'est pas envisagee pour le moment. On a done recours dans une large me-

sure aux moyens offerts par les banques commerciales existantes. Cependant, des

sommes importantes circulent deja au sein du mouvement cooperatif, et le moment

ou l'on pourra utiliser ces fonds et les maintenir en circulation gr£ce a un

Office cooperatif central de reglement est peut-Stre plus proche qu'on ne le

pense.

La plus grande et la plus florissante des cooperatives de consommation

(a l'exception de l^ssociation des cultivateurs du Kenya, qui fournit des pro-

duits agricoles et quelques biens de consommation a ses membres) est la Societe

cooperative africaine des chemins de fer de Nairobi. Elle compte 800 membres et

son chiffre d'affaires sfeleve a environ L 100.000 par an. Kile s'est heurtee

a un grand nombre de difficultes, dues surtout a la penurie de personnel qualifie

et digne de confiance. iille jouit cependant de certains avantages, ses iragasins

etant les seuls autorises dans 1'enceinte des installations ferrovlaires, et la

compagnie de chemin de fer ayant fait beneficier cette cooperative pendant plu-

sieurs annees des services d'un de ses propres directeurs europeens. La plupart

des autres cooperatives de consommation qui enregistrent d'excellents resultats

sont celles qui sont formees d'Asiens, Une seule cooperative africaine de com

merce de gros a poursuivi son activite pendant assez longtemps, mais elle est

actuellement en train de se transformer en societe anonyme. Toutes les coopera

tives de consommation ont a souffrir des m§mes difficultes, qui sont le manque

de probite, le credit a long terme et la concurrence du petit commerc,ant asien.

Des membres de la communaute asienne, composee d*Israaeliens, de Iiiahometans

et de natifs de Ooa, ont cree des cooperatives de logement. Ellea ont fait

d1excellent travail en construisant des logements de haute qualite. Des possi-

bilites dfemprunt a des taux tres reduits, creees par les fonds mis a leur dispo

sition par l'Aga Khan Trust, ont ^randement contribue au developpement des coo

peratives ismaeliennes. Quelques cooperatives europeennes de construction ont

pour but d'avancer des fonds en vue de construire'ou d'acheter des immeubles,

mais il n'existe aucune cooperative africaine s'occupant sous-quelque forme que

ce soit de questions de logement.
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On trouve aussi au Kenya quelques cooperatives artisanales dont l-objet

est la production d-articles artisanaus villageois; leur champ d'actxon est ce-

pendant tres restrexnt. Les deux cooperatives lea pluo florissantes du genre

sont probablement lea deux societes de fewnes potiers. Ces cooperatives, tout

comma les groupes de femmes s-occupant de la vente deS oeufs, dont il a ete fait

mention auparavant, rendent un double service: elles rapportent un peu d-argen ,

generalement utilise pour ameUorer Lhabillement des fer^es et de leurs enfants,

et elles servent en qurlcue sorte de societes d-assistance mutuelle. ^

La formation professionnelle du personnel des cooperatives se fait a 1 ^cole

de cooperation de 1-Afrique orientale. Oette ecole se trouve a Kabete, a la

Jeanes School - Ecole d-Ktat du Kenya qui s'occupe de la formation ge.erale d-as

sistants sociaux et de specialistes de ^instruction des adult.s et des —s
connexes. L-Ecole de cooperation dispose de ses propres salles de cours, bxblio-

theaues et dortoirs, mais partage avec le, autres sections de la Jeanes School

les cuisines, les refectoires et les salles communes. Ses eleves

les sports en coimmn avec ceux des autres sections.

L.Ecole accueille des etudiants venant d-autres pays d-Afrique orientale

et d.Africjue centrale, en particulier du Tanganyika et de 1-Ouganda (du moins^

jusau'a ces temps derniers, lorsqu-une ecole professionnelle. a ete installee a

Ngamisi). Des etudiants y viennent egalement d-Aden, du Nyassaland et de Zanzibar.

- Deux cours d-une duree de 5 mois chacun sont donnes chague armee a une trentaine

d-etudiantS par cours. La plupart des etudiants sont des hommes, mais xl arrxve

,ue des fa-e, aussi suivent les cours. La majorite des participants se recru ent
parmi lee inspecteu.a et les e.ployes de bureau des Departemsnts de la cooperation

des differents pays d-Afrique orientale. Quelques secretaires et autres

du personnel des cooperatives primaires fre4uentent aussi ces cours mais ce dernxer

groupe a toutefois un peu de peine a suivre LensexgneBent. Le cours commend

5 disciplines qui font 1'objet d-examens. Ce sont: l) la pratique cooperatxve

et les taches de 1-inspecteur; 2) le droit et la pratique de la cooperatxon;

3) I-organisation cooperative, comprenant les reglements, la maniere de dxrxger des

reunions, etc.; 4) la theorxe et la pratique commercials, comprenant les elements

de la verification des comptes; 5] la cooperation en Afrique orientale et dans

les pays d'outre-mer. II y a aussi des cours de comptabilite, d'agriculture et

d-economie elementaires. L-ecole a actuellement a Sa tete un directeur europeen

qui est seconde par un adjoint afrioain; et accueille des contenders venus

de l'exterieur.
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La Jeanes School offre egalement, sous la direction d'un autre professeur,

une serie de cours de secretariat et de comptabilite, de cinq.semaines, a 1'In

tention des secretaires des petites cooperatives primaires. La Jeanes School a

ete choisie corame siege d'un cours de deux mois destine au personnel d'encadre-

ment des departements de la cooperation de.tous les pays africains ou 1'anglais

est la seconde langue. Ces cours comprennent des conferences, des cycles d'etude

et des discussions par groupes. Un certain laps de temps est reserve a la visite

d'entreprises cooperatives d'Afrique orientale.

Le Kenya ne possede pas d'Union cooperative dont l'activite s'etende a tout

le territoire. L»etablissement de cpoperatives, leur contrSle, la formation pro-

fessionnelle et la verification des comptes sont du ressort du Departement de

la cooperation (excepte dans le cas des grandes cooperatives de vente dont les

comptes sont verifies par des firmes privees).. La vente des produits est dirigee

par les divers Offices de commercialisation, par l'entremise d'organismes qui sont,

en fait, des cooperatives federales. L'absence .d'une banque cooperative a deja

ete mentionnee plus haut. Le caractere multiracial du mouvement cooperatif au

Kenya, les besoins divergents des trois communautes principales et le developpe-

ment peu homogene des mouvements cooperatifs ont sans doute rendu difficile,

dans le passe, la definition d'interdts corarauns qui sont a la base mdme d'une

organisation cooperative nationale. II y a tout lieu de penser que cette situa

tion se modifiera graduellement a mesure que s'accentuera 1'integration dans

les affaires.
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L I B Y E

, ■

■ont ete fondees oar les colons it,

n eS annees". Une -BanqUe nationale a6ricole a etc organxsee en ,

ue d-allouer d« pr.te a court, »ye, et long te». a»* agrxcu e

t a leurs organisations. A la-suite da la visite d-un expert ae la FAO
ei> a j-euib uifaQ incr F tqcq un Servi

une l0i sur 1,B cooperatives a ,« promuXguee en . ^^^
fed6ral de surveillance des cooperatives a ete ,n t.tu so

du Hinistere des finances; Puis rattache au Departe.ent de 1 As xstance

1 le et du Travail. Trois Services de contrSle des co.peraUves Pro-
Vin=iales ont ete eta.lis pour la Cyr.na^ue, la Trlpolxtax-.. e, le
L, et dotes de trois Co.it.s consultative ou sont represen es Is

I st es des Finances, de ^Agriculture, de ^Assistance socxale, de
^ r ur et de !■ Education. Par la pree... la radio le --
de reunions pu.li.ues et de conferences organisees dans des ecols agrx

culture et dans d-autres centres, une ProPagande a Pu etre lane n

veur des cooperatives. Elle a rencontr6 un accueil assez favorable
K la fin de I960, on co.ptait 63 cooperatives reun.ssant envxron

10.500 memtres et faisant un chiffre d'affaires estime a 160.000 - . a

plupart ae ces cooperatives sont des societes a buts multiples

Lent des credits (tires de la Banque agricole ou d-autres sources) n-
"rag-nt l-*pargn. et fournissent du fflateriel agricole. C.rtaxne. d-entre
elles avaient fait ^acquisition d-equiPements raecaniques cov.ununauta.res.

.lies etaient tout.B habilit.ee a pr-t.r sur un gage constitue Par las

recoltes et a conunercialiser calles-ci, rnais en fait, une ou

se sont engaS,es dans la cohere iali sat ion au cours de leur P»-rejjnne-

d-existence. Les societes ont eu tendance a se fonner dans aes castrxcts

ou les agricultaurs possedaient leurs propres terres et pouvaient axns

offrir un nantissement lorsqu'ils contractaient un emprunt. Une societe

s-est fo^ee uni.ue.ent pour la protection des cultures ^lwl"t"£
et une autre est une cooperative de colonisation, for.ee d-ancxens travaxlleurs
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agricoles. II s'est constitue cinq societes de consommation, 1'une d'elles

formee d!etudiants et une autre de cafetiers, Une cooperative de peche

a regu un pret a long terme pour l'achat d'un chalutier. Deux societes

de logement et trois cooperatives de transport se sont fondees recemment.

En dehors de la propagande generale mentionnee plus haut, l'effort.

educatif a surtout vise a farmer des employes superieurs du Service des

cooperatives, don-t un certain nombre ont eu 1' occasion de visiter des

institutions cooperatives dans d'autres pays, avant d!entrer en fonction.

■ La cooperation a pris un bon depart en Iibye. Son role ne pourra

que s'accroitre, etant donne que la population urbaine augmente ;et absorbe

de plus en plus de produits alimentaires, que les populations agricoles

et pastorales deviennent de plus en plus sedentaires et que l!agriculture

elle-meme prend une forme chaque jour plus intensive et commercialise

davantage ses produits. A 1'heure actuelle, 1'insuffisance des ressources

financieres, l'exiguite du budget dTadministration dont dispose le mou-

vement cooperatif et le manque 'de personnel qualifie pour le stimuler et

le cliriger, entravent ses progres.
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M A D A G A S C A R

L'ile de Madagascar est une ancienne colonie, actuellement membre de la

Communaute fran^aise. Sa population s'eleve a environ 5 millions d'habitants.

Ses principal produits sont les arachides, le cafe, le riz et le manioc. L'ele-

vage aussi-y joue un role important. II existait, dans les villages, un genre

^association indigene traditionnelle, presentant certaines caracteristiques com

munes avec les cooperatives, mais il semble que cette association n'ait janais

pu se rattacher avec succes au mouvement cooperatif moderne. Les syndicats agri-

coles d'irrigation et de drainage trouverent leur existence legale en 1913. Un

decret sur le credit, les societes de secours mutuels et la cooperation agricole

est entre en vigueur en 1930 et a ete suivi de la creation d'une Banque centrale

de credit. Aucune de ces mesures ne semble avoir ete tres efficace auasi, en

1950, n'y avait-il guere que 60 cooperatives negociant environ 5 pour cent de la

recolte totale de cafe et un peu de riz. Dans la plupart des cas, les membres

de ces organisations appartenaient a divers groupes ethniques. Rares sont celles

de ces cooperatives qui ont survecu. La plupart d'entre elles ont echoue faute

de pouvoir soutenir la concurrence des marchands chinois qui offraient des prix

superieurs a ceux que les cooperatives etaient pretes a consentir sous forme

d'avances. Souvent aussi les cooperatives etaient mal gerees, et leurs frais

generaux etaient parfois exorbitants. En outre, elles ne surent pas s'assurer la

fidelite de leurs membres.

En. 1955, un decret fut promulgue, instituant une nouvelle loi sur la coope

ration et, en 1958, un service administratif des cooperatives fut cree. Entre

temps, un certain nombre d'institutions rurales et divers services, apparentes au

mouvement cooperatif, mais sans etre euz-mSmes des cooperatives, ont commence a

fonctionner. Ce sont notamment: (1) des Collectivites rurales indigenes, groupes

que dirige un conseil de chefs et qui e-.sur-e: *, des services publics locaux;

(2) des collectivites rurales indigenes modernisees, qui semblent avoir un carac-

tere economique plus marque et sont au nombre de 30 a 40; (3) des Groupes de col-

leotivites, qui sont formes a l^echelon du district et dont le conseil est dirige

par le Chef de district. Ces Groupes ont des fonds qui leur sont propres. II

existe 54 Groupes, et des fonctionnaires des services techniques agricoles leur

sont attaches. II leur incombe notamment de fournir aux agriculteurs des semences
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selectionnies, des engrais etc. II e*iste egalement: (4) des Secteurs de develop

pement paysan, de nature administrative, d'une part, et professionnelle, d'autre

part, qui sent au nombre de 56; (5) des Secteurs modernises de developpement

rural, qui peuvent etre constitues en vertu d'un decret remontant a 1956, aux

fins de produire et d'ecouler les recoltes. Ba 1958, un seul de ces secteurs

avait ete cree. •
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MALI

Le Mali est un pays independant, comptant une population de 3.642.000

habitants. II produit principalcmont des recoltes vivrieres et du coton.

II y a longtemps que le Gouverneraent a institue des Societes de prevoyance

auxquelles les cultivateurs etaient tenus d'adherer et dont la gestion etait

soumise a un contrSle des pouvoirs publics tres strict. Une Banque centrale

de credit agricole a ete fondee en 1931. En 1953, les Societes de prevoyance

ont ete remplacees par des Societes mutuelles pour le developperaent rural

(SMDR) dont les statuts ont ete radicalement modifies en juin I960.

Le but de ces Societes est de coordonner les activites des cooperatives

rurales et celles des groupes d'aide mutuelle, d'etablir un lien entre ces

entites cooperatives et le Ministere de l'economie rurale et de la planifi-

cation, et de leur transmettre les instructions du Souverneme:nt. Les SMDR s'oc

cupent principalement "de la production,' de la commercialisation et du traite-

ment des denrees, ainsi "que du credit et des entreprises collectives d'amena-

gement des villages. Sont tenus d'adherer aux SMDR: Routes les cooperatives

agricoles, les "groupements ruraux pour la production et l!aide mutuelle",

ainsi que les cultivateurs individuels, les eleveurs, les pecheurs, les arti

sans et autres, qui ne sont pas membres de tels groupes, Ces societes sont

financees par des contributions prelevees en meme temps que les impSts,

par des subventions, et par certains impSts directs. Elles sont dirig6es par

une assemblee generale qui coraprend un certain nombre de representants des

pouvoirs publics, mis surtout des delegues elus par des conseils locaux, qui

organisent egalement la collecte des produits destines a etre commercialises

par'les SMDR. L!assemblee generale elit un president et un vice-president,

mais l'autorite reelle est aux mains d'un Commissaire du gouvernement,

assists d'un comite compose en grande partie de notables et de fonctionnaires.

Un directeur est nomme par le Ministere de l'economie rurale et de la plani-

fication, Des coraites regionaux de coordination sont formes par les commis-

saires du gouvernement et les directeurs des SMDR, tandis qu!a 1'echelon

national, la direction gen6rale, le financement et la verification des

coraptes sont assures par un service public, le Fonds territorial pour, lec

tion economique,

Les Groupes ruraux pour la production et l'aide mutuelle ne tendent

pas seulement a atteindre les objectifs classiques de la cooperation; ils

portent aUBbila plus grande attention a l'organisation de la culture et des
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recoltes en commun, a 1 utilisation en comraun des instruments agricoles;

ils s'oc.cupent aussi de la jeunesse et des services culturels. Ces groupes

sont constitues par une decision prise a la majori.te simple de tous les

habitants du village ages de plus de 13 ans; a la suite d'une telle decision,

l'adhesion a ces groupes est obligatoire pour tous les habitants. Les

groupes sont finances au.. raoyen de parts sociales dont l'etablisseraent et

la collecte sont obligatoires, ainsi que par des souscriptions obligatoires,

par les benefices sur les operations commerciales, par des prets et des

subventions, Ils sont diriges par une assemblee generale de tous les habi

tants d'un.village ages de plus de 18 ans, et par un comite de gestion com

pose du conseil des notables preside par le chef du village,

Les groupes ruraux sont surveilles et inspectes par le Service adminis-

tratif general, les directeurs des SMDR, les conseillers ruraux, et des re-

. pxesentants speciaux du gouvernement. Ils doivent etre affilies a la SMDR pour

pouvoir obtenir des fournitures agricoles et autres. Ils peuvent former des

organisations secondaires connues sous le nora. de Groupes ruraux associes.

Ce systeme., qui est d'un caractere assez autoritaire, a ete adopte apres une

■annee d*experience et il a visiblement herite des methodes et des ressources

des anciennes Societes de prevoyance. En I960, il y avait entre 300 et 400

Groupes ruraux exercant diverses activites.

Dans les territoires de 1'Office du Niger, 16 Groupes ruraux se sont

formes; ils comptent 35.000 adherents comprenant pratiquement tous les

exploitants agricoles de ce territoire. L'Office assure la commercialisa

tion des raarchandises et fournit.une aide, technique, cependant que tous les

Groupes ruraux se proposent les memes,objectifs, et notamment le credit coo-

peratif, la culture collective, l'utilisation en commun des machines agricoles,

les transports et la fourniture de biens de consommation. .Us sont rattaches,

non pas aux SMDIi, mais directement au Fonds territorial pour 1'action econo-

mique,

. ,11 existe environ 70 cooperatives independantes, au nombre desquelles

on compte principalement des.cooperatives de cultivateurs ou de maraichers,

et.aussi des cooperatives de consommation, de peche, d'artisans et des. coo

peratives pour la construction de logements ouvriers. On ne sait pas encore

si les cooperatives agricoles continueront a exercer une activite distincte,

ou si le pays d'orientera vers l'agriculture d'Etat et la nationalisation des

banques, y compris la Banque de credit agricole qui est pour 1'instant une

cooperative independante.
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Un certain nombre de fonctionnaircs des cooperatives ont ete formes en

France, au Centre national de la cooperation agricolc, bien que tous ne

continuent pas a occuper des postes dans des cooperatives, Jusqu!en 1959,

il y avait a Sikasso un Centre federal de formation cooperative qui accep-

tait egalement des etudiants venant d'autres territoires de l'Afrique occi-

dentale; mais il a cesse son activite et il ne semble pas que l'on envisage

de le reraettre en service. Un enseignement cooperatif est donne dans les

ecoles dfagriculture des degres priraaire et secondaire, et notamraent dans

une ecole recevant des femmes.
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M A R 0 C

Le Maroc a une population legerement superieure a 11.500.000 habitants,

et dispose de resources minerales et agricoles importantes, encore incomple-

tement mises en valeur. Sous le protectorat frangais (1912-1955) de nom-

breux Europeens sont venus vivre dans le pays, mais quelques milliers seu-

lement se' sont installes sur la terre. Us en ont defriche une superficie

considerable et y ont pratique la culture intensive des cereales, des grai-

nes oleagineuses, de la vigne, des agrumes et-d'autres produits agricoles.

Le reste des terres cultivees du pays (sans doute inferieur au cinquieme

de la superficie totale) est occupe par des agriculteurs arabes qui se

consacrent presque uniqueraent a la culture des cereales (orge et ble). selon

des methodes generalement primitives et avec de faibles rendements. II

existe des cultures maraicheres autour des villes, ainsi que des oliveraies,

des plantations de figuiers et des vignes dans certains villages de mon-

tagne.

Comme dans d'autres territoires places sous 1'administration fran-

gaise, un effort a ete realise pour developper la cooperation agricole par

la creation de societes de prevoyance auxquelles les paysans etaient obliges

d'adherer. Ces societes avaient pour but de consentir aux cultivateurs des

prets en espece ou en nature, d'accorder des secours a l'agriculture en cas

de desastre et d!encourager 1!amelioration des methodes de culture. En 1938,

ces organismes prirent le nom de Societes de prevoyance et de credit agri-

cole, et leur activite devint gxclusiveraent celle d'agences de credit, la

responsabilite de tout le programme d'enseignement agricole etant confiee

aux Secteurs de modernisation decrits ci-dessous. A la date du ler juillet

1959, 13 nouvelles societes furent fondees, dont 12 dans la region nord,

e'est-a-dire dans l'ancienne zone espagnole, et une a Tanger. En d'autres

termes, le mouvoment fut etendu a 1'ensemble du territoire ffirocain, et

cette expansion realisa pour 1'ensemble du pays la normalisation du credit

agricole en favour des petits exploitants.

En 1937 furent fondees une Banque centrale d'epargne et de credit et

5 banques regionales. Elles eurent pour role d'avancer des somraes impor

tantes soit directement, soit par 1'intermediaire des societes de prevoyance,

A la meme epoque fut autorisee la formation de cooperatives agricoles indi

genes, liabilities a acheter des recoltes et a vendre du materiel agricole.

Ces societes n'etaient cependant pas constituees par des membres individuels,

mais par des societes de prevoyance dont elles ecoulaient les produits.
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Des conceptions plus dynamiques s'imposerent en 1S44, et un Conseil

de l'economie paysanne fut institue dans le cadre cle ^administration; cet

organisme eut pour complement un Centre pour 1•equipement agricole du

paysan, qui finit par jouer dans une certaine mesure le role d'une banque

pour l!agriculture et d'une societe de vente en gros. Sous l'impulsion de

ces nouveaux organismes furent fondes des Secteurs pour la modernisation

de l!economie paysanne; il s'agissait en fait dc projets-pilotes visant

a ameliorer les methodes agricoles et la situation sociale, et a. relever

le niveau de 1'enseignement, Us accomplirent une oeuvre utile en amenant

a la culture 30.000 hectares de terre en sept ans, et en augmentant les

rendements agricoles sur de tres grandes etendues. Us avaient egalement

introduit des ameliorations considerables en matiere de logement, de

sante et d'education, Bien que les Secteurs pour la Modernisation de I1

EConomie paysanne dependissent pour leur action de la collaboration des cul-

tivateurs eux-memes, c'est a peine s'ils meritaient le nom de cooperatives,

II vaut la peine de raentionner encore 1f"operation labours", lancee en

1958, qui permit dans la plupart des Secteurs d'amener chaque annee aux

methodes de culture raecanisee, de- 200,000 a 32O.OOQ hectares de petites

exploitations indivdduelles, elevant ainsi les rendements dans des pro

portions appreciables, Le labourage se faisait et se fait encore a cre

dit, les recoltes demeurant propriete privee et leur commercialisation

etant a la charge de lour proprietaire. En 196.0, les secteurs etaient au

nombre de 100,

En 1950, on decida de donner aux Cooperatives agricoles indigenes .

un caractere co'operatif plus authentique. Leur raison sociale fut modi-

fi6e et Ie3 individus ainsi que les Secteurs de modernisation purent y

etre admis comme membres au meme titre que les Societes de prevoyance., et

selon le systeme de vote etabli, les membres de chaque categorie purent

participer a la direction de la cooperative. , Les principales activites

des cooperatives resterent la vente des cereales, le credit et la fourni-

ture de fournitures agricoles.

A part ces mouvements organises avec 1'appui des pouvoirs publics, un

nombre considerable de societes cooperatives marocaines se sont formees

parmi les paysans, ceux-ci etant en general producteurs de fruits, usagers

de machines agricoles, charbonniers, bucherpns, pecheurs, artisans en

textiles, en cuir et en metal. Les societes groupant ces derniers, etaient

au nombre d'environ 24 et regoivent un appui assez important de 1'Etat,
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par !■ intermediate du Fonds de credit artisanal.de la Societe de commerce

artisanaldu Baroc, des ateliers et des ecoles artisanales modeles. En

de Coerce et perdirent tout contact avec le Departe-nent de 1-ag

En ISSO.il y avait 7 society cooperatives ap-icoles marocaxnes,

reunissant 39 socxetes de prevoyance et de credit aSricole et 6668

individuels, et 5 autres cooperatives agricoles marocaines groupant des

societes, a 1'exclusion des individus. Elles possedaient un certain nombre

de'silos a grains equipes mecaniquement. ainsi que leurs propres moyens

de transport. Elles accordaient des avances atteignant chaque annee un

montant approxi^tif de 2 milliards de francs et faisaient un chiffre d af

faires de 9,3 .nilliards de francs. Leur activite portait surtout sur es

cereales, vaais aussi sur les se.ences, les legu.ineuses, les graxnes olea-

gineuses, les fruits, les legu.es et les engrais. A part ces 12 organisa,-

tions, qui comptaient surtout des societes pour aembres, IV existait 51 coo

peratives marocaines, groupant 50.000 membres individuels et dont le chxf-

fre d'affaires s'elevait a 900.000.000 de fra. Ces soci6tes comprenaient 14

presses' a olives aveo leur propre union cooperative, produisant environ ^

un cin'quierae de la production rationale d-huile. d'olive, 14 societes de bu-

cherons et de charbonniers et 9 societes d'usagers de, materiel mecamque

agricole. 11 existait aussi un petit nomtee de cooperatives groupant des

marai-chers, dcS apiculteurs, des producteurs de dattes, etc.

II existe 4 9 cooperatives independantes ne recevant pas.d'aide de

1-Etat- olles sont ouvcrtes aux grangers aussi bien qu'aux marocains et

sont soumises a un statut lega! qui differe de celui des cooperatives re

serves aux citoyens marocains, lesquelles sont au nonbre de 63. Ces der-

nieres benefioient d-une aide specialo de 1'Etat, qui en encourage la for-

mation et les surveille.

■■-•Panai les cooperatives independantes, on oompte 9 cooperatives de stockage

des cereales ayant lour propre organisme de vente, un groupe similaire de

15 societes vinicoles, ainsi que plusieurs soci6t6s pour la fourniture de

Materiel a^ricole, 4 laiteries et un groupe de societes diverses s'occupant

de la co^ercialisation des fruits et des legumes, de l-emondage du riz, dx

secha^e du tabac, de 1-exploitation des presses a huile1: de 1'utilisation

des machines agricoles lourdes, des transports, d'assurance mutuelle axnsi

que d'importation et de distribution des produits petroliers. II exxste ega-

lement un certain no^bre de cooperatives dHrrigation et de drainage auxquelles
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doivent adherer obligatoi.rement les cultivateurs installes dans la zone qui

beneficie de l'activite de ces societes. Le nombre total des membres de ces

49 cooperatives est d'environ l2a000, rnais 11 n'est pas douteux que de

.nombreux ferrUers appartiennent simultaneraent a. deux ou meme plusieurs

societes.

II n'existe pas d'autre organisation centrale des cooperatives que 1c

Departement du Ministere de 1'agriculture charge de surv^iller le fonction-

nement des cooperatives agricoles marocaines. II n'existe pas non plus de

plan de formation ou d'enseignement de la cooperation, bien que la crea

tion d'une ocole de la cooperation sous l'egide du Ministere de 1'agriculture

soit actuellement en projet,,
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IL-E MAURICE

L'lle Maurice et l'ile Hodriguez, situees dans 1*Ocean indien, tataliaent une

population d'environ 500.000 habitants, plut5t franchise et indienne qu'africaine.

La canne a sucre constitue la principale recolte du pays, Men qu'il produise

aussi du chanvre, du gingembre et des cultures vivrieres. Des syndicats de plan-

teurs, d'eleveurs et de producteurs de chanvre ont ete fondes il y a de nombreuses

annees, mais ils ne sauraient §tre considered comme des cooperatives. Une ordon-

nance de 1913 reglementait la constitution et le controle des societes cooperatives

de credit. Celles-ci furent ulterieurement autorisees a conclure avec leurs mem-

bres des contrats de vente des produits agricoles. Un petit nombre de cooperatives

furent constitutes et poursuivirent leur activite pendant de nombreuses annees,

consentant a leurs membres des credits de campagne qu'ils remboursaient apres la

recolte de la canne a sucre. Vers la fin de la seconde guerre mondiale, on comptait

85 cooperatives de credit. Quelques-unes d'entre elles concluaient des contrats

collectifs avec des sucreries pour ecouler la production de leurs membres. Elles

disposaient ainsi du tonnage minimum leur permettant de demander un test de la

teneur en saccharose des Cannes a sucre, en vertu de l'Ordonnance sur la vente et

1'achat de la canne a sucre de 1941.

En 194-7, la Division des cooperatives du Departement de lfagriculture fut

■ elevee au rang de Departement de la cooperation, a la t8te duquel fut place un

"registrar" lui consacrant tout son temps. Cette mesure suscita de rapides progres

dans le mouvement cooperatif. Le groupe de cooperatives le plus nombreux continue

a @tre celui des cooperatives agricoles, qui en 1959 etaient au nombre de 148

dans l'fle Maurice et 20 dans l'lle Rodriguez, et totalisaient environ 100.000

membres. La plupart d'entre elles ont une responsabilite illimitee. Les pr@ts

sont accordes en fonction de la garantie qu'offre la personnalite du membre, d'un

droit de retention sur sa recolte pendant 3 ans et de la garantie offerte par deux

repondants. En outre, le membre doit prouver qu'il possede un droit incontestable

sur le terrain ou'il cultive, qu'il en soit proprietaire ou qu'il l'ait afferme.

Pour les nouveaux membres, les avances ne peuvent depasser la moitie des frais de

culture prevus, mais ceux qui ont vendu anterieurement leur recolte de canne a

sucre par 1'intermediate de la cooperative peuvent emprunter jusqu'a 50 pour cent

de la valeur de la recolte precedente. Ces dispositions ne sont pas applicables

dans It lie Rodriguez, ou les membres des cooperatives se livrent en general a une

production de subsistance. Les cooperatives de credit possedent en propre des

capitaux assez considerables (environ L 175.000 en 1959}, constitues par les parts
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sociales, les dep3ts et les reserves, Ln outre, elles peuvent emprunter a peu pres

le meme montant a decouvert, en particulier.aupres de la Banque centrale coopera

tive, fondee en 1949, et dont presque toutes les cooperatives sont membres, Cette

Banque, de son c6te, tire parti des fonds constitues par les parts sociales, les

reserves et les depots constitues surtout par des non-membres). Bile n'est pas

financee par le gouvernement, n'a pas non plus de de"couvert aupres des banques

commercialese bien qu'elle ait.taut soit peu recours a celles-ci en periode de

pointe. L'immeuble dans lequel se trouvent la banque, le Departement des coopera

tives et les autres institutions cooperatives centrales a ete achete, en son

temps, a l'aide d'un emprunt ne portant pas interest consent! par le Fonds d'assis-

tance sociale des ouvriers de l'industrie sucriere.

La commercialisation de la canne a sucre par l'intermediaire des cooperatives

a pris une rapide extension. En 1959, les ventes etaient estimees a environ

L 1.250.000, soit approximativement 25 pour cent de la recolte des petites exploi

tations. (La recolte des grands domaines constitue plus de la moitie de la,produc

tion totale de l'ile). L'extraction du sucre se fait dans des sucreries privees.

Le prix est determine d'apres la teneur en saccharose calculee par les chimistes

de l'Office central, et il est.partage entre le planteur et le raffineur. Le

sucre est. alors vendu au nom du planteur par I1intermediaire du directeur de la

Banque cooperative centrale, qui est egalement un courtier accredite. Les coope

ratives de credit fournissent aussi aux membres du materiel agricole, en parti

culier des engrais.

Outre les cooperatives agricoles de credit, il existe 28 cooperatives d'e-

pargne dont les plus florissantes sont celles qui groupent des salaries. II existe

aussi une trentaine de caisses d'epargne scolaires qui, toutes, reinvestissent les

depots aupres de la Banque cooperative centrale,

Un petit nombre de cooperatives ecoulent d'autres produits que le sucre. On

compte aussi 21 cooperatives de credit. Les membrea de quelques-unes d'entre

elles cultivent du tabac et re9oivent des avances pour leurs cultures, Les coope

ratives qui assurent la vente du the sont au nombre de 6, elles passent des

contrats avec des theeries auxquelles elles vendent la feuille de the vert de

leurs membres. Des avances sont accordees en cas de besoin par des cooperatives

de credit du m&ne district. 11 existe. depuis un certain temps une cooperative

de vente du gingembre, mais il semble qu'elle doive Stre remplacee par un Office

de vente. La Federation des cooperatives agricoles de 1'fle Maurice reunit

146 cooperatives de vente primaires, dont elle defend les interets. En 1958/59, elle
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occupait un chimiste occupe a controler lestitrage.s de saccharose des Cannes a

sucre de ses membres. Elle est represents aux conseils officiels et dans les

comites s'occupant de la commercialisation des produits agricoles.

Les cooperatives de consommation ont pris une extension considerable dans

les deux lies. Elles etaient en 1959 au nombre de 80 et comptaient 13.500 adhe

rents, et les ventes realisees par leurs soins s'elevaient a environ t 500.000.

Elles furent introduces prudemment, apres que les futurs membres eussent ete de

ment instruits et, a leurs debuts, elles furent minutieusement contr6lees. Elles

ont ete generalement administrees de maniere prudente et loyale, mais ont eprouve

des difficulty, comme d'autres, a limiter les ventes a credit. La plupart des

cooperatives sont proprietaires d'un bar ou 1'on vend du rhum et des vins locaux,

Une societe cooperative de vente en gros a ete constitute en 1949. Toutes les coo

peratives de consommation en sont membres. Un pr§t d'une banque commercial lui a

.permis de demarrer mais, aujourd'hui, son propre capital-actions, ses reserves,

et les deP6ts de ses membres lui suffisent. Elle importe surtout du riz, des

" legumineuses, des graisses comestibles et des engrais, mais elle peut couvrir tous

'les besoins des societes affiliees. Elle. a recemment ouvert une succursale dans

I1fie Rodriguez.

On'compte, parmi d'autres genres de cooperatives, une Societe pour It ameliora

tion du niveau de vie, qui dirige une ecole maternelle, trois cooperatives de loge-

ment presque entierement finances .par des prSts du gouvernement, une cooperative

d'imprimerie qui obtient d'excellents resultats, et vingt cooperatives de transport.

L'Union cooperative de l'ile Maurice a ete constitute en 1952; elle groupe

plus de 200 cooperatives primaires et secondaires. Elle.se charge de la majeure

partie des travaux de verification des comptes et de surveillance des cooperatives,

sous la direction generale du "registrar". Elle assume en outre des fonctions

consultatives, donne des conseils et s'acquitte.de certaines tSches en matiere

d'education; elle fournit une assistance juridique a ses membres et represente

le mouvement cooperatif en public. Elle livre aux societes membres des articles

de papeterie et autre materiel, et administre un fonds de prevoyance pour leurs

employes et son propre personnel. L'Union cooperative organise egalement des

cours par correspondence et des cours aeceleres pour internes, destines au person

nel du Departement et a celui des cooperatives. De plus, elle exploite un cinema

ambulant. Elle a son independance financiers, grace aux emoluments que lui valent

ses travaux de.verification des comptes et aux cotisations de. ses membres.

Comme on peut le" constater," le mouvem^nt cooperatif est particulierement bien
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equilibre dans 1'Jle Maurice, et jouit d'une reelle independance. La formation

profeseionnelle eat assuree principalement au moyen de c.ours de breve duree organises

dans 1'fle.mSme, mais divers fonctionnaires des cooperatives.ont ete envoyes au

College des cooperatives en iuigleterre .et dans d'autres pays d'outre-mer .pour y
suivre des cours.
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MAURITANIE

La Mauritania est un Etat qui fait partie de la commnaute frangaise,

dont le territoire, tres etendu et en grande partie desertique, contient

une population de 600.000 habitants. Bile possede peU de richesses naturelles

autres'que les produits de Xa peche et de 1-elevage. La legislation instituant

des sooietes de prevoyance a ete appliquee a la Mauritania oomme au reste de

1'Afrique occidentale frangaise. Une banque centrale de credit agrxccle a

ete fondee en 1950. On indiquait en 19S0 qu'il exi.tait 5 sooietes ooope-

ratives, mais il n>existe auoun renseignement d6taille a leur sujet.
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OZAMBIQ. UE

Pour autant que nous soyons informes, les premieres cooperatives de vente et

d-e production agricole. ont ete fondees en 1950. Elles ont pour but d'ameliorer la

production agricole et d'introduire de meilleures raethodes ^'exploitation, d'en-

courager 1'epargne, d'attacher le fermier indigene a son sol, d'organiser des mar

ches, d'elever le niveau economique et social, et d'inculquer des habitudes de

travail regulieres. L!affiliation aux cooperatives est obligatoire pour ceux

■a qui ont ete attribueesdes terres dans des zones determinees. Le capital social

est constitue par les contributions des membres,. qui peuvent ^tre mensuelles, an-

nuelles, ou limitees a un versement unique lors de leur admission, Le materiel

de transport et d'equipement lourd peut §tre achete au moyen de subventions ou de

pre"ts du gouvernement♦ Les societes ne sont pas entierement autonomes, mais sont

dirigees soit par un comite compose de deux membres, le maire de la localite et le

chef de district, qui remplit les fonctions de president, soit par des membres

elus assistes d'un personnel nomme. Ces cooperatives, qui etaient au nombre de 6

en- 1958, semblent disposer de vastes terrains et pratiquer un systeme dTexploita-

tion agricole collective, bien que l'on ne puisse pas savoir avec certitude si

la' terre est mise en commun ou si elle est divisee en lotissements. familiaux, et

bien que l'on ignore egalement l'ampleur du contr8le exerce par la cooperative

sur l'exploitation des lotissements individuels, si toutefois ceux-ci existent.
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Le Niger est un Etat-de la Communauti franchise dont la population, de

2,334.000 habitants, s'adonne principalement a une production de subsistance en

cultures" seehes. Des Societes de prevoyance ont ete fondees il y a longtemps

deja; quant a la Banque centrale de credit agricole, elle remonte a 1938. En

i960, il y avait 15 Societes de prevoyance, soit une par district admin istrat if;

elles sont cdnverties progressivement en Societes mutuelles pour le developpement

rural et actuellement au nombre de 4. Leur statut est beaucoup plus democratize

que celui des 3oM.etes d3 prevoyance, etant dcrr.9 que les deux tiers des membres

de leur Comite directeur sont elus par l'assombleo generals, le president, le

vice-president et le secretaire etant elus par le Comite de gestion. Quant au

directeur, il est nomme par l'autorite publique qui exerce la tutelle financiere

sur ces societesc

" Leurs objectifs principaux sont les suivants: (1) traitement et vente

des produits litres par les membres; (2) fourniture des produits necessaires

a l»agriculture;' (3) utilisation ci-ecimiun des installations de- conditionnement

et des moyens de transport; (4) conssias techniques; (5) entreprises collectives

dans les domainso de 1'agriculture, de 1'elcvage ou de 1'exploitation forestiere;

(6) amelioration de 1*habitat rural; (7) credits de campagnes agricoles; (8)

creation de cooperatives d'alimentation; (9) Weignement des techniques de la

cooperation agricole et formation pratique, ;

L*'une des principales aatiTites des Sociltes mutuelles aussi bien que des

Societes de prevoyance qui les ont precedeen, a ete cL •assurer un approvisionnement

suffisant en denrees alir.cntaires, par la constitution de stocks de millet. A

cet effet, ces societes achetent les recoltes des producteurs, souvent en des

points de ramassage des cooperatives, a un prix plus eleve que celui auquel elles

le revendent ensuite a ceux qui peuvont en avoir besoin. Deux entreP6ts centraux

de stockage du millet sont places soua la surveillance du Fonds common des Socie

tes de prevoyance et des Societes mutuelles„

Ce Fonds accorde des avancos aux Societes mutuelles, donne son autorisation

aux pre-ts qui sont faits par leur intermediaire a des cultivateurs individuels

et verifie les contptes de ces Societes. Los ressources du Fonds commun proviennent

des contributions obligatoires des membres percues en m§me temps que les impSts

generaux, de fonds speciaux et de tous les benefices realises sur les operations

commerciales. Les Societec de prevoyance et les Societes mutuelles sont placees

sous la surveillance d;un Departement du Ministere de l'economie.
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Une ou deux tentatives ont ete faites en vue de former des cooperatives

sans but lucratif et independantes, groupant des consommateurs, des maraichers

et des transporters, mais elles n'ont pas eu de sucoes, ou n'ont eu qu'une

activite tres limitee. •

En ce qui concerne l'enseignement de la cooperation, un certain nombre

d'eleves ont-eta envoyes au Centre national de la cooperation agricole, a

Paris, et la plupart d'entre eux oecupent maintenant des postes dans les

Societes mutuelles, Douze membres du personnel des Societes de prevoyance ou

■des Societes mutuelles-ont ete envoyes a Sikasso (Mali) pour suivre des cours

d'enseignement cooperatif et un certain nombre de uours de formation ont ete

organises localement pour doniier au:-- employes subalt ernes une formation

comptable et un enseignement theorique et pratique de la cooperation.
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LS HI G B R I A

Le Nigeria,^! eompte une population d-environ 32 millions d-habitants et

qui possede d-importantes riCesses naturelles a accede .a 1-independance en octobre

Lo! De 1952 a 1960, il a constitue une federation, composee deS regxons no d,
est et ouest, avec Lagos pour capitale federale. La region nord produit du .inerax

de3 abides, du coton et du betail. Les regions eSt et ouest, situees prxncx -

ment dans la eainture forestiere, offrant-les produits du palmier axnsx ,ue du cacao,

du coton et du caoutchouc. * ■ _

Le raouvamant oooperatif remonte a 1922, annae ou, pour la premiere foxs, le

Departed de Lagriculture constitua un certain no.ore da cooperatives de vante

du cacao afin d^liorer les conditions de sechage et.de indentation du produxt.

,n 1935, une ordonnanca sur les sociates cooperatives fut proruulguee at le souver-

namant no-a w "Registrar" ,,i reprit du Departe.ent de ^agriculture la diractxon

aes cooperatives deja e,istantes. II devait auesi encourager le developpenant

des nouvelles soeietes. Le noabre des cooperatives de vente du cacao ^accrutet

elles constituent leur propre u,ion, a ibadaa, dans la region appelee aujourd

occidental, .lias s-occuparent aussi de cohereialiser d'autres produits maxs

ce ne fut la pour elles .u-une activita secondaxre. L-epargne et la credxt rural

se davelopparent considarablaraent vars la name epo.ue dans la province da Calabar

(region orientale), sans toutefois prendre las memea proportions gua dans les

autres regions. Les cooperatives de consolation et d-artisanat n-ont connu qu un^

developpement modeste. Le raouve.ent cooperatif n-existe que depuis auelauas annae.

dans la region nord, ou il est destine principal a assurer la vente. Du poxnt
de vua ad^inistratif, la cooperation est du ressort das autorites regional et

non federales. II est done preferable d-en etudier la situation separament pour

ohaoune des trois provinces et pour la capitale federale.

Region Quest , .

Du point de vue economise, le mouvement cooperatif de cette regxon est le

plus Important de la Federation. Son objet principal est la oo»mercialisation du

cacao, dont la majeure partie est produite dans la region occidental ^^
de l-aPpui du gouverne^ent de la region, non seula.ant en r,-ore admxnxstratxva,

mais aussi sur le plan financier. _

Ln 1960, on cobalt plus de 1.000 societes cooperatives, dont le 4uart envxron

etait constitue de groupas non i^tricules. Las trois charts environ des cooper^

.taient des orga.is.es de venta, qui r.aliseient les trois .uarts da tou -
d,affaires des cooperatives. Ln raison de leur important, elles doxvent etre e^u

nees en prei.iier lieu.
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das

II existe en tout environ 500 cooperatives de vente du cacao, toutes de faible

importance, comptant en general une centaine d'adherents. Elles sont toujours ins-

tallees dans des villages, ou elles disposent de leurs propres engins de pesage

et de leurs propres entrepots, illes sont groupees en 21 unions de vente. C'est en

mai qu'elles font des avances a leurs metres, au taux de 15 pour, cent par an. Ces

avances peuvent etre faites en espeoes ou sous forme de produits de pulverisation

ou d'engrais. La oueillette du caoao commence en novembre. Les feves sont mises

a fermenter puis a secher, dans les exploitations memes, et elles sont livrees a

la cooperative qui les pese, les trie selon la qualite et les paie immediatement a

un prlx fixe d'avance et annonce par 1'Office de commercialisation du cacao. Les

avances non remboursees sont deduites des montants dus aux membres; en regie gene-

rale, elles devraient §tre remboursees auz environs de decembre, mais tel n'est

pas toujours le cas si, par exemple, la saison a ete mauvaise. Apres avoir ete

trie par quality, le cacao est e:q)edie - en general a 1-aide d'un transport de

louage - a 1-union de district, a laquelle, dans la plupart des cas, sont affAiees

les cooperatives situees dans un rayon d'environ quatre-vingts kilometres. Pendant

que le cacao y est entrepose, les inspecteurs du gouvernement contr6lent la qualite
determniee par les cooperatives„

De nombreuses unions vendent la recolte directement a 1'Office de commercia

lisation du cacao, etabli en 1940; toutefois, la majeure partie est negociee par

1-Association des e;cportateurs-oooperateurs du Nigeria, qui a pour societaires

les cooperatives et unions de cooperatives. Cette Association s-occupe de l-eXpor-

tation de la recolte e:--.3 teutorite de l-Office de co.^ercialisation du cacao,

islle sert aussi d'intermediaire entre la Banque cooperative et les unions et socie-

tes cooperatives, pour faire obtenir a colles-ci les avances dont elles ont besoin

pour 1'achat de cacao et les prets a leurs membres arant la recolte. Pour des

causes generalement naturelles, les quantites de cacao traitees par les cooperatives

varient d'une annee a 1'autre, ir.ais leur valeur atteint en general environ

i 5.000.000 et represente a peu pres 23 pour cer^ de la recolte totals de la region
ouest.

C'est la un resuitat assea satisfalsant pour m pays ou les planteurs ne sont

nullement contraints d-ecouler leur produit par 1-intermediaire des cooperatives,

et ne resolvent guere d'encourasements particuliers dans ce sens. Dans quelques

districts, le volume du cacao ainsi negecie augmente regulierement, sinon de faqon

frappante. Ailleurs 11 a un peu flechi. Les causes principales ambient Stre la
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diminution effective du nombre et du rendement des cacaoyers, due a la maladie

des arbres'et, accessoirement, au manque d'interet marque par la jeune generation

de cultivateurs.- £a effet, 1'exode rural se manifeste dans le voisinage des gran-

des villes, d'lbadan en particulier, beaucoup de jeunes homines preferant a la vie

sur lea plantations - qui de ce fait se trouvent negligees - un emploi en ville ou

un engagement dans les entreprises de transport. Dans certains cas, les coope

ratives out peut-etre neglige d'adresser un appel direct aux jeunes cultivateurs

entrant en possession d'une exploitation; Or, partout, les agents d'acheteurs

prives livrent une forte concurrence aux cooperatives de vente du cacao. La ca-

renee frequente des debitors et le cout eleve des prSts bancaires empechent dans

une certaine mesure les cooperatives d'offrir aux planteurs des prix aussi

intere'ssants que leurs concurrents. Les cooperatives se trouvent done actuelle-

ment assez lourdement endettees, et l^ssociation des exportateurs-cooperateurs

du Nigeria, a son tour, est en decouvert aupres de sa banque.

En plus du cacao, qui fournit la principal recolte et dont les cooperatives

negocient environ 23 pour cent, representant une valeur approximative de

£ 5.000.000, des quantites moins importantes de caoutchouc, d'amandes de palmier,

d^huile -depalme; de coton et de cafe sont encore negociees par?-Gmemes voies.

II y a quelques annees, le gouvernement a installe quelques huileries-pilotes,

en esperant qu'elles seraient reprises en temps et lieu par les cooperatives. Ce

programme ne se realise qu'avec lenteur, du fait surtout que la rentabilite de

cea huileries n'est pas evidente et qUe l'on n'enregistre pas une forte demande

pour les transformer en cooperatives. Cinq huileries ont neanmoins ete transfe

rees a des cooperatives. Des "usines de brousse" traitant le caoutchouc sont en

voie'de transformation en cooperatives. En consequence, la qualite du produit

s'ameliore, et sa quantite augmente. Le gouvernement a recemment construit une

installation de triage de cafe par qualites, qui doit §tre exploitee par 1'AECH.

L'ecoulement du copra, produit le long des criques cotieres, a ete entrave par

les difficulty de transport, mais on espere que la situation va s'ameliorer

puisque les producteurs disposent maintenant d'un chaland a moteur.

Banque cooperative du Hifieriji^gci^le^.0^-

La Ban,,ue cooperative du Mgeria occidental a ete fondee en 1953 avec T'aide

de l'Office de commercialisation du cacao du Nigeria, qui lui a fourni une contri

bution en capital de L 1.000.000. Ce montant reprasentait une partie des bene

fices realises sur les ventes de cacao de noi,ibreuses annees, conserves par l'Of-

fice a titre de fonds de perequation et de developpement general. Le capital

de-la banque est constitue, en outre, par les parts sociales des societes memoes,
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leurs dep3ts et allocations provenant d'excedents, les dep6ts de particuliers et lea

subventions ou jarSta "consentis par des organismss publics ades fins particulieres.

La Bangue a construit a Ibadan un imposant immeuble de 12 etages, qui abrite egale-

raent d'autres organisations cooperatives regionales, une salle de reunion, un res

taurant de premier ordre et quelques bureaux prives. Elle a etabli des succursales

a Lagos (egalement dans un "beau bStiment moderne), a Akure et a Ife#

L'activite de la banque est surveillee par ses-societaires, qui sont exclusi-

vement des societes cooperatives, des unions et des federations. Le nombre de parts

sociales que detiennent ces associations est approximativement proportionnel a.leur

chiffre d'affaires mais, pour l'instant, chaque membre ne dispose que d'une seule

voix, qu'il s^agisse d'une cooperative villageoise ou d'une federation regionale.

II est possible que ce systeme soit modifie. La Banque se charge de toutee les

operations financiers des organisations affiliees, en particulier du paieme^t

des recoltes et des avances en especes ou en nature aux cultivateurs, par l'inter-

mediaire des cooperatives, dont ils sont membres. a cette fin, elle contracte

des emprunts a 6 pour cent aupres d'autres banques, ce qui explique les taux rela-

tivement eleves preleves par les cooperatives locales sur les avances a leurs

membres. La plupart des operations effectuees par la Banque sont a court terme,

mais elle consent aux cooperatives des prSts de developpement dont 1'echeance peut

aller jusqu'a dix ans, &n ce qui concerne le maniement des especes proprement

dites, celles-ci sont generalement- remises aux unions par 1'intermediate soit d^une

des succursales, soit de banques privees. Les unions envoient un ou deux, delegues

prendre possession du numeraire qui servira a faire des avances ou a payer les re

coltes revues.

Association cooperative d'approvisionnement

Cette Association a ete fondee en 1940, pour fournir aux cooperatives locales

de vente des coffres-forts, des en-ins de pesage, des materiaux de construction et

des articles de papeterie, ainsi qu'un petit choix d»outils et d'autres articles

repondant aux besoins de leurs mer.ibres. iille operait en groupant les ordres re^us.

A la fin de la seconde guerre mondicle, la haussc du cout de la vie et la penurie

de biens de consommation succiterer-t dans le public un intergt pour les cooperatives

de eonsommatior. Un certain nornbre de cooperatives de ce genre furent constitutes.

L'association d'approvisionnemsnt commenga a importer des biens de consommation.

Ces importations etaient Tinoncees par des pr§ts d'autres .cooperatives, surtout de

l'AECN. Les marchandises etaient distributes par les cooperatives locales, mais

la verification du credit etait insuffisante et le systeme adopte pour la tenue

des livres et pour la comptabilite manquait de rigueur. Lorsque les prix commencerent
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a s'effriter, 1'Association se trouva a la tete de stocks invendables et d'un

.grand nombre de creances douteuses. Elle erita de peu la liquidation et des 1949,

elle etait revenue a son rSle anterieur, plus limits.

. cette annee-la, une mission d'experts n-es par les societes cooperatives de

gros anglaiseset ecossaises visita le Nigeria a la demands du gouvernement, pour

examiner avec lui les mesures a prendre afin de developper les cooperatives ds

consummation. Les membres de cette mission declarerent-que la constitution d'une

societe cooperative de gros, ou 1'extension de 1-activite de isolation d'appro-

visionnement, n-etait pas souhaitable tant qu'un plus grand nombre de cooperatxves

de detail n'auraient pas ete constitutes pour remplacer les cooperatives de vente

du cacao et autres societes cooperatives en tant que societaires de la cooperative

de gros. Contrairement a une opinion assez repandue au Nigeria, ils ne reconnais-

saient pas d'urgence particuliere a la creation d'un organisme d-approvisionnement de

produits imports qui serait independant des maisons d'importation privess.

Par-la-suite, le nombre des cooperatives de consommation diminua en raison du

manque de fldelite de leurs membres, de la qualite insuffisante des employes, de la

penurie de oapitaux et de la concurrence du petit commerce dirige par des femmes.

Lorsque le Nigeria fut organise en federation en 1952, I'Association d'approvision-

nement s'effondra presque complement dans la region occidentals et le gouverne

ment de cette region reprit sa politique, qui consistait a creer un mouvement

cooperatif de consolation en partant du sommet. L'Association recut un pret

de i. 250.000.- et la possibilite lui fut assuree de recevoir de la-Banque coopera

tive a-autres avanceslui permettant de jouer le role de grand importateur-grossiste

et, en mSme temps, d'ouvrir des succursales de vente au detail dans toute la region.

L'affiliation fut alors offerte aussi bien aux particuliers qu'aux cooperatxves.

L'Association corapte aujourd'hui co^ie adherents 200 cooperatives et environ

5.000 particuliers. Elle est dirigee par des assembles de district, qui envoient

des delegues a 1'assemblee generale annuelle, proportionnellement au nombre d'adhe-

rents et au chiffre d'affaires de chaque district. Le capital social s-eleve a

1 17.000, dont I, 11.000 proviennent de 1-affiliation de particuliere. *n sus du ^

pret de fondation de I 250.000 qui ne porte pas interet, 1-Association avait auprc.

de la Banque cooperative un decouvert de L 500.000, recemment convert! en un pr§t

de 5 pour cent du-gouvernement de la region ouest. L'Association a aussi recours

aux credits commercial. En 1959, son chiffre d'affaires a ete de i 1.384.000.

L-Association a etabli des bureaux a Ibadan, a Lagos et dans deux autres villes

Elle a ouvert:35 magasins de detail repartis dans toute la region, deux grands maga-

-sins a libre service, un supermarche, une fabriquede meubles, un departement de
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ventes de produits agricoles, et un departement des ptoduits chimiques et des biens

d-e9uipement. ffle importers marchandises st a conclu un accord avec une firme

petroliere.pour 1-approvisionnement du pays en produits du petrole. De concert

avec le gouvernement, elle a pris Be participation substantielle dans une maison

qui etait anterieurement propriety etrangere, important des articles de menage

Ses basins a libre service sent con4us pour les besoins de la classe moyenne

.plutflt qu-adaPtes aux besoins des travailleurs manuels ou des petits agriculteurs

L-^sociation approvisionne egalement les fe^es qui vendent sur les marches, et

. qui peuvent Stre admises come membres. En donnant de 1-extension a cette organi-

, sation, on semble avoir surtout voulu creer un organise d-importation qui soit

entierement aux mains de Nigeriens. En theorie, les ventes se font au comptant

maxS, comme le volume des capitaux empruntes le montre bien, une bonne partie des

operations se fait a credit. La creation d-un mouvemenfde cooperatives de consom-

mation a partir du oo«t, et sans 9u'il existe deja pratiquement de cooperatives
independantes de vente au detail, .et la combinaison de ce mouveraent avec la vente

en gros, est une innovation. Si cette experience a pu etre poursuivie jusqu-ici

o-est, dans une large mesure, grace a ^assistance financiere ,du gouvernement de
la region occidentale.

Union cooperative du Nigeria occidental

Une-Federation cooperative nigerienne a ete constitute en 1944, et s'est

ensuite scindee en une Union cooperative du Nigeria occidental et .une Union coo-

peratxve du Nigeria oriental. On exar.Une actuellement la possibility de creer

une npuvelle Federation composee de ces deux unions, ou la region nord et la capitale

federale .de, Lagos seraient egalement representees. La quasi-totalite des coope
ratives primaires et des unions de district sont affiliees a 1-Union cooperative

dont le budget de recettes est constitue par les cotisations et par une subvention

du gouvernement. Llle est ohargee de la verification annuelle des comptes et

du contrSle general de toutes les cooperatives primaires. Elle emploie a ces fins

30 verificateurs a, comptes qui examinent la comptabilite de quelque 600 coopera

tives. Chacun de ces verificateurs a son propre "cercle" de cooperatives, mis il

est transfere a un autre cercle au bout d-un certain temps et ainsi de suite.

L-Union aide egalement a la fondation de nouvelles societes. Elle fait de la pro-

pagande en faveur de la cooperation par'la radio- et elle possede son propre perio-

a^ue mensuel. me a rece^ent. inaugure sa propre imprimerie, equiPee de tu.cn
moderne mais dont !a presse est actuellement utilise surtout pour, impriraer des

textes adI.inistratifs, des livres de comptes', des recus, etc. II est possible

au-elle serve par la suite a imprimer le Journal de LUnion. Celie-ci envisage
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la possibility d'etendre ses activites a 1*assurance cooperative. L'Union est

affiliee a 1*Alliance cooperative internationale, ■ ■

Le College cooperatif est administre par le Departemerit de cooperation _du

gouvernement. II forme le personnel subalterne du Department, les verificateurs

de conptes employes par 1'Union cooperative et quelques membres des unions de

district et d'autres unions. Le cours dure 9 mois et s'adresse a une quarantaine

d'etudiants. Les disciplines enseignees sont le droit des cooperatives, la compta-

bilite, la verification des comptes, les principes et 1'histoire de la cooperation.

Les locaux du College sont exigus, et de toute faqon ne conviennent pas a l'en-

seignement. Le gouvernement a done decide de construire un College cooperatif, pour

lequel un devis de i 14-0.000 a ete soumis.- Quand il sera terming le nouveau col

lege pourra accueillir 70 etudiants et. mettra a leur disposition des chambres a 1

ou 2 lits, des refectoires, des salles de conferences, des logements pour le person

nel enseignant, le personnel administratif et le personnel de maison, des bureaux

et des installations destinees aux loisirs. Le College espere continuer a rece-

voir comme par le passe des etudiants du district federal de Lagos, de la region

est du Nigeria, du sud du Cameroun et du Nigeria occidental.

L'evolution de certaines cooperatives specialises- pourra 8tre brievement

mentionnee ici.

ILn 1959 fut immatriculee une association cooperative de pgcheura du Nigeria

occidental, i-lle coapbait environ 9.000 membres repartis dans la region occi-

dentale tout entiere. Son but est de reorganiser 1'Industrie de la pSche et de

developper la production,, la distribution et la consommation du poisson. EIXe

a re9u un pret du gouvernement s^elevant a h 60.000 pour la construction et l'e-

duipement de bateaux de pSche .modernes. Par la suite il est prevu de former des

hommes au maniement de ces bateaux.

Bien que les cooperatives d'epargne et de credit ne soient pas particulie-

rement nombreuses dans la region occidentale, elles se sont multipliees dans la

population Ibo qui reside sur la rive occidentale du Niger. Les tentatives en

vue.d'appliquer la cooperation aux questions sociales n'ont pas ete nombreuses.

Deux ecoles cooperatives et une maternite cooperative ont subsiste pendant un

certain temps, mais elles semblent avoir ete reprises par les autorites locales.

Un projet de cooperative de construction de logements dans les villages en est

encore aux premieres phases de sa conception.

. Ltexploitation des terres sous forme cooperative n'a ete envisagee que tout

recemment. Dans .1*est et dans l'ouest du Nigeria, la plupart des exploitations

sont petites. Le regime foncier est en general celui de 1'usufruit, et elle
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se transmettent generalement de 1'oncle maternel au neveu plutot que du pere

au fils. Les cultures vivrieres sont le traTail des femmes. Le produit de la

cueillette des arbres appartient aux hommes, mais les soins des arbres et la

cueillette sont frequemment laisses a une main-d'oeuvre salariee. De m^me il

arrive souvent que les arbres soient donnes en nantissement a des tiers qui

peuvent en exiger le produit pendant un certain nombre d'annees. Ces conditions

ne sont guere propres a faire progresser la production agricole, ni a inciter

les jeunes a s'int^resser aux exploitations de leurs parents. L'enseignement

agricole a atteint jusqu'ici un niveau assez eleve, il tend a former des fonction

naires agricoles plut6t qu'a ameliorer la formation des agriculteurs. On constate,

en fait, un exode rural regulier, les jeunes gens preferant prendre un emploi en

ville ou dans les entreprises de transport, et il s'ensuit que les exploitations

sont abandonnees ou mal exploiters et que le probleme du chomage prend de plus

en plus dfimportance, l'industrie ne se developpant pas assez rapidement pour

absorber tous les transfuges de la terre.

Le gouvernement de la Region occidentale a recemment mis sur pied un projet

de colonisation des terres, comportant notamment la formation des interesses

dans des ecoles d'agriculture. Alors que d'autres projets en sont a un stade

avance de preparation, le projet-pilote en voie de realisation coneerne Ilesha,

ou un institut agricole a ete installe. dans des locaux provisoires, et ou 1600

hectares de terrain ont ete consacres a ce projet, avec I1assentiment des chefs

locaux; Ce terrain est defriche en grande partie par de la main-d'oeuvre

salariee et destine a trois cultures: le cacaoyer, le cafeier et les cereales.

Trente jeunes gens du district ont regu une formation de deux mois .dans cette

ecole d'agriculture et sont loges sur place dans des locaux temporaires. Us

aident au defrichage et a la plantation. Une serie de maisonnettes est en cons

truction, et ils les occuperont deux par deux jusqu'a ce qu'ils se marient.

Chaque famille occupera alors une maisonnette. II est prevu d'installer ainsi

£00 families environ, et de construire un village central comprenant des boutiques,

une ecole, une eglise, une mosquee, etc. Le terrain sera eventuellement divise

en exploitations de 8 hectares ou 4 hectares seront plantes en cacaoyers, 2

en cafeiers et 2 en cereales.

Le projet est actuellement dirige par des fonctionnaires du ministere de

l'agriculture. Les colons sont nourris, v^tus, loges et re^oivent de l'argent

de poche. Lorsque les exploitations commenceront a rapporter, ils. devront

rembourser une partie du capital investi. . L'affiliation a une cooperative
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d'a.provisionnement, do vente et peut-etre aussi a d'autres fins sera obligator.

Le;colon, sont cnoisis parmi les .eunes gene ayant re,u une instruction mini™*

et, en regie generale, provenant d-une famille d'agriculteurs. Ils devront

suxvre un cours d'un an a 1-ecole d' agriculture avant de pouvoir s'xnstaller.

On a ainsi voulu endiguer 1'exode rural et rehabilxter dans 1-opinxon 1'agrxcul-

ture, consideree aujourd'hui avec un certain mepris.

Trois cooperatives de colonisation au moxnsqui ne beneficient pas du sou-

tien du gouvernement, ont ete creees spontanement par des cultivateurs posse-

dant deja, en general, lour propre exploitation. De nouvelles terres ont etc

ajoutees aux exploitations existantes, des prets ont ete re.us de la Ban.ue coo-^

perative et des cacaoyers ont ete plantes et d-autres cultures etablies. Jus.u xcx

ces plantations n-ont pas ete reparties entre les memoes, mais ellas sent cultx-

vees collectivement.

Region orientals v

La region orientale du Nigeria presente cette originalite a peu pres exclu

sive en Afrique d'etre le sii-o d'un movement cooperatif qui s-est developpe

principalement pour organiser 1'epargne et le credit, et non pas, come d'nabx-

tude, pour ecouler les recoltes. Ces cooperatives ont pris un rapide essor

depuis quinze ans: elles sont actuellement au nombre de 1.000, et la plupart

se situent dans la region de Cala.ar. Leurs effect ifa, copses de —es xn-

dividuels, depassert largement 30.000 membres. Leur capital social est voxsxn

de t 100.000 au total et les depots approchent de "£ 250.000. Un tiers des

adherents sont des fennuea, et 140 cooperatives ont un effect if excluBivement

feminin.

Bien que la plupart des membres possedent sans doute de petites planta

tions de palmiers, de cacaoyers ou de caoutchoutiers, au moins 55 Pour cent

■du total des prets, et la totalite des prets accordes aux femea,-le sont pour

financer le petit comerce. 30 pour cent des prets vont a 1-agriculture, et le

reste va aux pecheries, aux petites industries, ou est demande pour des depen-

ses personnelles. La plupart des prets-sont consentis a court terme. II arrive,

■ surtout dans le cas de salaries faisant des deP6ts re61xliers, que le pr§t soxt

limite au montant des deP6ts de 1'emprunteur.■ Ce pret peut eventuellement etre

etendu au montant des deP6ts de ses amis, dont il doit obtenir le consented

prealable. Parfois le pret est plus ou moins garantx par la valeur de la future

recolte. Quelques prtte a long ou a moyen terme peuvent etre obtenus contre un

nantissement constxtue par des arbrea.. le terrain ne pouvant etre hypothecs,
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puisqu'il est detenu en usufruit. Certains prets sont faits pour permettre a un

proprietaire de rembourser un creancier a qui il a donne ses arbres en nantis-

sement, et de reprendre possession de sa plantation.

Outre les cooperatives de credit, il existe environ 60 cooperatives d'epar-

gne constitutes par des salaries et qui ont accumule des fonds importants surtout

sous forme de dsp6ts. La masse de ceux-ci est investie aupres de la Banque coo

perative et d'autres.instituts bancaires, mais la societe accorde a ses membres

un'nombre limite de prgts, dont la moitie environ sont consacres a la construction

d'un logement,

Les cooperatives primaires de credit sont groupees en union de district, II

y en avait 38 en 1960. Celles-ci, a leur tour, sont membres d'une ou deux banques

provinciales. La Banque cooperative provinciale de Calabar a ete fondee en 1945,

}nlle est de loin la plus importante et la plus florissante. Elle dispose d'un

fonds de roulement de h 30.000 et possede des imraeubles importants qui sont utili

ses a diverses fins, entre autres pour l'education cooperative. La Banque coope

rative provinciale d'Owerri a connu des difficultes de gestion, aussi a-t-elle

progrease moins rapidement.
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Elle a un bureau a Aba et des
ta

se tro»vent aussi -^^ a ^ ^J^es >ors du rayon des
diverse* act^tes. Les ™°^J directed par la Ban.ue reSionale.
deux banques provincial sont M«t« gouvernement de la region
un prSt de , 10.000, accords a la Ban.ue par le gou ^^

orientale, lui a ^e de const.ui.e son^e , 0^, ^

a

beaucoup moins important que celles re88Ouroefli constitutes par les
E11e doit done co^pter surtout cur oes propres - s urce

parts sociale, (t 50 pour une cooperative Pr= * - P ^ e^ts

par les a,p6ts,,ui s-aevaient a «™ -»•<« « ^ garantis
contractes aupres des ban.ues comercxalee ^..: en r- ,

par le Sou,erneme*t a ---^ »'~ ;r6dit du Nlg,rla oriental, et pluo
Le movement cooperatif d epar^ d,efforts individuels 4ui ont
—ae Calabar, rePr.ente^— ^ ^^^_

abouti a « resultat ratable Les , u,rement Wen S,reeS.
cs donaine, leurs co.perat.ves etant, n Be ^ ^& ^ ^^

ces soci^s eervent •f^^J^ vw*» d. ^e.ent est
La plus s^uelB. La plus srande di ^^ Ban(iue ^ Ca

le recrutement d'administrateurs cempetents et pro . ^

B..rt cbarSoe depuis un certain tempS d-un serv«^1- des ^

don, le but ,tait de procurer au, ^^^Tav-*-*. - -nt ,ue
taires itinerants. ™* >?TZ^^« « « ^™ "*
.asur. Provisoire, .ais il^t ^ oQnfier ^ dire(jtion

secretaires itinerants et il fallut chang ^^^^ Deg coijr3

du personnel aux cooperatives pri^xres et aux alres des coope-

ae _ dur, (3 seines) ont « ^~^^^ (_eS et
ratives prices, et des cours de 2 a 3 3 ^ ^^ ^ ^ ^

».) des co,it.s. Le -^^-^ aont la plupart des cooperatives
premier _ est celui du — ^^ ^ oursefflenu xl ne s-a.it pas necessai-

btu le
p ^^ ^ oursefflenu xl ne sa. p
de credit n'ont pas encore obtenu le r6ouperes, ces fonds
rement de creances irrecouvrables, ma.s n-etant pas
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sont geles et ne peuvent done etre pretes a d'autres membres pour stimuler 1-esprit

d'initiative dans la region. La difficulte d-obtenir des garanties pour les prets

a long terme, dans un pays ou la pleine propriety fonciere est exceptionnelle,

est commune a beaucoup de regions d'Afrique occidental. La modicite des resources
de la Banque regionale limte la possibility qu'elle a de financer la vente des pro-

duits et ae constituer de nouvelles cooperatives commercials en general. Bile a

aussi de la difficulte a se procurer du personnel disposant d-une formation ba*-

caire assez poussee pour lui penwttre de poursuivre Lactivite envisagee,

La commercialisation cooperative des recoltes joue un role beaucoup moins

important que dans d-autres regions. Les cooperatives negocient, certes, presque

la-noltie de la recolte de cacao mais, dans la reSicn orientale, celle-ci n-a qu-une
importance mineure. Le produit l,e plus important est 1-huile de palme. Le fruit

du palmer peut gtre commercialise sous deux formes: apres presaage, a 1-etat

d'huile (obtenue en general a 1-aide de moyens assez primitifs sur la plantation

mSme) ou ancore a 1-etat a'amandes qui seront presoees dans les .tileries. le

negoce ert reglemente par un Office de coi^ercialisation cree par la loi qui emet

des licences d-acheteurs et reglenente les prix payee par les negociants, sans

toutefois s-occuper de la somme que touchent les planteurs. En fait, la marge

est large, lUmile extraite sur place ne pouvant gtre livree que frafche, en

estagnons qui doivent Stre transports par ca-nion. Les cooperatives de vente

et les unions s'occupant de ce negoce se trouvent pour la plupart entre les mains

de proprietaires de cani.ns, qui -ilTrent lamarchandise ou bon leur semble et

paient au planteur le prix le plus bas possible, Les cooperatives hesitent 'avec

quelque raison devant le risque que represent l^achat et 1-utilisation de

leurs propres camions. II y a quotes annees, la Sooiete de development du

Nigeria oriental installa un certain nombre d'huilerlos-pilotes, dans 1-intention

de les transfer par la suite a des cooperative*,, r.sou-ici, trois huileries

seulement ont ete ainsi transferees, Les cooperatives s-oooupcxt des produits du

paMier ne traitent probablement quo 5 pour cent environ de la recolte totale.

Pour leur permettre de se develoPper; il leur faudrait davantage'd'huileries,

de depfits, de magasins, de balances, d-3Stagnons et il Isur faudrait posseder

leurs propres moyens de transport. II serait done r^cessaire qu'elles disposent

a oet effet de fonds plus abondcits et puiasent en ::aire un usage judicieuz.

Une organisation federale de vente, la Cooperative des esportateurs du

Nigeria oriental, a ete constitute en 1955 male, en 1958, ello se seinda en deux

sections, 1-une s'oecupant des produits <lu pa.UrLer- 1-autre du cacao.
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les tarifs a un niveau prohibitif pour la masse, a l'exception des personnes re-

lativement aisees. La plupart des cooperatives de ce genre ont cesse d'exister

ou ont ete reprises par les autorites de district. Une seule d'entre elles pour-

suit son activite. .

II existe quelques cooperatives artisanales dont la majorite s'occupent de

sculpture sur bois mais, a moins qu'on ne trouve de nouvelles applications a

cet art traditionnel, elles declineront probablement peu a peu, et peu de jeunes

gens chercheront a faire 1'apprentissage de ces metiers.

Les cooperatives de consommation se sont fort peu developpees. Quelques-unes

de celles qui obtiennent de bons resultats financiers sont constitutes par un

nombre restreint de membres, qui ne sont guere desireux de voir augmenter le nombre

de leurs adherents. En depit de ce resultat assez mediocre, il semble que les

milieux gouvernementaux desirent voir se creer une organisation d'approvisionne-

ment et d'importation semblable a celle de la region occidentale. Une associa

tion cooperative de negociants a ete recemment constituee. Elle vend engros

aux commerc^ants qui en sont membres. Une ou deux cooperatives de logement et de

construction acceptent la souscription de parts sociales ainsi que des depots,

et consentent des pr§ts a la construction de maisons. Elles ont toutefois ete

constitutes recemment et n'ont pas encore obtenu de resultats importants.

Les exploitations collectives se sont developpees depuis quelques annees,

mais en restant dans des limites modestes. Quelques cooperatives ont ete insti

tutes specialement a cet effet. Dans d'autres cas, des cooperatives de credit

ont invest! une partie de leurs fonds dans des plantations de palmier en propriete

collective. Un projet du me"me genre, quoique plus vaste, est actuellement a

.1'etude a Calabar. II s'agirait de creer une plantation de caoutchoutiers et de

former au metier de gemmeur des jeunes gens sortant de l'ecole que l'on installe-

rait plus tard en leur attribuant de surcroit en toute propriete un terrain propre

a.la.culture vivriere. Le gouvernement donne un appui moral a des prcjets de ce

L'Union cooperative du Nigeria oriental a ete constituee lorsque, pour des

raisons politiques, il devint necessaire de subdiviser l'ancienne Federation

cooperative du Nigeria. Pendant quelques annees, l'Union eut, comme principale

activite, a veiifier les comptes des cooperatives qui lui etaient affiliees. En

1959, toutefois, cette fonction flit attribute au Depart ement ■ de la Cooperation.

A l'heure actuelle, les activites de l'Union concernent principalement l'education,

la publlcite, la propagande et la defense des interests cooperatifs aupres du

gouvernement et du public.
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La direction generale, la verification des comptes et la surveillance du;-..

mouvement cooperatif sont du ressort du Departement de la cooperation, actuellement

rattache au Ministere du commerce. 'Get arrangement n'est pas des plus heureux,

le Ministere devant evidemment tenir compte de beaucoup d'autres interets que ceux.

du mouvement cooperatif. ' C'est peut-§tre une des raisons pour lesquelles le mou-

vement,.cooperatif a ete beaucoup plus abandonne a lui-mgrne dans la region orientale

que dans la region occidentale. Le Departement est charge de la formation de ses

propree fonctionnaires. Jusqu'ici, ceux-ci etaient envoyes a 1'Boole cooperative

de la region occidentale (Ibadan) et au College des cooperatives en Angleterre.

Recemment, cependant, il a ete decide d'ouvrir une petite ecole rsuvant accueillir

une vingtaine d'etudiants, rattachee a l'Eeole de technologie d'&iugu. Neanmoins,

il semble que le desir soit general de voir se multiplier les possibility d'ins

truction, et notamment de donner une formation plus approfondie aux employes des

plus importantes organisations commerciales et bancaires, de procurer des bourses et

organiser des voyages a 1'Stranger et de mettre des ressources plus abondantes a

la disposition des cours acceleres que l'Union organise a 1'intention des secre

taires et des comites locaux.

Region nord

Le developpement du mouvement cooperatif a peu progresse dans la region nord

jusqu'en 1954, annee ou un Departement de la Cooperation independent"fut-creS,

- place par la suite sous l'autorite du Ministere de la prevoyance sociale et de

la cooperation - et ou le gouvernement garantit, a concurrence de 1= 900.000, le

financement des entreprises cooperatives. Les societes cooperatives existant

alors comprenaient un petit groupe de cooperatives de vente du cacao dans 1'extreme

sue. de la region, Celles-ci continuerent a trouver leur debouche naturel par.l^in-

bermediaire de 1'Association cooperative des exportateurs de la region occidentale

du Nigeria. II existait aussi quelques cooperatives de credit creees par des

commerces dans les agglomerations urbaines d'une certaine importance. . Les coo

peratives de vente se developperent alors rapidement dans la region appelee par-

fois "levrai nord". .La plupart d'entre elles s'occupaient de la vente des

arachides et du coton, les deux principales cultures marchandes, et faisaient des

avances a leurs membres soit a la" livraison des recoltes soit 'avant la livxaison..

A la fin de I960, on comptait plus de 1000 cooperatives, groupant plus de -■

lOo'.OOO membres; et realisant un chiffre d'affaires voisin de i. 1.000.000. L.es

1 arachides et le coton - deuxieme culture marchande par ordre d '-importance ■ -

entraient pour plus de moitie dans ce chiffre. La vente est assuree par 1'Office
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de commercialisation de la region nord, les cooperatives vendant leurs produits par

■ l'enfcremise d'agents patentes de cet Office. Ce progres rapide - trop rapide

peut-6tre pour permettre aux membres et au personnel des cooperatives de recevoir

line formation convenable - a certainement ete rendu possible par les somes con

siderables que le gouvernement de la region nord a mises a la disposition du mou-

vement cooperatif. Ces sommes ont ete utilisees soit a titre dravances sur les

produits livres aux cooperatives mais non encore vendus (plus de L 300.000 en

1959/60), soit a titre de npr6ts d'avant-saison" (plus de & 500.000 en 1959/60

et pres de jb 600.000 l'annee suivante). Les avances faites sur les recoltes livrees

sont naturellement remboursables a la cooperative des que la recolte est vendue.

En revanche, les pr§ts d'avant-saison sont accordes sans autre garantie qu'un simple

engagement - qu'on ne peut faire valoir en justice - pr:.o par le membre de livrer

sa recolte a la cooperative. En fait, il reste a rembourser des montants consi

derables, qui etaient cependant en voie de diminution progressive en 1960.

. La liberalite de ces avances se justifie du point de vue economique, par le

fait qu'il importe d'une part de concurrencer le systeme d'avances que des mar-

chands -font aux cultivateurs a des conditions desavantageuses et, d'autre part,

d'inciter les producteurs a commercialiser leurs recoltes et a accroltre leur pro

duction. Cette maniere de faire pourrait toutefois suociter des malentendus et

§tre consideree comme un systeme de subventions gouvernementales, dTautant qu'il

est douteux que le montant total des pre*ts puisse §tre recupere. Une telle

situation ne se serait probablement pas presentee si la cooperation avait ete

introduite plus tot et si le public avait eu plus de temps pour en saisir peu a

peu les principes et les obligations. II n'est pas non plus tres heureux que les

fonctionnaires du Departement des cooperatives doivent rempTir les fonctions de

secretaires d'unions, retirer des especes a la banque pour les porter aux coope

ratives, recueillir le montant des remboursements eventuels et le verser a la

banque.

A lTheure actuelle, le systeme de vente cooperative est assez rudimentaire.

Le produit est simplement livre a la cooperative, ou il est pese, ensache et

expedie a l'Office de commercialisation de la region nord, ou a 1'agent qui

achete pour le compte de l'une des firmes servant d'intermediaire a l'Office de

commercialisation. On espere creer un jour une federation cooperative regionale

de vente qui, dirigee de fagon competente, vendrait directement l'ensemble des

recoltV3 a l'Office de coramercialisation. Elle serait en mesure d'organiser

le transport des marchandises et d'organiser, par la suite, les cooperatives pri-

maires en unions de district ou en unions de producteurs.
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A l'neure actuelle, la difficult principals consists a donner pen a peu

auxmembres queloues notions de cooperation et d-obligations en matiere coamerciale.

Une ecole professionnelle, rattachee a 1-Ecole administrative de Zaria, a ete

creee en vue de former les inspected du Departement de Cooperation. Elle assure

chaque annee deux cours de 4 mois et demi, dont chacun est suxvi par environ 25

etudiants. Leo matieres du programme sont: la comptabilite, la pratique coopera

tive le droit, les fonctions des inspecteurs et quelques principes commercxaux

d'ordre general. On espere pouvoir porter a 7 mois la duree des cours et peut-

Stre fonder un College cooperatif. Quelques cours de breve duree (une semaine)

■ sont donnes a l'intention des aecretaires de societes primaires.

La region nord offre de vastes possibility de developpement au mouvement

cooperatif, qui peut compter sur 1-appui du gouvernement. Le mouvement se ressent

toutefois d-avoir ete organise hativement; il patit de la prodigalite aveo laquelle

les fonds garantis par le gouvernement ont ete distribues, de la formation trop

sommaire donnee aux a^t, des cooperatives, de 1-impossibility d-inspecter se- ^

rieusement le fonctionnement des cooperatives et de verifier leurs comptes de manxere

approfondie, faute de disposer d'un nombre suffisant d-employes qualifies, et etant

donne les grandes distances a parcourir. Le mouvement 3e ressent egalement des dif-

ficultes que 1-on doit surmonter pour organiser I'instruction cooperative d«s membres,

pour tenir des assembles et transferer deS responsabilites aux comites pour

s-assurer que les membres sont bien des producteurs primaires et non des marchands

ou des entrepreneurs de transport, et pour veiller que la cooperative soit plus
qu'un simple maillon dans une longue chalne d'intermediaires.

Territoire federal de Lagos

Celui-ci no s'etend guere au-dela des limites de la ville. II dispose nean-

moins d'un Departement de la Cooperation qui lui est propre et d'une centaine

de'cooperatives. Celles-ci sont pour la plupart des cooperatives urbaines d-e-

pargne, organises par le personnel des bureaux du gouvernement, de la polxce, des

postes, de quelques eglises et d'autres institutions. A notre connaissance, xl

existe au moins une cooperative de sculpteurs sur bois et quelques cooperatxves

recemment constitueeS par des pScheurs. II y aurait lieu egalement de creer des

cooperatives de logement, de placement et des cooperatxves pour les petxtes xndus-

tries, mais ces possibilites n'ont pas encore ete etudiees. La Banque cooperatxve

de la region occidental et I'Association cooperative d'approvisionnement ont

installe des succursales a Lagoso
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0 U G A N D A

L'Ouganda est un pays agr-icole qui .compte presque 6 millions d'habitants.

A l'exception-des cultures viv-rieres, -son economie est presque entierement

tributaire du cafe et du coton, qui representent 86 pour cent du total

de ses exportation. Les cultures secondaires sont le the, le tabac, le mai's,

,les arachides et les graines oleagineuses. Le nombre des pecheries de lac est

en augmentation. Le raouvement cooperatif a commence spontanement des 1913

par la creation de petits organismes de vente formes par des cultivateurs

africains, L'Association des producteurs du Buganda fut creee en 1923 et, en

1935,.devint l'Union cooperative des producteurs de I'.Ouganda^ a laquelle

sont affiliees des cooperatives primaires s'occupant pour la plupart du

commerce du cafe et du coton. Les cooperatives n'etaient encore regies

par aucune legislation satisfaisante, et ce n'est qu'a la suite de la visite

dfun expert, M. W.H.K. Campbell, dont le rapport soulignait l'interet de

dispositions visant a diriger et a assister les nombreuses cooperatives exis-

tantes, qu.'une ordonnance sur les spcietes cooperatives fut finalement pro-

mulguee en 1946, et un- chef de service (registrar) nomine.

II.y avait a cette epoque environ 75 societes de vente qui tenaient

de la cooperative par certains cotes, et dont quelques-unes etai.ent enregis-

trees en tant que societes, alors que la plupart ne s'etaient pas fait. 1m- .

matriculer. Elles s'etaient le plus souvent creees dans I1ignorance des prin-

cipes de la cooperation et n'etaient ni gerees de facon democratiques, ni

rationnellement exploiters. Leur transformation en cooperatives authentiques

fut lente et souvent mal comprise par leurs adherents eux-memes. Sn outre,,

la creation de societe semi-cooperatives se poursuivait; beauco.up negligeaient

de solliciter leur immatriculation, ou ne reunissaient pas les caracteristi-

ques requises pour l'obtenir. La plupart d'entre elles etaient affiliee-s

a l'Union cooperative des cultivateurs africains de 1'Ouganda, groupement

dont les tendances poli-tiques s-Taccuserent de plus en plus et qui fut implique

dans des troubles politiques en 1949. . II fut alors decrete" illegal. Ceci n'a

cependant pas affecte serieusement les societes de vente qui ont retrouve leur

existence autonome, puis ont forme leurs propres associations.

Pendant ce temps, le nombre des cooperatives legalement constituees,

travaillant dfapres des regies uniformes et dont les comptes etaient verifies

re-ulierement, -ne cessait d'augraenter. II devint souhaitable que les groupe-

ments non enregistres soient, dans :la mesure du possible, -integres au raou

vement cooperatif reconnu. Unc commission d'enquSte fut institute et deposa



E/CN.14/133 :
Page 94

son rapport on 1952. iiUe recommanda c.ertaines modifications a 1'ordonnance

sur les cooperatives, en vue d'oncourager les groupes non reconnus a se faire

•inttaatricuier, et d'une fagon generale, a regulariser leur situation. 311e

recomnanda egaleuent que 1'administration du mouvement cooperatif soit con-

fiee a un commissaire au developperaent des cooperatives et a l'Administrateur

■general, qui assuraa' les fonctions de "registrar"; que le droit d'annuler

l'immatriculation d'une societe soit serieusement restreint et, qu' en general,

les cooperatives jouissent d'une plus grande liberte et puissent faire appel

de toute decision prise a leur encontre. II y avait lieu d'instituer un

Conseil de developpement des cooperatives, compose de membres nommes par le

Gouvornement, d'une part, et de representants des societes cooperatives,-

d!autre part. Ces recommandations furent adoptees.

Cependant, les groupements non immatricules■ne sollicitsrent que lente-

ment leur iramatriculation et ceux qui firent cette demarche n'eurent souvent

pas d'activite reelle, ou refuserent de laisser verifier leurs■comptes. En

revanche, &n constata une augmentation rapide (de 44,000 al23.OOO en 4 ans)

du noubre des adherents des cooperatives immatriculees, en particulier•des

cooperatives de vente* II est probable qu'un grand nbmbre de-ces membres

venaient en realite d'organismes non immatricules qui, en consequence, ces-

serent virtuellement d'exister. La question de 1'inmatriculation et du

controle, qui enflamma passablement les esprits a 1'epoque, cessa peu a peu

de faire 1'objet de controverses.

A la fin de 1959, il existait en Ouganda 1583 cooperatives primaires,

organisees en 15 Unions de commercialisation. Elles co.iptaient 188.000

membres. Le capital social des raembres s'elevait a plus de £ 500.000, et les

ventes annuelles des produits, principalement du cafe et du coton, attei-

gnaient 4 6.60O.OOO. Les cooperatives traitaient environ 12 pour cent

de 1'cnsemble des exportatlons totales de coton, et 19 pour cent des expor-

tati^ns de cafe, y compris la totalite de la recolte d'arabica de Bugisu.

Les- autres produits negocies par ces cooperatives etaient notamment le

mais, 1g tabac, les arachides, le lait, le betail et le poisson.

La coiumercialisation du coton est regie par l'Ordonnance de 1952. En

vertu de ce texte sont creees des associations d'egreneurs dument immatri-

culees (au:debut, des firmes asiennes pour la plupart) travaillant chacane

dans une zone determinee, tandis que l'Ordonnance de 1'Office de commercia

lisation du lint prevoit l'achat des graines de coton et de lint aux egreneurs

a des i^rix fixes d'avance. La vente et 1'exportation sont du domaine de
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1'Officc clo commercialisation du lint. Un Fonds clo soutien du prix du coton

■ sert a compenser Igs fluctuations des prix mondiaux, L'Ordonnance sur

1'acquisition des usines d'egrenage, datant egalement de 1952, a donne au

gouvernement le droit d'acquerir jusqu'a 20 de ces entreprises pour les trans

feror a des unions de cooperatives avant 1957, et de les autoriser a accroi-

tre leur production si cela devenait necessaire apres cette date. Les ,

unions cooperatives reprenant une usine d'egrenage devaient fournir par leurs

propres moyens un tiers du prix d'achat et garantir une production de 2400

hallos de lint. Le solde du prix eta it remboursable sur une periode de

30- ans.

Certaines difficulties surgirent, surtout au sujet du prix d'achat,

qui depassait souvent les previsions des unions ou leur possibilites finan-

cieres. Quelques-unes d'entrc elles prirent aupres des banques de.s hypo-

theques de second rang, d'autres louerent temporairement leurs installa

tions au gouvernement en attendant de pouvoir recueillir les fonds necessai-

■ res a leur achat. Plus tard, le prix fut reduit par la suppression de la

"reprise", En I960, de grands progres avaient ete realises et 13 usines

d'egrenage avaient ete reprises par 7 unions de districts.

Une autre difficulty surgit a la suite do la decision prise par le

gouvernement de maintonir en existence les syndicats d'ogrenage et de leur

donner un statut legal, protegeant ainsi la position des egreneurs deja

etablis, qui etaient pour la plupart d'origine asienne. Sous ce regime,

chaque entreprise recevait un contingent de coton. Si ce contingent etait

depasse, 1'entreprise pouvait etre frappee d'une amende et contrainte de ceder

du coton a d'autres egreneurs. Cette reglementation etait une des conditions

imposoes par le gouvernement pour transferer, bien qu'a grands frais, les

entrcprises d'egrenage"aux cooperatives. ■Elle constituait toutefois une

forte gene pour les cooperatives, qui etaient en voie d'expansion rapide,

Aussi, pendant quelques annees, celles-ci furent-elles dans 1Timpossibilite

de filer1plus des deux tiers.de leur propre coton. La controvorse a ce sujet

se po/.rsuit. Cependant, la vente du coton augmente regulierement et, en

1959, elle etait evaluee a un montant d'environ i 2.000.000.

L'ecoulcment du cafe, 1'autre culture mrchande principale, est regle-

mente par l'Ordonnance de 1913 sur 1'industrie du cafe qui, toutefois, n*est

pas applicable au cafe arabica du Bugisu. Le cafe robusta, lorsqu1 il,- n'etait

pas prepare pour la vente dans de grandes exploitations, etait, a 1'origine,

vendu exclusivement par l'Office de l'industrie du cafe. Plus tard, des prets
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fur.ntccpondant conscntis pour permettrc la construction ^installations

cooperatives do preparation du cafe. En 1959, trois usines fonctionnaient,

et la construction de deux autres etait envisaged. Depuis un certain temps,

1'Union cooperative du Bugisu s'occupe de la totality de la recolte d'arabica.

En 1?55, elle fut chargee de■la preparation, de la commercialisation et de

liexportation de la recolte pour le compte de 1'Office du cafe du Bugisu,

cree par la loi. A cette epoque, 1'Union se composait de 111 cooperatives

priaaires, propriety cle 47.000 cultivateurs, qui representaient pratiquement

la population entiere du district. L'Union exploitait, en.plus de rinstalla

tion de preparation du cafe, deux egrenages de coton, un moulin a mal's, une

pepiiuere de cafeiers, un service de taille des cafeiers, un departement d'e-

pargne et de prSt et une section vendant aux membres dos materiaux de cons

truction et de l'equipement agricole. Elle dirigeait egalement un.e ecole

d'agriculture et une ecole de cooperation, qui ont cesse 1'une et 1'autre

leurs activites". Malheureusement, le developpement et la complexite de l'en-

treprise depasserent bientot les competences du comite at de la direction.

Elle subit des pertes et, en 1958, on nomma une Commission d'cnque"te dirigee

par 1g chef de -la division des cooperatives de 1'Organisation des Nations Unies

pour l'Alimentation et 1'Agriculture. A la suite de son rapport, 1'Unicn fut

■invitee a nommer ses propre's directeurs pour effectuer la reorganisation neces-

saire. L'Union n'ayant pas donne suite a cette injunction, le Departement des

cooperatives fut contrail^ de nommer un administratcur-controleur qui dirige

actuellement les activites de 1'Union. En I960, la valeur totale du cafe

quc negociaicnt l'ensemble des cooperatives de l'0uSanda atteignait i 4.322.000,

■ ' ■ Le credit cooperatif n'a pas pris beaucoup d'ampleur en Ouganda. II exis-

te environ 30 societes d'epargne dont les niombres sc recrutent en raajorxte par-

mi les salaries, employes de 1•Administration ou instituteurs. Les membres des

-cooperatives do vente deposent egalement leur argent aupres de leurs societes,

mais c»est, en general, dans l'intention d'acquerir des parts sociales. II

n'existe pas do banque■cooperative centrale. La Banque do credit et d'epargne

de 1'Ouganda, institution d'Etat, qui dans une large mosure a pris la place

de la societe cooperative d'epargne, fournit les prets necessaires a l^acqui-

sition d'usines d'egrenage et la construction d'installations pour le trai-

'tomentdu cafe. Les prSts pour 1g" financement des cultures marchandes et le

stackage de biens d'approvisionneraent par les cooperatives proviennent soit

■de la Banque de credit at d'epargne, soit de banques comine rciales. L'Union

cooperative du Bugisu a ete financee par I1Office du cafe du Bugisu.

iironiiiiipar nwir n ■-
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Quelques cooperatives de consomraation ont ete creees mais deux seule-

ment - et de tres petite envergure - poursuivaient encore leur activite en

I960. II ne faut cependant pas oublier que le volume d'affaires des coope

ratives do vente est en augmentation constants. Des cooperatives de raar-

chands africains s'approvisionnant par leurs propres moyens ne semblent

pas avoir eu beaucoup plus de succes que les cooperatives de consoramation.

II cxiste un petit nombre de cooperatives de pecheurs et une ou deux coo

peratives peu iraportantes s'occupant de l'industrie laitiere ou de la vente

du Detail. A un moment donne, il existait 8 societes cooperatives d1agricul

ture, dont quelques-unes possedaient leurs proprcs exploitations, alors que

les autres disposaient d'exploitations collectives. En i960, cependant,

la plupart d!entre elles etaient revenues a 1'exploitation individuelle.

Aucune union cooperative federale ou contrale n'a encore ete creee,

bion que la possibility en ait ete envisages Lgs dirigeants de quelques-unes

des unions regionales ont meme ete jusqu'a esperer qu'une union de ce genre

reprendrait les fonctions devolues au Conscil de devcloppement des coopera

tives, au Departement de developpement des cooperatives ot aux Organismes

de vente. Le transfert de certaines charges a unc union cooperative - la

verification des comptes, par exomple - a ete realise dans d'autres pays

d'Afrique, mais n*a pas toujours eu d'heureux resultats. Neanraoins,cette trans

formation, si elle affectait tout lc domaine de la cooperation, irait a l'en-

contre de ^experience acquise, non seulement en Afrique mais dans d'autres

continents aussi,

L'Ecole cooperative d'Entebbe assure 1'enseignement de la cooperation en

Ouganda. Slle organise un cours elementaire de trois mois pour le personnel

dos cooperatives, ainsi qu'un cours superieur de six mois, quatrc cours de

formation aux fonctions de cadres, et do nombreux cours par correspondance

pour les agents dos cooperatives. Elle offre egalement des cours par cor-

rospondance en langues africaines. Les etudiants peuvent aussi suivre les

cours par correspondance et se presenter aux examens organises par 1'Union

britannique das cooperatives. En outre, des agents des cooperatives organi-

sent des cours, a 1'intontion des affilies des societes, dans les centres de

formation professionnelle ruraux,

L'economie de l'Ouganda s'est developpee rapidement au cours des dix

dornieres annees et les revenus en ospece-s ont double. Le mouvement coope^

rat if, quoiqu'encore peu important, represente un sccteur de l'economie en

rapide expansion. II occupera probablement une position forte et influente

lorsqu'un gouvernement independant sora etabli et quc certaines dispositions
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la legislation actuelle relatives a la commercialisation seront afeolies

Jne formation encore plus poussSe des affiliSs et des agents des cooperati

ves sfimpose done avec une urgence accrue.

G.
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RIO-BE OR0-

On ne possede aucun rapport faisant mention de 1'organisation coope-

rative dans ce territoire. !



SOLUTION ET STTTUTTON ACTUELT.* nn MOUVEHENT COOPERATIF

(R.A.U.)

L'Egypte.a une.population de 26 millions d-habitants. Bien que le pays

possede des ressources ndnorales et petrolieres, 1-agriculture est de lorn

1.activity economique la plus importante, et le'coton oonstitue le principal

produit d< exportation. Les agriculteurs egyptiens sont en grande majorxte

de petits exploitants. A la suite de la recent* reforme agraire, les pro-

prietes de plus de 50 ha ont ete fractionnees et les terres districts

a environ 150.000 anciens stayers. II existe encore 2.800.000 proprieties

terriens; 2 millions d'entre eux possedent moins de 40 ares et competent

leurs revenus en louant des terres pour les cultiver. II existe en outre

2 millions de metayers n'ayant aucune terre en propriety et 1.500.000

ouvrlers agricoles. Aux termes de la loi agraire, les fermages sont soumxs

a un controle, mais les exploitations sont souvent morcelees. Le probleme

essentiel auquel 1'Egypte doit faire face est 1-augmentation rapide de la

population sur une surface cultivable non extensible. Le souvernement

Sgy^tien s'efforce done de developper les travaux d'irrigation et de mise

en culture et 1-installation de colons, et aussi de prendre toutes les me-

sures qui pourraient augmenter la productivity des exploitations existantes.

Les encouragements donnes au mouvement cooperatif, aussi bien que la reforme

agraire elle-meme, doivent etre considers comme des mesures prises en vue

de promouvoir la justice sociale et d-accrottre les approvisionnements en

denrees alimentaires et la production d'excedents exportables.

La cooperation a ete introduce en Egypte en 1908 par un philantrophe

qui s'interessait a la condition paysanne et qui suscita la fondation d-un

petit nombre de societes. A cette epoque, il n'existait aucune legislatxon

sur les cooperatives, et on ne pouvait naturellement con^ter ni sur la sur

veillance ni sur 1'appui financier du gouvernement. En 1923 fut edictee

une premiere loi sur les cooperatives, qui s-appliquait exclusivement aux

cooP6ratives agricoles. Cette loi fut amendee en 1927 et otendue a des coo

peratives constitutes a d'autres fins; elle autorisait aussi la constxtu-

tion d'unions de cooperatives. Le developpement des cooperatives etait

alors Place sous 1-autorite du Ministere de 1-asriculture, qui enregistrait

les sociltes, les inspectait et verifiait leur comptabilite.

En 1931 fut fondee une Banque cooperative de credit agricole, dont le

gouvernement detenait 51 pour cent du capital-actions. L'objet de cette
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banque etait d'accorder des- prets aux petlts exploitants, soit directement,

soit par l'intermediaire de.societes cooperatives. En 1939, il existait

750 cooperatives agricoles; la plupart d'entre elles etaient des societes

agi-icoles a buts multiples. Cette. annee-la, le controle.officiel du mou-

vement cooperatif fut confie au Ministere des affaires sociales, et le

Departement des cooperatives fut divise en sections respectivement chargees

des cooperatives agricoles, des cooperatives de consommation, de la verifi

cation: des comptes'ef des statistiques, de l'assistance sociale, des etudes

juri&iques et de lTadministration. A cette meme epoque furent crepes 17

inspections provinciales des cooperatives. En 1944, un amendement a la loi

sur les cooperatives transfera les fonctions de verification des comptes et

de surveillance aux unions cooperatives provinciales qui se formerent au

cours des annees suivantes, et qui en 1950 etaient au no nib re de 35. Beaucoup

dfentre:elles ne disposaient pas de personnel qualifie en matiere de veri

fication des comptes et d!inspection et n'avaient pas toutes obtenu du De

partement les licenses necessaires a 1'exercice de ces fonctions. 11 est

probable que pendant un certain temps "du moins,.les comptes de nombreuses

cooperatives n'ont jamais ete verifies.

La deuxieme guerre raondiale a provoque 1'apparition de conditions eco-

nomiques qui multiplierent rapidement le nombre de ces societes. En 1945

on en comptait ;plus de 2000, y compris un certain nombre de societes de

consommatours. Ellesne reussirent pas toutes a resister a une concurrence

toujours plus vive;. certaines d'entre elles se mi rent en veilleuse, . et on

enregistra une diminution sensible du nombre de leurs membres,

■En 1952, a la suite de la revolution egyptienne, une loi de reforme

agraire fut proraulguee. Elle ne prevoyait pas seuleraent la redistribution

des terres, mais prescrivait la constitution obligatoire de cooperatives

entre les paysans qui etaient devenus proprietaires de terres expropriees.

Ces dispositions donnerent une impulsion nouvelle au mouvement cooperatif,

auquel les cooperatives institutes par la reforme agraire servirent de modele.

En 1956 une nouvelle loi sur les cooperatives fut promulguee, leur accor

dant un certain nombre de privileges fiscaux. Cette loi confirmait l*au-

torite du Ministere des affaires sociales et du travail sur 1'ensemble du

mouvement. En matiere de verification des comptes et d!inspection elle

maintenait egaleiiient la competence des unions regionales qui reguremt

des pouyoirs publics les credits necessaires pour s'en acquitter. Cela

n'empecha pas le Departement des cooperatives d'etre lui-mSme decentralise
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a la meme epoque, et les £0 inspections regionales reunissant le personnel

mobile du service des cooperatives furent placees sous l'autorite des

controleurs generaux du Ministere pour chaque region. La division des

cooperatives du Ministere devint. un organisme a certains egards distinct,

charge de 1'elaboration des plans, des finances, de la legislation, de la

redaction des statuts, des systemes de comptabilite et de tenue des livres,

de la classification et de la publication des statistiques des cooperatives,

aussi bien que des contacts avec le mouvement cooperatif international.

Les missions sur place furent reparties entre les unions cooperatives d'une

part et les bureaux regionaux du Ministdre d'autre part. D'autres minister

res pouvaient egalement etre consultes lorsqu'il s'agissait de resoudre

des questions techniques interessant notamment des societes de logement.

A la. fin de I960 on assista a une modification importante du regime'ad-

ministratif.■ Toutes les cooperatives agricoles furent placees sous l'auto-

rite du Ministere de la reforme agraire; elles etaient appelees a etre reor

ganises ulterieurement, et a prendre la forme de Cooperatives surveillees"

("supervised-Co-operatives"). A la meme 4poque, la surveillance des coope

ratives urbaines, pour la plupart des. societes de consommation, fut confiee

au Ministere du Commerce,

La cooperation etait desormais normalement inscrite au nombre des

activites de 1'Stat, en tant qu"!instrument au moyen duquel l'Etat cherche

a fournir des services au peuple, particulierement dans les regions

rurales1'. En 1959, on comptait en Egypte 4329 cooperatives reunissant plus

d'un million dfadherents, so it: 3058 cooperatives agricoles, 298 societes

ayant pour objectif special la reforme agraire, 241 cooperatives de con

sommation, 558 ecoles cooperatives, 18 cooperatives de peche, plus des

groupes ;oeu importants exergant des activites industrielles ou autres.

II convient peut-etre de decrire en premier lieu les cooperatives

issues de la reforme agraire, actuellement apPel6es "cooperatives surveillees",

parce qu'elles illustrent plus clairement la situation presente. La reforme

agraire prescrit 1'expropriation par l'Etat, contre indemnite de tous les

domaines de plus de 50 hectares. Certains d1 entre eux ont e"te confisques

a des membres de l'ancienne famille royale ainsi qura des condamnes poli-

tiques. Ces terres ont ete divisees en exploitations de 80 ares au minimum

et distributes a d'anciens metayers et meme, dans un certain nombre de cas,

a d'anciens ouvriers agricoles, contre paiement•echelonne sur 40 ans.
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Afin de garantir une exploitation consciencieuse, de grandes proprietes ont

ete divisees en blocs et chacun de ceux-ci subdivise a son tour en 3 sec

t-ions pouvant etre -ensemencees en monoculture ou selon un systeme de deux

cultures complementaires. Les nouveaux proprietaires regoivent des terres

dans chaque;section. Un tel systeme facdlite la mecanisation et le maintien

d'une rotation rationnelle des cultures.

L1ensemble du systerae est administre par le Ministere de la reforme

agraire qui agit par 1!intermediaire de ses Bureaux provinciaux et regio-

naux. Le nombreux personnel dont il dispose pour cela se compose d'agro-

nomes, d'inspecteurs, de gerants, de comptables et de mecaniciens. La liai

son avec les cultivateurs se fait par I1intermediaire de la societe coopera

tive qui est instituee sur chaque domaine et a laqu-elle les cultivateurs

sont obliges d'adherero L'effectif de ces cooperatives atteint normale-

ment plusieurs centaines de raembres et meme depasse un millier, A la tete

de chaque domaine se trouve un chef d'exploitation qui, du mo ins aux premie

res phases de sa mise en valeur? exerce en raetne temps les fonctions de gerant

de.la cooperative, II existe un comite de gesti-on, un comite de surveillance

et, dans les societes plus importantes f des comites pour chaque "bloc[I

ainsi que des comites de section, souvent charges de problemes dTinteret

collectif te.ls que 1 ■ assainissement, l'entretien des routes et des canaux

ou le reglement des differends entre les membres.

La cooperative a pour tache de veiller que 1'ensemble du domaine

soit cultive dans de bonnes conditions et confonnement au plan, et que la

lutte contre les parasites et les travaux d1irrigation, de culture et de

recolte soient organises efficacement. La Banque cooperative dc credit

agricole finance les avances qui sont faites aux cultivateurs, soit en

especes soit sous forme de semences et d'engrais; ces avances sont couvertes

par un aval global du Comite superieur de la reforme agraire- (Higher

Committee of Agrarian Peform)o Le coton produit par les membres est

com;.iercialise par la cooperative, qui. deduit les frais d'exploitation,

les remboursements d'emprunts, les impots fonciers, les versoments par-

tiels sur le prix d'achat des exploitations et les contributions aux pro-

jets sociaux. Ces deductions sont faites sur le praduit des ventes avant

repartition du solde aux membres, au prorata des produits qu'ils ont livr.es

a la cooperative Les autres recoltes s.ont parfois .comrercialisees de la

merae maniere, mais les ventes individuelles a des commercants ou-a des per-

sonnes privoes sont cependant tolerees dans une certaine nienure.
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Les cooperatives sous contrSle institutes par la r6forme agraire ont ete,

du moins pendant les premieres annees, beaucoup plus favorisees que les autres

societes agricoles. Des prets, de 1'equipemont, des conseils techniques,

des services de gestion et d'administration ont ete mis gratuiteiaent a leur

disposition. 311es ont repris de grands domaines qui avaient 6t6 assez

bien exploited lorsqu'ils etaient d'un seul tenant, ot en ont volontiers

poursuivi Sexploitation selon les memes methodes. Ainsi on a pu continues

a produire des semences de qualite superieure dans certains domaines agri

coles exploited depuis longtemps. Les engrais sont choisis selon le type

de sol. ' Les rendements ont augraente, notamment pour le coton. Le fait

■que les membres de la cooperative vivent depuis longtemps dans le -meme

village et qu'lls se --onnaissent bien contribue largement a creer entre

eux un esprit de solidarity L'activite des cooperatives a ete couronnee

d'un grand succes et le. revenu des cultivateurs s'est eleve d'une maniere

frappante depuis qu'ils n'ont plus a payer de loyers aux proprietaires.

La grange majorite des 5000 cooperatives agricoles existait deja bien

avant la re"forme agraire. Si c'ertaines d'entre elles avaient prouve .depuis

lohgtenps- leur efficacite, il etait tout a fait clair que .beaucoup d'autres

avaiont le plus grand besoin de cette reorganisation, qui progresse main-

tenant a grands pas, et qui etait surtout motivee par deux raisons: en-pre

mier lieu, la charge de verifier les comptes et' de surveiller Sexploita

tion avait ete transferee aux unions cooperatives■regionales pour en de-

charger les societes primaires, a un moment ou celles-ci ne disposaient

pas du personnel qualifie ou des fonds n^cessaires pour mener a bien des

taches de cette nature. Ce transfert priva les cooperatives agricoles

des conseils dont elles avaient le plus grand besoin, leurs membres ayant

peu d<experience des affaires et etant souvent illettres. En second lieu,

la politique de la Banque de credit agricole avait subi eertaines modi

fications qui n'etaient pas a lTavantage des society primaires. Fondee

en 19315-avec un capital d'un million de livres. egyptiennes - dont le

gouvernement detenait 51 pour cent - elle commenca par accorder,.par 1'in-

tennediaire des cooperatives, des prets: garantis parses nantisseraents sur

les recoltes et des cautions personnelles. Puis elle changea de methode

et'ne-preta plus que sur grrnties foncieres. Ceci eut pour effot de Pri-

ver les metayers, qui exploitaient les deux tiers des terres, de toute pos-

sibilite d'obtenir des credits clos cooperatives. C'est ainsi que de nom-

breuses societes passerent entre .les mains de proprietaires et.mSme de
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negociants. La Banque avait ete chargee a l'origine de consentir aux socie

tes cooperatives .des prets a taux d'interet reduit, et egalement de re"pondre

a certains besoins de 1 Agriculture en fournissant au prix de gros certains

produits et principalement des engrais. Pendant un certain norabre d'ann^es,

la Banque avait trouve plus profitable de preter ou de fournir directement

aux proprie"taires terriens et aux cultivateurs possedant eux-meme des terres,

3 C 3taux et des prix plus eleves, ecartant ainsi les cooperatives, qui

bien souvent n'avaient plus guere d'activite. En 1945, moins d'un quart

seuleinent des ressources de la Banque etaient pretees par l'intermediaire

des cooperatives. II est meme arrive que cette proportion ftft encore in-

ferieure.

En 1957, un plan quinquennal visant a reorganiser le systeme de credit

coope.ratif agricole fut mis en oeuvre. La reorganisation devait porter sur

les cooperatives priraaires et en exclure les negociants ou autres qui y

avaient des interets etablis. Elle devait permettre d'instruire les adhe

rents et les employes en leur enseignant la signification de la cooperation

et la maniere de gerer eux-meraes leurs affaires. A la meme epoque, on

chercha.a augraenter a la fois le norabre des adherents et celui des societes

primaires, a fournir a celles-ci un personnel competent, et a artieliorer

leurs immeubles et leur materiel. La premiere annee, ce programme ne fut

applique que dans trois districts. II tendait a instituer dans chaque

village une cooperative a laquelle tous les fermiers devaient en principe

adherer, et a la doter d'un employe et de bureaux. En outre, bien que la

Banque cooperative de credit agricole continue a accorder des prets aux par-

ticuliexs, elle a beaucoup developpe le volume des credits accordes par l!in-

termediair.e des societes cooperatives, raoyennant des nantissements siir les

recoltes.

Lo npuveau systeme s'est etendu chaque annee a un plus grand norabre

de districts et 1'on espere qu'en 1961, la totalite des 115 districts pourra

en beneficiere La reorganisation du credit a ete liee au plan d!amelioration

progressive des methodes agricoles et du niveau de vie rural. La premiere

annee ou ce systeme s'etendait a un nouveau district, 1*effort de reorga

nisation se portait principalement sur la fourniture des produits necessaires

a 1'agriculture, la protection des cultures, la creation d'une cooperative

d'approvisionnement en carburants, la preparation d!un plan cadastral exact,

et 1'elaboration d'un rapport sur la situation sociale. II etait prevu de
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poursuxvrs ces activity pendant lesannees, suivantes, alors meme que 1 on

encourageait les societes a epargner et a augmenter leur capital et que, la

^anisation ,e 1-agriculture, les essais de culture en commun et la .«--

cialisation en cooperative faisaient leurs debuts pour etre ensure confxes

a.deB organises specialises. La creation d'un fonds comr.un de prevoyance

et ^elaboration de promts sociaux Ii6s au development de la communaute

ont ete envisages des le debut. Des cours de formation pour les

cooperateUrs et pour les Membres des comites de gestion furent projetes,

et on mit au programme des etudes sur les effets economiques et socxaux de ^

Laction cooperative deja entrepriee. On esperait que des la cinquxeme annee du

plan, les societes seraient capables de mener leurs affaires et que la Banque

de cre.it agricole serait devenue une entreprise enticement cooperative.

Le travail de reorganisation fut confie aux unions de cooperatives pro-

vinciales, qui recurent du Ministers du travail et des affaires sociales des

credits destines a couvrir le traitement de leur personnel technique et ad-

ministratif, ainsi que les frais de personnel et d-equipment des socxetes

primaires. On espere qu ■ en fin de compte ces unions pourront devemr fx-

nancierement autonomes et que leurs frais seront couverts par les cotisa-

tions et les e»olumenta qu-elles percevront pour la verification des comptes.

Pour I'ensemble du pays, la direction d-ensemble du plan est oonfiee a

1-Administration du Credit cooperatif agricole et au Conseil supeneur

du credit au sein desquels sont represents les ministeres interesses,

la Banque de credit agricole et les unions de cooperatives.

■ Au cours des trois premieres annees duplication du plan, on a enre-

gistre une augmentation tres importante des credits mis a la disposition

de 1.agriculture par rapport aussi bien a 1'etendue des regions qu-au nomore

des benefioiaires. Au total 1335 societes avaient etfi touchees et un

mOntant de 7.7 millions de livres egyptiennes pretees a 300.000 agriculteurs.

Oes chiffres ont d'ailleurs augment depuis. En Egypte, le remboursement

des prets n'a jamais presents autant de difficulty que dans certains autres

pays et une fois reorganises, les societes ds credit ont enregistre une

moyenns de 94 pour cent de rscouvrsments. Une grande partie des fonds

avancss l'ont ete sous forme d'engrais et d-insecticides, de tcurteaux,

desemences, de carburant st, dans une faible mesure, d'articles menagers;

ces fonds etaisnt fournis soit par la.Banque de credit agricole, soxt par

la Societe cooperative de vents sn gros, dont nous parlerons plus loxn.
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Au cours de cette periode, les cooperatives ont egalement encourage 1'achat

de betail et la mecanisation, et travaille a l'amenagement du milieu dans

les villages; quelques.un6s d'entre elles s'etaient chargees de la commer

cialisation du coton, et d'autros se Hvraient a des essais de cultures

nouvelles sur des parcelles experimentales.

A part les cooperatives issues de la reforme agraire, et les coope

ratives agricoles ordinaires dont l'-activite consiste essentiellement a

ouvrir des credits, il en existe un nombre limite qui remplissent des

fonctions speciales telles que la commercialisation des fruits et des le

gumes (d'ailleurs assuree par plusieurs organisations fort anciennes et

travaillant d'une maniere tres satisfaisante), 1'elevage du betail, le remem-

brement des exploitations et la protection des metayers assuree par la sub

stitution de contrats collectifs aux arrangements conclus individuellement

avec les proprietaires. Un fonds national d-assurance cooperative pour le

betail a ete constitue, mais sur le plan du village ou de la region, il

semble que oette activite soit aux mains des cooperatives de credit et

des cooperatives issues de la reforme agraire.

Une experience particulieren-.ent interessante est celle des "coopera

tives unifiees d'assolement":ce sont d'anciennes.cooperatives de credit

et d'approvisionnement, reorganises en vue de readier aux inconvenients

techniques d'un morcellement excessif. Au lieu d'adopter la methode

plus conventionnelle, fflais parfois aussi lente et malaisee du remembrement

aes exploitations, la cooperative d'assolement unifiee obtient 1-agrement

de ses membres a la division de 1'ensembie des terres du village en trois

blocs - comme c-est le cas dans las villages do la reforme agraire - portant

trois cultures differente. qui suivront une rotation reguliere. Les so-

cietaires qui ont des terres dans 1'un des troin blocs seulement, peuvent

reclamer aux proprietaire; de terres situees dans chacun des autres blocs,
une partie de lour recolte egale a eelle qui au-ait 't' •+

tiers de la superfioie qu-ils possedent, si ce tiersUJt^te liZl 7L
les autres blocs. Ils re.ottent en contropartie les deux tiers de la re

colte qu'ils ont effectives produi.e. Des arrangements analogues peuvent
etre conclus lorsque les terres sont divisees en deux blocs. De tels

echanges peuvent souvent 8tre organises a i'amiable, ontre gens qui se con-
naissent. Ce systeme de blocs permet d'utiliser efficacement les engrais

es insecticides et, dans certains cas, les moyens mecaniques, et d'augmen-
ter amsi les ronderaents.
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Le grou,e le plus no« des cooperatives non aBricol.s est constitue

par 1 ooP rati.es de consolation, qui se sont creees en grand no-br.

I c rs de la deuxie.e *>•«• --"He. Po« -occupT des denrees ra
o es. Cos soeietes s'approvisionnent aupres d'un certaxn no, re de coo-

provincial de .ante en gros qui .«bl«t egalefflent s'etre orga-

1 faire face a des conditions exceptionneHes, pXutot que pour

ndre a des initiatives locales. Lo retour a la Ubr, concurrenc a

I a fai.lesse du syst,rae. La plupart de cos sociotes eta.ent trop

ur continue a e.ployer un personnel de valour ou a ^nten.r

tU la .,„,,;:-;;::;. ,^3. su«iSa P ;:r.
l68 a obligees a accorder des credits a leurs clients, et l-.nsuffxsance

1 urs r .sources en capitaux le. a e.pecnees de s-approvisionner auX

.illeures sources. Elles ont d5 trop souvent acceptor des 1-- *. "P
avec leurs fournisseurs. Les seules societes qui so soxent maxn-

;;:: ^ itint ^ le.

villes, qui vivaient en symbiose avec certaines firmes.

En 1952, les cooperatives provincial de vento en gros, ont ,t. re,-

placees par une societe cooperative nationale dent Lactivite a venae-

lent cogence en 1954. Elle groupe 1867 societes pri.axres (cooperat v.s
a.ricoles et de consolation). Son capital ost constitue par les parts so

cial.- de ces societe-s pri^aires.et par les avoirs des anciennes socxetes

r,gionales. Cette nouvelle societe nationale fait le negoce aa- Prc> ux

alLntalro., et »ata»«t ,e ceux q..ell. acnete a =— c«ltx«y.
du savon, dos textiles et des produits et Uriels divers ae,andes dans

Uicu ture; elle est autorisee a se livrer a des activity xndu.trxelles

et 1 ouvrir deS magasins pilotes pour la vente au detail. Solon les d=r-

niers chiffres disponiUes, la Societe nationale de vente en Sros realxse

un chiffre d'affaires d'environ un million de livres egvptxennes^elle

ne vend pas de produits petroliers, ce negoce etant reserve a la -cxet.

cooperative nationale des petroles, oui.groupe 450 societes ^res, et plus
. i- -a i rtont le chiffre d'affaires atteint envxron

de 16.000 raembres indxvxduels, aont le cftxiire

16 millions de livres egyptiennes* ■

En 1955, un expert no»e par le Bureau international du Travaxl s est

livre a une 6tude speoiale du fonctionnement des cooperatives de conserva

tion en S^tite. II a reoommande une reorganisation complete «, uans

certains cas, une fusion, des societes de. vente au detail, 1'institution
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d'un systeme de verification des coraptes periodique, des reunions de raerabres

plus regulieres, une reforme administrative de la societe cooperative na-

tionale de vente en gros selon des principes de gestion modernes, et le ren-

forceraent des liens entre cette societe, la Banque et 1'Union nationale des

cooperatives recemment institutes.

En Sgypte, la creation de cooperatives scolaires et universitaires

a marque des progres remarquables. Ces cooperatives s'occupent de questions

d'eparghe, de l'achat de livres, des offres et demandes d'emplois acces

sories, de la culture dans des parcelles experiraentales et de l'organisation

d'ateliers dans, des ecoles techniques. Elles initient egalement leurs adhe

rents aux idees et aux methodes de la cooperation,

II est hors de doute que le gouvernement egyptien utilise le mouvement

cooperatif comme un instrument de premier ordre en vue de mettre en oeuvre.

un plan ambitieu;: de developperaent agricole et- de progres social. A part

son role essentiel, d'organisme de credit, de fournisseur et d'agent de

vente, ce raouvement interviendra sans doute de fagon determinante dans la

colonisation des terres, qu'il s'agisse des anciens grands domaines ou

des terres recemment ouvertes a la culture, et encouragera l'amelioration

des techniques agricoles, la diversification des cultures et 1'augmentation

du cheptel; il contribuera a la stabilisation des prix, a la ville comae a

la campagne, et a la mise en oeuvre des dispositions gouvernementales,

son rSle pouvant aller ici jusqu'a la perception des impots; enfin, il aide-

ra a araeliorer los conditions sociales et sanitaires dans les villages.

Lg probleme le plus ardu a ete de former et d'organiser un personnel

approprie, employe ou non par l'Etat, qui puisse susciter la creation de

socie"tes, leur assurer une bonne gestion et organiser leur passage ulte-

rieur a un regime d'administration autonome. Une grande partie de cette

activite est devolue aux unions regionales, qui sont actuellement au

nombre de 20. Ellcs ont regu des subsides gouvernementaux pour une periode

de 5 ans, selon une echelle degressive et elles regoivent egalement les

contributions des sooietes primaires qui, en regie generale, consacrent

10 pour cent du benefice resultant des transactions do leurs raembres a

un fonds d'education. La plupart des unions mettent en oeuvre des program

mes de formation professionnelle pour leurs propre^. employes et Pour

ceux des societes locales, mais il s'agit plutSt de programmes a court

terme. Klles convoquent des conferences periodiques et certaines d'entre

elles publient des revues ayant un but educatif, Une Union nationale des
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cooperatives a ete fondee en 1957; elle tient reguliereraent des congres =

nationaux. .

En 1959, la Ligue des Etats Arabes a organise ur. cours de formation

dc 5 mois -oour les dirigeants des cooperatives, mais il ne semble pas que

cet effort ait ete poursuivi, bien que des cours de formation de courte

duree soient organises de temps a autre dans divers Etats. Le Dfipartement

des Cooperatives du Kinistere des affaires sociales, la Banque de credit

agricole et la Societe cooperative de vente en gros donnent tous trois aux

membres *e Umt personnel une formation pro fessionnelle en cours d'emploi.

La cooperation est une matiere inscrite au programme de diverses univer-

sites egyptiennes, mais il n'existe jusqu'ici aucun etablissement d'en-

seignement dont le programme soit entierement consacre a la cooperation,

bien que certaines propositions tendant a etendre et a centraliser la for

mation cooperative soient a 1'etude depuis quelque temps.
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FEDERATION PE BHDDESIE ET DTJ NYASSALAND ■

La cooperation 8«est developpee do fa9on independante selon des orientations

assez differentes dans les trois ferritolxea de la Federation, qui seront done

Studies separement. II n-existe pas d'organisme cooperatif federal.

Rhodeaie du Nord

Ce territoire compte une population d'environ 2.200.000 habitants. L-Industrie

miniere ooeupe la premiere place dans 1'activite economise et les principaux pro-

duits agricoles mis en vente sont le mis, le tabac et le ooton. lie proviennent

des exploitations agricoles europeennes aussi bien ou-africaines. Depuis 1915, il

existe des cooperatives de fermiers europeens, dont 1-aotivite principals consxste

a ecouler la production de leurs membres. L'extension des mines de cuivre et les

menaces qul ont pese sur les importations de danrees alimentaires pendant toute la

guerre de 1939-46 ont suscite une evolution assez rapide des methodes d-exploita

tion indigenes. M effet, 1-agriculture passa de la production de subsistence a la

culture marcnande, et des groupements semi-cooperatifs ayant pour tache d'aasurer

1-ecoulement du tabac, des arachides et du ghee, se sont developpes sous une sur-

veillance gouvernementale assez etroite.

En 1947, une Ordonnance sur les cooperatives fut promulguee en vue d'encou-

rager les societes africaines, et un Departement des societes cooperatives et de

commercialisation fut cree. En 1955, ce departement avait pres de 100 employes.

II se consacrait cependant aussi a des activites auxiliaires, comprenant l'im-

matriculation des cooperatives de construction et des syndicats ouvriers, ainsi

1'administration de la Caiase de pr§ts aux commerqants indigenes.

A la fin de 1959, on comptait 245 cooperatives, reunissant 33.000 membres et

faisant un chiffre d'affaires total de 1 6.500.000. Leur principale activi-

,6 etait la commercialisation des produits agricoles. Un petit groupe de societes

composes de fermiero europeens realisait un chiffre de pres de 1 4.000.00O, ses

activites portant principalement sur le mals, le tabac et les produits laitiers.

Ces cooperatives fournissaient egalement a leurs membres pour plus de t 1.000.000

de produits pour 1-agriculture. Des societes africaines, de moindre importance

mais plus nombreuses, faisaient un chiffre d'affaires d'environ J, 1.250.000

ou la vente a leurs membres d'une guantite peu importante de produits de consom-

.ation entrait pour une faible part. Elles etaient au nombre de 140, organises

en 15 unions regionales. Les mouvements des recoltes etaient finances par des

prets a court terme consentis par le gouvemement agissant par 1'intermediate

de la Banaue de credit foncier agricole, ou par les organismes officiels de
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commercialisation. Nombre de societes ecoulent leur production par l'intermediaire

de ces organismes mais leurs marges de benefices en general sont si faibles qu'il

ne ieur est guere possible d'accumuler des reserves ou d'etendre leur activite.

Celles qui ont reussi a se constituer des ressources les consacrent aux pre"ts

saisonniers qu'elles consentent a leurs membres, mais les autres sont obligees

de contracter des emprunts a cet effet,

II existe un nombre limite de cooperatives d'epargne qui groupent, en general,

des salaries travaillant dans les zones urbaines de la Province centrale; elles

seraient sans doute plus nombreuses si un grand nombre de firmes industrielles

importantes n'avaient organise leurs propres organismes de pr§t et d'epargne

au benefice de leurs employes. II existe au moins une societe d'epargne groupant

des p§cheurs, et une autre composee de membres europeens. L'Association de credit

cooperatif commercial, dont les membres sont africains mais dont la gestion est

assuree par des Europeens, administre, dirige et controle les plans de financement

institues pour le developpement des petites entreprises africaines. II existe

deux cooperatives de transport africaines.

On compte environ 20 societes de consommation, africaines et europeennes,

dont la plupart ont leur siege dans les zones industrielles. Elles ont eprouve

de grandes difficulties a recruter un personnel competent et honne"te, et m@me a

former des comites; il leur a ete malaise dfetablir le principe de la vente au

comptant, et elles sont par consequent lourdement endettees; c'est particuliere-

ment le cas pour les societes europeennes, moins soigneusement contr6lees. Un

petit nombre d'entre elles ont reussi, mais dans l'ensemble elles vendent une

quantite moins importante de biens de consommation que les societes de commer-

cialisation,

Bien que la cooperation soit encore relativement peu etendue en Rhodesie

dU Nord, elle n'a pas seulement contribue largement a assurer .aux fermiers, tant

africains qu'europeens, un prix honn@te pour leurs produits, mais elle a aussi

•stimule la production de nouveaux produits, et son role dans 1'ensemble du de

veloppement des campagnes n'est pas negligeable. Toutes les societes primaires,

par exemple, ont prevu dans leurs statuts des dispositions relatives aux methodes

de culture et de conservation du sol.

II n'existe paa d'organication cooperative centrale ou federale, bien que

lTon ait envisage de creer une banque centrale, aussi le developpement et la

direction du mouvement cooperatif sont-ils toujours entierement aux mains du

Departement des cooperatives. La propagande cooperative est assuree par des

expositions agrlcoles organisees avec le concours des cooperatives locales, par

des emissions radiophoniques et par des magazines et des journaux africains.



e/ctt.14/133
Page 113

Des cours de formation cooperative ont lieu dans des centres et des ecoles,. et le

Departement organise chaque annee un cours professionnel de trois mois pom-

son propre personnel stagiaire. En outre, il fait suivre a ses employes supe-

rieurs des cours organises en Afrique au benefice de plusieurs territoires, et

envoie meme certains dirigeants au College des cooperatives, en Angleterre. La

creation en Rhodesie d-un centre permanent de formation cooperative profession-

nelle est actuellement envisagee.

Nvassaland

Cert un petit territoire dont la population relativement dense s'eleve

a 2.500.000 habitants. Un grand nombre d-entre eux emigrent pour trouver du

travail, du fait que le pays ne possede pas d-autres ressources naturelles que

1-agriculture. Un Directeur de la cooperation fut no« en 1938, mais le mouve-

ment n-a guere Pris d'ampleur avant 1947. Cert dans la Province du nord que la

cooperation a ete le plus active; son domaine d-election a ete la commercialisa-

tion de la production, et notarment celle des cultures vivrieres. Ha effet, les

cultures gui donnent lieu aux plus fortes exportations - le tabac et le coton,

toils deux produits dans de tres nombreuses exploitations africaines disseminees -

sont commercialisms par des organismes officiels, qui Jusqu'ici ne se sont pas

preoccupes d-organiser des cooperatives en tant qu-intermediates entre eux et les

fermiers individuels.

On'a choisi la Province du nord pour y tenter les premieres experiences

cooperatives, en partie a cause des qualites d-intelligence de ses habitants

et de leur organisation patriarcale facilitant 1'organisation cooperative, en par-

tie aussi parce que leur eloignement des centres de consolation rendait la vente

de leurs produits plus difficile que pour les fermiers du sud ou du centre

se trouvant a proxiMte de la zone cuprifere de Rhodesie. Les premieres coopa-

' ratives organisees furent les laiteries produisant du ghee (beurre clarifie).

Elles etaient au nombre de 45 en 1960, la plupart groupees en d'sux unions coope

ratives de production, couvrant la region du Bulambia et la Yallee du Kasitu,

avec cinq laiteries independantes dans le Mzimba du sud. Toutes ces laiteries

sont de peu d'importance, mais, en augmentant le prix du lait, elles ont joue

un r6le important dans la vie economique des proprietaires de Mtail des regions

tres isolees ou elles sont etablies. Leur activite a ete trouble en 1959 par

1-agitation politique, colncidant avec une saison herbagere particulierement

mediocre. Un autre element defavorable £v.t i«importation n.assive de ghee de

basse qualite, a laquelle les autorites mirent ulterieurement bon ordre. On

envisage une reorganisation qui comporterait la fusion des laiteries de peu
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d1 importance, dont Sexploitation nTest pas rentable,

' On s'efforce actuellement d'etendre et d'accroitre la production du riz dans

le Nyassaland, etant dofine que la demande interieure ne peut encore §tre entie-

rement satisfaite. II y avait en 1960 treize societes primaires de vente du riz,

organisees en trois unions de district ayant pour fonction le financement des

societes primaires, et le traitement et la vente du paddy achete a leurs membres.

Deux de ces unions possedent leurs propres rizeries, dont l'une travaille le

paddy pour le compte de la troisieme union, qui ne possede pas de rizerie bien

qu'elle exploite une cooperative de consommation, Le capital necessaire aux'

rizeries et autres installations.cooperatives, a ete obtenu grSce a un pre"t du

Fonds africain de developpement et d1assistance. Les avances a court terme pour

l'achat de la recolte sont empruntees par les unions aux banques commerciales,

II existe cinq cooperatives de producteurs de cafe, toutes dans la Province

du nord, qui se sont bornees pendant quelques annees a collecter le cafe en

parches deja depulpe par le planteur, et a l'expedier a l'Union cooperative du

nord en vue de l'usin-age et de la vente. On assista au cours de cette periode a

un accroisseihent rapide de la production et a une amelioration de la qualite du

cafe du Nyassaland; pourtant la recolte globale demeure peu importante et les ventes

1 effectives sur le marche mondial sont fonction du maintien de la qualite dans les

livraisons. A cet egard, on espere creer bientot des centres de depulpage ou

lacerise pourra §tre traitee en vrac, le depulpage, la .fermentation, le lavage

et le sechage etant etfoitement contr8les a tous les stades. En 1960, le Fonds

africain de developpement et d1assistance finan^ait la construction de la premiere

centrale de depulpage. En vue de propager les nouvelles methodes, un groupe de

planteurs fut envoye au Kenya afin d'y etudier la.commercialisation du cafe par

les cooperatives. .

L^Union cooperative du nord a ete fondeo en 1950, principalement au profit

"* et avec la participation des cooperatives laitieres et des cooperatives de

■ cafe, Elle institua successivement un departement des approvisionnements, une

section de transport et une section de fabrication, qui entreprennent le trai

tement du cafe, la mise en boites et l'ecoulement du ghee, ainsi que la mouture

du mais et du ble. II fut decide en 1959 que l'Union se livrait a un trop

grand nombre d'activites pour pouvoir en exercer aucune de fa^on satisfaisante,

'En consequence, les sections des approvisionnemonts et du transport ont ete

supprime*es. La section de fabrication, qui est essentielle pour les industries

■flu oaf6 et du ghee, poursuit son activite, ot l'Union continue a exploiter des

stations d!essence et une cooperative de consommation0
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Pour achever l'inventaire.des'cooperatives du Nyassaland, citons uno

societe de commercialisation des fruits et legumes, et un petit nombre do

moulins a mai's, exploites pour la plupart par une cooperative bu une union

etablie a d'autres fins, une societe africaine de vente ^en gros et onze

petites societes de consoramation, dont deux sont formees de merabres europeens,

: Des cours pro fessionne'ls. acceleres destines au personnel de la coope

rative et dec unions de vente sont organises par le Departement do la coope

ration. Le personnel du ..Departement lui-mem.e va, dans la nesure du possible,

suivre les cours de six mois organises a 1'Ecole de cooperation de I'Afrique

orientale a Kabete, et les chefs sont envoyes pour une annee au College des

cooperatives en Angleterre,

Rhodesie du sud

La cooperation nTetait pratiquee en Rhodesie du sud, jusqu'a une epoque

recente, que par des fermiers euopeons, Elle debuta en 1911, au moment ou

fut fondae la Societe cooperative des fermiers pour la collecte et la vente

du mai's au Mashonaland. Plus tard elle fut inscrite sous la raison sociale:

"Farmers* Co-op. Ltd,"(Societe cooperative des fermiers) en vertu d'une loi

de 1925. Plusieurs autres entrepri^es analogues furent creees, dont quelques-

unes desservaient une region, d'autres exploitant des industries agricoles

telles que le triage du tabacf la transformation des produits laitiers, ?.\

fabrication de lard fume ot le pressage do l'huile. Elles travaillent on

etroite collaboration avec des organismes officiels comme ^Office de corr. ■

raercialisation des cereales et la Commission des entrepots frigcrifiqu-BG,

Aussi la commercialisation des principaux produits agricoles; a 1'exception

du tabac, a-t-Gile ete limitec, et l'activite cooperative c*est«elle s^r-oux

exercee dans la fournituro dos produits nocessaires a I1agriculture et

•a la commercialisation de rocoltes sccondaires telles que les porawes de terre,

le tournesol, les legumes et les acmences,

Jusqu'a la constitution de la Federation avec la Rhodesie du Nord et

le Nyassalandj aucune cooperative indigene n'a eto regulierement creee ou

immatriculoj, ma is ■-■uelques associations de forniiers dans les '"'Natives Purchase

Areas" avaient chere he a aider Igs agriculteurs africains en inbroduisant une

forme de cooperative de vente des produits agricolos. On a egalament signale

lrexistence de quelquee cooperatives africaines de consommation non imma-

triculeos dans les centres ui-bains*

En 1954-, l'application du Southern Rhodesia Cooperative Companies Act

(loi sur l'administration des societes cooperatives de Rhodesie du Sue.)
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fut transferee au Ministere federal de 1'Agriculture pour ce qui eta it des

cooperatives de fermiers europeens. Un "registrar11 des societes coopera

tives africaines fut designe peu apres. On s'attendait qu'uhe loi sur les

cooperatives africaines fut votee, et on esperait qu!il serait alors pos

sible de proceder a la formation de cooperatives africaines de commerciali

sation dans le cadre du Grain Marketing Act (loi sur la commercialisation

des cereales) grace sans doute a des prets du Native Development Fund

(Fonds de d^veloppement des populations indigenes).
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SEN E G A L

Le Senegal compte un peu moins de 3 millions d'Uabitants, dont la grande

majorite est occvpee a 1'agriculture et a l'elevage. L'industrie, concentre

dans les villes, est relativement peu developpee et l'on pratique assez acti-

vement la pSche tout le long du littoral. Comme dans les autres territoires

sous influence francaise, une tentative remontant a un certain nombre d'annees,

a ete faite pour organiser 1'economic agricole selon des principes apparentes

a ceux de la cooperation. Ces efforts ont 6te suscites par lo besoin de por

ter au maximum le volume des produits du sol, particulierernent des arachides,

qui representent la principale- production marchande, et du millet, principale

culture vivriere du pays, actuellement gros importateur net de denrees ali-

mentaires. II est egalement necessaire de proteger le paysan contre le com-

mergant usurier, qu'il soit voyageur de commerce ou habitant du village.

Au cours de ces dernieres annees, d'autres besoins se sont manifested. Les

jeunes gens ont gu tendance a deserter les villages pour s'entasser dans

les villes, creant ainsi une dangereuse situation de chomage dans les agglo

merations urbaines, tout en enlevant a 1'agriculture la niain-d'oeuvre dont

elle a besoin. II se produit du mSmc coup un desequilibre entre le niveau de

vie et de culture des villes et des carapagnes. Les investissements ont .ten

dance a etre absorbed par les villes ou attribues de preference aux grands

projets, alors que la campagne periclite. Le pays a besoin d'une classe

moyenne rurale formee d'exploitants instruits et d'artisans qui soient.capa-

bles de servir de lien entre les paysans illettres et les techniciens pleine-

ment qualifies employes par le gouvernement. Le pays a egalement besoin de

trouver un moyen d'ameliorer la vie rurale qui fera dispara£tre 1'ancien sys-

teme des dix jours de travail obligatoires dans les villages.

Dans les premieres annees, I1 effort d-'organisation s'est manifeste par

l'intormediaire des Societes de prevoyance et des Societ6s mutuelles pour le

develoopement rural, qui ont donne une impulsion a la culture, tout specia-

lement a celle des arachides. A ces societes s'etaient associees un nombre

litnite de cooperatives locales-. Le systeme a ete reorganise en I960. La

structure demeure complexe, et la ligne de demarcation entre la responsabilite

des pouvoirs publics et 1'initiative privee n'est pas clairement definie;

on espere toutefois marquer une distinction plus nette entre elles a 1'avenir.

Trois ministeres au moins consacrent une partie de leur activite au

mouvement cooperatif: le Ministere de l'economie rurale et de la cooperation
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est charge du service technique des cooperatives, dont le personnel suit

actuelleraent des cours de cooperation, ses membres etant designes pour

occuper divers eraplois dans le pays, ou ils auront a promouvoir et a surveil-

ler le raouvement cooperatif; le Ministere de 1'instruction technique est

charge de leur formation professionnelle; le Ministere du developpement et

de la cooperation est charge des Centres regionaux d'aide au developpement

(connus sous le Bigle CRAD) qui ont herite des batiments et. de l'equipement

des anciennes Societes de prevoyance et des Societes mutuelles, et qui jouent

le role de societes regional.es de comraercialisation. Un fonctionnaire des

cooperatives est attache a chacun de. ces centres, mais - nous l'avons deja

dit - il depend du Ministere de l'economie rurale, Un autre type d'organisa-

tion: le Centre pour I'expansion rurale (CER) exerce une activite parallele

a celle des CRAD et depend des deux Ministeres, mais il s'occupe principale-

ment de la mise en oeuvre des projets agricoles pilotes et n!intervient

qu'accessoirement dans les questions de cooperation.

Deux organisations nationales ayant le statut de services publics

donnent aux CRAD ainsi qu'aux cooperatives qu'ils ont forraees la possibili-

te de deployer des activites economiques; ce sont: l'Office de comKBrciali-

sation agricole et la Banque de developpement du Senegal, tous deux fondes

en I960.

L'Office de comraercialisation agricole est un organisme de droit public

ayant la personnalite.juridique et jouissant d'une complete autonomie.fi-

nanciere. II a un directeur nomme, et est fj°UVGrne Par un Conseil repre-

sentant les Ministeres et les Banques. II repond de son activite devant le

Ministere du commerce et des finances. II a le pouvoir (a) de regleraenter

le commerce des produits agricoles et d'entreprendre des operations comraer-

ciales dans ce domaine, (b) d'ameliorer les conditions d1importation des

produits necessaires a 1'agriculture, (c) de pr-endrc de.s decisions relatives

a la rdorganisation des marches. II est seul habilite a coramercialiser les

produits livres aux cooperatives et, par ces dernieres, aux CRAD, et il a

le droit d'etablir ses propres centres de ramassage dans.les districts ou

il n'existe pas encore de cooperatives. II peut, en certaines circonstances,

etablir ses propres centres de vente de semences ou cl'autres produits ne

cessaires a l'agriculture. II dispose d'un Conseil ,de conmiercialisation des

produits agricoles, auquel sont representes dos grossistss ainsi que des

exportateurs et des importateurs prives. L'Office de commercialisation compte

parmises membres deux representants des cooperatives. II dispose de comites
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consul'tatifs regionaux et d'un comite national specialenent charge de I1 ex

portation des arachides. En tout ceci, 1'Office de commercialisation a

repris de nombreuses fonctions qui etaient assumees anterieurement par d'au-

tres organisations; il s'inspire neanmoins d'un principe asses different qui

peut se definir comme suit: "economic planifiee sous le contrSle de l'Etat,

et soustraite a la speculation privee" et il vise en outre a diversifier la

production nationale.

La Banque de developpement a repris les avoirs de l'ancienne Banque cen-

trale de credit mutuel agricole, et recourt aux CRAD qui lui servent d'agents

regionaux, L'Stat detient 51 pour cent de son capital-actions. Elle est

gouvernee par un Conseil de 15 merabres representant differents groupes d'ac-

tionnaires. Elle exerce son activite bancaire (a) au nom de toutes les ins

titutions publiques et semi-publiques placees sous le controle de l'Etat (et

elle a constitue a cet effet un fonds d'investissements largement alimente par

descapitaux francais et internationaux) et (b) au nom de toutes les cooperati

ves et associations mutuelles. Dane la pratique, elle se charge egalement dfo-

perations bancaires pour des entreprises privees. Dans les affaires de. coope

ratives, la. banque accorde des avances directement a l'Ofiice de comnirciali-

sation agricole, qui les repartit par 1'intermediaire des CHAD aux centres de

ramassage cooporatifs ou "pre-cooperatifs", habituellement sous forme de

semences, d!engrais ou d'appareils domestiques.

Coroe on l!a note plus haut, les CRAD ont repris les. batiments, les

entreprises (y coinpris les transports) et les taches d'une organisation an-

terieure: la Societe mutuelle pour le developpement rural. Celle-ci etait,

au moins en titre, un organisme democratique de caractere local. Le CRAD

est de caractere nettenent gouvernemental, et il tire ses ressources des

impots locaux aussi bien que des benefices des operations comnerciales et

financiercs. Son activite consiste a exercer les fonctions d1.agent de la

Banque de developpement et de l'Office de commercialisation agricole, et de

consentir dec avances aussi bien que de ramasser les produits des coopera

tives -orimaires et des pre-cooperatives. Ces derniercs beneficient d'un

solide a^pui ofxiciel et leur.nombre augmente rapidement. On espere qu'elles

finiront oar■nrendre un caractere entierement prive et autonome, et qu'il

sera possible de transformer les CRAD en unions cooperatives dirigees par

leurs societes membres.
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II convient de preciser ici que les Centres d1expansion- rurale (CER)

sont des organismes de droit public institues par decrets des gouverneurs de

regions. Us ne possedent pas la personnalite juridique et ne jouissent

d'aucune autonomie financiere, et sont constitues par des fonctionnaires spe

cialises charges de l'agriculture, de I1exploitation forestiere, de l'eleva-

ge, du controls des ressources hydrauliques, des cooperatives de peche, etc.

Us emploient des moniteurs et ont mis en oeuvre un certain no-mbre de projets-

pilotes, et notamment de nouvelles cultures et de nouvelles methodes agri-

coles de caractere experimental. La propagande en faveur de la cooperation

est l'une de leurs taches, mais ils ne jouent aucun role organique .dans les

systemes cooperatifs en voie de formation.

Les cooperatives - a part un petit nombre d'entre elles qui existent

depuis quelques annees - sont regies par la loi de inai I960. Elles peuvent

se constituer soit en vue d1exercer une activite dans 1'agriculture, l!ele-

vage, la peche, 1 Exploitation forestiere et les industries rurales, soit

pour mettre en oeuvre les plans du CRAD, de la Banque de developpement ou

de l'Gffice de commercialisation. Elles peuvent former des unions. II

leur est interdit dfexercer une activite politique ou religieuse. La

plupart d'entre elles ne sont immatriculees qu'au bout d'une periode pro-

batoire d'environ deux ans. Pendant cette periode, elles portent le nom

dissociations d!interets ruraux (AIR). Silos sonf administrees par le

CRAD. On les utilise pour distribuer des avances a court terme et faire la

collecte des recoltes. Une cooperative ne peut etre constituee que si les

avances fournies ont ete remboursees au moment ou la cooperative reprend

l'actif et le passif de l'AIR. L!immatriculation se fait sur la recoraraan-

dation du Service technique de la cooperation; approuvee par le Comite

regional d?immatriculation, constitue par la Commission de surveillance

du CRAD et l'inspecteur regional des cooperatives.

Les membres souscrivent des parts sociales en proportion des affaires

qu!ils esperent conclure avec la cooperative. Les parts sociales, les re

serves et les depots d'epargne eventuels sont investis dans la Banque de

developpement. Le -passif ne peut etre superieur a dix fois le capital

souscrit. La cooperative s!engage a passer par 1'Office de commercialisation

pour toutes ses affaires. Le Service technique exerce un pouvoir conside

rable sur les cooperatives, qu'il peut obliger a agir de cortaines fagons

et qu'il pout dissoudre si elles s!y refusent, Les Comites sont elus pour

trois ans et renouveles par tiers chaque annee. Ils sont assistes d!un
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conseiller nomme par le CRAD. Toute la comptabilite est tenue actuellement

par le CRAD, qui informe trimestriellement le Comite de gestion de la

position de la societe.

" Dans certaines regions, les cooperatives et les pre-cooperatives sont

nombreuses et groupent de 70 a 80 pour cent des exploitants. Certaines

existent depuis 4 ou 5 ans et fonctionnent assez Men. Leur prosperity

depend cependant dans une large raesure du President, et le sens des respon-

sabilites commence seulement a se developper parrai ses adherents. Les

cooperatives accordent des prets, principalement pour l'achat de semences

et d'engrais et, d'une maniere plus limitee, pour 1'achat de materiaux

de construction et de toitures, ainsi que pour les achats necessaires aux

ceremonies traditionnelles. Le raontant des prets accordes correspond, en

principe, a 20 pour cent de la livraison des arachides de 1'annee precedente;

l'interet est fixe a 8 pour cent. Les prets de semonces sont faits en na

ture et remboursables on nature avec un supplement de 25 pour cent. Cer

tains villages se livrent a la culture des semences selectionnees. D'autres

prets peuvent etre remboursables en arachides livrables au cours des pre

mieres semaines de la recolte avant quo les achats officiels ne commencent.

Neanmoins, certaines societes ne parviennent pas a rerabourser la totalite des

montants avarices, Les arachides sont livrees par le producteur aux points

de collecte du village, dans des sacs fournis par le CRAD, pesees, triees et

empilees a ciol ouvert., jusqu'au moment ou elles seront ramassees par les

camions du CRAD, Certaines cooperatives traite.nt aussi le millet pour lequel

1'Office de commercialisation paie un prix assorti cl'une subvention destinee

a encourager la production. .

Le mouvement cooperatif s'est concentre jusqu'ici dans les districts

a terres arables. Une cooperative d'elevage s'est constituee dans les

regions d'elevage semi-nomade, et on espere ameliorer la race, et eventuel-

lement organiser la vente de viande pour laquelle, a 1'heure actuelle, le

Senegal est tributaire de la Mauritanie,

Aucune tentative n*a encore ete faite pour organiser 1'exploitation

cooperative de la terre, Une reformo agraire est envisagee, mais non pour

un avenir irnmediat, A 1'heure actuelle, il existe diverses formes de regime

fonder familial, qui n'equivalent ccpendant pas a un titre de propriete en

bonne' et due forme. II existe, en outre, un systeme permettant d!allouer

temporairement des parcelles de terre a des cultivateurs qui en deviennent

les metayers en fait, sinon en titre, dans des conditions qui ne les en-

couragent pas a apporter d'ameliorations permanentes. En cg qui concerne



E/CN.14/133 ■
Page 122

les methodes de culture, la charrue est generalement en usage et 1'experience

a montre que les tracteurs, Men qu'ils puissent Stre utilises dans les rizie-

res et les cultures maraicheres, sont en general nuisibl.es lorsqu'ils sont

utilises dans les cultures d'arachides implantees dans la steppe seche.

La cooperation pratiquee en matiere de culture mara£cherc reste en

dehors des structures decrites ci-dessus. Ce genre de culture est pratique-

ment concentre a Cap Vert, dans les environs imnediats de Dakar. II existe

quelques gros producteurs europeens, mais la plupart des 3000 mara£chers

sont de petits exploitants senegalais possedant un ou deux hectares chacun.

Us sont tous membres du Syndicat des maraJchers qui dispose d'un Siege

central a Dakar et de bureaux regionaux dans 10 a-12 villages. Le syndicat

a pour fonction de proteger les intents generaux des marchers et de

promouvoir le progres technique dans cette branche de 1'agriculture. II

conclut egalement des contrats avec les grossistes pour les membres qui

desirent ocouler leurs.produits par cette voie. Tout developpemcnt imme-

diat de 1'ecoulcment des produits des cooperatives est freine en premier

lieu parce qu'il y a peu d'excedent par rapport a la demande locale et,

- deuxiemement parce que lo. vo-.ie est aux mains des femmes des cultivateurs

qui' donnent habituellement 60 pour cent de leurs recettes a leur marl, et.

gardent le roste. pour elle-meme et leurs enfants. Si a un moment quelconque

la production depasse les besoins locaux, il ne sera sans doute pas impos

sible d'ortenir le consentement des femmes pour exporter une partie de la

production classee 'par qualites et convenablement emballee.

Pour l'instant, "le syndicat s'est engage dans deux entreprises .coope

ratives. D'une part, il a constitue une cooperativc.de consommateurs,

avocune succursale hdrs de"Dakar, qui satisfait aux besoins domestiques

et profossionnels les■plus■importants de ses membros, et une societe de cre-

:dit qui a pour but de fournir des fonds destines, au forage de.puits, a

1in«:n^+ do cinnHi^oF. etc-- les avances etant consenties pour un maximum de

5 ans. Ce syndicat envisage d'emprunter.a cet effet a la Banque de develop

pemcnt du. Senegal, II tient enormement, ainsi que ses cooperatives subsi-

diaires, £ son.caractere benevole.et a 1'independence financiere que lui.

:vaut sa gestion et au fait qu'il ne recourt pas a des subventions de l'Etat

ou d'organisations phi lantropiques, et qu'il n'a jainais consent! de prets

qui n'aicnt pa^ ete remboursesn II ensure egalcmcnt une formation com- ■

Hierciale aux bombre-s de son important comite de gestion qui sont presque

tous des Scnegalais- ct dont chacun rcpresente un village - ainsi qu'au per

sonnel de 1'organisation-



E/CN.14/133' ■

Page 123

L~ nouvcmcnt cooperatif cxiste en donors de 1'agriculture, nais ses

progres'y ont ete raoins marques jusqu'ici. Pourtant on trouve dans lcs villcs

unc ou deux cooperatives dc consomnation. Dans 1'industrie, le Credit du

Senegal a cherche a intensifier la cooperation. Cette institution bancaire

s'est donne pour tache de mettre sur pied une structure comraerciale moderne

qui devrait rester entre les mains des Senegalais, Des1 prets sont accordes

a des entreprises industrielles et commerciales privees, et d'importantcs

avances ont ete consenties aux cooperatives aux fins enumerees ci-dessous:

(a) Logemeni. Un certain noratare de cooperatives senegalaises de logement

se sont constitutes; leurs membres construisent leur propre maison, mais

empruntent a la banque les fonds necessaires a l'achat du ciment et d'autres

materiaux;

(b) Commercee Les comnergants peuvent se grouper en cooperatives en vue

d'ouvrir des magasins et de se constituer un stock;

(c) Production des travailleurs. Des travaillour? sous contrat engages

par les divers Departeiaents rninistericls, par exemplc des menuisiers, dos fabri-

quants de mobilier scolaire, peuvent se grouper spontanement ot former une

cooperative qui sera chargee d'achetsr lc materiel brut, de diriger lc travail

et de Taire les livraisons; 1'idee pout riierae leur en etre suggeree nar le

Ministere qui les emploiec Lgs contacts avec la banque sont etablis par

I'interniodiaire des autorites officielles locales. ■ La banque cnvoie ensuite

un enqueteur chnrge de lui faire un rapport sur la valeur econoraique du pro-

jet, En certains cas, lo Ministere de 1'instruction technique fait un rap

port sur la competence technique des Vateresses., Unc fois que le pret est

approuves les achats de nachines, de raateriaux fcruts, etce se font par la

voie coimaerciale. Aucune tentative n'eot faite pour preserver 1'artisanat

et l!industrie a domicile. Tout lfeffort so portc sur la modernisation dos

methodes de productionc

II n'existe jusqu'ici aucune cooperative do poche oroprement dite, mais

Is Departeraont do 1:oceanographic et do la peche en aer execute actuellement

un programme techniquj de modernisation de la poche qui prendra, en definitive,

une forme cooperative. Pour lcs besoins de 1'organisation, la mise en oeuvre

de ce programme est placee sous la surveillance des fonctionnaires des coo

peratives dos CRADe La methode o.o peche consistc a suivre les mouvements des

banes den poissons le long des cotes en utilisant den pirogues pouvant

transporter 10 a 20 hommos, Les pirogues les plus grandes sont actuolloment

equipees de moteurse Le poisson est aohete par les fennies, a lrarrivee des
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■oecheurs. II est onsuite soit vsndu directement aux masaE.ins ou aux propriu-

taires de camions qui le transportont a l'interieur du payL, soit sale, seche,

fume ou mis on conserve de toute autre maniere pour etre vendu au loin. Les

domaines dans lesquels on s(attend a un developpement du mouvoment cooperatif

sont les suivants: (1) entrepots pour le remisage des moteurs et des autres

engins; (2) reparation des moteurs, pour lesquelles les fournissours se-

raient disposes a former et a installer des mecaniciens: (3) vente de raazout

et construction des citernes et des pompes necessaires; (4) fourniture de

filets, de goudron, de peinture et d'autres produits; (5) prets pour l'achat

de noteurs et d'autres equipements; (6) construction de halles isothermiques

et fourniture de glace permettant de differer la raise en vonte du poisson;

(7) amelioration des methodes de preparation. Certains entrepots sont en

voio de construction nais les cooperatives n'ont pas encoro ete constitutes.

II est Men evident quo le developpement de la cooperation dans tous

les domaines, ainsi que ie progres des autres formes de la vie economiquc

et sociale modcrne, dependent de la possibilite de disposer de personnel

qualifie, tout d'abord dans les services officiels intoresses et, par la

suites dans les organisations benevoles, Le personnel du Service technique

des cooperatives suit des cours de formation au Centre national pour la for

mation professionnelle ot 1'action, installs dans une ancienne ecole de

peche a Rufisque, laquelie a ete rouverte pour permettre de former diverses

categories de travailleurs qui seront affectes a des emplois offerts par des

organismes. sociaux ou par l'Etat. .Les cours d'enseignement de la coope

ration duront doux inois ot sont suivis de deux mo is do formation pratique.

On espere que les beneficiaires des cours de formation reviondront plus tard

suivre des cours de pcrfectionnement., L1 ecole instruit 60 etudiants a la

fois. Us ont tous un certain niveau d'education mais sont depourvus d1expe

rience pratique. Les courr portent sur les matieros suivantes: cooperation,

cpiiiptabilite. education civique et initiation a l'agriculture et a la pechea

Quelques fonctionnaires des cooperatives ont ete envoyes pour so perfection-

ner au Centre nation-1 de la cooperation a Paris} et ils occupent actuelle-

ment des postes de responsabilite,
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SIERRA LM)NE

La Sierra Leone, ancienne colonie et protectorat britannique, est devenue

independante dans le cadre du Commonwealth en avril 1961. Elle a une population

de 2.260.GOO habitants, dont la moitie vit de 1'agriculture et de la culture de

plantations. Les produits les plus importants sont les suivants: amandes et

huile de palme, piassava, riz, cacao, cafe et araohides, ainsi que les produits

de 1'elevage. II existe egalement une industrie miniere, des pe*cheries et un

artisanat rural. Le gouvernement est intervenu pour favoriser l'ecoulement des

produits agricoles en instituant l'Office de commercialisation des produits de

la Sierra Leone et en creant 9 huileries-pilotes qui traitent les amandes de palme

et les plantes oleagineuses, une autre huilerie qui traite les arachides et les

amandes de palme, et 4 moulins a riz exploites directement par le gouvernernent.

La cooperation a ete introduite en 1936 par le Departement de l'agriculture,

qui cherchait a assurer des debouches de vente plus remunerateurs a une variete

amelioree de riz. Una ordonnance sur les cooperatives a ete promulguee en 1939.

Le mouvement cooperatif n'a connu qu'un essor tres limite jusqu'en 1948, epoque

a laquelle un "Registrar" des societes cooperatives a ete nomme. Les progres ont

d'abord ete lents, puis leur rythme s'est accelere, les domaines d'activite les

plus importants etant la vente du cacao, du riz et du piassava; quelques societes

vendaient aussi d'autres produits, notamment des bananes, des amandes de palme,

du poisson, du cafe et du betail.

En 1960, il y avait en tout 405 cooperatives primaires, dont 235 s'occupaient

de commercialiser la production, le groupe le plus nombreux etant constitue par

159 societes productrices de cacao. Parmi les cooperatives de vente 4 s'occupaient

du cacao, 3 du riz, une du piassava et une du poisson. II existait aussi une fe

deration generale de vente couvrant toute la region du sud-est, 3 societes de

culture mecanique du riz, une d'eleveurs de betail, une cooperative de consomma-

tion et 163 societes d'epargne et de credit ainsi qu'une Union de banque couvrant

la region du sud-ouest. Le nombre total des membres etait de 22.000, principale-

ment des chefs de clans, Le mouvement d'affaires global etait de h 460.000, dont

75 pour cent representaient les diverses productions mises sur le raarche, la

plus grande partie du reste etant constitute par des credits a court terme, et

dans une proportion plus modeste, des credits a moyen terme. Le nombre des societes

d'epargne et de credit augmente rapidement pour repondre a la demande, Dans les

zones de cultures marchandes, les femmes sont encouragees a former des societes

d'epargne et de credit et les hommes des societes de vente, par lrintermediaire
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desquelles s'obtient une grande partie des credits sur le nantissement des re-

coltes futures. Les fonds necessaires sont obtenus dans ce cas au moyen dTun

decouvert en banque garanti par l'Etat. De leur cote, les societes d'epargne et

de credit present sur leurs propres fonds, constitues par les parts sociales,

les reserves et les depQts. Dans ce cas, la garantie du pret est constitute par

la capacite de gain du membre interesse et par sa responsabilite illimitee. En

cas de necessity les, societes dont la situation est saine sont en mesure d'em-

prunter aux banques des fonds supplementaires au moyen d'un simple decouvert.

Le systeme des prets, consentis sur les fonds de la Banque commerciale avalises par

le gouvernement, est aux mains du Departement des cooperatives, mais on espere

par la suite instituer une banque cooperative.

Certaines cooperatives de vente fournissent a leurs membres des biens de

consommation, raais en quantites limitees, et il existe une cooperative de consom-

mation en gros, qui exerce une activite restreinte,

Le Departement des cooperatives emploie 130 personnes, dont la moitie sont.

des Tonctionnaires du cadre mobile. Ila s'occupent principalementde promouvoir,

d'immatriculer et de surveiller les societes, mais en raison de l'analphabetisme

repandu, de nombreux fonctionnaires doivent se charger de taches que le personnel

des societes devrait e"tre capable de mener a bien par lui-m@me. Des programmes

de formation professionnelle pour le personnel des societes prxmaires et des

unions sont pourtant mis en oeuvre grSce a I'organisation de cours d'une duree de

dix semaines. donnes sous le regime de 1'internat a vingt secretaires a la fois.

Les Unions et la Federation sont egalement en train de reprendre partiellement

des mains du Departement la surveillance de leurs societes membres. Une union

d'epargne et de credit se charge des travau^ de co^ptabilite" pour toutes ses so

cietes membres. Des cours sont egalement organises pour les nouveaux fonction

naires. du Departement. .Ces cours durent 4 mois et sont suivis d.e cours de

perfectionnement et, dans certains cas} d'un voyage, de formation a I'etranger.
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S 0-M A L I E

La constitution dc cooperatives a ete encouragee par le gouvernement

surtout pour I1irrigation ou la mise en culture de nouvelles terres. Le

Credito Somalo a fourni une aide financiere, tandis que la surveillance

etait,.assuree par l'Inspection de l'agriculture. II n'existe pas de droit

cooperatif proprement dit et.les cooperatives, generalement constitutes par

les meinbres d'une tribu ou d'une fraction de tribu, sont enregistrees en

tant que cooperatives a capital variable et a responsabilite limitee. En

1956, on comptait 25 cooperatives dont quelques-unes n'exergaient guere d!ac-

tivite, II y avait 5 cooperatives de producteurs dlancens formees en associa-

tions^ qui se chargeaient de la selection, de lTer.iballage et de lrexporta-

tion de leur production. II existait aussi d'autres cooperatives agricoles

et quelques cooperatives de pecheurs, de commergants et d'artisans. A cette

epoque, le gouvernement concentrait tous ses efforts sur la creation de coo

peratives d1irrigation et remettait a plus tard dfencourager le developpement

d'autres genres de cooperatives. Trois grandes cooperatives de colonisation

agricole auraient obtonu de bqns resultats, mais des tentatives faites pour

fixer des noraades en les interessant au mouvement cooperatif ont eu moins

de succes. En 1954, la Mission de visite des Nations Unies dans les terri-

toires sous tutelle de 1'Afrique orientale conseilla 1'adoption d!une loi

sur les cooperatives, la creation d'un Departement des cooperatives, et

insista pour que les cooperatives agricoles de vente, de credit et d!artisa-

nat regoivent des encouragements plus importants.
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SOUDAN

Le Soudan est peuple de 11.500.000 habitants dissemines sur un vaste

territoi-re. Los principales ressources du pays sont l'agriculture et 1'e-

levage, ainsi que le coton, qui -represente la culture marchande la plus

importante. Une grande partie du coton est cultivee daris de vastes domai-

ne's ou des plantations occupees par des colons, tellos que la colonie de

Gezireh, qui disposcnt de le;urs propres organisations de credit et de vente.

Une'partie non ne^ligeable de la recolte de coton provient aussi d'exploi-

■ tat ions independantes de moindre importance.

Ls mouvement cooperatif a debute il y a une trentaine d'annees, lorsque

des cultivateurs s'associerent dcleur propre mouvement pour pomper l'-eau du

Nil en vug d'irriguer les terres. En 1946, M. W.K.H. Campbell fut invite

a faire rapport sur les possibilites de developpement du mouvement coope-

-ratif. Ala suite de ses recommandationsy une ordonnance sur les sooietes

cooperatives fut promulgue'e en 1948. On crea alors un Departement des coo

peratives et on commenga a former dos fonctionnaires sur place et a lfetran-

ger. A la suite d!unc campagne de propagande, les associations de pompage

deja existantes, ainsi que quelques associations agricoles furent trans-

formes en societes cooperatives et immatriculees en cette qualite^ De

nouvcllcs associations groupant des agriculteurs, e"t aussi quelques associa

tions ds cohsominateurs, se constituerent peu apres, Sn 1958, le nombre

total des cooperatives etait de 450, et elles co;.iptaient 95.000 merabres.

Les cooperatives les plus anciennes, celles qui disposent des capitaux

les plus iraportants, sont les 8a societes agricoles de pompage, presque

toutes situees dans la province du nord, la plupart sur 1g Nil Blanc, au sud

do Khartoum. Les pompes remplacent la traditionneile roue dc bois, ou

sagia, Les membres de la cooperative recueillent des fonds pour I1acquisition

d'une installation de pompage, construisent des locaux et creusent les

canaux neccsGaires au plan d1irrigation d'un village ou d'un groupe de vil

lages. Le succes financier de l'ontreprise depend en grande partie de 1•im

portance du tcrritoire, celui-ci devant ctre suffisamment grand pour assurer

une utilisation ploinement rentable de la pompe. L'Etat contribuo a la

mise de fonds initiale en accordant un pret, et le Comite de Surveillance

des pompes du Nil accorde aux projets cooperatifs un rang de priorite qui

ne le cede qu'a celui des domaines gouvernementaux. Quand les pouvoirs

publics sont proprietaires des terres et que les membres do la cooperative
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:n ^ot locataircs/cos c.,rniors livrcnt a -,ou pres 50 ?our cent dc lour

product ion a la societe cooperative. Cettc part est vondue, et quand

toutcs les depenses dc 1'ontreprise de pompage ont ete regleos, le solde

evontuel ost remis aux membra de la cooperative, au prorata de leurs Ix-

vraisons. Dans les cooperatives dont los membros sont propnetaircs du

terrain, 1 • oau ost fournir a un tarif modere.

II existe 113 societes do commercialisation et ce credit, dont la tho

rite sa trouvent dans les regions agricoles arrosees Par les precipitations.

Leur .rincW objectif est de lutter centre la pratique des prets usuraxres.

La plupart de leurs .embres ne sont pas proprietaires de leurs. terres, aussx

1-Etat et, depuis peu, la Banque agricole, leur acoordent-ils des avances ■

sur les recoltes et le cheptel. Ces avanceS sont ensuite rembourseos en

nature . Ce systeme a ete institue en 1951/52 en execution d'un projet - pilote

dont la realisation fut tres soiSneusement surveill6e Par le ilinistere de 1-a-

griculture, 1-administration locale et de district, et le Department des coo

peratives. Le rouvernement avanca une somme de 30.000 livres soudanaxses,

"oui fut versee aux .embres des cooperatives en 4 ou 5 tranches, pour couvnr

le cout des sciences, de la culture et des besoins alimentairos .inimu.s des

families des cultivateurs jusqu'a la reoolte. Ce proiet-Pilote eut d-heureux

resvltats, mais une tentative faite pour en etendre rapidement 1'application

-tout en diminuant la surveillance, se heurta a des difficultes. Des plans

ont maintcnan, ete elabores pour creer trois societes de commercialisatxon

et oe credit, cui serviront d'intermediaires entre le Departement des eoope-^

ratives et la Banque. Les cooperatives priMaires seront responsables jusqu'a

un certain point ce la repartition des prets et,de leur re.bourse.ent et

seront snecialonont chargees de comnercialiser la production.

Outre les cooperatives agricoles constituees par de petits cultivateurs,

il eriste 5 unions cotonnieres dont les membres sont proprietaires de domaines

de .etite ou ,e moyenne importance. Leur objootif est de procurer des credits

a lours noubres 0, d'assurer 1-ecoulement de leurs produits. En raison du

succes qu'elles ont remporte, leur nombre ne fera sans doute.que croitre.

II existe 30 cooperatives a fins multiples 3rou;oant environ 25.000

membres. La -oluoart de ces cooperatives sont situees. dans la: re;;ion de

' Gezireh eu 1'Office (nationalise) de Gezireh s'occupo du linancement et

del'ecoulement des recoltes de coton, qui est la culture marchande la plus

importante. Aotuellement, les cooperatives a fins multiples s'ocoupent

surto-t de 1-aoprovisionnement et il vaudrait peut-etre mieux les considerer
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corame des cooperatives de consommation rurales, bien qu^lles vendent aussi

des fournitures-pour 1'agriculture. Elles sont malheureusement - et c!est un

defaut fort repandu - trop genereuses dans 1'octroi des credits, II existe

aussi 171 petitos cooperatives de consommation, dont la plupart se trouvent

dans des regions urbaines. Leur chifire d'affaires total atteint approxi-

mativement 750.000 livres soudanaises. Moins de la nioitis d'entre elles

sont membres de 1'Union cooperative soudanaise, creee initialement en tant

que cooperative de vente en gros, pour approvisionner les cooperatives

primaires de vente au detail. Bien que 1'Etat lui ait prete.5.000.livres

soudanaises, l'Union cooperative soudanaise n'a jamais dispose des capitaux

suffisants pour s'acquittcr efficaceraont de cette fonction, De plus, elle

etait chargee de se livrer a d'autres transactions pour le compte du gouver-

riement, telles que 1'exportation de poisson seche provenant des cooperatives

de peche et 1'importation de certaines marchandises. En 1959, l'Union

cooperative soudanaise etait en difficulty et faisait l'objet d'une enquete.

On presumait qu'elle serait reorganisee sous forme de cooperative de vente

on gros exclusivement, et que ses autres taches soi^aient executees par un

autre organisme,

Trois cooperatives de peche ont ete etablies sur le Nil Blanc, avec.

lfencouragement et l'appui du Departement de la chasse et de la peche. Elles

detcnaient recemment le 50 pour cent environ du commerce du poisson seche,

auquel le Congo"offre un debouche favorable. Corame on vient de le voir,

I'Union cdoperctivo exportait le poisson et fournissait de la ficelle et du

sel, ciais ses operations furent suspendues pendant que se poursuivait. l'en--

quete donf elle faisait l'objet. On espere qu'une cooperative de vente ,des

produits der; ■pecheries pourra etre creee.

1-1 existe plusieurs autres types de cooperatives, parmi lesquelles

les minotefies foruient le groupe le plus important. Toutes ces entreprises

sont 6_e aiodeste envergure, et destinees a remplacer le broyage manuel des

cereales pour^les besoins familiaux, II existe egalement quelques cooperatives

de transport, d'autros qui possedent des tracteurs, tine cooperative de. produc-

tion maraicnere ex de vente, uhe pharraacie cooperative et une station de dis

tribution d'essence.

Jusqu'a present, l'enseignement de la cooperation ne s-'est adresse ,qu !au

personnel du Departement des cooperatives. Le personnel subalt:erne suit un

cou'rs olementaire de comptabilite cooperative, et de droit et de techniques

de la cooperation, organise avec la collaboration de 1'lnstjrtut technique
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dc Khartoum. Dos membres du personnel superieur "orft ete envoyes en voyage

d'otude a l!etranger, ou ont suivi 1'enseignement du College des cooperati

ves en -Lngl'eterre, ou encore des cycles d'etudes au Daneraark ou dans d*autres

pays. Un c'-ours CA perfectlbnnement a l'intention du personnel des coopera

tives a ete donne en 1951, mais cette experience n!a pas ete repetee, II

n*existe pas d'-irtstitut specialise de formation a la cooperation. Jusqu'ici

il n*a pas ete possible d'accomplir grand'ehose en matiere do forraation,

que ce soit pour le personnel, les coraites ou les membres des societes coo

peratives primaires. ' • '

En 1958T le gouvernement du Soudan a demande au Bureau international du

travail de lui envoyer, au titre du Programme elargi d'Assistance technique,

un expert pour aider le gouvernement a developper le mov-vement cooperatif.

M, R,K. Harper a sejourne quatre mois dans le pays et a fait son rapport-en

1959< ■ On croit :savoir que des changements et des progres ont ete realises

depuis lors. '
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TANGANYIKA

Le Tanganyika est un pays agricole dont la population s'eleve a environ 8 mil

lions d'habitants. Le mouvement cooperatif y est ne spontanement en 1925: des

planteurs africains de cafe formerent une association qui devint par la suite

l'Union cooperative indigene du Kilimanjaro, bien connue aujourd'hxi. Une or-

donnance sur les societes cooperatives fut promulguee en 1932, et la commerciali

sation du tabac dans le district de Songea et du cafe a Bugusi fut organisee

en cooperation. Vers la mSme epoque, un Office du cafe fut cree a Moshi

(Kilimandjaro) et un Office du tabac a Songea, et 1'un et l'autre eurent recours

aux unions cooperatives pour leur servir d'agents. Tel fut le point de depart

du mouvement cooperatif, qui prit un nouvel essor au lendemain de la seconde guerre

mondiale. L'effectif du Departement des cooperatives fut renforce et on nomma -

dans chaque region des agents residents charges des cooperatives, qui furent se--

condes par du personnel auxiliaire. Un troisieme Office regional du cafej exerc,ant

son activite par 1'intermediaire d'une union cooperative, fut etabli a Bukoba;

puis, en 1952, fut cree un Office des graines de coton et du lint dont l'activite

s'etendit a tout le territoire. Le rationnement du maEs, institue en temps de

guerre, ne fut pas maintenu par la suite, Le mouvement cooperatif au Tanganyika

a surtout concentre ses efforts sur la commercialisation. En 1960, pratiquement

toutes les qualites de cafe doux et une grande quantite des oafes durs etaient

ecoulees par les cooperatives, ainsi que la majeure partie du cotaa, dont la re-

colte est chaque annee plus importante. Le chiffre d'affaires des cooperatives

de vente equivaut a peu pres a 45 pour cent du chiffre des exportations du terri

toire. Le nombre total des cooperatives etait de 683, reunissant quelque 326.000

adherents. Le sisal, la plus importante des cultures d'exportation, est le seul

produit a §tre encore cultive surtout par les Europeens. Les planteurs de cafe

europeens, peu noiubreux, possedent leur propre cooperative de vente, lTAssociation

des planteurs de cafe du Tanganyika.

Organismes de vente du cafe

L'Union cooperative africaine du Kilimandjaro (KNCU) est le principal organisms

de vente. KLle groupe 42 societes primaires, avec environ 40.000 aiiherents.

Ces planteurs de cafe appartiennent tous a la tribu des Chaggas. La plupart de

leurs exploitations sont petites, et le cafeier (arabica) n'y occupe probablement

pas quarante ares, mais toutes suffiseut a I1alimentation de la famille, Le sol est

fertile et bien irrigue, le climat sain. Les ecoles des missions et les services
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administrates sont concentres dans la region depuis de nonftreuses annees. Le

niveau d'instruction est relativement eleve. Le cafe est depalpe dans les -

exploitations mSmes a l'aide d'une machine a main de construction souvent rudi-

mentaire, puis lave, seche et livre en parches aux cooperatives. II est pese

et paye a la livraison, mais le decompte final est etabli a la fin de 1'annee,

selon la qualite et I'epoque de la livraison.

L'Union qui, en pratique., est aussi V agent d'execution de l'Office du

cafe a Moshi, a la charge de trier par quality les livraisons faites par les

societes prirtiaires (celles des particuliers ne sont Pas triees separement) et

de le vendre, soit aux enoheres de Mbriii, soit a Nairobi. L'Union est proprie-

taire conjointement avec 1'Aflsoeiation (europeenne) des planteurs de cafe du

Tanganyika, de la Tanganyika Coffee Curing Co. Ltd., et fournit T5 Pour cent

du cafe. L'Union exerce egalement une surveillance sur 1'activite des coopera

tives ' primaires et emploie pour cela ses propres inspecteurs. Chaque inspecteur

a la charge de 5 societes, auPr..s desquelles il se rend frequemment (jusqu'a 4

fois parmoir), verifiant 1'enoaisse, les dossiers, controls les balances, et

surveillant la fa^on dont Iss reunions sont dirigees. Les comptes de l'Union

-sont verifies par une firme europeenne d'experts-comptables. Ses ventes annuel-

les atteignent aetuellement environ L 2.000.000. Au cours de ses trente ans

d'existence, elle a realise des benefices considerables, qui n'ont certainement

pas ete integraloment distribues a ses merabres. au contraire; ils ont ete inves-

tis pour une large part dans des constructions et dans la creation de services

dont beneficient la tribu des Chaggas et l«ensemble du district. Ces construc

tions comprerment un siege social Men concu et d'une architecture imposanteJ

constitue par des bureaux et les salles de reunion de l'Union et de l'Office

du cafe, une hotellerie ouverte a tous pans distinction de race; la "Coffee

Tree Hostelry" et son roatawcri, une torimerie, toute une rue de boutiques

louees a des orgenisations ou a des entreprises privees, une bibliotheque cir-

culante, une ecole de commerce ct un foyer pour etudianbs. L'Union construit

■-■■actuellement, un betimsnt qui sera love a une banque commercials.

L'Union doit son esscr pour" ime bonne part a 1 * imagination et a l'energie

d'un chef de district e-ropien qui, il y a bien des annees, avait ete detache

aupres d^elle en Q,.alite de conseUler. Le developpement de l'Union a largement

•contribue a elever la condition et le niveau d'instruction des Chaggas et a

ameliorer les nnenagcments et augmenter 1'importance de la ville:d« itoshi.

■■■ Ces arantagcj sont pout-^-r 3 moins- prof ita^les au mcntagnard, qui quitte rarement

son champ et son village. JX eso done possible nu»a l'avenir or. demande a l'Union
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de moins investir et de distribuer plus largement les benefices, .Ses ressources

en capital.devraient le lui permettre. Parallelement,. on envisage. 1'installation

d'une usine de torrefaction et de moulure, ce qui devrait stirauler la consom-

mation locale, ainsi que la construction d'un silo a grains, d'un local de reunion

et d'une nouvelle ecole secondaire.

Depuis quelque temps, 1'Union a concentre tous ses efforts sur la commercia

lisation du cafe. Quelques cooperatives primaires procedent a des achats collec-

tifs d'insecticides qu'elles distribuent gratuitement a leurs membres, mais elles

ne vendent pas d'autre materiel agricole, ni de biens de consommation. Une expe

rience faite en vue de commercialiser des peaux dut 3treabandonnee en raison de

leur mauvaise qualite, qui ne laissait qu'une faible marge benoficiaire. L'Union

a egalemeat du renoncer a accepter des depots d'epargne et a accorder des prets aux

membres, faute de pouvoir trouver sur place des secretaires suffisamment digues de

confiance pour qu'il soit possible de leur laisser traiter des affaires d'argente

L'Union a rendu a la region un grand service en develpppant une seule culture

marchande. Elle y est arrivee en lui fournissant un debouche profitable et en

prenant des mesures pour ameliorer le rendement des recoltes. En second lieu,

1'Union a contribue a faire progresser le district de maniere generale, directe-

ment au moyen de ses propres constructions et de ses services, et indirctement

aussi par les contributions importantes que les rentrees fiscales ont values au

Tresor public des Chaggas.

La seconde cooperative de vente de cafe, par ordre d'importance, est celle

-de Bukoba, region situee sur la rive occidentale du Lac Victoria, ou pousse sur-

tout le robusta. Cette Union, qui travaille en etroite liaison avec l'Office du

cafe de Bukoba, compte 71 cooperatives primaires affiliees. Le cafe est livre

sous forme de "cerises" seches, il est trie et expedie a 1'Union, ou il est paye

a reception, decortique, seche a 1'usine de 1»Union et expedie a Mombasa pour y

Stre vendu aux encheres. L'usine, une succursale dont l'Union est entierement

proprietaire, etait a l'origine une entreprise privee. L'Union l'a rachetee peu

a peu a son proprietaire et l'a entierement reequipee. Elle a egalement consacre

des investissements a la construction d'entrepots, de grands immeubles a usage

commercial et d'une hotellerie pour les membres de comites en visite et d'autres

personnalites. Elle emploie un nombreuz personnel qu'elle s'est donne la peine

de former professionnellement en lui faisant suivre les cours par correspondence

de l'Union britannique des cooperatives, et en envoyant des etudiants suivre

des cours de formation a 1'etranger, on particulier au College des cooperatives de
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Grande-Bretagne. Les agents de l'Union sont charges non seulement de leur travail

proprement dit, mais aussi de 1'activite des cooperatives locales, qui sont inspec-

tees frequement'et' dont les comptes sont soumis a une verification preliminaire

par les inspecteurs'de l'Union, alors que la verification finale est toujours ef-

fectuee par une societe d1experts-comptables. Depuis peu, les cooperatives locales

ont ete autorisees a accorder des pre'ts limites a leurs membres, mais on ne peut enco

re juger du succes de cette experience.

II existe plusieurs petites unions cooperatives du cafe, notamment celle

de Rungw (ou il y a egalement un Office du cafe) et de Meru, qui a instaile une

usine moderne de depulpation et de lavage des cerises fraSches. Les coopera

tives associees a cette union vendent aussi un peu de materiel agrlcole. La plu-

part des cooperatives moins importantes ecoulent leurs produits par l'intermediaire

de l*Agence cooperative commerciale du Tanganyika, societe secondaire a laquelle

elles sont affiliees.

Qrfianismes de vente du coton

Le coton est cultive surtout dans les plaines arides au sud du Lac Victoria,

et il a ete vendu pendant de nombreuses annees a des entreprises d'egrenage privees,

Vers 1950, les protestations des planteurs contre I1exploitation a laquelle ils

etaient soumis par ces entreprises susciterent un mouvement general et spontane

en vue de creer des organismes cooperatifs de vente. De tels organism.es furent

crees, mais leur structure'mantjuait de fermete. En 1952, un commissaire-adjoint

au developpement des cooperatives fut nomme dans cette region, qui commenc.a a

s'organiser selon les principes de la cooperation, grace a des pr§ts a long

terme consentis par l'Office de commercialisation du lint et des graines. En 1960,

la recolte totale de la Province du Lac etait vendue par'les aoins d*une federation

de 15 unions, comptarit 364 cooperatives et englobant plus de 100.000 planteurs de

coton, L'activite de chacune de ces unions est centree sur une usine d'egrenage,

cooperative ou privee. Les quatre cinquiemes de la recolte furent livres volon-

tairement, mais c'est alors que le gouvernement intervint et, en vertu de l'Or-

donnance de 1949 sur les produits agricoles africains (contrSle et mise en vente^

attribua par mesure d'autorite le monopole de la commercialisation aux cooperatives.

Ces dernieres annees, la Federation a construit 6 usines dTegrenage equipees des

machines les plus modernes, au moyen des pr§ts de lrOffice de commercialisation

du lint et des graines. Ces pre'ts pourront probablement Stre rembourses dans un

proche avenir. A l'heure actuelle, la Federation est en mesure dTegrener la moitie

de la recolte de la province, et il a ete decide que la recolte provenant de

toutes les nouvelles superficies plantees en coton serait envoyee directement aux

usines cooperatives d'egrenage.
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La Federation du Victoria est construite sur la base tres solide des coope

ratives locales, qui s'administrent toutes elles-m§mes et auxquelles la perception

des marges commerciales permises assure lTautonomie financiere. Les comptes de

certaines de ces cooperatives sont verifies par le Departement des cooperatives,

et d'autres par des bureaux fiduciaires prives. Elles rec,oivent le coton

de leurs affilies, le pesent et le trient en deux qualites. Elles le paient a re

ception au prix fixe par 1'Office. Pour 1'instant, les cooperatives ne font pas

d'avances, mais on espere pouvoir bient6t consentir des pr§ts a court terme destines

a couvrir les frais de culture et de recolte (location de tracteurs - pour laquelle

des syndicats prives existent deja - salaires des cueilleurs de coton, engrais)

des que les cooperatives auront un dossier sur les livraisons faites anterieure-

ment par chacun des membres, Ce dossier fournira les renseignements qui permet-

tront de fixer le montant du pre*t» En l'absence d'un droit foncier bien defini,

la recolte sera la seule garantie offerte pour le pre*t.

Les cooperatives locales, les unions et la Federation sont dirigees par des

comites dont les membres sont elus par les affilies. Contrairement a ce qui se

fait dans de nombreux comites de cooperatiTes, les membres de ceux-ci sont remu-

neres. Leurs fonctions leur imposent d'etre presents a tour de r6le dans les

locaux des cooperatives au moment de la liyraison du coton. Le personnel retribue

est africain, sauf les ingenieurs des usines d'egrenage, qui sont europeens. La

Federation est malheureusement genee par la penurie de personnel vraiment ape-.

cialise (bien que toutes les possibilites de formation, professionnelle soient

pleinement mises a contribution) et par la difficult© a. faire respecter les regies

de la probity commerciale. La Federation a1eat trouvee recemment en face d'une

difficulte qui n'a pas encore ete resolue. II s'agissait d'une tentative.de

scission suscitee par un petit nombre d'adherents, entraines par certains planteurs

influents qui, auparavant, recueillaient le coton pour le compte dfentreprises

d'egrenage privees.

Tout comme d'autres unions cooperatives du Tanganyika, la Federation a investi

ses reserves dans la construction d'un siege social imposant qui, lorstji'il sera

termine, comprendra un bloc destine a des bureaux, un emplacement pour des bouti

ques, une salle de reunion et une hotellerie. Elle envisage aussi de construire

une presse a huile de coton; cette entreprise cooperative serait chargee dTexpor-

ter lThuile et les tourteaux,

Apres quTune delegation de planteurs de coton eu"t visite la Province du Lac?

un groupe moins important de cooperatives de vente du coton a ete organise recem

ment dans les plaines arides au pied du Kilimandjaro La terre ne manque pas, et
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les cultures de coton pourraient etre considerablement etendues,, Des^ groupes

se sont formes pour acouerir et louer des tracteurs, mais 11 est difficile de

reunir une main-d'oeuvre suffisante pour la reoolte du coton quand la superficie

oultiv^o est trop grande pour qua la seule famille du planteur puisse suffire a la

oueillette. Aucune union de cooperatives n-a ete constituee jusqu'icl dans oette

region, et aucune usine d'egrenage n'a ete achetae, mais 1'Office des graines et

du lint a accorde des prSts pour permettre le stookage sur place et des subven

tions a la construction de,routes d'acces. Le coton est reeu, pese, trie selon

la qualite et vendu a une usine d'egrenage privee,

Or^anismes de vente d'autres produitg_

Parmi lea autres produits mis en vente par les soins des cooperatives, on

compte le riz (non decortique) , le taoac, les noix d'acajou, le mis, le sesame,

l-eooroe d'acacia, le pyrethre et les leSumes frais. Le riz et le tabac jouent

le r61e le plus important. Le tabac est ecoule principalement par l'Union Hgono-

Matengo, etablie depuis longtemps, et qui a ouvert sa propre usine de triage

et d-emballage en 1951. Pen apres elle s-est chargee de la vente, rlui incombait

jusqu-alors a 1'Office du tabac de oonSea. une r_nion ae cooperatives etablie

dans les hauts plateaux du 8ud, s'cccupe uni:iu3ment du riz non decortiqUe; elle

possede une rizerie en co-proprlete avec une vnicn voisino. Ailleurs, le riz

est ecoule par des ooo^erativas prii^iros, Bion oue de grandes quantitesde mate

aient ete vend^o, par les cooperatives psndant la pcriode de rationnement en

temps de guerre, il est plus difficile a negocier sur le mrche libre. Le commer

ce des noix d'acaiou se troure entiereraent entro les mains de luarchands indiens

qui les envoient en Inde.pour les faire decortiouer. La main-d'oeuvre africaine,

dont le salaire est plus eleve, ne rsut Ctre competitive dans ce domaine. L'acti-

vite des cooperatives de vente se trouve done SLrieusemont.res^reinte dans ce

domaine particular.. Le conferee du copra, sur la cete, se trouve aux mains

de marchands arabes payant comptant, aussi le touvencri cooj-iratif y a-t-il

fait p^u de . i-i^ti~-,3.

A part.les efforts tentes par me cooperativs laitifere, qui a d'ailleurs

du suspendre son acti^ite, on ne s'GGt guere occupe jusquUci de confier a

des cooperatives la vente des produits de 1'elevaee. On envisage toutefois^la

.possibilite d'organiser la vente du. detail, surtout pour fournir un deDouche

a Itelevage des -tribus de pasteur3 seri-nomades. Une solution serait de creer

une zone de reception ou le betail livre par les tribus serait mis a 1'embouche

et d'ou il serait expedie par cbsmir. de fer au cenptoir des viandes du

Tanganyika (qui est parti el lemsj-.t propriety publique) pour y Stre transforme
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en conserves. Une autre solution serait d'installer des abattoirs et une usine

de refrigeration dans les regions d'elevage. II sera difficile toutefois de faire

adopter aux eleveurs une echelle de prix qui soit fonction du poids et de la qualite*.

A l'heure actuelle, le mouvement cooperatif au Tanganyika s'occupe presque

exclusivement de la commercialisation des produits agricoles. L'existence d'Offices

de commercialisation lui a ete d'une aide precieuse, puisqu'ils se sont montres tout

disposes a venir en aide aux cooperatives. Tout changement apporte au systeme

existant ne manquerait pas de creer de graves difficulties aux cooperatives, Les •

cooperatives de vente ont enormement contribue aux progres accomplis par le

Tanganyika et sa population. Elles ont encourage les Africains a etendre_leurs

cultures et, en particulier, les cultures marchandes. Gr£ce a la classification

■par qualites, il a ete possible d'ameliorer les recoltes,de rendre leurs prix

competitifs sur le marche mondial. Dans les regions a faible densite demographic^ e,

les cooperatives ont contribue a faire naltre des villages autour des usines d'e-

grenage et autres installations. Le centre etait constitue par les bureaux et le

depfit des cooperatives, les logements permanents du personnel, un ou deux magasins

de detail, un service d'autobus ou de taxi, un cordonnier ou autre artisan, et un

bar. Par la suite, de nouvelles routes ont ete construites, les logements et

l'equipement menager ont fait de grands progres dans les villages, les autobus et

les bicyclettes se sont multiplies, et les gens se sont mieux vetus. Le nombre accru

de moulins a mai's a delivre les femes de la corvee du broyage. Le mouvement coope

ratif a enseigne a un grand nombre de cultivateurs a voter et a diriger des assem-

blees; il leur a donne quelques notions de la comptabilite et leur a appris a lire

un bilan, et a comprendre la signification d'\m contrat. Le Departement des coope

ratives y a contribue en exigeant que chaque cooperative non seulement presente des

comptes annuels verifies par un expert-comptable, mais aussi etablisse un budget

pour les operations de l'aimee suivante, ou devaient figurer les investissements

et les depenses courantes,

Les societes cooperatives ont egalement contribue au progres general grace

aux impots directs sur le chiffre d'affaires des unions cooperatives, verses

aux tresoreries des provinces. Ces fonds sont utilises pour la construction de

routes, d'ecoles et pour pourvoir a d'autres besoins locaux du meme genre, C'est

certainement une maniere plus facile de reunir des fonds que la taxation directe.

On peut cependant se demander s'il est vraiment equitable d'i^puter directement cette

charge aux cooperatives, meme si elles exercent un monopole de fait sur le.negoce de

certains produits. En raison de certaines pressions, les taux de ces imp3ts

pourraient bien %tve reduits.
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Autres genres de cooperation

II existe quelques societes de credit isrnaeliennes qui obtiennent de bons

resultats, et quelques cooperatives de consommation dont aucune ne fait de grand

progres, a l'exception d'une d'entre elles, etablie dans une leproserie. Le

Ministers de l'agriculture et du.developpement cooperatif a examine la possibility

d'etendre l'activite des. cooperatives de consommation, et le directeur general

d'une cooperative britannique de consommation a ete invite par le gouvernement

du Tanganyika a se rendre dans le pays, a examiner la situation et a conseiller les

societes de consommation. Son rapport n'est pas encore disponible. Le Syndicat

des dockers de Dar-es-Salaam cherche a mettre sur pied une cooperative de placement

mais le projet n'en est qu'a sa phase initiale. En revanche, une cooperative fondee

pour la culture collective des terres serable e"tre en train de se desagreger*

Le probleme du recrutement de personnel qualifie pour le Departement, des coo

peratives, et pour les unions elles-memes, est resolu de diverses manieres, Dans

la plupart des regions, le personnel du Departement et des unions organise des

.cours de courte duree destines aux employes des cooperatives et aux membres des

comites, pour leur apprendre a remplir leurs fonctions. Une Kcole de cooperation

a ete creee a Mzumbe, Llle donne trois cours d'un trimestre chacun, destines au

personnel des cooperatives primaires. Des cours de breve duree sont egalement

institues a l'intention des inspecteurs auxiliaires des cooperatives nouvellement

recrutes et aussi des cours de perfectionnement destines.aux inspecteurs en fonc-

tion depuis un certain temps. Des membres du Departement aussi bien que des

employes des cooperatives suivent le cours de comptabilite par correspondance

donne par l'Union cooperative britannique* Une trentaine d'etudiants recrutes parmi

les fonctionnaires du Bepartement et les employes des unions cooperatives, auivent

chaque annee les cours de 5 mois donnes a l'Ecole de cooperation d'Afrique orientale,

a Kabeter et 3 ou 4 etudiants suivent chaque annee le cours de 8 mois du College

cooperatif en Grande-Bretagne. En Afrique, plus que partout ailleurs, la necessite

de multiplier les possibilites de formation professionnelle est imperieuse.

Le mouvement cooperatif a deja donne au Tanganyika deux ministres qui etaient

tous deux d'anciens directeurs generaux d'unions cooperatives,

L.'avenir

Jusqu'ici, le Departement des cooperatives est le seul lieu existant dans

l'ensemble du pays entre les unions cooperatives situees dans des regions diffe-

rentes, ou ayant des activites differentes. On s'occupe toutefois actiyement de
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mettre sur pied une union cooperative nationale, a laquelle on espere pouvoir trans-

ferer certaines fonctions de verification des comptes'.~et -■de..aurv.eillanea..q:u':e3cer.ce

actuellement le Departement. Une organisation commerciale cooperative nationale,

1'Agence commerciale cooperative du Tanganyika, existe deja et vend le cafe pro-

duit par les affilies d-!unions moins importantes ne disposant pas d'organisations

de vente qui leur soient propres. Elle leur fournit, en quantites plus modeste,

du materiel agricole utilise surtout pour la culture du cafe. Elle traite ega-

lement des affaires d'assurances pour le compte des cooperatives et des unions

qui lui sont affiliees. La possibilite de creer une banque cooperative est ac

tuellement a I'examen. Cette banque travaillerait surtout pour le compte des

cooperatives de vente, plutSt que pour des particuliers ou des mutuelles de credit

ayant une activite locale. L'une des difficultes reside dans le fait que toutes

les dBmandes de credit ayant trait a la commercialisation des recoltes du

Tanganyika ont tendance a atteindre leur point culminant au m@me moment.

On examine encore la possibilite de consentir des credits directement aux

cultivateurs, en dehors des avances de peu d'importance faites par quelques coo

peratives de vente. Pendant l'ete de I960, M* C.J. Tyson, expert en credit agri-

cole de l'Administration cooperative internationale des 7tats-Unis, a examine

le probleme et presente un rapport au gouvernement du Tanganyika. Selon ses

conclusions, les credits accordes seraient insuffisants pour permettre aux cul

tivateurs du Tanganyika de tirer le nieilleur parti de leurs terres et de leur

travail. De plus, nombre d'entre eux ne savaient pas utiliser les possibilites

de credit qui leur etaient offertes et ne connaissaient pas les obligations qui

en sont la contrepartie. II est egal'ment necessaire de prom^uvoir l'epargne.

M. C.J. Tyson recommanda que les societies cooperatives se chargent de developper

le credit a court terme et l'epargne, qu:il s'agisse des cooperatives de vente

deja existantes, ou des cooperatives d'epargne et de credit independantes, mais

etroitement liees aux premieres. M. C.J. Tyson recommanda egalement qu'une Ban

que cooperative, placee sous l'etroite surveillance du "registrar" des coope

ratives, soit chargee de centraliser les operations de financement des unions

cooperatives, et de consentir des prets aux cooperatives pour leur permettre

d'etendre leurs proves actirites. II a recommande que deux nouvelles insti

tutions soient creees sous la direction du Ministere de l'agriculture et du...de-..

veloppemcnt des cooperatives, pour s'occuper des credits de developpement (a

mbyen terme) et des prgts a long terme sans faire l'objet d'une surveillance

particuliere accordes aux cultivateurs1. Enfin, il a estime que des personnes

qualifiees devraient §tre envoyees dans d'autres pays, notamment aux

pour y recevoir une formation en matiere de credit cooperatif.
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Au Tanganyika, comme dans la plupart des pays africains, le terrain agricole

n'est' jamais la propriety des particuliers et, comme il n'existe ni garantie de

jouissance fonciere ni possibility de recourir aux prets hypothecates, il est

difficile d'accroitre les investissements dans l»agriculture et d'ameliorer le

sol de faqon continue. C'est la raison pour laquelle le Departement de l'agricul-

ture et des cooperatives a combattu la formation de cooperatives d'epargne et de

credit independantes dans les regions agricoles, alors qu'il favorise la creation

de cooperatives d'epargne dans les ecoles. ^existence de societes ismaelienne a

deja ete menticnnee plus haut.

line semble pas que l'on prevoie, actuellement, 1'introduction d'une legis

lation modifiant le regime foncier en vigueur dans le pays. La possibility de

creer des cooperatives de colonisation, sans doute sur le modele des "Moshavs"

d'IsraSI (exploitations individuelles assujetties a des plans de recolte, a des

services et a un controle cooperatifs), est a l'etude. II est possible que l*on

ait recoups avx services d'un expert de la FAO pour hater la decision. L'objectif

serait double: d'une part, occuper un certain nombre de jeunes ch6meurs citadins

et, d'autre part, introduire des inethodes d'exploitation agricole - entre autres,

la mecanisation - que 1»exploitation paysanne proprement dite ne sera peut-Stre

pas en mesure d'introduire par ses propres moyens dans un proche avenir. Les

quelques experiences faites a cet egard dans le cadre des projets gouvernementaux

n'ont .pas ete tres encourageentes. II convient peut-etre de rappeler a ce sujet

que, tout au moins dans les regions produisant du coton, les petits cultivateurs

ont cree s.pontanement dea syndioats d'equipement agricole qui semblent fonctionner

de maniere satisfaisante.

II est egalement envisage de developper les cooperatives de producteurs in-

dustriels et a ces fins, on a fait appel aux services d'un expert de 1'OIT.
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TOGO

Le Togo est un ancien territoire sous tutelle qui est devenu independant

en 1956, II a une population legerement superieure a 1 million dUiabitan.ts

et son economie est axee .sur la production d!huile de palme,. de cafe et de

cacaoi dans le sud du pays et du coton et d'arachides dans le nord, Des

societes de prevoyance ont ete institutes, en 1934; elles etaient a la fois

dirigees et soutenues par un Fonds commun qui fut cree quelques annees plus

tard. Le Credit du Togo, banque fondee en 1956, avait seul le droit de poster

aux organisations agri-coles et aux particuliers.

En 1959, les Societes de prevoyance furent remplacees par des Societes

publiques d'action rurale, qui etaient au nombre de 11 en I960. Elles ont

pour object!f de promouvoir la production, la commercialisation et le trai-

tement des narchandises, de fournir du materiel agricole, de consentir

des.prets, d'accepter des depots, a'assurer 1'education rurale et en particu-

lier l'enseignement cooperatif, d'encourager la formation de societes mutuel

les primaires et d'elaborer des plans de travail pour ceux qui n'ont pas encore

adhere aux cooperatives ou aux societes mutuelles. Ces Societes publiques

sont dirigees par une Assemblee generale de delegues elus par les membres;

et cette Assemblee generale elit a son tour le Coinite de gestion. Le Directeur

est nomine par le Premier Ministre, Ces Societes sont financees par les con

tributions obligatoires des membres, par des prets accordes par le Credit

du Togo ainsi que par des subventions. Elles sont affiliees a une federation,

organisme de droit public rattache au Ministere de 1'Agriculture, qui a

repris les attributions administratives du Fonds commun.

En I960, on comptait 11 Societes publiques d'action rurale (SPAR),

qui groupaient 250.000 membres. Ces Societes sont "autorisees a former des

sections specialisees titulaires de comptes separes, qui peuvent etre con-

verties en cooperatives, et il a ete envisage que les SPAR pourraient en

definitive devenir une union de ces cooperatives. Sn I960, on n'en comptait

pas plus de 5, l'une d'entre elles etant une exploitation agricole cooperative,

et les autres consacrant leur activite a la vente du cafe ou du cacao. On comp

tait en outre 6 cooperatives independantes, dont une cooperative de consom-

mation, et environ 300 Societes mutuelles locales groupant approximativement

4.500 membres. C'est au sud et dans le centre du pays que l!on trouve la

raajeure partio de ces Societes mutuelles directement liees au Credit du Togo,

qui consent des ijrets destines a aider la production agricole, Ces prets

sont garantis par des nantissements sur les produits a livrer. Le Credit du

Togo accorde egalement des prets a la construction, qui doivent permettre
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d'ameliorer los normes traditionnelles du logoment. En I960, les avances

consentics par cette institution bancairo se i^ntaient a enviror 150 mil

lions de francs. On conptait 256 Societes mutuelles de planteurs et une^

union -rouoant 100 societes pour la commercialisation du cacao et du cafe;

cette union constitue ci'ailleurs la "section specialised d'unc SPAR r6Sionale;

il existe en outre 2 soci6tes autuelles pour la production de l'huile de palme,

1G societes de vente du coton, une socletc d'elevcurs, 3 societes mutunlloB

de pechours. On a envisage la creation c'une union du kapok. II existe

encore cuelques societes qui exploitent des plantations cooperatives. Deux

colonies agricolos collectives ont 6te fondecs: la premiere on 1956, avoc

400 faniillos, et la deuxierae en 1959, avec 240 families.

La Federation dos SPAR envisage 1•otablisscncnt d^un Centre des coo

peratives ot Cos societes mutuelles a^ricoles, i.lacc- sous l'autorite d'un

-Registrar". Ce Centre aurait pour t,iche de favoriser le mouveaent coope-

ratif ainsi rue la formation do societes et de surveiller les activites de

cos dernieres. II poursuivrait son action sous l'egide de la Federation

des OPAR, jusqu'au moment ou celle-ci perdrait son caractere officiel et

deviendrait une Union cooperative independante. II est envisage que le

Centre irojete comprenne une ecole de formation cooperative. Jusqu'a pre

sent, les diri-eants des cooperatives ont ete formes en France, et la plu-

part d'ontre eus s'occupent encore a etudier divers aspects du mouvement coo-

peratif.
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T U N I S I E

La population de la Tunisie est evaluee a 3.3OO,,OOO habitants dont les

deux tiers au raoins sont des agriculteurs qui. dans leur grande raajorite,

exploitent la terre et cultivent principaleinent des cereales-par des methodes

assez primitives, Une partie iraportante de la population vit de 1'artisanat

et de la petite Industrie, notamment de la peche. L1augmentation de la

population est generatrice de chomage dans les campajnes et -orovoque un

mouvement de migration vers les villos. Sous le protectorat frangais,

d'assez nombreux agriculteurs europeens etaient installed dans lo pays,

et 3000 d'entre eux cultivaient environ 1 pour cent de l'ensemblc des

terres arables, o!est panni ces colons que la cooperation s'est developpee

tout d'abord, avec la formation, en 1908, d'une Banque regionalo de credit

agricole (appelee par la suite Mutuelle), En 1909, so const! tua une asso

ciation pour 1'achat de materiel et d'equipement agricoles, qui devint

par la suite la Cooperative Centiale des agriculteurs de Tunisie* Peu

apres se crea une organisation regionale d'assurancc mutuelle. Toutes ces

cocieteSj ainsi que d'autres qui se sont croees par la suite, etaient ou-

vertes egalsment aux agriculteurs europeens et tunisiens: mais en fait,

les membres de ces societes etaient surtout des Europeenss et leurs directeurs

etaient presque tous Europeenst neanmoins, dans certaines cooperatives, des

sieges au comite de gestion etaient reserves a des membres tunisiens, Des

Societes de prevoyance tunisiennes ont ete etablies par decret, on 1908,

egalement; et reservees aux agriculteurs tunisiens plus particulierement

dans les regions ou les agriculteurs europeens etaient peu nonbreuxc

En 1958.; la Banque Mutuello agricole etait de venue une federation

cooperative constituee par 46 societes locales de credit agricole, et son

chiffre d'affaires annuel s'elevait 1 environ 15 milliards de francs tini-

siens. Elle accorde des prots individuels a de?; agriculteurs gar l'inter-

mediaire des societes primaires, et prete a d'autres societos cooperatives

qui ont besoin dTun capital plus important, qui sans cela ne pourraient

commercialiser les rocoltes de leurs membres. Cette banque mutuelle a accu-

mule des reserves importances qui couvrent ses avances a court terme. Pour

les prets a moyen et a long terme, ello enprunte a d'autres banques ainsi

qu'a des fonds speciaux, Jusqu;a une epoque recente, environ 20 pour cent

du chiffre d'affaires des banques du pays lui passaient par les nains.

II existe 6 cooperatives de vente de cerealos.. qui traitent entre ellos

20 pour cent de la recolte totale du pays, Ces societes out une canacite
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do stockage importante et un excellent equipement raoderne de nettoyage, de

selection, de melange et de fumigation du grain. La Cooperative tuni-

sienne de semences fut constituee en 1950, en vue de reprendre au service

botanique de l'iCtat la distribution des semences de cereales selectionnees

apres essais, nettoyees et traitees contre les maladies. Les semences

sont produites par les membres de la Cooperative qui en ecoule des quantites

considerables aupres des cultivateurs tunisiens par 1•intermediaire des

Societes de prevoyance tunisiennes.

II existe 20 cooperatives vinicoles qui traitent la plus grande partie

de la production tunisienne. Ges cooperatives sont constitutes en une

federation et possedent une distillerie nationale qui extrait l!alcool

des derives et des excedents de la production vinicole. La Tunisie compte

10 cooperatives de producteurs d'olives, qui groupent la plupart des

cultivateurs europeens, petits et moyens, ainsi qu!un certain nombre de

cultivateurs tunisiens. II y a encore quelques societes d'elevage dont

certaines ont pour objet l'insemination artificielle et dont les membres

sont surtout des Europeens, et'quelques cooperatives de maraichers et

de producteurs de fruits groupant aussi bien des Europeens que des Tunisiens.

La:Cooperative tunisienne de motoculture s!est constituee en 1920 en

vue d1importer des machines agricoles et des produits petroliers. Selon

des chiffres recents, elle'achete et vend 70 pour cent des produits pe-

troliers iraportes pour 1'agriculture. II existe encore une union formee

d»une douzaine de cooperatives creees pour assurer 1 Utilisation en commun

des machines agricoles, la protection des cultures, l!irrigation et la

conservation du sol, et une societe de defrichement et'de nettoyage des

sols avant leur plantation en vignobles. Les cooperatives de fourniture

de materiel agricole sont au nombre de deux, dont la plus grande est la

Cooperative centrale des agriculteurs, deja citee. Nous avons aussi parle

des assurances, dont s'occupent 11 societes locales et 2 societes regionales

qui continuent a couvrir une serie de risques agricoles. L'ensemble de ce

mouvement cooperatif, en depit de son activite passee, perd peu a peu de

son importance, a mesure que le nonibre des colons europeens diminue, car

11 ne semble pas que ces derniers soient remplaces dans les cooperatives par

des adherents tunisiens.

Les cooperatives agricoles, dont les membres sont exclusiveraent des

tunisiens, sont fondees sur le principe de la Societe de prevoyance institute

a l!origine principalement en tant que societe d'assurance contre la
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secheresse, mais modernisee par la suite et exergant une activite plus

etendue. .Dans chaque circonscription administrative, s'est formee une

societe de prevoyance a laquelle tous les agriculteurs ont obligatoirement

adhere et verse leurs cotisations. La societe de prevoyance avait notam-.

ment pour but: o^accorder des prets aux cultivateurs, habituellement sous

forme d'avances sur une recolte, moyennant I1aval d'un "Fonds de secours

mutuel" du gouvorneraent; d'acheter des cereales; de distribuer des semences

ameliorees et d1encourager la formation de "groupes de cooperation". En

1957, on comptait 148 de ces groupes et on envisageait d'on constituer 300

autres. Les groupes les plus nombreux (79) etaient ceux qui s!occupaient

de creer.et d'entretenir des plantations, pour lesquels des prets etaient

accordes par 1'intermediaire des societes de prevoyance. Environ 40

groupes etaient specialises dans la motoculture et une trentaine d^autres

se chargeaient de travaux d'irrigation et de la lutte contre les inondations.

Des sommes considerables ont ete avancees a toutes cos societes*

Bien que certaines d'entre elles aient poursuivi leur activite avec

succes et continuent a donner de bons resultats, leur rendement est raoins

eleve qu'il n'etait prevu. On a l'impression qu'elles sont reste.es trop

etroitoment dans la dependence*des employes dcs societes de prevoyance, que

la majorite de leurs merabres fait preuve d!indifference, que le personnel

n'avait qu!une formation insuffisante en la matiare, et que les recettes

n'ont pas ete en rapport avec les-frais. L'ensemble du systeme a done ete,

aboli par le Gouvernement tunisien actuel, qui. etudie de nouvclles- lois ;

et se propose d'instituer des raethodes nouvelles pour encourager le develop-

peraent des cooperatives.

Une.grande proportion de Tunisiens npn-agriculteurs, sont occupes

dans diverses branches de l'artisanat. En effet, de nombreux. metiers

artisanaux- sont l'aboutissement dfune longue tradition; leur production est

d!unc grande valeur artistique mais ils sont tous concurrences maintenant

par les articles manufactures en serie:. En 1937, un service officiel-, qui

est devenu par la suite 1'Office des-arts tunisiens, a ete. cre.e en vue de

preserver la tradition artistique et de trouver des debouches aux produits

de ,1'artisanat. Une Banque centrale pour le credit arti.sanal et maritime

a ete etablie avec l'aide du Tresor public, et un decret a rendu possible

la formation de cooperatives d'artisans* II existe actuellement 35 coope

ratives de ce genre, qui groupent.environ- 5000 membres. Un certain nombre

d'entre elles ont assez bien prospers, notamment grace a des contrats
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officials, mais l!organisation no groupe qu'unc minority des artisans tu-

nisicns; et outre certains defauts d'organisation, on a constate que les

membres ne faisaient pas toujours preuv'e d'une comprehension suffisante

des buts et des principes d'e la cooperation. Des mesure's gouvernementales

speciales ont recemment ete prises en vue de reorganiser l'industrie textile

du Sahel, Jusqu'ici, ces mesiires ont un caractere cooperatif tres peu

accentue. Ilexiste en outre quatre cooperatives de peche qui s'occupent'

de la commercialisation du poisson, ainsi que de la fourniture cle filets

et d'engins de peche, Une cooperation de pecheurs d'eponges a. connu une

perio&e de succes a Sfax, mais elle a cesse ses operations en raison de

la rarete des debouches.

Une federation des cooperatives agricoles s'est constituee en 1946,

et un Goraite diction cooperative mixte a ete cree en 1947. II s!interes-

sait a. tous les aspects du mouvement cooperatif r,iais il semble avoir suspen-

du ses activites, Lforganisme central actuel est la Federation generale

des cooperatives de funisie. Wi l'enseignement des principes de la coope

ration, ni la formation professionnelle n'ont ete marques par do nombreuses

realisations, bien que certains fonctionnaires gouvernenlentaux ayant a.

connaitre du mouvement cooperatif aient ete'envoyes en voyage d'etudes- .

a l!etranger.

En 1957, 1'Organisation internatlonale du travail a ete invitee a

envoyer un specialiste de la cooperation, qui est venu passer plus d'une

annee en Tunisie et s'est occupe plus particulierement des cooperatives

Partisans et de pecheurs. Dans son rapport, presente en 1959, il recom-

mande 1'adoption d'une nouvelle loi plus complete sur les cooperatives;

l!institution d!un Conseil national des cooperatives, la creation d'un

service de cooperatives 'unifie destine a remplaccr les services qui sont

actuellement disperses entre plusieurs departements gouvernementaux,

la reorganisation des cooperatives d'artisans ot do pecheurs cxistantes,

la revision de la politique du'gouvernement en matiere de credit aux coo

peratives, lfelaboration de projets-pilotes soi^neusement surveilles, "et

un plan d'enseignement de la cooperation a tous les niveaux. Nous croyons

savoii* que ces propositions sont encore etudiees par le -gouvernement tu-

nisien; cependant on a recemment assiste a de nouveaux d^oarts'dans divers

domaines de* 1 'action cooperative: logement, elaboration d'un "programrae-

pilote de sante publique, institution des cooperatives a des fins' d'enseigne-

' ment, et de cooperatives de jeunes agriculteurs, ayant pour objet la mise

en commun de moyens de culture,,
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L'Union compte une population de 13 millions d';habitants,, dont un cin-

quieme environ est d'origine europeenne. Sa production est principalement

miniere et agricole. Les r£coltes vivrieres et le betail proviennent, a

proportion a peu pres 6gale, d1exploitations europeennes et africaines,

alors que ce sont principalement les Europeans qui cultivent les ^roduits

d1exportation tels que les agrumes et les fruity, la canne a sucre, le tabac

et la laine. C.'est aussi chez les agriculteurs d!origine. europeenne que le

mouvement cooperatif est le plus actif.

La cooperation n'a pas ete un mouvement spontane; elle a ete institute

par le Gouvernement en vue de rendre sa prosperity a l!agriculture apres la

guerre de 1899-1902, A cette epoque, le gouvernement consentit des prets

aux socie"tes cooperatives d!agriculteurs du Natal (1904) et de la colonie

du Cap (1905); quelques annees plus tard, des prets furent egalement accordes

a des societes cooperatives a responsabilite entiere du Transvaal et de l'Etat

Libre d'Orange. La Banque de credit foncier et agricole d!Afrique du Sud fut

fondee en 1912, mais au debut, elle ne pretait pas aux cooperatives a res

ponsabilite limitee. Cette restriction fut toutefois abolie en 1922, par

un Consolidated Act (loi generale sur les cooperatives).

En depit de l!aide gouvernementale apportee sous la forme d'un finan-

ceraent par l!intermediaire des banques, et de la surveillance exercee par le

"registrar" des societes cooperatives, le mouvement se developpa d!abord

ler.tement. II etait freine par la dissemination des fermes sud-africaines,

par l'endettement des fermiers envers les commergants locaux, et par la dif

ficult 6 de trouver et de; retribuer convenablement des gerants' de cooperatives

competents. L'effondrement provoque par la Premiere guerre'mondiale causa

une chute vorticale des prix des produits agricoles, a un moment ou la-pro

duction agricole etait en augmentation. On se rait alors a la recherche de

marches etrangers, qui in-posaient des normes de production, de triage, d'embal-

lage et de stockage auxquelles ne ppuvaient satisfaire les fermiers inciivi-

duels.. Des que le pays eut pris conscience de cette situation-, on vit s'e-

tendre rapidement la vente cooperative du mai's, de la laine et du- mohair,

du tabac, des oeufs, des agrumes et des fruits, du ble, de la lu&erne, du

lait, de la viande, des pores vifs, de la chicoree, du coton, du miel, des

plumes d!autruche, des arachides, de la canne a sucre et du bois. Desusines

de:transformation furent installeos, ainsi que des. fromageries, des caves

vinicoles, des usines de preparation du lard fume, des minoterise, des sucreries



e/cn.14/133
Page 149

traitant la canne et des installations pour traiter l'ecorce d'acacia. La plupart

des cooperatives fournissaient-egalement leurs membres en materiel agricole. Elles

furent pour beaucoup dans 1'amelioration des revenus des fermiers, et 1'augmentation

de la production agricole, qui en me'me temps gagna en qualiteB

La loi de 1922 etait redigee, a certains egards, d'une maniere plus rigoureuse

que la plupart des lois sur les cooperatives. C'est ainsi que toute operation com-

merciale avec des personnes ou des entites non-membres fut prohibee et que, a quel-

ques exceptions pres, les membres furent obliges de passer uniquement par leurs

societes cooperatives pour commercialiser leurs produits. En 1925, un amendement

a la loi ordonna que si, dans une zone quelconque, 75 pour cent d'une production

faisait deja l'objet d'une organisation sous forme cooperative, le Ministere de

1'Agriculture pourrait, a la demande de la cooperative., obliger tous les produc-

teurs de cette zone a ecouler leur production par son intermediate. Un-. certain

nombre de cooperatives du tabac adopterent cette fag,on d'agir et, apres une pe-

riode assez longue, l'ordonnance fut etendue a la production des plumes d'autruches,

de la luzerne, des oignons et des bananes. L'Union cooperative des producteurs de

vin sTetait deja vu confier, en vertu dTun texte legislatif, le contrSle de la

distillation et par la, indirectement, celui de la commercialisation du vin.

La seconde crise, dont le debut se fit sentir en 1929, entraina une cer-

taine agitation parmi les agriculteurs qui reclamaient une extension generale

du contr6le de l'Etat sur l'ensemble de la production et de la vente des pro

duits agricoles. Une commission &Tenque"te nommee en 1934 presenta toutefois

un rapport favorable a la constitution de cooperatives libres appelees a exercer

leurs activites sous la surveillance d''offices de controle exerqant des pouvoirs

imperatifs en general de caractere reglementaire. Plusieurs de ces office's furent

institues par des lois speciales, mais le Marketing Act {loi de 1937 sur la

commercialisation) les subordonna tous (a l'exception de l'office du. Sucre)

a l'autorite du Ministere de 1'Agriculture. Gette loi permettait aussi

de creer d'autres offices sans qu'il soit necessaire dfedicter des disposi

tions speciales. II existait en 1939 (outre l'Union des viticulteurs et

l'Office de commercialisation du sucre) des oo::',tes ou offices exerqant leur

autorite sur le ble, le inaXs, les produits laitiers, le tabac, les fruits

sees, le betail et la viande, et la chicoree. On a cree depuis des Offices

des agrumes et des fruits, de la laine, du mohair, des arachides, des haricots

sees, de la luzerne et des pommes de terre, qui peuvent e"tre habilites a.



E/CN.14/133
Page 150

commercialiser eux-memes la production; dans ce cas, ^approbation *e..$0
p6ur cent des" T>roducteurs participant aux votes et representaat plus de 50

pour cent de la production est necessaire pour^que le Ministere puisse aPProu-

ver lo projet.- SU1 s'agit seulement d'une organisation de caractere regle-

raentaire, la majority simple des suffrages suffit.

' Pour resumer sommairement- la situation de la vente par les cooperatives

en Afrique du Sud, le mieux est d'e.xaminer les produits un par un, en. se re-

'ferant le cas 6ch6ant, a l'office de commercialisation qui s'y rattache.

Selon les chiffres les plus recents (1955), il existe environ 60 coo-

! peratives traitant le ble. et autres cereales d'hiver (orge, avoine, seigle).

II existe un Office du ble (dont la competence s'etend aussi aux autres

cereales d'hiver), e% qui a ete creeen 1938. H est ponstitue par on^e

societcs- de production dont 8 sont a forme cooperative. Les cooperatives

resolvent et stockent Pour 1'Office plus de 90 pour cent de la recolte.

L'Office regit la distribution de la recolte aux minoteries, parmi les-

quelles se trouvent trois grandes societes traitant 47 pour cent de toute

la production commercial. Les cooperatives s«6quipent actuellement pour la

manutention des cereales en vrac.

La production du ma5!S . revet une importance nationale en tant que ce-

reale alimentaire do base. II existe des cooperatives de vente du mai's depuis

plus de 50 ans. Elles ont fait l'objet d'un reglement officiel en 1931, et

un Office de contrSle de l'industrio du mai's fut etabli en 1937. Les coope

ratives, -au norabre de 18, avec.255 points de collects traitent environ 60

pour cent de la recolte en tant qu»agents de 1'Office, au sein duquel ils

n^ont cependantque 6 sieges sur 21. Il s'est recemment const!tu6 une coo

perative des producteurs de mai's et d'arachides pour la fabrication de

produits d.'alimentation animale.

■En ce qui concerne les produits do l'elevage les laiteries cooperatives

traitent environ 29 pour cent du beurre. et du fromage fabriques industrielle-

ment-en Afrique du Sud, ct -vendent ces produits en leur qualite d'agents

de ^Office de. c-ontrole do 1'industrie laitiere. Un Comite de coordination

des.'cooperatives laitieres a ete form6 recemment. Dix-neuf cooperatives de

viande de boucherie sont affiliees. a 1'Union centrale; elles traitent environ

un quart de la viande vendue dans les plus grands centres urbains et sont

seules Boumises aux reglemcnts de 1'Office de contrSle de V Industrie'du be-

tail et de la viande. II existc egalement 5 cooperatives de vente du

betail de boucherie, constitutes a l'origine pour organiser et etendre

liexportation de la viando. Elles ont ete ulterieuroment charges de fonctions
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d'agcnts depositaires et distributeurs.de l'Office.de controle, Au cours de

ces dernieres annees, quatre d'entre elles ont exploite une vaste affaire de

vente de betail aux encheres. dans les regions qui ne sont pas placees sous

1'autorite. de.l'Office. Quelqu.es cooperatives font l.e commerce des cuirs et

peaux, Ce commerce, lui.aussi sounds a I1Office du.betail., prend un essor

rapide. Les cooperatives interessees se sont recemment unies aux coopera

tives lainieres pour former une cooperative centrale des cuirs et des peaux.

La vente des oeufs par les cooperatives s'est relativement peu developpee

en Afrique du Sud, mais les societes existantes sont representees a 1'Office

de controle des oeufs. On ne connait que trois cooperatives de commercia

lisation de la laine, mais elles comptent 34.000 menibres et traitent pres

des deux-tiers du commerce total de la laine, qui est le. produit d'exportation

le plus important d!Afrique du Sud. Elles vendent la production de leurs

membres, soit directement pour.le conditionnement, soit (plus frequemment)

aux encheres publiques. II existe un Office de la laine qui s!occupe prin-

cipalement de la publicite, de la recherche et de 1'organisation des marches.

Les cooperatives de vente des agrumes se sont developpees de bonne

heure, et elles etablirent en 1926 une Societe cooperative centrale, la

Citrus Exchange, dont l'activite principale etait 1Texportation. Cette

Societe traitait, en 1938, plus de 80 pour cent des agrumes exportes, s'oc-

cupait aussi de l'achat de materiel d!emballage, dTengrais et d*autres four-

nitures, et assurait la pulverisation des arbres et la recolte des fruits

pour ses membres. Au debut de la. deuxieme guerre mondiale, un Office des

agrumes. fut etabli en vue de representer toute la profession. Tout le

travail admini^tratif et le secretariat de cet. office sont cependant assures

par la Citrus Exchange, qui continue a s'occuper. de la vente des produits,

alors que l'Office se borne a en reglementer la production. Actuellement,.

90 pour cent de la recolte proviennent de cooperateurs, et 85 pour cent

en sont emballes par un nombre relativement restreint d'entreprises d!embal-

lage a forme eooperative. La Citrus Exchange vend aussi bien sur le marche

interieur d'Afrique du Sud qu!a 1'etranger. Elle a ses propres bureaux a.

Londres, et a cree de nouveaux marches en Europe, en Afrique et au Moyen-

Orient. Bien qu^elle dirige toutes les affaires de l'Office, elle n'y .de-

tient que la moitie des sieges.

La vente cooperative des fruits seches se trouve pratiquement entre les

mains de deux organisations, d!uno part la Compagnie sud-africaine des fruits

sees, qui rassemble 60 pour cent des planteurs et traite la moitie de la re

colte totale des fruits sees et 80 pour cent de la production de raisins sees
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et de sultanas et, d!autre part, 1'Union cooperative des viticulteurs, qui

realise un chiffre d'affaires important en raisins sees et en sultanas.

Un Office des fruits sees a ete cree en 1938 pour developper le commerce

d!exportation et pour appliquer une reglementation en temps de guerre.

II est constitue par cinq cooperatives et deux societes non-cooperatives.

Plusieurs tentatives faites en vue d'organiser la vonte cooperative des

fruits frais se sont heurtees a de grandes difficulty's. Pendant de nom-

breuses annees, cette industrie est restee en grande partie entre les mains

de lT0ffice des fruits de feuillus, mais, en 1956, l'absorption par une

grande cooperative de plusieurs conserveries privees a ouvert de nouvelles

perspectives au mouvement cooperatif,

De petites cooperatives vinicoles ont ete fondees autrefois dans la

Province du Cap, mais elles ne disposaient pas de capitaux suffisants,

ot leur influence sur le marche etait faible. LfAssociation cooperative

des viticulteurs fut fondee en 1917. Elle groupait au debut 95 pour cent

des viticulteurs, ainsi que quelques negociants on vins, mais ellc devint

exclusivemont en 1923 une cooperative de production. La loi de 1924

sur les vins et spiritueux lui confera un droit de regard coraplet sur

la distillation et par la une autorite virtuelle incontestee sur l'indus-

trie vinicole, le prix des vins de distillation etant le facteur essentiel

du prix des vins de table et dictant aussi dans une large mesure celui

des raisins de table et des raisins sees. L'Association des viticulteurs

a construct de vastes caves pour la maturation des vins et eaux-dc-vie,

et a encourage le commerce des raisins sees et des sultanas. Elle vend

a des prix minimum fixes tous les produits de la vigne pour lesquels il

existe une demande commerciale dans la partie de l'Afrique situee au Sud

de l!Equateur. Elle retire les excedents du marche local et les s-oustrait

ainsi a la concurrence des grossistes. Le recoltant regoii itmnediatement

le paicniGnt de la partie vendable de sa production. Pour le rosto, 1!Asso

ciation s!efforce de trouver des debouches sur les marches d!exportation,

et Igs recoltants sont payes plus tard sur un fonds commun bloque. L'Asso

ciation oxporte 90 pour cent de tous les vins et eaux-de-vie, et reglcmente

les caves vinicoles et les distilleries de cinq villas de la province

occidentale du'Cap. II existe egalement 39 caves cooperatives, qui reUnis-

sent environ 7.000 membres, ct font un chiffre dTaffaires de i.6,500.000.

La culture du tabac est concentree dans le Transvaal, ou des coopera

tives so sont etablies de bonne heure. En 19259 les quatre societes les

plus importantes demanderent et obtinrent la modification de la loi sur les
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societes cooperatives. Ellesparvinrent a se faire 'Cctroyer 1c droitde

prendre en charge la production des cultivateurs rion-membres partout ou

75. pour cent des producteurs recoltant ensemble 75 pour cent de la recolte

appartcnaient deja a des societes cooperatives. II en resulta.non seulement

une intensification de 1'activite cooperative, mais aussi une extension rapide

de la superficie consacree a la culture du tabac, de sorte que la crise de

1929 cre*a un probleme d'excedents invendus. Le Tobacco Control Act, 1932

(loi de 1932 sur le controle de la culture du tabac) fixa des contingents

d'cxportation qui.repartissaient les charges entre les cooperatives et les

autres commerc.ants, et un Office de surveillance de l'industrie du tabac fut

fonde, au sein duquel les representants des cooperatives de production occu-

pent 8 sieges sur 13. Selon Igs chiffrt-s les plus reconts, il cxiste actuel-

leraent 11 cooperatives de vente du tabac, toutes membres de la Societe cen-

trale cooperative d'Afrique du Sud. Elles rassemblent 24.000 merabres dont

le chiffre d'affaires annuel s'eleve a plus de I 5.000.000, Elles se chargent

du triage, de la fermentation et do la vente des fcuilles de tabac au nom

de leurs mombros,

Parrai les produits de moindre importance, les cooperatives traitent plus

de 90 pour cent des arachides, et une proportion presque egale de la recolte

de graines do tournesol. Elles sont les principaux agents de vente de graines

de luzerne de 1'Office de surveillance de la luzerne, et la majority des

agences do vento des haricots sees, des bananes et'des oignons leur appar-

tiennent, Une seule cooperative ecoulait 80 pour cent do la recolte de

chicoree, dont la culture est localisee dans la Province du Cap. Un Office

de la chicoree fut etabli en 1946, et la Cooperative des producteurs de chi

coree lui a transfere quelques-unes de ses attributions, mais elle en nomme

6 membres sur 9.

Comme le raontre l'expose ci-dessus, une proportion ires elevee des

produits agricoles d'Afrique du Sud, est comraercialisee par I'intcrmediaire

de cooperatives, et bien que dos Offices de commercialisation regleraentent

dans une mosure variable la plupart des produits, les cooperatives detiennent

souvent la majorite dans ces Offices et en sont presque toujours les agents

principaux. La ou les raethodes CAoperatives sont lo moins developpees, e'est

dans la vente des fruits et legumes frais; elles peuvent encore beaueoup

progresser pour ce qui est du betail, de la" viando et des ooufs. En 1955,

la valeur totale des produits traites etait dfenviron i» 250,000,000.
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La plupart dcs cooperatives agricoles fournissent egalement a lours

i^Lros dcs dcnreos agricolcs, i-.iair, la loi limito asscz strictoment ce com

merce aux instruments et machines agricoles, au betail, aux produits de l'ali-

mentation du betail, ainsi qu'aux somences, arbres fruiticrs, engrais ot

autres produits pour 1'agriculture. La nomenclature ;orevoit egalement les

vehicules, carburants et lubrifiants, mais ne comprend pas de biens de con-

sommation, immediate ou- durable. Los produits ne peuvent etre vendus qu'aux

membres. Leur vente a produit un chiffre de i 32.000.000 on 1955. Une

organisation de vonte en gros, la Boeresake (anciennement Federation coope

rative des ferraiers d'Afrique du Sud), a pour objet lcs achats directs'

aupres des fabricants, mais elle no beneficie pas des commandos dc toutes

ses societes affilieos, norabro de celles-ci etant des organisations importantes

qui preferent proceder elles-memes a lours achats. On a enregistre recemment

une augmentation-de la fabrication do "rations equilibrees" entreprise

sans forme cooperative par les eleveurs et les producteurs de nais et de

graines oleagineuses.

Par suite de la limitation imposeo par la loi aux operations des coope

ratives d!agriculteurs, qui doivent so limiter aux denrees purement agriciles,

les menbres de ces societes ont constitue, dans plusieurs cas, des societes

cooperatives commerciales pour 1'approvisionnement en biens de consommation,

les administrateurs de ces societes etant en meme temps adrainistrateurs des

cooperatives agricoles. Ces societes commorcialeG ont beneficie d'un appui

financier considerable sous forme de parts sociales souscritos en.-blocs par

les cooperatives agricoles interessees, Un progres particulicremcnt rapide

a ete realise dans ce sens durant la deuxieme guerre mondiale et, dans certains

cas, des affaires privecs importantes et florissantos ont ote ainsi absorbecs.

Mais ces entroprises n'ont pas toutos pu resistor au rctour de conditions

plus no males sur le marche.

La plupart des cooperatives considerees come dcs sociotes commorciales

(environ 200), sont en fait dos magasins de detail s!adressant a une clientele

rurale. Quelques-unes sont cependant dos entroprises non-europeonnes, qui

ont beaucoup pati de l'inexperience de leur personnel directeur. II existe

egalement quelques garages cooperatifs qui sont soit des groupements de se-

cours mutuols, soit des societes cooperatives so livrant a la production de

tel ou tol' article industriel.

L'Afrique du Sud n!a jamais (a une exception pres, mentionnee ci-dessous)

possede do cooperative do credit specialised. Los cooperatives agricoles
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de toute sorte ont obteuu de la Banque de credit foncier et agricole leurs

capitaux d'investissement et de roulement, et ont - en fait - aide financie-

rement Ieur3 membres en leur procurant des avances et en leur fournissant a

credit du materiel agricole. Recemment la chute des prix ainsi que la

difficulte de trouver de nouveaux debouches, concurremment a une hausse du

cofit de la raecanisation et de la conservation du sol, ont accentue la dependance

financiere des fermiers envers leurs cooperatives; cette situation a eu de

graves repercusoions sur les ressources des cooperatives elles-m&ues et sur

l«-.irp possibilAtes d'emprunter aux banques. Certaines ont cree des fonds de

credit afin de pc soustraire a l'emprise des banques, Une nouvelle cooperative

agricole a ete fondee en 1954; elle joue un role d'un office de compensation

pour les cooperatives dont les besoins financiers sont surtout saisonniers, et

accorde des prcts aux diverges cooperatives dont les pointes d'activite res-

pectives ne coincident pas sur le calendrier. Cn espere transfo::: .ar par la

suite cette organisation en une veritable banque cooperative. .

Le premier essai d'assurance cooperative remonte a 1935; il a ete tente

par les productsurs de eereales, particulierement menaces par la gr§le. Un

fon^s cornea. dTassurance regional s'est revele insuffisant dans les annees

marquees par dec- dommages importantc, Des reassurances furent plus tard con-

tractees par I1 intermsdiaire de la Compcgnie d'Afrique du Nord, liee a des

cooperatives en Algerie, en Tunisio et au Maroc, En 1949 fut cree l'Office

central d1assurance cooperative (Centrakas) qui au debut fonctionnait surtout

comme agence. rais qui etablissait ses propres polices d'assurance contre la

grSle." II a pour agents des cooperatives e^ricoles locales,, En 1956, cet

Office trcitait toutes les branches de ^assurance, a 1»exception de l'assurance

vie,

La croation' d'une banque des fourrages, organisation destinSe a fournir

des fourrages aux r.embres en poriode de £eche"resse, peut etre aesi:.:ilee a une

autre forme drassurance, Des stocks de fourrage sont conserves et renouveles

chaque anneo C.r^s Ice regions prcductrices, et les msnbres assures peuvent

y puiser en temps de disette-,

Plusiev-cj cervices cooperatifs agricoles ont ete crees, parfois par

1T intermediate de societes independantes, parfois en tant qus sections de

cooperatives e:cistantes. Cfes:sections sont chargees par exemple des services

veterinairesj de 1'insemination artificielle du betail, de la tenue des re-

gistres de production du lait, du sechage de 1'herbe, du traitament des cul

tures par pulverisation a partir d'avions, de la construction de barrages
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de xinageacat en terrasses et du plan cadastral. L-Assocxatxon mtionale

des producteurs de laine a cree une cooperative national do tonto.

On conpte plusieurs organisations cooperatives nationales ayant chacune

sonbut particulier, mais 11 n-existe pas d'union ou de federation de coope

ratives agricoles englobant toutes les organisations. Neanmoins, 1 Unxon

agricole sud-africaine a cree un conseil des cooperatives, qui tient un-

congres tous les deux ans. Le Conseil assure la representation des coopera

tives au sein d'organisatxons officielles tandis cue le congres donne aux

acrtros l-ocoasion d'exposer leurs vues sur los proble.es et la politique deS

cooperatives. II publie un excellent magazine monsuel intitule: "Organ^

Agriculture". .

L'interSt a 1'egard de 1 Education cooperative est assez recent. Plusieurs

university sud-africaines donnent des cours acceleres de cooperation, et, dans

certaines d'entre elles, ces cours font partie du programme de la Ixoence es-

sciences coBBeroiales. D'autres university donuent des cours speciaux de ^

courte dur6e sur la' gestion des cooperatives, destines au personnel des soc.e-

tes. ^ Le Comite d'education de 1-Union agricole sud-africaine a edite des ma-

nuels pour les cooperatives. Un effort accru a ete entrepris recount pour

eduquer les cooperateurs. Cet effort etait d-autant plus necessaire.qu'une

nouvelle generation d-agriculteurs adhere maintenant au mouvement oooperatxf

et a oublie les luttes du debut et les circonstancos qui ont amene la fonda-

tion des cooperatives.' De nombreuses societes locales mettent actuelle^ent

sur piod dos comites educatifs, et organisent des cycles d-etudos..

:Co« nous l-avons-deja dit, le mouve.ent cooperatif a et6 tr.es faible

dans la population non-europeenne d'Afrique du Sud. Une mission relxg.euse

allemandc au Transvaal a cr4e dos societes de credit Raiffeisen parmi les

Africains, maisson action fut interrompue par la guerre et ne fut pas reprise.

II existe un certain nombre de cooperatives indigenes de consolation; un

,etit nonbre d'entre elles ecoulent les produits agricoles. Le Department du

"Registrar" a assurement exerce une activite utile lorsqu'il a aide et dxrxge

les cooperatives des fernlers ^opeens, mais il ne semble jamais avoxr eu la

possibilite de eyerie service, qui aurait ete necessaire pour promouvoir et

diriger un mouvernont de cooperation africain.
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ZANZIBAR

Les deux lies de Zanzibar-'et de -Pemba comptent. une population d'environ

270.000 habitants. La principale culture est celle du girofle. Un projet de

cooperative de vente de clous de girofle a ete elabore en 1932 mais, avant m-§me

qu'il ait ete realise, un Office de coraulercialisation lui a qte substitue. En

1952, cependant, un Office cobperatif fut cree, sous la direction d'un "registrar",

et on commenca a organiser des cooperatives de credit "a ppelees Banques villageoises,

Sn 1959, on en comptait 21, qui avaient fait d'assez notables progres, en depit de

la penurie de personnel qualifie' et du marasme regnant dans le commerce des clous'

de girofle, qui a rendu difficile le remboursement des pr§ts. II existe egalement

une douzaines de cooperatives d'epargne et de pr§t, une banque (a Pemba) et 19

cooperatives de consommation, qui en sont encore a la phase penible des debuts.

Quelques cooperatives ont commence a ecouler des noix de coco, du copra, des

cassaves et des clous de girofle. II y a egalement une cooperative de logement

(ismaelienne), 2 cooperatives d'habillement (ateliers de tailleurs), une conser-

verie cooperative feminine, et une ferme cooperative. D'autres projets sont

a 1'etude.
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AUTRES PAYS. ET TERR1T0IRES

Aucune documentation n'a ete fournie sur le systeme cooperatif en Guinee

portugaise, au Rio de Oro et au Rio Muni. D'apres les renseignements dont on

dispose, il n'avait pas ete constitue d'aganisations cooperatives au Liberia

et en Somalie jusqu'en I960.

En Ethiopie, le Ministere du developpement comraunautaire se preoccupe, de-

puis 1960, d'encourager le mouveraent cooperatif. On ne connalt pas encore les

resultats de cet effort.

Une loi visant tous les aspects du developpement cooperatif a ete adoptee

au Souaziland en 1931. Toutefois aucune mesure n'a ete prise pour encourager

son'application et il ne semble pas que des cooperatives aient ete creees.
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AliTer ie

Mar oc

Mauritanie

Senegal

Mali

Niger

Haute-Volta

Gamble

Guin.ee
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Cote d'lvoire

Gtha na

Togo
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Heg0Occidentale

Reg,Ori'entale

I^eg.du llord

Cameroun

Ex-britannique

Ex-frangais
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l.'.e Maurice

vadacascar

Congo

(Leopoldville)

(Bi-azsaville)

"ozambique

Rhode's ie du Nord

I.yassaland

Rhodesie du oud

Bassoutoland

Afrique du Sud

4329

63

270

650

193

5

15
70

inconnu

26

55

inconnu

275
700

. 460 .

311

52

744

1228

961

182

2400

450

25
1598

576

617

67
343

7

50

inconnu

6

245 -

87

16

89
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ln 000.000

10.500

6,749

80,000

69.000

inconnu

inconnu

inconnu

inconnu

5 c 000

4,387

i nc o nnu

24.000

30,000

50,000

5, 500

inconnu

54,525

55-295

76.200

18.400

30*000

95.000

inconnu

187,860

158.429

324.994

5.161

32.420

Inconnu

100,000

inconnu

inconnu

33.421

7.763
7.500

140000

256,752

iE
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i nc onnu
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64.472
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493.200

500-000

8,000,000

inconnu

/inconnu

5c7O1.6.97

220,443
826.200

2.275.000

inconau

i nc onnu

5.963.675
21,730.948

11,599.586

71.035

2.311.467
inconnu
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6.516;,744

234.101
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500.000

282.000,000
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Prets accordes

12.300.000

inconnu

15.000,000.000

67.000.000.000

2.000.000.000

inconnu

inconnu

inconnu

inconnu

i nc onnu

16 r 019

i nc onnu

1160000

500.000

235*000,000

inconnu

603.455

522.135

530.000

55,000

241.000.000

i nc onnu

33.373

2.685.956

488

357.927

i nc 0 nnu

inconnu

inconnu

inconnu

2.836.769
la000

i nc 0 nnu

inconnu

inoonnu

17.627

Note: Les statistiques de la plupart des pays se rapportcnt a l'annee 1959. Colles do
1'Egypte datent de 1955. Les chiffres d'affaires de l'Algerie et dc la Cote ^

d'lvoire, sont cites a titro dEstimation. Les chiffres d'affaires eflos prets
ne represontent quo des donnese fragmentaires. Us sont exprim.es en monnaies
differentes, et n'ont done pas et e additionnes. Sclo-n unc estimation tros ap, p

proximative, les chiffres d'affaires totaliseraient

des prets fe 105.000.000

465.000,000, et le volume
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_ III. LES COQFEEkTIVBS DT L^ DEVELOPFEflENT ECQN0MI7JE

1. Cooperation et regime-foncier

Le" regime foncier varie "beaucoup d'une region de 1 '^frique a 1'autres

il arrive meme frequemment qu'il soit extremement complexe a l'interieur

d'un pays, donne. On y trouve aussi Men de vastes domaines modernes

cultives par des ouvriers agricoles, diverges formes de metayage et de

fermage, de petites oroprietes appartenant au cultivateur ou affermees,

une grande diversite de regimesfonciers tribauz et usufructuaires et, pour

finir, des cultures et de lfelevate Itinerants. Les exploitations sont

frq.quemment morcelees et un agriculteur peut detenir simultanement des

terres relevant de regimes fonciers differents. La terre peut etre

concedee a perpetuite, ou pour la duroe d'une seule recolte. Le culti

vateur peut posseder les arbres, mais non la terre sur laquelle ils croissent

L'heritage peut se faire en ligne paternelle ou en ligne maternelle et, a

la mort du proprietaire, il peut donner lieu ou non a un partake egal

entre un certain nomtre d'heritiers.

Parnji les regimes fonciers appliques en Afrique, nombreux sont

ceux qui ne se preterit pas aisement a des ameliorations techniques ou ne

facilitent pas le relevemeirfc du niveau de vie des cultivateurs. Heme

s'ils sont exploites selon des moyens techniquement avances, de grand3

domaines prives peuvent de'venir une forme inacceptable de propriste

fonciere, car ils n1encouragent pas le progres social. D;autres diffi-

cultes sont provoquees par la dimension des exploitations individuelles

et par le degrs d'insecurite qui caracterise leur possession. Au-dessous

d'une certaine superficie^ les exploitations ne se pretentpas a la

production efficace de nom'breusec rtcoltes, et elles sont . diff iciles a ■

equiper ou a exploiter dans des conditions renta"bles, etant trop

exigues pour permettre d'utiliser pleinement un puits, une machine ou

meme le travail d'une famille. Toute exploitation occupee a. titre

precaire ou provisoire a peu de chances d'etre techniquement amelioree,

car son occupant,ne peut esperer tirer profit de ses investissements en

capital ou en travail, notamment parce qu'il ne peut pas hypothequer

le sol, '
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Un regime foncier qui ne favorise paa le progres economique, ab'outit a

la pauvrete et a la stagnation sociale, et entraine un chomage total ou

partiel pour un grand nombre. Ces populations auraient pu autrefois ■

accepter leur sort avec philosophie, mais aujourd'hui, elles tendent

a se dirigar vers les villes, a la recherche de travail et d'un mode de vie plus

ou moins moderne. On observe ce phenomene meme lorsque, theoriquement,

la culture pourrait etre intensified ou qu'il serait possible1 d'accroitre

la superficie des terres cultivees.

En consequence, les questions de regime foncier et de reforrae agraire

attirent 1'attention d'un grand nombre de gouvernements africains.

Neanmoins, ces questions sont si profondement liees aux structures et aux

coutumes sociales, et si etroitement rattachees aux droits de 1'individu

et de la collectivite que rares sont encore les pays qui se sont profon

dement engages dans une reforms agraire nationals. On note cependant

quelques programmes de reinstallation de grande envergure.

Le lien existant entre la cooperation et le probleme foncier eat

triple. On peut utiliser la cooperation comme une technique permettant

d'appliquer une reforms agraire entreprise par voie legislative dans le

cadre d'une politique nationale. On peut encore faire appel a elle pour

completer une tell© reforme et fournir le cadre economique qui permettra

de passer d'une culture de subsistance a une culture marchande. Enfin,

1'action cooperative, qu'elle soit de caractere prive ou qu'elle soit

patronnee par 1'Etat, pourra s'efforcer de tourner.un regime foncier

existant et d'etablir parallelement a lui un regime cooperatif qui

permettra de pallier ses principales insuffisances. II convient de

reconnaitre qu'il s'agit la uniquement de tehtatives recentesjil est

vraisemblable qu'aucune n(a enoore ete experimentee pendant plus de dix

ana et que la plupart d1entre elles sont beaucoup plus recentes. Partant,

il est plus difficile de se prononcer sur leur reussite actuelle ou leurs

possibilites futures que lorsqu'il s'agit d'autres formes de cooperation

installees depuis plus longtemps en Afri^ue.
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C'est assureraent en Egypte que l'on trouve le plus remarquable

exemple africain d'utilisation de la cooperation pour 1'application d'une

reforme agraire. Dans l'interet de la justice sociale, de grands domaines

egyptiens ont ete divises et la propriete en a ete transferee aux anciens

ouvriers agricoles et metayers contre paiements echelonnes sur urie longue

peripde. Pour eviter le gaspillage de ressources en capital et 1'affai-

blissement de niveau technique qu'un tel transfert entrains frequenuient,

les colons installes sur chaque doraaine ont du accepter 1'obligation,

inscrite dans les conditions memes d'attribution des terres, de devenir

membres d'une societe cooperative. Cette cooperative elabore ensuite

le programme de culture, veille a des normes d'exploitation et assure

la surveillance en commun de I1irrigation et 1'utilisation commune des

machines et des autres installations. Elle se charge egalement des

services cooperatifs traditionnels de credit, d'approvisionnement et de

commercialisation, ainsi que de certains services sociaux.

La difference entre la reforme agraire poursuivie en'Egypte et le

Programme de Gezira, au Soudan, reside en ceci, que ce dernier, s'il est

techniquement remarquable et s'il a considerablement augmente la richesse

du district, n'a jamais eu de caractere cooperatif, au sens d'une geation

demooratique, ou en ce qu'il aurait oblige les colons a, prendre une part ;

quelconque de responsabilite, sauf pour ce qui concerne la culture de leurs

propres lots.

Au Kenya, le lien entre la reforme agraire et la cooperation est de

nature tres differente. Dans ce pays, la reforme visait a mettre fin

au morcellement et au gaspillage des ressources dus a 1'insecurite de

Inoccupation. La reforme a cree une classe de proprietaires indepehdants,

petits et moyens; la formation de cooperatives assurant la commercia

lisation, I1approvisionnement et la constitution d1un fonds de roulement

a garanti le succes de leurs debuts dans le sectour des cultures mar-

chandes modernes.

En Europe et en Asie, la solution classi^ue du probleme engendre

par le morcellement des exploitations comporte un remembrement a forme

cooperative, 1'accord sur un nouveau plan cadastral du village, au titre

duquel chaque cultivateur conserve la meme superficie et, autant que
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possible, la meme qualite de terre que precedemment, mais exploite une

propriety d'un seul tenant ou composee au maximum de deux parcelles.

En Afrique, aucune mesure n'a pratiquement ete prise en ce sens, en parti-

culier parce que 1'occupation de la terre ne repose sur aucun titre

evident. Toutefois, l'Egypte, avec les cooperatives d'assolement unifie,

s'est lancee sur une voie nouvelle : les villageois arretent un plan de culture

aux termes duquel les terres du village sont partagees entre trois zones;

on n'essaie auounement de modifier la propriety du sol, mais chaque pro-

prietaire est assure d'obtenir une rocolte equilibree par echange d'une

partie de sa production contre une partie de celle de son voisin. C'est

probableraent la. ou 1' assolement est favorable aux cultures que la valeur

de ce systeme est la plus grande.

Des plans de reforme agraire consistant a creer des exploitations

collectives quant a la propriete et a. la gestion, a I1 exclusion de toute

exploitation individuelle, se retrouvent essentiellement en Afrique

occidentale; cependant, quelques experiences en ce sens ont egalement ete

faites en Afrique du Nord (en Tunisie par exemple). La plupart d'entre

elles sont localisees et ne sont pas provoquees par une modification

legislative generale du regime foncier. On pourrait peut-etre constater

une exception au Ghana, ou 1'exploitation cooperative de grands domaines

appartiendrait a la politique actuelle du gouvernement. II n'est pas

encore possible de prevoir la rapidite ou 1'extension de cette evolution,

ni ses consequences sur la production ou sur le niveau de vie.

Les experiences faites dans d'autres pays ont ete d1importance assez

modeste et n'ont pas touche au regime foncier existant. Dans la Nigeria

occidentale, un plan gouvernemental relativement ambitieux vise a installer

de jeunes chomcurs dans des zones de brousse recemment defriohees. Bien

que les benef iciaires travaillent collectiveraent dans lea premiers

temps de 1'application de ce plan, il apparait probable qu'en fin de compte,

on leur distribuera des parcelles individuelles dans les zones affectees

aux diverses cultures.

Outre ces programmes, qui beneficient du soutien des pouvoirs

publics et re90ivent des credits importants de l'Etat, un grand nombre de

projets plus petits ont Ae entrepris a la suite d1initiatives locales.
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De facon generale, la methode suivie en ce cas est qu'un groupe forme

des villageois manifestant le plus d1initiative se reunit pour obtenir

1'autorisation de travailler sur une partie non cultivee du domaine tribal,

de la defricher et de la planter d'arbres dont la production sera par la

suite repartie entre les membres du groupe. Dans certains cas, cas hommes

et leurs families, travaillent ensuite sur la plantation, mais les

programmes fondes sur la propriete cooperative du sol, la culture etant

assuree par une main-d'oeuvre salariee, beneficient d'un vif interet.

II est encore difficile de prevoir I1importance reelle de ces expe

riences, de savcir si elles .exerceront quelque influence sur le regime

foncier futur de 1'Afrique, ou si I1evolution suivra plus volontiers la

voie de la possession individuelle du sol, les services etant cooperatifs

comme en Egypte et au Kenya.

L'une des difficultes que 1'on rencontre pour introduire une forme

quelconque de reforme agraire, ou simplement un reinembreraent parcellaire

volontaire, provient du fait que sur la plus grande partie du continent

africain il n'existe pratiquement pas de registre foncier ou de recueil

exact des titres de propriete fonciere. Un relevement cadastral, outre

qu'il serait couteux et lent, risquerait fort de susciter des craintes

et de 'hostilite. Un premier pas sur cette voie a ete fait en C5te-

d'lvoire, grace a 1'action de cooperatives de travail, qui seront etudiees

de maniere plus detaillee dans un chapitre ulterieur. Ces cooperatives ont

pour regie de nTaccepter aucun contrat de travail agricole si le terrain

correspondant n'a fait l'objet d'un releve topographique. De cette maniere,

le releve d'un certain nombre de villages au moins se fait petit a petit

et pourra ulterieurement presenter une grande valeur si un remembrement

est decide ou si des surfaces de brousse sans proprietaires connus et

jusque-la inexploitees sont mises en culture.

2» Augmentation de la production a^ricole

a) La commercialisation par les cooperatives ; un encouragement. La

production peut augmenter soit que 1'on mette de nouvelles terres en

culture, soit que l'on remplace des cultures peu rentables par d'autres

qui le sont plus, soit enfin que 1'on ameliore les metliodes de culture.
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Toutes ces modifications imposent un effort, un certain risque et

1'engagement de capitaux, meme peu importants. II est peu vraisemblable

qu'on essaie de les introduire en 1'absence de solides perspectives de

gain. Pour le petit agriculteur, a. quelque pays qu'il appartienne, la

perspective la plus interessante est un "benefice immediat et en especes.

Tel est le premier attrait des societes cooperatives de vente. Le

supplement de recettes qu'elles valent au producteur peut provenir de

plusieurs sources : l) la cooperative peut etre en mesure d'offrir des

-pv±T. plus eleves que les commercants particuliers, qui ont tradition-

nellement verse au producteur un prix inferieur pour des produits delibe-

rement sous-evalues ou mal peses; 2) il se peut que la cooperative fraie

vraiment la voie et ouvre des marches inaccessibles aux producteurs

isoles| 3) en assurant la classification par qualites, 1'empaquetage et

la .preparation, la cooperative ameliore non seulement la qualite du

produit, raais aussi sa propre position commerciale^ elle permet egalement

au.producteur primaire de participer aux benofices que procurent les

phases terminales du processus de commercialisation.

Les recoltes traitees par les cooperatives de vente sont bien entendu

des recoltes marchandes, et souvent celles qui 3ont destinees a 1'exportation.

Les cultures vivrieres destinees a assurer la subsistance ne necessitent

pas, en regie generale, 1'intervention des cooperatives, bien qu'il existe

en certains pays d'Afrique un raarche de cer^ales alimentaires dans les

zones industrielles (par exemple dans les regions minieres de Ehodesie),

qui donne toute sa raison d'etre a. la commercialisation par les cooperatives.

b) Structure de la comiaeroialisation a 1' iohelon federal. L ' un de s

caracteres les plus marquants de la commsrcialisation par les cooperatives

et des services qui en sont inseparables est la raaniere dont elle s'est

edifiee en vastes structures federales, comportant des organisations

primaires, de district, et regionales ou Rationales, possedant frequemment

des installations couteuses et tres complexes, telles q.ue des egrenages

de coton. L'existence de ces organisations federales implique une hierarchie

de comites aux responsabilites toujours plus etendues, que doivent assumer

dans tous les cas des agriculteurs africains. Da.ns certains pays insuffisamment
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developpes, il est parfois fait appel a des directeurs et a des ingenieurs

etrangers, notamment lorsqu'on a besoin de techniciens. Us sont cependant

au service de la cooperative qui les emploie, et doivent execute!* les

decisions des comites en matiere de politique generale. Dans certains

pays, ou les cooperatives primaires pleinement developpees sont en mino-

rite et o\x il existe un certain nombre de "pre-cooperatives", placees

sous la surveillance relativement etroite des pouvoirs publics, les orga

nisations de district et les organisations nationales peuvent, dans les

premiers temp^, ressembler d'assez pres a deo services publics et compter

une forte participation officielle dans leurs organes superieurs de gestion.

Dans certains pays ou des agriculteurs d'origine europeenne ont constitue

des cooperatives avant leurs compatriotes africains5 des federations de

vente, dont les membres etaient eurcpeens a l'origine, reunissent actuel-

lement un certain nombre de societes primaires composees d'Africains. Les

federations de ventc cooperative appartenant a. Lous les types ci—dessus

etablissent souvent un raonopole virtucl sur une culture marchande.

°) C^QP'S^'a.tion et Marketin? Boards* La plupa.rt des cultivateurs

africains produisent en vue d'un march© d1exportation generalement eloigne,

II y a une trentaine d'annees encore, lea exportations etaient assurees

par des societej priveea et, occa^ionnollement, par des federations de

cooperatives, en Algerie, par exemple, ou en Afrique du 3ud par 1'inter—

mediaire des "Overseas Farmers1 Federations". Le souvenir de la crise

economique mondiale dos environs de 1930? et 1'institution d'un controle

sur le mouvement des matieres premieres au cours de la deuxieme guerre

mondial© entrainerent, dans la piupart-d.es pays africains, 1'atablissement

de mesures d3 controle sur les prcduits"agricoles, en general sous la

forme d'officcs de commercialisation. Ces offices tendent a avoir une

oor.ipooi^:.o/. .= c u^ orz'otctCxO officiole, bion qu'ilt; aoient formes de repre-

sentants designes par les producteurs et par d'autres groupes d'interets.

Dans 1'Union sud-africaine3 la plupart des tres nombreux offices de commer

cialisation sont effectivement aux mains des cooperatives agricoles, qui

en nomment la najorite des membres. Dans deux cas, des federations de coope

ratives exercent directement des pouvoirs equivalents a ceux d'un office

de commercialisation*
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Le champ d1action de ces offices varie selon les pays. Certains

assurent roeilement ia commercialisation d'un produit; d'autres fixent

les qualites et lea prix a diffarentes phases du processus de commer

cialisations organisent les char^eraents et dicident de mettre en temps

opportun telle quantite de produits sur le marche. D^ns de nombreux

pays, I1existence de ces offices assure aux cooperatives de commercia

lisation le cadre protecteur qui leur permet 'de se developper, de prendre

confiance en elles-memes et de former un personnel pleinement qualifie.

Daais ces conditions, les cooperatives ne sont pas exposees aux dangers

que representerait leur dependance complete a 1'egard des ex^ortateurs

commerciaux, ou au risque inherent a la vente directe du produit de leur

recolte sur le marche mondial. En revanche, ayant un caractere officiel,

les offices de commercialisation ne peuvent, meme s'ils le desirent,

favoriser trop nettement les cooperatives, car ils doivent traiter les

maisons de commerce de fa§on equitable. II est vrai que dans certains pays,

le gouverneraent a decide que la commercialisation d'une ou de plusieurs

recoltes de "base devait etre assuree par 1'intermediaire d'un systeme

d'utilite publique, destine a devenir progressivement un organisme

cooperatif. Bn pareil cas, il y a moins d'hesitation a entrer en concurrence

avec le commercant particulier en offrant des conditions aussi avantageuses

.que possible. Cependant, il est egalement des pays, comme le Nyassaland,

ou les offices de commercialisation charges de produits essentiels achetent

uniquement par 1'intermediaire de leurs agents et nf admettent pas que de6

cooperatives de producteurs participent le moins du monde aux operations.

En regie generale cependant., le systeme des offices de commercialisation

agit en faveur de la cooperation, "bien qu'il n!ait pas oti con§u a. cette

fin. Les offices ont surtout facilit'e le - f in^ncement des cooperatives

de commercialisation, question qui sera traitoe plus en detail au

chapitre suivant.

d) Avances sur recoltes. La question du credit est plus conrplexe.

Le cultivateur a besoin de credit pour oouvrir le cout des fournitures

agricoles (de celles que nous venons d'enumerer, par exemple). II en

aura peut-etre encore besoin pour payer les ouvriers agricoles qu'il
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emploie tres frequemraent, en particulier pour les recoltes fruitieres.

Bans certains pays, on aura besoin de credit pour les depenses quoti—

diennes de la famille, avant la recolte. Ceci est cependant moins

frequent en Afrique qu'ailleurs, car la plupart des produoteurs primaires

se livrent en nieme temps a la culture vivriere, et beaucoup de rocoltes

marchandes sont tres e"talees, si bien que 1'argent rentrera vraisembla-

blement pendant la plus grande partie de l'annee. Sn de tels cas, les

cooperatives pourront se trouver contraintes de consentir des avances

paxce que telle est la tradition du commerce, et non a cause du besoin

particulier de realiser des investissements agricoles a court terme. II

n'est que rarement possible, cependant, de distinguer clairement entre

les deux cas.

e) Transport. !^tant donne que les cooperatives de vente doivent

transporter de3 quantites considerables de produits (il s'agit parfois de

marchandises tres porissables), elles doivent mettre a,u point un systeme

de transport. Parfois les vehicules sont la propriete de la cooperative,

ou d'une union de cooperatives de district, parfois, comme au Cameroun, ils

appartiennent a une e^.treprise cooperative de transport| il arrive aussi

qu'ils soient simplemeiit loues a des entrepreneurs particuliers. De toute

fagon, les cooperatives doivent organises Glles-memes toute 1'operation, ce

qui peut comporter la reclierclie de frets de retour, lesquels peuvent aussi

Stre utiles au district. Elles doivent encore s'assurer qu'il existe des

routes et des ponts utilisa"bles par les vehicules. Il en resulte

frequemment qu'elles drainent les ressources marcha.ndes de districts ou.

la circulation de la monnaie etait jusque-la faible et ou n'existait

aucun moyen d'ecouler la production—'.

1/ L'une des difficultes rencontrees par le.s cooperatives agricoles de

vente est que, dans certaines regions, ce sont plus souvent les

transporteurs que les producteurs qui demandent leur admission dans

les cooperatives. ;
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f) Approvisionnement en fournitures agricoles. Des qu'une coope

rative a pu creer un courant de commercialisation satisfa'isant pour une

culture marchande .donnee, ses membres sont incites a developper et a

ameliorer leur-production. La classification des produits faite, dana

la. plupart des, cas sous le controle des membres, et la difference entre

les prix verses selon qu'il s'agit de qualites superieures ou inferieures,

font une impression immediate. La cooperative permet egalement d'ameliorer

la qualite par la vente d1insecticides, d'engrais, de semences selectionnees

et, le caa echeant, de plants et d'outils, qu'elle vend a des prix abor-

dables en les accompagnant generalement de conseils techniques formulas

par le ministere de 1'agriculture. Bile assui-e egaleraent une raanutention

meilleure et plus hygienique des recoltes et fournit des materiels

d'emballage appropries.

g) Mecanisation et services techniques. La location cooperative de

machines agricoles. ou, plus frequemment, 1'execution de contrats de

culture par des cooperatives pc-ssedant de tellea machines, existe dans

plusieurs pays de 1'Afrique du ITord, mais rarement ailleurs. Cette

pratique se develdppera peut-^tre mais il convient de noter qu'en Afrique,

le genre de recoites ou les sols ne se pretent pas partout a cette methode

de travail. L1irrigation par pompes cooperatives est une activity impor-

tante au Soudan et aussi dans d'autres pays, mais, en regie generale, la

culture en Afrique n'est pas artificiellement irriguee. ; '

Le systeme cooperatif constitue evidemment un moyen de fai're connaitre

au paysan les ameliorations des techniques agricoles mises au ^oint dana

les stations experimentales pour tenir compte des conditions particulieres

au pays et dont 1'application est encouragee par les ministeres de 1'agri

culture et, le cas echeant, par les services de vulgarisation. Les organi

sations cooperatives ont ete utilisees a cette fin dans beaucoup de pays

du monde et l'interet de cette fa9on de proceder n'a pas echappe aux pays

africains. II est toutefois permis de douter qu'ils en ont tire tout

le parti possible et la mesure dans laquelle collaborent les services

agricoles et les organismes cooperatifs varie d'un pays a l'autre.
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h) Influence de la cooperation sur la production agricple. En resume,

la commercialisation est actuellement, et cela depuis longteffips, la

manifestation la plus importante de la vie cooperative africaine. Elle1

est etroitement liee a 1'octroi de credits, a la fourniture des produits

agricoles et, dans une certaine mesure, a la prestation de certains

services. Une partie importante - et, dans de nombreux pays, un tres fort

pourcentage - des principales recoltes marchandes passe par l'interme-

diaire des cooperatives. Ie developpement de ces cooperatives s'est

accompagne d'un accroissement de la production nationale, notamment dans

les plus petites exploitations africaines, et a suscite une amelioration

de la qualite et des raethodes de raanutention. La recherche et les

connaissances techniques qui ont permis ce progres sont dues aux departements

de 1'agriculture, aux stations experimentales et aux instituts agricoles,

mais il est raisonnable de penser que les methodes nouvelles n'auraient

pas connu une telle diffusion si les cooperatives n'avaient assure 1'acces

aux marches, offert des prix plus eleves pour des produits de meilleure

qualite, et n'avaient mis a la portee des petits cultivateurs des insecti

cides et des. plants de qualite superieure.

i) La cooperation et l'industrie de l'elevage. II convient d'observer

qu'en Afrique, la commercialisation par les cooperatives s'exerce essentiel-

lement sur les produits agricoles et arboricoles, Les progres realises-

en matiere de commercialisation des produits de 1'elevage et de leurs

derives ont e*te beaucoup moins importants. II ne fait aucun doute que ce

phenomene soit du en partie au climat africain et a 1'incidence de la

morbidite animale, qui nt- perraettent pas de donner beaucoup d'ampleur a la

commercialisation des produits laitiers, alors que celle-ci a si souvent

constitue, dans d'autres regions, la base de 1'organisation cooperative.

En Afrique du oud, ou. le climat est plus tempere, il existe une activite

cooperative en ce domaine : c'est la production cooperative de ghee,

notamment au Nyassalandj les ventes sont assurees par une petite Union de

commercialisation. II existe apparemment des possibilites non exploitees

en Ethiopie. Plusieurs pays .possedent de petites cooperatives pour la

vente des oeufs; certaines sont composees de femmes. II existe au Kenya
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des installations de preparation du lard fume, tandis que la vente de

la laine est 1'objet principal de l'activite cooperative au Basutoland.

Rest© encore cependant a resoudre 1'immense probleme qui consiste a.

mettre un peu d'ordre, et a introduire des normes techniques modernes,

dans la com.nercialisation du betail, de la viande et des peauz fournies

par les troupeaux transhumants des plaines et des montagnes du centre

de 1'Afrique, qui constituent le seul gagne-pain de nombreux Africains.

A l'heure actuelle, les betes sont amenees jusqu'a la cote ou jusqu!aux

centres de consommation, et ces seraaines de voyage epuisant leur font

perdre les qualites qu'elles ont pu posseder en quittant leurs paturages.

On a etudie de nombreux projets de construction d'aba^ttodrs, de magasins

frigorifiques et de conserveries dans les zones d'elevage; on a envisage

la creation de zcnes de rassemblement et d'embouche, 1'amelioration^ des'

moyens de transport, soit pour les animaux sur pied, soit pour les

carcasses voyageant par voitures frigorifiques. On n'a encore rien fait,

ou a peu pres, en ce sens, sauf en Afrique du Sud. L'activite coopera

tive peut encore largement se developper ici. Plus tard, il faudra bien

aborder les problemes essentiels, encore plus- impor'tants, que posent

1'amelioration des races animales et la conservation des paturages.

3- Etablissement dTun systeme cooperatif rural de credit et de banque

Les cooperatives de credit a court.terme ont pour objet de fournix ,

au petit paysan ou au petit artisaa les moyens d'acheter ce qu'il leur

faut pour produire - semences, engrais, outillage, matieres premieres - de

payer la main-d'oeuvre qu'ils emploient et de subvenir a l'entretien de leur

famille jusqu'au moment ou. ils peuvent ,vendre le produit de leur travail

et en etre paye. Le credit a .moyen ;at a court terme est destine au finan^

cament de depenses plus importantes : achats de terre, projets d'irrigation,

plantations d'arbres. Un regime cooperatif judicieusement concu vise, en

m@me temps, a conserver a 1'agriculture lesreoettes qu'elle a produites

en encourageant ses membres et d'autres. producteurs a. lui confier leurs

economies, qui peuvent alors etre utilisee3 pour consentir de. nouveaux

prets.
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La plus grande partie de 1 'Afrique n'est parvenue que:depuis peu

a l'aoonomie monetaire et, en de nombreux pays, on ne trouve aucun

etablissement banoaire en dehors des tres grandes villes.. L'idee d'econo-

miser en vue d'une depense ulterieure, ou de consaorer ses ressouroes

a des investissements produotifs, est encore etrangere a beaucoup d'Africains

De meme, 1'idee d'emprunter a des fins produotives n-est pas enoore Men

comprise. Bans la plupart des pays europeens ou asiens, la societe coope

rative de credit, developpant le sens de 1'economie au village et

accordant des prets a court terme a des fins productives, a ete le premier

pas en direction d'une organisation cooperative. C-est sur cette base

que tout le reste, approvisionnement, services, commercialisation, a ete

progressivement institue. Sauf dans l'lle liaurice et peut-etre en ...

Egypte, les faits ne se sont pas deroules de la mime facon; mais en Egypte,

le systeme n'a pas repondu aux espoirs, et il eat actuellement en voie
de reorganisation.

Lorsque la cooperation a pour la premiere fois ete presentee aux

agrioulteurs africains, la plupart des administrateurs ont estime qu'il

n'etait pas besoin de credit, surtout parce que 1'endettement etait

facile et que la mainmise du preteur, telle qu'on la pouvait voir en

Europe il y a une, oeataine d'anaees ou enoore maintenant en Asie, y etait

inconnue. On ajoutait que les couts de production etaient generalement

faibles et que les recoltes presentaient -an Oaractere moins saisonnier que

sous les climats temperes; de plus, il „•etait pas possible de preter

a des cultivateurs dont les titres de possession du sol n'etaient pas

indiscutables et qui ne pouvaient garantir par des hypotheques les prets

qu'ils solliciteraient. II est douteux que 1' argument fonde sur l'absence

de dettes et de preteurs en Afrique ait jamais ete entierement fonde, et-

un tel argument perd encore de sa valeur a mesure que les regions les plus

eloignees entrent dans le cycle de 1-economie monetaire. le cout de la

production s'eleve egalement avec les ameliorations techniques et, tout

au moins pour les prets a long terme, la question du nantissement se

pose toujotu?s.
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Eh tant qu1activite autonome, l'epargne et le credit cooperatifs

existent en Afrique, notamment dans l'lle kaurice, ou ils ont ete

solidement implantes par de petits planteurs de canne a sucre, au Nigeria

oriental dans la region de Calabar, en Tunisie, en Algerie, et aussi en

Egypte, ou ils ont moinc "bien reussi. Ailleurs, les cooperatives de ce

genre sont restees des tentatives isolees, plus nombreuses en ville qu'a

la campagne, et elles ont pour mem"bres des fonctionnaires ou des employes

de grandes entreprises. C'est en Afrique orientale, au sein de la

population asienne, que 1'on en trouve les exemples les plus heureux. Memo

les societes nigeriennes de credit n'exercent qu'une activite agricole

marginale, et un grand nombre de leurs membres contractent des emprunts

destines aux besoins du petit commerce ou a des fins personnelles. Une

grande partie de ces membres sont des femraes.

II ne faudrait cependant pas conclure qu'aucune activite bancaire de

forme cooperative n'existe en Afrique. Certes, sur le total des prets

- estime a 10J> 000 000 de livres - consentis par los cooperatives africaines

chaque annee, environ 80 pour cent sont accordes en Algerie, en Tunisie

et au karoo. Nous avons deja. constate que d'importantes sommes sont

distributes par 1'intermediaire des unions de cooperatives de vente ou par

des societes primaires, soit a titre d'avances, so it en paiement de

produits effectivement livres. Le simple maniement de ces sommes, qui

souleve parfois de graves difficultes de transport et pose des problemes

de securite, apporte une contribution considerable a l'eoonomie de"pays ou

les suocursales bancaires de touts sorte sont rares et eloignees les

unes des autres.

En outre, des banques centrales cooperatives ont ete fondees dans de

nombreux pays'. Ce sont parfois des orfeanismes presque entierement gouver—

nementau::, t^ls que la Land Bank of South Africa (Banque fonciere de

1'Afrique du Sud), le Credit agricole et la Banque cooperative d'Egypte

(bien que cette derniere ait quelques cooperatives parmi ses actionnaires),

ou les banques de credit et de developpemeni;' de. nombreux pays, dont

1'institution remonte a des antecedents francais. Ailleurs, au Nigeria,

au Ghana, dans I1lie Maurice, par exemple, la Banque centrale cooperative
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a ete creee par les cooperatives primaires et par lea unions de coope

ratives elles-memes, initialement avec leurs ressources propres et sous

leur propre autorite. Les actionnaires sont des societes de credit

lorsqu'il en existe, ainsi que des cooperatives de vente, de consommation

et de tous autres types.

Les banques. centrales cooperatives ont des activites tres diverses.

Elles pretent a des individus, le plus souvent par 1 * intermediate de

cooperatives primaires, "bien qu'elles le fassent parfois directement,

mais, dans la plupart des pays africains, cet aspect de leur r6le ne

presente pas une grande importance. Biles financent la raise en vente et

le transport des recoltes essentielles en consentant aux producteurs des

avances qui lui permettront de faire ses livraisons, et elles couvrent

la valeur des stocks detenus dans les entrepots cooperatifs avant leur

expedition et leur vente. Elles consentent des prets a long terme aux

cooperatives de vente ou de preparation, pour la construction et pour

l'achat d'equipements, et aussi des prets a court terme aux societes

d'approvisionnement et de consommation pour l'achat de leurs stocks de

roulement. Les banques cooperatives, a 1'exception parfois des banques

cr.eees par 1'Etat, acceptent egalement des depots, qu'elles reinvestissent

ou utilisent pour financer leurs autres operations- Certaines de ces

banques, celle du Nigeria par exemple, possedent une ou deux succursales,

mais, a moins qu'il n'existe un reseau de societes d'epargne et de credit,

comme dans l'lle Maurice et dans la region de Calabar, elles. agissent

presque uniquement comme banques comnierciales au benefice du commerce des

cooperatives (et parfois des societes de construction de logements) et

ne sont pas en mesure de mettre des services bancaires generaux a la

portee des habitants des villages et des petites villes. A l'heure actuelle,

la demande de services da ce genre est peut-eHre encore peu frequente,

mais- il est vraisemblable qu'elle se developpera et sera satisfaite. par

d'autres organismes si le mouvement cooperatif et ses conseillers ne

sont pas prets a reprendre l'examen de la question de 1'organisation

du credit au village. .
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A 1'heure actuelle, les avoirs des banques cooperatives (et des

federations commerciales cooperatives d, ns les pays ou n-existent pas de

banques cooperatives) sont generalement tires de sources exterieures au

mouvement cooperatif. Dans certains cas, l'Stat a apporte directement,

sous la forme d'un don, une partie du capital- de fondationj.. ailleurs, au

Nigeria occidental par exemple, un office de commercialisation a preleve

une subvention sur ses reserves accumulees, provcnant elles-memes pour

l'essentiel des benefices realises sur les recoltes livrees par les

cooperatives de commercialisation. Dans d'autres cas, et notamment pour

la preparation et la vente des recoltes, des prets sont consentis par des

banques commerciales, moyennant une garantie de l'jjtat dans la plupart

des cas. KaiB dans la mesure ou il a ete possible de le verifier, aucune

banque cooperative africaine n'est encore parvenue a une totale autonomie

financiere; cette autonomie peut d'ailleurs n'etre pas souhaitable dans

les pays od la demande de credits raanifeste des pointes saisonnieres

accentuees.

4. Organisation du travail

a) Dans 1*agriculture : Men que 1'experience soit encore asaea limitee,

il se peut que 1'organisation cooperative du travail agricole ait un

certain avenir. Du. fait que certains pays connaissent 1'heritage en

ligne maternelle, il eBt moins probable qu'en Europe, par exemple, oue

les fils d'un agriculteur travailleront avec lux dans son exploitation et

s'efforcoront de 1'ameliorer.. II en resulte d'une part une augmentation du

chomage rural et, d'autre part, 1'habitude d'employer une main-dbeuvre

temporaire voire migrante, quo l'on constate surtout-dans certaines regions

de l'Afrique oooidentale et au Soudan. Ayant oonstitue une cooperative

de travail,: les jeunes homines d'un village peuvent proposer leurs services

aux. agriculteurs. du village avec un plus grand souci de leur dignito et

l'espoir d'une iTieilleure remuneration, ce qui permettra a ces derniers

de remplacer une main-d'oeuvre migrante c,ui, de toute fa5on est de moins.

en moins facile a trouver dans certains pays. II vaut peut-etre la peine

d'observer que, meme si le cas n'est pas tres frequent en ^rique, les .
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cooperatives de vente, notamment celles qui sont specialises dans la

recolte des arbres fruitiers, organisent parfois elles-aSmes pour le

corapte de leurs membres la cueillette ou le trsitement des arbres

fruitiers

b) En dehors de 1'agriculture : des possibility existent en ce

domaine, mais lea realisations y sont fort minces, En Afrique du ;rord et

en Afrique occidentaie, notamuent en Tunisia, au I,aroc et au Nigeria,

certaines tentatives ont ets faites en vue de grouper en.cooperatives des

artisans traditionnels tels cue les tisserands de .tapis, les travailleurs

du cuir, les.potiers, les graveurs et les ebenistes. On cherche ainsi,

d'une part a preserver des technioues et des pratiques traditionnelles

et, d'autre part, a venir en aide a ceux qui perdent leLirs debouches

sous la pression de la concurrence exercee par les articles industriels

on a la suite da 1 ' ind.troduotion de modos de vie qui diminuent le desir

de posseder des objets traditionnels. Aussi longtemps cue les gouvernements

sont disposes a mettre a la disposition de, ces cooperatives des resscurces

et une direction aualifiee, tout en assurant ou en-g'-efforcant de trcuver

.un debouch^ a leurs produits, ell33 pourront parvenir a certains resultats.

Abandonneesaelles-raemes, il apparait trop souvent qu'eiles luttent

pour defendre une cause perdue.

II a ete envisage d'organiser de petites industries africaines

modernes sous forme cooperative? des banques gouvernementales, au Senegal

par exemple, mettraient des capitaux a leur disposition a cette fin, mais

on n'a. encore, enregistra que peu de realisations dans ce domains.

Dans plusieurs pays, on trouve quelques societes de transport, mais

celles qui ont ete formees par des conducteurs de vehicules routiers

sont generalement peu solides. Dependant, un ^roupement de transport,

constitue par des cooperatives com;aerciales bien etablies, peut presenter

une stabilite plus grande. De meme, 1'Union des cooperatives du Nigeria

occidental possede une iraprimerie, raais il n'existe -qu'un tres petit

nombre d1imprimeries cooperaxives, si meme il en existe.

tfous avons deja vu qu'un premier pas avait ets fait dans le domaine'

des travaux agricoles executes sous contrat - sans qu'on puisse lfaffirmer -
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mais il ne semble pas. qu'.il.y ait:~pi&©e poui^-oette -a&tivite- dans l*indus-

trie des batiments, la construction des routes, ou. le chargement et le

deohaxgement des navires. II exirte aussi des possibilites d'exploi-

tation, sous forme cooperative, des fore'ts appartenant a, des tribus

ou deg concessions forestieres.

Peut—e*tre est-ce 1'Industrie de la peche qui offre le plus de

promesses au developpement des cooperatives, bien qu'on ne puisse guere

parler a bon droit ici d1 "organisation de la main-d'oeuvre". Les pecheurs

ont ete appeles les petits proprietaires de la raer, et oette expression

est tout a fait juste. Dans, la plupart des cas, l'equipage d'un bateau

de pSche appartient a la meme families il travaille toujours "en equipe"

et ses besoins portent sur un meilleur equipement en capital fixe, a

savoir, des moteurs, des.filets plus perfectionnes, des instruments de

navigation, et sur le credit qui leur permettra de lee acquerir, sur une

oommercialisation plus efficace, dont la condition est la possession des

moyens permettant de preparer et de conserver le produit de la peche,

enfin sur 1'assurance des bateaux. Sauf peut-e"tre en matiere d'assuranoe,

les besoins des pe'cheurs sont identiques a ceux des petits agriculteurs.

En Afrique, les cooperatives de peche ne representent encore que

des experiences extremesient dispersees et dependent pour une bonne part

de l'appui officiel. Daus quelques cas, des bateaux d'un type plus

moderne que ceux qui sont generalement utilises ont ete remis a des

groupes de pecheurs a des conditions se rapprochant de la location-^vente.

Ailleurs, d© potits abris ont ete construits pour proteger lea moteiaxs,

et d.'autres pour assurer la conservation des poissons en.chambre froide.-

Cependant, sauf s'il s'agit des bateaux de peche, rien ne garantit le

remboursement d'une avance en especes ou en nature, a moins que la ■ ' •"

cooperative n.'assure e^alement la commercialisation de la peche*. Mais,

le plus; souven"u^ elle n'est pas en mesure de le faire parce que, en

Afrique occidentale du moins, la vente est I1affaire des femmesj et que

l'on n'a pas encore trouv^ un moyen £atisfaisant de les unir au sein

d'une cooperative.- . ■ ■'"■■■'
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5. La cooperation et l'elgvation du pouvoir d'aohat

a) Les cooperatives de consommation : II eat certain que» grace a une

production accrue et plus efficace, la commercialisation cooperative

augraente l'afflux d'argent dans les villages africains. Quant a savcir

si cet afflux d'argent releve le niveau de vie, c'est la maniere dont

cet argent est depense ou Economise qui nous fournira la meilleure rsponse.

S'il est immediatement absorbe pour 1'acquisition, a prix eleve, de biens

ne presentant qu'une fai"ble valeur permanente, le niveau de vie peut

demeurer a peu pres inchange.

Sur le plan theorique, la meilleure solution est fournie par la

cooperative de consommation, qui, associee a la societe d'epargne, per-

mettra de faire occasionnellement un gros achat de biens durables. En

pratique, et toujours a 1'exception de 1'Ile Maurice, la cooperative de

consommation n'a connu en Afrique qu'un succes tres limite, et elle n'a

pu s'enraciner que chez les travailleurs urbains ou industriels.

Les raisons de son echec sont manifestes. Tel qu'il cxiste aujourd'hui,

le commerce de detail est partiellement assure par des boutiquiers asiens

o*u par des colporteurs et, dans une tres large mesure, notamment en

Afrique occidentale, par les femmes qui se rendent sur le marche pour y

ecouler rapidement de tres petites quantites de marchandises. Exception

faite des produits locaux, ces marchandises proviennent de societes

d1importation, et passent par toute une serie d(intermediaires. Dans toutes

oes formes de commerce, le detaillant nfa pratiquement pas de frais

generaux et ne travaille pas a heures fixes. La plupart des commergants

consentent des credits de longue duree. Tout cela rend la concurrence

difficile. De plus, trouver un personnel de direction honnete et

competent s'est revele encore plus difficile ici que dans le cas des

cooperatives de vente, et des pertes ont encore ete occasionnees par

des achats peu judicieux, des inventaires defectueux et une mauvaise

comptabilite.

Le systeme actuel de coincierce de detail, avec tous ses defauts

criants, s'est adapte aux conditions locales et ne suscite pas l'hosti—

lite des consommateurs. sauf dans des circonstances exceptionnelles
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oomme celles qui ont iramediatement succede a la deuxieme guerre mondiale?

on a connu alors une veritable penurie de fciens de consommation importes,

qui a entraine une rapide hausse des prix. II en est resulte un mouvement

tres net en faveur de la creation de societes cooperatives de consommation,

dont la plupart ont disparu des que le marche fut de nouveau approvisionne

normalement. -

Dans un grand nombre de pays africains au 3ud du sahara, il existe

cependant un mouvement populaire qui vise a developper la participation

africaine a la vie comraerciale et a reduire sa dependance a l'egard des

societes etrangeres, qu'elles soient europeennes ou asiennes. Ce mouvement

a revetu deux formes. Tout d'abord, des oommer^an.ts africains, notamment

en Afrique orientale, se sont unis pour former leurs propres societes

cooperatives d'approvisionnement en gros. Hares sont les societes de ce

genre qui existent encore, ou qui, si elles existent, ont conserve une

forme cooperative. En deuxieme lieu, au Nigeria et au Ghana, des

societes cooperatives de gros ont ete constitutes des la fin de la guerre 5

elles ont beneficie d'un fort appui gouvernemental, et avaient pour objet

d'approvisionner les societes cooperatives de consommation,que l'on

esperait alors constituer. Cet espoir ne s'est que tres imparfaitement

realise, mais, au cours des demieres annees, la Societe d'achat en gros

du Nigeria occidental,:qui n'a jamais cesse d'exister, a.commence a;

etendre son action, d'une part en vendant au detail, dans ses succursales locales,

et d'autre p&rt en approvisionnant des commergants qui ont ete encouragea

a. devenir membres de la societe. Bile continue a apprcvisionner un nombre

limite de cooperatives de consommation du type classique et a exprim^

1'intention de transformer ulterieurement ses succursales locales en

cooperatives independantes.. .11 est encore trop t6t.pour evaluer le succes

que pourra reraontrer cette experience assez heterodoxe.

Exception faite des cas ci-dessus, les cooperatives de consommation

sont represented en Afrique par les nontoeusee et florissantes societes

villageoises de l'lle Maurice, par un petit nombre de cooperatives urbaines

(plusieurs dans les grandes villes d'Egypte, la cooperative des cheminots
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du Kenya, plusieurs societes dans les villes minieres de la Rhodesie, etc.)

et par le tree petit nornbre d1 articles (savony petrole lampant, alumettes,

biere) qui sont vendus dans les sections d'approvisionnement de quelques

cooperatives villageoises de vente.

t) Cooperatives d'epargne : Les cooperatives d'epargne n'ont pas

beauooup progresse en dehors du Nigeria oriental qui, cependant, montre

bien ce qui peut etre accompli lorsque se trouvent reunies la volonte

d'aboutir st la competence. Ailleurs, des cooperatives de salaries

accomplissent une action utile mais plus reduite.

6. Experience des affaires et qualites de chefs

A mesure que se developpe l'economie des pays africains, le besoin

se fait davantage sentir d'hommes rompus aux techniques commerciales

modernes. Actuellement, les Afrioains vraiment competents en ces matieres

sont en nombre limite. II n'est ni possible ni souhaitable que l'Afrique

continue indefiniment a s'en remettre a des oomptables, des dirigeants et

des techniciens venus de 1'etranger. La formation des Africains a des

postes directoriaux ne peut etre assuree uniquement dans des etablissements

scolaires appropries, meme s*il en existait suffisamment. L'experience

pratique acquise dans des societes bien gerees, petites et grandes, est

essentielle. Avec leur systeme de comptabilite et de tenue de livres

soigneuseraent mis au point, leior tableau d1 operations, si simple soit-il,

leur repartition des responsabilites et leurs relations oontractuelles,

tant avec leurs propres membres qu'avec les cooperatives secondaires

auxquelles elles sont affiliees, les cooperatives primaires assurent a

leur directeur ou a leur secretaire, a'leur comite et m§me, dans une certaine

mesure, a leuxs membres ordinaires, une initiation a la pratique des

affaires. Les unions et les banques regionales donnent une formation plus

poussee et exigent des qualifications superieures.
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Dans n'iraporte quel pays, un mouvement cooperatif Men organise

represente un potentiel d'affaires solide, rationnellement concu et

equipe, se developpant selon des methodes honnetes et poursuivant des

objectifs de valeur. Certains des homines qu'il forme peuvent le quitter

pour entrer dans les affaires privees ou se mettre au service de l*Etat,

maisj s'ils emportent avec eux oe qu'ils ont appris, leur experience n'est

pas perdue. II ne s'ensuit pas cependant que le mouvement cooperatif

ait atteint le plus haut point de l'efficacite en affaires, ou que son

propre developpement n'ait pas provoque l'apparition de certains problemes

en matiere de preparation aux affaires. Ces questions seront etudiees

plus a, fond au chapitre V.
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IV. LES COOPERATIVES ET LE PROGRES SOCIAL

En regie generale, les Africains vivent en communautes villageoises fermees,

renforcees par dos liens tribaux et par des traditions d'entr'aide. Us ne de-

rr.andent pas a leurs cooperatives de creer de nouvelles relations de ce genre.

La contribution apportee par le mouvement cooperatif au progres social est sur-

tout indirecte. Des qu'une collectivite dispose de somes plus importantes, la

qualite du logement, du vetement et de la nutrition commence a s'elever. Mais

s'il est vrai que ce phenomene resulte avant tout de 1 Augmentation des revenus,

11 c.~J: ogalement influence par le developpement des communications avec le monde

exterieur, par 1'emulation et par les normes que mettent en evidence les bati-

ments des cooperatives et le personnel des cooperatives lui-meme.

Outre leurs attributions economiques, certaines cooperatives assurent ce

qu*on pourrait appeler des services sociaux occasionnels. Un petit nombre d'entre

g11.cs ont ete concues en vug d'objectifs specifiqucraent sociaux. Elles ne sont

nl tres repandues ni tres nombrcuses, mais elles meritent d'etre decrites. Les

services qu!elles assurent sont normalement de ceux qui exigent des ressources

en capitaux ou des versements reguliers de la part des membres, en sorte qu'ils

sont assures plus facilement par une cooperative que par un groupe amorphe.

Le logement est l'une des attributions sociales les plus iraportantes qui

puissent etre mises a la charge d'une organisation coop6rative. Selon la me-

thode normalement utilisee, les membres qui desirent acquerir une maison ou un

appartement versent a la societe une proportion definie du cout du terrain et

do la construction. La cooperative emprunte le reste sur hypotheques; la cons

truction est entreprise et chaque membre recoit son logement et poursuit ses ver-

se-;.ients pendant 20 ou 30 ans, jusqu'a extinction de la dette contracted a l'ori-

r-.no. II est un certain nombre de variantes a cette metnode, mais le principe

fundamental demeure 1c memo. En Afrique, les cooperatives de logement qui ont

donne les raeilleurs resultats sont vraisemblablement celles de la communaute

i^maelienne d!Afrique orientale. Une ou deux societes existent en Egypte et

ailleurs, mais si on tient compte du besoin en logetnents nouveaux qui se mani-

feste dans les villes africaines en voie de developpement rapide, et de l'appa-

-'bion d'une classe de membres des professions liberales et d'hommes d!affaires

africains ayant des exigences plus elevees, il est curieux qu'elles aient

trouve si peu d'imitateurs en Afrique*

Quelques tentatives ont ete faites pour constituer des societes de cons

truction sur le modele europeen, mais ces societes se bornent a accorder des
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prcts pour la construction do logemcnts, ot rares sont cclles qui semblent

avoir mis au point des meth.odes eprouvees pour 1•etablisscmcnt des devis ou

I1etude do la capacite do remboursement des empruntcurs.

Sur un plan plus elementaire, un 'grand nombro de cooperatives de village::

contribuont a la construction de logeraents plus vastes ot plus modcrnes on

vendant du ciment. II peut y avoir la une initiative intoressante, dans la

mesure ou les logements nouveaux sont reel lenient aussi bien adaptes au climat,

par leur conception et leurs materiaux. que ceux quails remplacent.

Sante: dans divers pays d1Europe et a'Asio. ainsi qu<aux Etats-Unis, on

trouve des Cooperatives qui assurent des services medicaux divers, les soins

dans des dispensaires et des hSpitaux, ainsi que des services antipaludiques*

Elles jouont un rSle utile lorsqu'il n'existe aucun service de sante publique;

ou que les services des praticiens prives font defaut ou sont hors de la portee

de la plus grands partie de la population. II y -p. quelqucs annecs, il oxistait

au Nigeria oriental un programme remarquable de maisons cooperatives.d'accou-

chement dans les villages qui faisait l'objet d'une publicity intense.' Mai-

heureusomenf rares sont ces raaisons qui fonct ionncnt encore sous forme coopera

tive. La difficult^ majeure a Iaquel7.e elles se. sont hourtees etait el'ordre

financier,, II etait difficile de recueUlir un flot regulier de contributions,

et les fonds ne permettaient pas de maintenir les normes minimum que les auto-

rites do sante publique etaiont disposers a admcttrc. Si des contributions, plus

fortes avaicnt ete donandees, scuJesles families richos du village auraient pu

utilised ces maisons, aussi la plupart d'entre elles ont-elles eto transferees

aux missions ou aux auto rites de sante publique*

Emploi des fonds' des cooperatives a des fins socialss

Dans la plupart des pays, le reglemont des cooperatives prevoit I1attri

bution d'une partie des benefices a des objectifs d'ordre educatif et social,

Dans la plupart dos cas, cette contribution est faible; olle peut Stre ivtilisee

pour envoyer un merabre ou un employe suivre un cours de formation, ou etrxs af-

fectee au fonds educatif de 1'union Ces cooperatives, Cependant, certaines .

cooperatives tendent aeliberement a limiter la repartition de leurs benefices

a leurs membres, et par la conservent des sonimes importantes .qui sont affectees

a des objectifs communs. Dans les cooperatives i(contr3lees" (refome .agraire)

d'Egypte, une proportion relativeraent importante des benefices n'est -pas dis

tribute aux membres, mais est conservee pour apporter diverses ameliorations
dans le village*

Citons. un nouvel exemple, emprunte au Tanganyika: l'Union des cooperatives

indigenes du Kilimanjaro, qui oxiste deja depuis longtemps, a utilise une partie
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des benefices qu'elle a realises en coamercialisant le cafe de ses aembres Pour

construire non seulement un remarquable siege social, mais une salle de reunxo;n ,

une bibHotheque, un hotel, un restaurant, une serio de- -nagasins et une ecole

de coerce. On peut constater des realisations analogues aux cxeges d autre

unions de cooperatives africaines de vente et dans les "Cites de l'aErxc Itu

d 1'Afrique du Word, avec leurs salles de reunions, leurs plans de constructs

de logouts, leurs cantines et leurs petits nopitaux. On sait que certaxnes coo

peratives ont assure le service du courrier et la distribution d'electrxcxte

'Dans certains villages, la creation d'une cooperative a entraine la construction

d.une ecole, d-une route ou d'un pent, mais en pareil cas, les contributions ont

probable.ent ete faxtes sous fome de prestations de travail benevoles plutot

qu'en es.eces. Les cooperatives de fem.es, qu'elles aient po,r ob0ectxf 0-

pargne et le-credit ou la vente d'oeufs et de produits de 1'artisanat, ont sou-

vent encourage 1'entr'aide entre leurs ,embres, ce qui est egale.ent vrai des

societes d-epargne reunissant les ho.mes d'une ^e tribu qui travaxllent dans

les villes. ,

• II v aurait encore beaucoup a dire de 1'utilisation des benefxces pour

des entreprises co^unautaxres. Celles qui viennent d'etre decrites fournxs-

,ent d'utiles services (et constituent, incidemment, des investisse^ents pre-

cieux), elles suscitent la- fierte et le sentiment d-avoir realise une oeuvre ■■

interessante dans les locality ou de tels senti.e.ts n'auraiont eu que rarest
1-occasion de so .anifester sans cela, et chaeun peut comprendre que la coope

ration recele un ol6ment d-idealisme en memo te.nps qu'une utilite pratxquB. Ce-

pendant, il importe que la.decision d'utiUser les benefices a des realisations

sociales olutSt nue de les porter au compte des societaires soit ?rxse par

1-ensemble des nenbres, et que les services assures profitent a tous et puxssent

atre ap.recies par tous, ou au r»oins par la grande aajoxite des membres, faute

de quoi; on court le risque de voir chaeun preferer la repartition directe des

benefices, leur conservation paraissant un acte -arbitrage et provoquant un

declin Co l'interet porte a la cooperative,

Dans quelques pays, une taxe locale, dent le produxt est utilise pour cons-

truxre des routes, des ecoles et d'autres installations, ets percue directenent

sur les coo-o6rativ6s au prorata de leur chiffre d'affaires. Mais la manxore

dont ces credits sont depenses depend des autorites locales, et la cooperative

n'a rien a dire quant au principe meme de ces contributions.

A mesure que des progres economiques et sociaux so manifestent dans la

plupart dos pays, 1-Etat a tendance a assurer les services de base:^postes et

telegra.hes, electricite, routes et Ponts ouverts on touto saison, hopitaux et
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ecolcs* En consequence, lf action,des cooperatives en cg domaine a toutes

chances d'etre temporaire, et les cooperatives se bornent a faire oeuvre de

pionniers dans des regions que les services officiels n'ont pas encore ete, en

mesure d'atteindre, Tot. ou tard, leurs realisations seront vraisemblableraent

reprises par 1'Etat et seront integrees au service national. La rapidite avec

laquelle des services modernes peuvent etre assures a l'ensemble de pays

etendus et partiellement developpes depend des ressources de l'Etat, qui de

pendent ellas-meraes de la richesse imposable du pays. Dans la mesure ou les

cooperatives viennent augmenter la production nationalo et developper les res-

sources du pays, elles apportent une contribution substantielle au progres

des services sociaux, meme si elles nfassurent pas elles-memes ces services.

Formation a 1'assistance mutuelle et a 1'exercice des responsabilite's de la

democratie: Dans un grand nombre de villages africains, la vie se deroule en

core au rythme traditionnel: leurs habitants n'eprouvent pas la necessitl'd'en

changer, ou alors ils attendent de l'Etat qu!il accomplisse'pour eux les

changements. Etant essentielleraent un mouvement dTentr!aide democratique, la

cooperation bien comprise presente une valeur certaine, car elle montre aux ha

bitants qu!ils sont en mesure de modifier leurs conditions' d'existence selon

leur propre choix et au prix de leur effort. Mais pour aboutir a un tel resul-

tat, la cooperation doit etre introduite peu a peu, avec des explications'suf-

fisantes, en attribuarit aux membres de la cooperative des responsabilites

bien definies a chaque phase des travaux.

Par ses assemblies generales, ses comites, sge dirigeants elus, le mou

vement c'ooperatif forme egalement les hommes a la vie democratique et au fonc-

tionnement d!une democratie politique. II forme des dirigeants ot enseigne aux

electeurs le sons et l'objet des elections et des votes.
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y, LA PROMOTION PS LA COOPERATION ET LA FORMATION
DU PERSONNEL

Organisation, -promotion et orientation de la cooperation

Come dans toutes lea societes a^ricoles, une tradition, d-entr'aide existe

en Atrique. Mais, en regie generale, une tradition de oe genre ne debouche pas

directement sur 1'orgaiiisation cooperative moderne. Lorsque le desir d'organiser

me activite cooperative se manifeste spontanement, il est generalement interprets

comme un pas decisif vers le monde moderne. C'est pourquoi il est generalement

necessaire de rechercher aupres de conseillers exterieurs une certaine forme

d'orientation et destruction technique. Mais il arrive souvent que le desir

■d'organiser la cooperation ne soit pas tout d'abord spontane, et que la forme

cooperative ne soit adoptee qu'apres de longues explications et des demonstra

tions repetees venues de 1-exterieur. Plus tard, alors que des rapports relatant

'la reussite de certaines tentatives commenced a circular, il n'est pas rare

de constater une imitation spontanee qui ne s'accompagne pas toujours d'une con-

naissance solide des methodes de la cooperation ou des problemes et des diffi

culty a surmonter. En Afrique, toutes les entreprises a 1-echelle du village

sont freinees par le trop grand nombre d'illettres et par un manque general

d'experience comerciale m§me la plus simple. Cebte difficulty n'existait pas

en Europe il 7 a cent ans, lorsque les cooperatives agricoles coimencerent a

se constituer. ■ ■

Dans toute ItAfrique (sans en exclure l»Afrique du Sud), la cooperation

a ete d^liberement encouragae par le. pouvoirs publics, qui cnt vu en elle ^

un moyen de developper, de moderniser ou de reconstruire. On a eu recours a

des methodes assez differentes dans chaque region, selon que Inexperience

s'appuyait sur des precedents britanniques, fran^ais ou, comme dans le cas

de I1Afrique du Sud, danoi3o

La methode britannique a consiste a promulguer une loi sur les cooperatives

(tlree d'une oidoananoe-type derivee a son tour de la legislation indienne)

selon laquelle lee society cooperatives independantes et autonomes du type

europeen classique doivent adopter un statut conforme a la loi sur les societes

et se faire irma.tricaler. La loi definit le cadre dans ses moindres details;

elle s'entoure de reSlcments-modeles et de circulates d'application, les

derniers de ces textes pouvant seula §tre modifies et adaptes aux conditions

particulars de chaque cooperative. Theoriquement, il suffit, pour appliquer une

telle loi, d-un seul fonctionnaire installe dans un bureau central, qui: a)
verifie que les de^des d'immtriculation des cooperatives sont regulierement
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etablies avant d'autoriser leur incorporation; b) revolt et verifie les rapports

annuels de gestion et de situation commerciale et financiered c) assure les li

quidations et annulations; et d) arbitre les differendsP ■",

En pratique, ce service, ou comme il est frequemment designe7 ce Commis

sariat au developpement des cooperatives; a une action beaucoup plus etendue.

Ses attributions appartiennent a deux grands domaines: lrimpulsion et le contr6le.

Dans le premier d?entre eur; il se preoccupera par exemplo de la formation de

societes nouvelles, de 1:introduceion de nouvelles metho&es et de nouvelles

attributions, ou de la constitution d'unions ou d'autres organisations coope

ratives centralese Au titre du controle, il assure^-a la verification de la

comptabilite (et bien souvent verifiera regulierement les livres de compte) et

exercera une surveillance plus generale sur la raaniere dont los rfeglements

sont observes, en' particulier ceux qui onfc trait au droit de regard des membres

de la cooperative et sur la gestion de 1'entreprise,

Ces methodes ont entraine l'emploi dTun personnel specialise assez abon-

dant, dont une partia est detechee dars les diverses regions et possede des

moyens lui permettant de circuit? facilement dans le paysc Elles ont necessite

un budget important,, On a cependant maintenu avec beaucoup d'insistance le

principe de Itentr'aide au sejji du mouvement cooperatif et, dans les pays qui

se sont appuyes sur 1'experience britamiique, il a ets assez exceptionnel d'ac-

corder directemen4; aux organisations cooperatives des subventions ou des prets

importants. II seinble ceperdant que depuis quelques annees, cette politique

se soit modifiee dans certains pay3.

Dans la plupart dss pays de tradition franchise, le developpement du mou-

vement cocperatif a ete conditionne par 1*institution deja ancienne d'un systeme

obligatoire de "societes de prevoyance" etroitement sourcises a la surveillance

des pouvoirs publics, qui assuraientf 13 plus souvent a l'echelon du district,

plusieurs fonctions de caractere cooperatif-. en matiere notamment de commercia

lisation et de credit., II exirte depuis longtemps une legislation qui permet

la constitution de cooperatives du '^ve e^oropeon, entierement independantes,

mais, jusqu'a une date recente, il nT exist ait aucrji organisme officiel qui en-

courageat la"formation ou en assurat la surveillance. La cooperative indepen-

dante et pratiquement non s^rveillee a joui d'une certaine faveur aupres des ■ ,

europeens et de quelques gros agriculteurs africains, mais elle..ne s'est pas

repandue parni les petits oultivateurs*

Au cour£' des JemJeres annees5 do longues reflexions et de nombreux essais

ont ete consacres a la crjation de formes d1organisations intermediaires qui
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permettront de faire penetrer les principes veritables de la cooperation aans

la-masse de la population, sans perdre le benefice du cadre administrate dans

lequel fonctionnent deja le credit agricole et la commercialisation. Les mesures

effectivement prises ainsi que la nomenclature utilisee varient d'un pays a

l'autre, mais en regie generale, on s'efforce d'encourager la formation de coo

peratives primaires dans le cadre existant, en rue de transformer ce cadre lui-

meme et d'en.faire ulterieurement un systeme d'unions cooperatives regionales

et nationales, des que les societes primaires seront assez nombreuses et assez

experimente.es pour se charger de leurs propres responsabilites. La formation

de cooperatives veritablement autonomes et suffisamment capables de se gouver-

ner etant un processus necessairement lent dans tous les pays, 1'habitude a

souvent ete prise d'autoriser la formation de divers types de "pre-cooperatives",

qui exercent les fonctions essentielles des cooperatives, (distribution d'avances

et collecte des recoltes), mais ne sont pas constitutes en societes et depen

dent .pour une bonne part de la tutelle gouvernementale, La reussitc d'un tel

systeme. depend pour beaucoup, non seulement de la presence de fonctionnaires com-

petents aux postes de direction, mais aussi de la liberalite ^es pouvoirs pu

blics en matiere de fonds ou de garanties* Ce sont ces subventions qui ont

permis 1'installation d'entrepots de district et l'achat de. moyens de transport,

ainsi que la constitution de reserves pour avances de fonds. .

Si 1'on compare ces deux methodes, on peut estimer que la premiere assure

peut-etre une formation plus efficace a ceux qui assumeront des responsabilites

sur le plan local. Elle presente I1inconvenient d'etre lente dans les debuts,

bien que la somme des reussites locales finisse le plus souvent par donner

le branle a \\.i developpement rapide a tous les echelons. Le developpement peut

egalement gtre irregulier, et en apparence incoherent, selon les circonstances

lopales et la nature des personnalites interessees, et non se conformer a un

plan coherent d'action nationale. La deuxieme methode a l'avantage de s'ins-

pirer, des le debut, d'un plan ordonne et complet, et de repandre tres large-

ment et tres rapidement l'idee de la cooperation. En revanche, elle offre

moins d'attraits a la perspective de constituer des cooperatives pleinement .

autonomes, parce qu^un service parallele de commercialisation existe deja. De

trop nombreux villages prefereront done peut-gtre s"attarder a la phase de la

pre-.cooperative,

L'Egypte et l'Afrique du Sud n'appartiennent a aucune de ces deux categories

d'administration cooperative. L'Sgypte a d'abord mis en oeuvre un systeme fonde
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sur une etude generale des lois et des pratiques en usage en Europe. Rec eminent,

elle a developpe ses institutions cooperatives en harmonie avec une reforme

agraire. L'Afrique du Sud a d'abord connu un melange, d'influences britanniques

et danoises; elle a adopte une legislation essentiellement britannique, mais

comma' elle n'a consacre que tres peu d<efforts au developpement de la cooperation

parmi des populations illettrees ou ne comptant guere de membres pourvus de

quelque experience commerciale, elle.n'a jamais cherche" a mettre au point un

systems complet de promotion et de surveillance des cooperatives. Des unions

de cooperatives et des organismes similaires d'encouragement a la cooperation

independants de l'Etat font leur apparition en Afrique mais c'est des milieux

officiels que sont venus les encouragements les plus de"cisifs, et il eat

vraisemblable que ceci restera vrai pendant des annees encore.

Les besoins de la formation du personnel et les moyens existants

Etant donne les conditions dans lesquelles la cooperation s'est developpee

en Afrique, il a tout d'abord fallu former des educateurs, et, au debut du moins,

ce sont eux qui ont fourni les cadres des services cooperatifs, des ministeres

de l'agriculture et des services de developpement rural. A mesure que se

constituaient les cooperatives, le besoin s'est fait sentir d'instruire leur

.personnel des buts que se propose toute cooperative, et de lui donner une for

mation commerciale elementaire, notamment en matiere de comptabilite. Ulterieu-

rement, lorsque des unions de commercialisation, des banques et d'autres

entreprises relativement importantes se sont constituees, il eat devenu neces-

.saire de preparer des individus aux taches de direction. La formation des pre

sidents et des comites s'est revelee tres rapidement necessaire et a presente

certaines difficultes particulieres, qui seront etudiees plus loin. La derniere

etape a generalement ete 1«education donnee aux membres, bien que le , simple

fait qu'ils aient ete amenes a s'engager dans la voie de la cooperation montrSt

qu'ils.n'en etaient pas totalement depourvus. II importe cependant de remarquer

que, dans un mouvement cooperatif tourne vers le progres, tous ces types de

fo-nation doivent §tre dans une certaine mesure assures simultanement.

Formation des-aaents des

Aux premiers jours du mouvement, les agents qui venaient d'etre nommes a

-des postes superieurs devaient se preparer a leurs emplois par leurs propres

moyens et notamment par la lecture et par des voyages d*etudes aupres d'orga

nisations cooperatives deja existantes en Asie ou en Europe. Aussi longtemps

que les agents furent peu nombreux, ils furent formes a leurs aches un a un,
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par les plus eleves en grade. Mais leurs effeotifs s'accroissant, iX eat devenu

necessaire d'organiser les choses de fac.on plus systematise. On a commence

par organiser des cours de breve duree lorsque le travail des champs etait le

moins urgent, puis on a cree des etablissements d'enseignement permanents.

' Aujourd'hui, il existe des ecoles permanentes de cooperatioa qui recoivent

sous le regime de 1» internet les futurs employes des cooperatives ainsi que quel-

ques autres categories d'etudiants. Une dizaine de pays d'Afrique possedent de

tels etablissements. Ce sont le Kenya, la Cote d'lvoire, le Nigeria (les trois

regions), la Rhodesie du Nord, le Senegal, le Sierra Leone, le Tanganyika et

l'Ouganda. Les cours durent de deux a neuf mois et, selon les cas peuvent Stre

suivis de stages diriges. Ces cours sont suivis par des groupes de 20 a 60

etudiants; ils peuvent se succeder au cours de l'annee. Certaines ecoles sont

dirigees de manure, tout a fait. independente par le service de la cooperation ou

un organisme similaire et possedent leurs propres locaux, tahdis que d•autres sont

.rattachees a des institutions existantes, telles que des Ecoles d'administration

et de commerce.

Dans certains autres pays, comme le Basutoland, 1'Egypte, l'lle Maurice, le

Nyassaland et le Soudan, on trouve aussi des cours periodiques pour la formation

du personnel, organises soit par les cooperatives soit en collaboration avec

d'autres institutions, mais ces centres n'ont ni locaux ni personnel specialise.

Les matieres enseignees varient passablement d'un pays a l'autre, mais cer

tains sujets demeurent communs. Le programme le plus courant comprend 1'ensei-

gnement du droit cooperatif, de la comptabilite, de la verification des comptes,

des principes et de l'histoire du mouvement cooperatif (Nigeria) ou portent sur

la pratique cooperative et les taches d'inspection; la legislation et la pratique

cooperatives; 1'organisation cooperative, y compris le reglement interieur et la

conduite des assemblies; la theorie et la pratique du commerce, y compris des

■ elements de verification des comptes; la cooperation en Afrique et outremer;

la comptabilite■ dementaire; des cours d'agriculture et d'economie elementaire

(Kenya);. ou-des notions elementaires d'economie, de sociologie, d'agriculture

et de droit, ainsi que de gestion et de comptabilite des cooperatives (C6te

d'lvoire). Dans 1'ensemble, les ecoles de cooperation de tradition, britannique

accordent une plus grande importance a la pratique, les sujets plus abstraits

etant presents vers la fin du cours, alors que dans les etablissements de tra

dition francaise, on fait plus de place au desir d'elargir les points de vue des

etudiants et de developper leur intelligence generale en insistant sur la

formation de base.
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Dans les pays oil le mouvement cooperatif se developpe depuis plusieurs annees,

dea cours de types differents sent organises: cours d'initiation a l'intention des

agents qui viennent d'etre recrutes, suivis, quelques annees plus tard, de cours

de perfectionnement, lesquels peuvent preceder ou suivre une promotion a des

postes plus importants. Dans certains pays, outre des cours organises en internat,

il existe des cours par correspondance, de comptabilite notamment, a l'intention

des nouveaux agents employes dans les succursales; de tels cours peuvent egalement

§tre assures par des organisations cooperatives ayant leur siege a l'etrangerf

comme 1'Union des cooperatives britanniques.

Les cadres des Ecoles cooperatives africaines sont formes pour partie d1em

ployes principaux specialement choisis a cette fin, d'Europeens ayant pratique

l'enseignement dans Ie3 ecoles de cooperation de leurs propres pays, et enfin de

personnes d'origine locale qui ont eu la possibility d'etudier a l'etranger,

Certaines des plus anciennes ecoles de cooperation, notamment celles du Kenya

et du Nigeria occidental, rec.oivent des etudiants d'autres pays* L'Ecole de

cooperation de 1'Afrique orientale, a Kabete (Kenya) a effectivement ete constitute

a cette fin et a deja requ des etudiants venus du Tanganyika, de l'Ouganda,

du Nyassaland et de Zanzibar. Toutefois, les etudiants de 1'Ouganda sont actuel-

lement formes dans leur propre pays.

Depuis six ans, des cours de breve duree sont organises, chaque anneef a

l'intention des cadres superieurs, soit en Afrique occidentale, soit en Afrique

orientale. Ils sont suivis par des groupes de 15 a 20 etudiants qui y restent

deux mois, y compris le temps consaore aux voyages d'etude. A l'origine, ils ont

ete finances par le (British) Colonial Welfare and Development Fund. Depuis

1961, ils sont organises par la Fondatior. Plunkett pour les etudes cooperatives,

avec l'appui financier de la Fondation Nuffield, l'une et l'autre etant des ins

titutions privees dont le siege est a Londres, Des etudiants de tous les ter-

ritoires afrioains d1expression anglaise y sont invites et la plus grosse part

dea frais est prise on charge par les doux institutions preciteea.

Plusieurs cours occasionnels sur la cooperation ont ete organises en Afrique,

et en particulior 1) un cours de formation destine aux etudiants originaires des

anciens territoirea de l'Afrique oncideatale frangaise, organise a Sikasso

en 1959, 2) un cours de 5 mois organise par la Ligue arabe en Egypte, avec voyages

d'etudes dans d'autres pays, en 1959, et 3) un cours organise par 1*Organisation ,

pour 1*alimentation et l'acriculture, a Nairobi, en 1959.

II est generalement reconnu que ceux qui manifestent des r:z\ites de chef

dans le mouvement cooperatif, so It a titre d'agents/ soit dans I1 administration
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generale, peuvent beaucoup profiter d'etudes a 1'etranger qui les rapprocheront

d'etudiants d'autres racesj et lour permottront d'etudier la vie economise, so-

oiale et cooperative d'autres pays. Plusleiirs institutions ont prevu ce genre

d'etudes.

■- II semble que-la plus ancienne de ces Institutions soit le College des

cooperatives cree en 1919 par 1'Union des cooperatives britanniques. II a toujours

recu un certain nombre d'etudiants strangers et, en 1947, il a institue a 1'in

tention" des etudiants d'outremsr un course special ou le droit, la verification

des comptes, 1'action cooperative et la cooperation dans le domaine agricole

resolvent une place plus importante que dans los cours organises pour les etu-

diants d'origine brltannicni3u Ces coutg s-etextent sur trois trimestres, d'octo-

bre a la fin du rabis de mai, et comportent I1etude sur place de divers types

d'organisations cooperatives en GraLde-ai-^agne, 11s sont normalement suivis

par environ 25 etudiants, cut tous ne sont pas or-iginaires d'Afrique. Le pro

gramme de ces cours e'st le suivant;

!. Droit des' cooperatives: etude c"6t-aillce de l'ordonnance et des reglements-
types. des societes .cooperatives publies en 1946 par le Colonial Office,

et notarament des cqmmentaires qui s:y rapportent publies par Sumdge et
Digby dans le "Kenu>il of Cooperative Lar.v and Practice"* Ce cours

comprend l'etudo de divers tyr.es dn cooperatives dToutremer, leur histoire,
leur contexte local, lotirs r-^lcmcnts ce travail et leurs methodes d'exploi-
tation,'ainsi quo le system d'e-chiven et de comptabilite quTelles

utilisente . . ■

2. Action qopperntlvg: Etudo detallies du travail,concrct a 1'echelon du
village, aes'prenieres tentatlveu faitas pour presenter la cooperation

: dans des regions nciivellee'r preli^inaires 1 1'organisation et a l'im-

matr.iculation dsc soc?>jtc3e; instructions et directives a l'usage des

societes constituess, arbitrage bt liquidation- Ce cours visa a rendre
'les etudiants non ■sou.lemoTib ce.pables ds se charger de ces taches par eux- ■

■m&mes, mais aussi dsloT.or d-autros mombrG^ r.. ces activites.

3. Principes et pra^.cuo de la ■^Tifj.ca.tiga des compt0.3: principes fondamentaux
de la comptabilitTot ieur application aux divers types de cooperatives;
etude des principes et de 1c pratique de la verification des comptes.

4* Economie: etude de 1'offro et do lr dernando de produits agricoles, y
.•■ compris "la structure des pris et les formes que peut prendre. 1'assistance

de l'Etat,

5. Economie de la cooperation-, analyse economiquo de-s diverses formes d'or
ganisation cobpetativeT ei Gra-de-Br-t-gne ef ;.~i d'eutres pays; problemes

■ ■ des relations entre cooperatives,

6 Etude d'e-ns&mble de 3^orgEn^fttic^^o:pir.etiye: influence du milieu sur
le developpement d~ cooperatives; diversos fo-mes de cooperatives dans
les pays d'outremcr, creees en fonctlon des conditions economiques mate-
rielles qui president a leur o--gcr-.ise.tion, leu? ^ministration et leur
developpor-ent, Cetv.e cciivi-co es'. co-ploxee T.v dss exercices pratiques
auxquels se livrent les etudiantj reunls en erov.pes de travail*
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7. FeMagoaie: lie Directeur du college enseigne'les principes et les methodes

:de l'enseignement. Les etudiants, font des exercices pratiques contr6les
et critiques.

En 1952,.le Centre national de cooperation agricole de Paris a organise

un cours a l'intention des etudiants d'outremer; par la suite ce cours a ete

repris par l'Institut francais d'action cooperative, qui reunit toutes les

sections du mouvement des cooperatives franchises. Ce cours est ouvert a tous

les etudiants d'outremer d'expression frangaise, mais le plus grand nombre vient

des pays d'Afrique situes au Sud du Sahara, ou de Madagascar. Ce cours, qui

s(etend sur toute 1'annee universitaire, groupe de 20 a 35 etudiants provenant

de 11 a 14 pays differents. II vise a former les.cadres auxquels seront confies

les debuts et I1orientation du mouvement cooperatif dans les pays d'outremer.

Ce cours se divise en deux sections, theorique et pratique. Cette deuxieme

partie comporte un stage dans une cooperative agricole francaise ainsi qu'un

voyage d'etudes. II est interessant de noter que les cooperatives francaises

qui acceptent de recevoir des etudiants sont elles-me'mes priees d'envoyer des

representants a un cours de breve duree ou les buts et les methodes de ce genre

de formation leur seront expliques. II est prevu que.les etudiants n'auront

pas seulement la possibilite de se livrer a des etudes cooperatives mais qu'ils

pourront, dans toute la mesure du possible, entrer en contact.avec la vie so-

ciale de.la ville ou du village dans lequel ils sont envoyes en stage. Le

programme de ce cours est le suivant:

CooiDeration: Origines, fondements economiques et sociaux du mouvement

cooperatif, sa place dans'le monde; la cooperation en tant qu'institution;

, ■ 1'administration cooperative; problemes particuliers de structure et de

gestion; federations; relations entre cooperatives; principaux types
de cooperatives en H-ance. '

Problemes de formation et de gestion des cooperatives: Droit; r6les et

techniques commerciales; science de 1'organisation du travail; assurances;
planification eeonomique; comptabilite.- . " . .. ' .-..' ;-. : .• ..

Pays en voie de developpement: Problemes economiques, sooiaux et humains;

; institutions de la Coramunaute francaise; elargissement des relations

entre le Marche commun et la Communaute; synthese.

La cooperation dans les pays en voie de developpement: Problemes
generaux et realisations. ■ - ." . . ■

£es. lproblemes humains et la communication des idees: Sociologie; coopera

tion et education; les facteurs humains dans les affaires; les mpyens

de communication; methodes permettant de diffuser le progres technique.
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La partie pratique.de ce cours vise a illustrer par des apports concrets.

l'enseignement theorique donne. On montre aux etudiants'la vie agricole d»un

district frangais et les organismes qui s'occupent de son developpement; les

diffe*rents services dont se compose le travail d'une cooperative (administration,

comptabilite' et finances, economie, services techniques, sociaux et d'aide per-

sonnelle, discipline generale, organisation interne); la maniere de faire fonc-

tionner les diverses sous-sections des differents organismes cocperatifsj la vie

professionnelle et familiale des membres de la cooperative et le point de vue de

l'agriculteur sur tous ces problemes,

Depuis hurt ans, le Gouvernement du Danemark, en liaison avec le Bureau in

ternational du travail, organise chaque annee, a Copenhague, un cours de 6 a

8 aemaines comportant des conferences et des groupes de discussion, ainsi que

des visites aux'institutions cooperatives danoises. Ce cours est ouvert, sur

invitation, aux etudiants des pays en voie de developpement. II a ete cree a

l'intention d'etudiants du monde entier, et les pays africains ne sont pas tou-

jours designes pour le suivreo

Depuis quelques annees des cours sur la cooperation, patronnes par l'Etat,

ont ete organises en Israel a l'intention d'^tudiants africains. Des cours du

me*me genre ont ete donnes en Tchecoslovaquie. En 1960, une fondation pour les

pays en voie de developpement a ete creee a Berlin, et 1'une de ses premieres

manifestations a ete d'organiser des journees d^tudes sur la cooperation a l'in

tention de representants des pays asiens. II est prevu qu»elles seront reprises

a 1'intention de representants de pays africains. De temps a autre, quelques

etudiants africains ont assiste aux cours organises par des cooperatives d'Asie,

normalement' a Lahore (Pakistan), ou a Polgolla (Ceylan), cu ils se prolongent

pendant une, annee unlversitaire. ..;....

Formation des agents des cooperatives:, La necessite de former les agents

d;es cooperatives primaires a ete comprise dans un grand nombre de pays d'Afrique,

II est parfois difficile de trouvei* dans les villages des hommes qui sachent

lire et ecrire et, s'il s'en trouve, il est rare qu'ils aient la moindre notion

de comptabilite. II leur faut apprendre a tenir au moins deux types de registres:

celui des livrai^ons, d-es prdts et des fqurnitures, livrees aux membres, ._et les

proces-verbaux des assemblees'..et les releves des decisions. Ils doivent en m§me

temps tenir une comptabilite precise de toutes les sommes qui passent entre leurs

mains. Dans certains pays, l'Union des cooperatives (s'il en existe une) ou le

Departement des cooperatives, organise des cours de breve duree a 1'intention des
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secretaires de cooperatives. La principale difficulte est en general de reunir

ceux-ci assez longtemps pour pouvoir leur dormer une formation veritable. Les

distances sont generalement grandes, les communications souvent defectueuses,

et le cofit que represente le rassemblement des etudiants dans un centre ou il

soit possible de leur dormer cet enseignement peut etre treS eleve.

Lorsque les cooperatives sont organisees en unions de district ou regio-

nales, il est plus commode d'organiser ce genre de cours de breve duree (quel-

ques jours en general), Ailleurs, l'essentiel de la formation des secretaires

incombe aux inspecteurs ou aux verificateurs des comptes en mission. Une autre

possibilite* d'une valeur pedagogique plus discutable, consiste a concentrer

tout le travail des ecritures au niveau regionalo II est egalement possible

de fournir des registres a chaque societe primaire et de les faire tenir a

intervalles reguliers par des comptables en mission employes par les diverses

regions, Mais ces deux methodes ont I1inconvenient de laisser peu de choses

a faire a la societe locale, et peu de possibilites d'apprendre la vraie nature

des affaires traitees par une cooperative. II en resulte que. tout naturellement

les membres refuseront de prendre la responsabilite de taches auxquelles ils ne

peuvent rien comprendre* :

La formation des agents d'unions de cooperatives, de banques centrales

et de grandes societes primaires ayant une importante activite commercials est

une 't&che differente^ mais son degre d'urge'nee 'n'est pas moindre. Par le passe,

ces agents ont parfois ete appeles a suivre -des cours organises pour les cadres,

tairt eh Afrique qu'en Europe, et ces mesures ont, en general donne satisfaction.

II a parfois ete possible de completer cette formation par des stages de courte

duree dans des societes etrangeres bien organisees. La question se pose cepen-

c?ant de savoir si l'aeure n'est pas venue dTorganiser un enseignement plus spe-

Gialise de la gestion et de la banque, et d'envisager des projets de stages

de direction^

roui' ce qui est. de la formation du personnel des cooperatives dans tous ses

aspects, il faut avoir nettement conscience d'un fait, les pertes nombreuses

en cooperateurs qualifies que subit le mouvement* Dans la plupart des pays

d'Afrique, il y a penurie d'homines qualifies, et ceux qui ont recu une formation

cooperative et qui, sont capables de 1'utiliser regoivent frequemment des offres

tentantes de societes privees, ou ont l'occas.ion d'etre transferes dans des

conditions avantageuses a d'autres services de l'Etat. Pour eux, la tentation

peut porter essentiellement sur le salaire, ou se presenter sous la forme d'un

travail de bureau a accomplir dans des conditiens agreables a la capitale,
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offrant en outre l'acces a d'autres possibility, et plus attrayant que le tra

vail isole et astreignant en brousse. Les homes qui quittant ainsi le mouvement

cooperatif peuvent oontinuer a rendre d'utiles services a leur pays, mais plut6t

que de oonsaorer des somes plus importantes a la formation du personnel aes

cooperatives, peut-Stre faudrait-il envisager d'augmenter le budget des salaires

afin que les benefices de la formation donnee ne soient pas perdus pour le mou-

vement.

TMiuwtitm des m^hras de comites: Quelques unions de cooperatives donnent une

formation d-sllure scolaire mais tres limitee aux presidents et aux membres

des oomites, au moyen de cours d'un ou deux jours. Les difficulty sont consi

derables. La plupart des interesses sont des homes d'age moyen ou avance, ayant

un certain rang dans leur communaute. Us peuvent ne pas apprecier l'idee de

devoir suivre des cours. Ils eprouvent presque certainement des difficulties a

quitter leurs exploitations et leurs families, meme pour une courte periode.

Beaucoup d-entre eux seront peut-etre illettres. La methode classique consiste

a les former imperceptiblement grace aux seances de comites et aux assembles

generales auxquelles assistent des representants de 1-Union des cooperatives ou

du Departement des cooperatives: a cette occasion, les objectifs et les methodes

seront expliques, a de nombreuses reprises s'il le faut.

Dans 1'ensemble, ces mesures peuvent Stre appliquees a la generalite des

membres: un bon 'orateur venu de i-exterieur, agent ou representant d'une nitre

institution cooperative, assiste a 1-assemblee generale, ou meme vient visiter

ie village. II est, heureusement, toujours faeile de convoquer une reunion dans

la plupart des'villages d'Afrique, mais pour qu'elles soient fruotueuses, il

convient que 1-orateur connaiase parfaitement son sujet et aussi la mentalite

du viHageois africain.

PubUMtian et ^fusion d'ouvr^^ d-enseignement; 11 existe sans doute actuel-

iemert assez de manuals et d-ouvrages de reference sur les divers aspects da la

cooperation et les sujets connaxes, tals que 1-economie, la comptabilite et la

gastion agricolas, pour satisfaire les besoins des futurs cooperateurs capables

de lire une das principales leagues du monde. II est douteux, cependant, que ces

ouvrages soient a leur disposition partout ou il en sarait besoin. La plupart

des services at des ecoles cooperatives ont de petites bibliothaques, mais il

est peu vraisamblable que celles-ci contlennent ttius les ouvrages qui seraient

utiles a ceux qui pourraient s-en sarvir pour travaiUer et se perfections,

que les manuels les plus couramment utilises existent en un nombre suffisant

d'exemplaires, ou qu'il y ait suffisamment d'ouvragas genaraux de reference
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traitant notamment de la sociplogie rurale de l'Afrique et d'autres regions.

Si ^importance de bien des bibliotheques demeure faible, c'est surtout

faute de credits, et a cause de la difficulty qu' il y a a determiner quels

ouvrages edites dans d'autres continents meritaient de venir s'ajouter a la

collection,

Lorsqu'il s'agira d•ouvrages d'un caractere plus accessible, et ecrits

dans des langues africaines, il y aura probablement de graves lacunes a

remplir, Dans certains pays, comme le Ghana, le Nigeria et 1'Egypte, il existe

depuis quelques annees un journal des cooperatives mensuel dans la plupart des

oas, qui renseigne sur la vie et les personnalite"s du mouvement et contient

aussi une partie educative. Ces journaux sont parfois publies a la fois dans

une grande langue mondiale et dans une langue locale. II y a place pour un

plus grand nombre de petits livres et de brochures populaires sur la cooperation,

dont certains pourraient e*tre ecrits a 1*intention de groupements de jeunesse

ou m§me d'enfants qui, eux, savent lire, et qui feront l^opinion publique dans

une vingtaine d1annees.

La question des auxiliaires visuels est importante, elle aussi. Us

coramencent avec la cooperative proprement dite. Les remarquables batiments

que beaucoup d'unions de cooperatives afrioaines ont construits pour elles-m§mes

ont certainement exerce une tres forte influence educative. On pourrait faire

un excellent usage - moins modeste qu'a present, des auxiliaires visuels au

sens strict du terme; affiches, films et projections fixes. Cependant, tout

ce materiel est coQteux et rapidement demode; de plus il peut n'Stre utilisable

que dans une zone geographiquement tres restreinte: les langues africaines ont

souvent un caractere extrerneraent local et rares sont les habitants d'un

village qui comprennent les grandes langues du mcnde. Ceux qui n'ont eu que

des contacts limites avec l'exterieur ont parfois de la difficulte a comprendre

des scenes ou les acteurs sont ve*tus'autrement qu'eux et habitent des logements

construits d'autre maniere que les leurs; ils ont du mal a s'identifier a eux.

II y a quelques annees, dans un pays d^Afrique au moihs, une equipe de propa-

gande cooperative sTest rendue dans les villages, presentant de courtes pieces

et des'chansons ainsi que des causeries explicatives. Un effort dum§me.genre

a ete tente en Asie. II presente T'avantage d'etre moins couteux qu'un film

et de pouvoir etre adapte aux'gotits locaux. :

Des coffrets dfetude sur la cooperation, contenant des livres, des bro

chures, des photographies, des tableaux et un disque, ont ;ete mis en circula

tion dans quelques pays dTAfrique et ils ont rencontre un certain succes.
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Us sont plutSt destines a des groupes d'etudes qu'a des reunions de village, et

sont plus efficaces lorsque le groupe est dirige par quelqu'un qui beneficie

d'une formation relativement solide.

Liens avec les organisations cooperatives d'autres pays: Ce3 liens se manifes-

tent de facon tout a fait naturelle au niveau de 1'union nationale, mais de

telles unions n'existent que dans un petit nombre de pays. Lorsque le contact

s'etablit, ce peut Stre par 1' intermediaire de 1"»Alliance cooperative interna-

tionale, ou directement avec 1'Union d'un autre pays. En I960, les seuls mem-

bres africains de 1'Alliance etaient les organisations cooperatives du Ghana,

du Nigeria, de 1'Egypte et de l'Afrique du Sud. Les contacts directs avec les

unions nationales premier* normalement la forme de 1'envoi d'etudiants africains

ou de stagiaires en Europe ou de I1envoi d'experts europeens en Afrique. Certains

agents de cooperatives britanniques ou franchises out ete moment anement - ou

parfois a titre permanent - detaches, en Afrique, ou ils travaillent a la gestion

des cooperatives ou a la formation de leur personnel, ou assurent des missions

d'experts. Dans certains cas, les arrangements ont ete directement conclus entre

deux cooperatives, mais le plus souvent ils 1'ont ete par la voie officielle,

nationale ou internationale,' De mSme on a fait appel a des conseillers envoyes

par les mouvements cooperatifs d'autres pays, Israel et le Canada notamment.

L'Union suisse des cooperatives de consommation a recemment assume des respon-

sabilites particulieres en ce qui concerne le developpement de la cooperation au

Dahomey,

Les cooperatives europeennes ont egalement manifeste leur generosite en

acceptant de former des stagiaires africains dans leurs propres services. L'obs-

tacle au developpement de cette activite, qui peut presenter une tres grande

valeur, est en general le cofit du voyage du stagiaire jusque dans le pays to?te.

II est d'autres difficultes cependant: celle qui consiste par example a trouver

une cooperative dont le caractere soit relativement proche de celui de 1'orga

nisation de provenance du stagiaire, et dans le cas des petites cooperatives,

qui sont souvent les modeles les meilleurs, trouver "un membre du personnel

ayant suffisamment de temps pour surveiller le travail du stagiaire.

Developpement de la formation cooperative inter-regionale en Afrique: Dans

sa Resolution 9 (11), la Commission, economique pour l'Afrique a prie son Secre

taire executif d'envisager, en consultation avec 1'Organisation pour l'alimen-

tation et 1'agriculture, le Bureau international du travail et l'Organisation

des Nations Unies pour 1'education, la science et la culture, la creation d'un
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centre ou de centres cooperatifs en Afrique, en vue de former des a^icains ,en

matiere de cooperation, et. de publier. et diffuses, a.l'usage des agriculteurs,

des documents sur les methodes. et. les technique-a de.la cooperation.

L'e.tude de'la veritable situation en matiere de formation cooperative

montrerait que la partie centrale de lTAfrique au Sud du Sahara, et au Nord de

1'Afrique du Sud est deja relativement bien pourvue en centres de formation.coo

perative; deux au moins (1'Ecole de cooperation de 1'Afrique orientale et le

college des cooperatives du Nigeria ocoidental) peuvent recevoir des etudiants

de plusieurs pays.. Bien que ces ecoles accomplissent une oeuvre precieuse,

elles sont ge*nees de bien des manieres: locaux simplement corrects, corps en-

seignant surcharge. E3J.es ne peuvent accueillir qu*un nombre limite d'etudtants;

si les cours eont frequemment de breve duree, c'est afin de pouvoir former deux

ou trois promotions chaque annee. Quelques rares ecoles disposent de tout ce

qui leur est necessaire en fait de bibliotheques, de films, dfinstruments.de pro

jection, de machines comptables, de magasins et de bureaux modeles, etc,

Le developpement et le reequipement des ecoles existantes, y compris celles qui

deaservent plusieurs pays, apparaissent -comme le moyen le -plus efficace et le jnoins

onereux d'augmenter le nombre des hommes _et des femmes ayant regu une formation

cooperative dans les pays africains.

II ne semble pas qu'il existe de possibilites de formation dans le domaine

de la cooperation, tout au moins sous une forme analogue, dans la partie d©.

l'Afrique situee au Nord du Sahara, bien que les pays de cette region partici-

pent volontiers aux.cours de formation et aux cycles d'etudes internationaux.

En consequence, sauf peut-6tre pour.cette region, la creation de nouveaux centres

de formation cooperative ne paralt pas nec-essaire, a condition que les centres

actuellement existants soient renforces. ■

L'idee de creer un centre de formation pan-africain est s^duisante et il

convient de I1 examiner avec beaucoup de soin, mais elle presente des difficulty's

considerables. Des cours de breve duree sont des maintenant assures par diverses

organisations internationales. Si lTon envisage la creation d'une sorte de

college ou d'institut avec internat donnant des cours de longue duree, il faudra

choisir une langue de travail. L'usage simultane du frangais, de lTanglais et

de lTarabe representerait un minimum indispensable, et si cette methode est

possible pour des conferences courtes, elle serait a la fois onereuse et peu

satisfaisante dans un institut. II faudrait aussi compter avec le cofrt eleve

des voyages necessaires pour reunir- en un centre unique des etudiants venant de

tous les pays africains- D'autre part, si le sejour dans un college de ce genre
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devait entierement remplaeer les periodesd'etudes et de voyage sur d'autres

continents dont peuvent :actu&llement beneficier de nombreux coope"rateurs africains,

I'interSt et 1*encouragement offerts par l'observation de 1*organisation coope

rative d'un pays avance serait perdu. Get etat de choses peut se modifier, a

mesure que la cooperation africaine se developpera davantage et s'enrlchira dTas-

pects nouveaux, mais il est vraisemblable qu'il se maintiendra encore pendant

quelques annees.

II serait certainement preoieux qu!un plus grand nombre de bourses de voyage

et d'etude a lTetranger puisse 6tre accorde a des etudiants africains, et que

le nombre des pays visites puisse lui aussi augmenter, II y a egalement place

pour un plus grand nombre de publications et d'ouvrages sur le mouvement coope-

ratif et pour des traductions d'ouvrages existants, adaptees aux besoins de

l'Afrique, II vaudrait egalement la peine d'etudier la question des films et

d'autres formes plus complexes d'auxiliaires de lTenseignement.

II existe manifestement des divergences considerables entre les programmes^

les methodes d'enseignement et les besoins immediats des divers centres de for

mation cooperatifs d'Afrique, ainsi qu'entre les centres europeens de formation

qui reqoivent des etudiants africains, II serait certainement utile de reunir

sous les auspices de la Commission economique pour l'Afrique les directeurs de

ces centres pour etudier l'avenir de la formation cooperative en Afrique.

La comparaison de 1'experience acquise et 1'etude en commun des methodes ob-

servees, suivie par exemple d'une evaluation pratique des besoins et des pos-

sibilites pour les prochaines annees serait certainement precieuse. Des projets

a long terme, tels que l'Institut de cooperation pan-africain, dont la fondation

a ete proposee, pourraient §tre etudies par ceux qui connaissent le mieux les

besoins de l'Afrique en matiere d'enseignement de la cooperation.
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Lorsqu'on essaie de defmir le sens dans lequel evoluera probablement la

cooperation en Afrique au cours dss dix proenainss annees, il est commode de

distinguer entre les pays dans levels la cooperation est deja bien developpee

et ceux dans lesquels elle n'esiste pas encore ou est d'introduction recente.

Pays dans lesquels la coQ.^Tiliilll^^^f^ ''

Sauf peut-§tre en Bgypte. la commercialisation des produits agricoles est

la plus importante dee activates cooperatives dans toute 1'Afrique, Cela est

naturel, car le principal eveneaient qui ait marque leur Mstoire a ete le

passage, complet ou pariiel, d'une econome de subsistence a la culture mar-

chande, les recoltes etant le plus souvejt destinees a 1'exportation, Cette

evolution joue im rfile determinant dans 1'econcmle nationale de tous les pays

africains, et la commercialisation par dee i^thodes cooperatives a ete l'un

des moyens qui l:onc permise.

On peut adnietfcre que cette forme de cooperation se poursuivra a 1'avenir,

Cependaut-,.certains de ses elements meritent un examen particulier. Dans cer

tains pays ou la comiercialiati-oion par des Kathodes cooperatives est pratiquee

depuis. longfceraps, la proportion de la re colt e to-,ale qui passe par les mains

des cooperatives par-ait ste&re stabilise a un niveau qui n'est. pas toujours

tres eleve., Ce phenomane donno a entendre qu^un pi-oceasus, farailier en Europe

et ailleurs, a n',ir/.;ence rle se manifester aucai en Afrique, L'ancienne gene

ration, ^i a fait oeurre do pionnier e:i cresnt les cooperatives, commence a

disparaXtre, et la -ouveile genera-:-.on c!s cultivate™, qiU n'a pas souffert du

manque d'organi3atio:i cocperacive, et o-U n^a pas oonnu l^interet ou eprouve

la satisfaction q\\e procuie' la miss an point a ;'one talle organisation, la

considere' comme allci:.t de s.^ &, se pTeoccv.PG peu. d.o l')i demer un appui actif.

Si on ne fait rien pour :iodi xler- cer.te situation et redo:* or vie a l'esprit "

des premiers animatourG, l'o:-ganisaf .on ss f:-g^s Peut-Gtre daxis son immobi-

lisme, pour finaleme^t declines,

Dans d-autres pays ^e strurtvrco cooperative de commercialisation s'or-

ganise rapide-ent, Cn ccmr-nco par croer des institutions oentrales, gouverne-

mentales ou beneflciant du fe;^me apmU des pouvoire publics, qui ont souvent

pour point d'appui'des centres dc rtusar.sngo »pre .nooperatifs". L'objet est

de transformer des 'que possible .Venser^ole du eystome'en une structure authen- :

tiquement cooperate. Cette'transformation postuls, cela va eans dire, un "

imposant programs d'educ-ition ooopc^ativ, des membres et 4e formation technique

du personnel - si on veut cf^indr^ c^ obje-^if ea moins de diz ans.



K/ ON. 14/133
Page 202

Dans La plupart des pays africains, 1CB cooperatives de vont8 fonctionnent

dans le cadre dos'lois qui reglementent la commercialisation ou deo offices

de commercialisation. II arrive parfois que 1-organisation cooperative cen-

trale et l'offi;e qui assurent 1'un et 1-autre la commercialisation d'un pro-

duit donne soient nratiquement, sinon totalement identiques; dans la plupart

des Days, 1-existenco d'offices de commercialisation a protege lee cooperatives

centre Oiverses formes de concurrence, en meme temps leur a permis de beneficxer

de connaissances specialises en matiere de commerce exterieur, grace auxquelles

elles se sent developpees et solidement implantoes. Les offices de commercia

lisation ont egalement constitue une source de capitaux qui ont finance leB

amenagements et lo mouvement des rocoltes. Cependant, il est quclques pays ou

los offices ont accueilli sans empressement la formation de cooperatives, et

oil celles-ci n'ont pas pu toucher aux denrees traditionnellemont traitees par

les offices. A moins que cotte attitude ne se modifio, il est vraiscrtlable que,

dans ces pays, les cooperatives devront se limiter a la vente des produits les

moins importants, et qu-ellcs n'atteindront pas de lonGtemps une position eco-

nomique dont la solidite leur vaudra la consideration de milieux d'affaires.

La commercialisation commence le plus souvent par le simple ramassage des

recoltes et par 1-expedition de produits bruts; elle ne tarde pas a entre-

.rendre ensuite ^elaboration des produits. II peut s'agir d«operations fort

simples,, tolles que le decortioage des arachides ou le depulpage des bales

de cafe, qui peuvent Stre entreprises au village mSme, ce qui facilitera la

classification par qualites et diminuera le cout des transports; ces operations

peuvent aussi etre plus complexes et entraJner de fortes immobilisations .

de capitaux, commo l'6grenage du coton, qui exige 1'intervention d'une puis-

sante union cooperative. Les progres dans cette voie se poursuivront vraisem-

blablement aussi bien a l'echelon de la localite que de la region, et devraient

entralner une augmentation des benefices repartis entre les membres. Us

exigeront cependant a la fois des investissements en capital et un personnel

qualifie.

Jusqu'ici, 1'organisation du credit cooperatif agricole en Afrique a

passe dar.s la Plupart des cas par les societes de commercialisations et les

resultats ont 6te heureux, bien que la proportion des prets rembourses

varie d'un pays a l'autre. Dans certains pays, une r^norosrU excessive dans

1'octroi de credits Garantis par l'Etat a des membros qui n'avaient pas ete

suffisamment instruits de la nature du credit aSricole a offoctivomont provoque

des pertes importantes. En dehors de cela, toutefois, le cr6dit cooperatif
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ot la banque cooperative en 'Afrique font encqre presque partour; leurs premiers ...

pas. Exception faite de l'Afrique du Nord,- de l'lle Maurice et du Nigeria,

oriental, il existe peu de veritables societes- cooperatives de credit et 1'e-

pargne est peu pratiquee, ou mal comprise.. L'heure parait raaintenant venue

de s'avancer dans cette voie. De meme il n!existe qu'un nombre liraite de

banques cooperatives centrales, qu'elles s'occupent des credits de commer

cialisation ou jouent le role de chambres de compensation pour les societes

locales de credit,, Cependant, un nombre relativement plus important de ban

ques nationales s1interessent a la cooperation. II est vraisemblable que de

nouvelles banques centrales seront crepes ' au cours des dix prochaines annees,

nais elles ne reussiront qus si elles disposent d'un personnel rompu aux tech

niques bancairos.

La question des cooperatives de consomtnation est beaucoupplus difficile*

La fourniture d'un petit nombre d!articles agricoles simples par les coope

ratives de commercialisation-a donne de bons resultats et Be developpera vrai-

semblablement, Des cooperatives de consommation du type europeen ont ete lancees

dans un certain nombre de pays; ellas orit plus ou moins echoue partout, sauf

dans l'lle Maurice, et dans quelques cas particuliers.ou la cooperative etait

liee a des societes ou a des industries particulieres. Les raisons en ont

dejeTete exposees, et^ les memes forces adverses sercfnt a redouter aussi long-

temps que la structure du commerce prive ne se modifiera pas en Afrique,, La

tentative visant a grouper de petits commercants en societes d'achats en gros

dont ils soraient actionnaires semblerait devoir s'adapter aux structures

exist'antes, mais n'a pas encore vraiment reussi jUaqu'ici. Peut-etre leur

a-t-on donne des proportion trop raodestes, et peut-etre .les pro jets plus am-

bitieux mis a execution dans certains pays seront-ils plus heureux. De meme,

la tentative visant a constituer de veritables sccietes cooperatives de con

sommation a organisation verticale aboutissant au petit magasin da vente

n'a pas de precedents, et nous ne pouvons qu'en attondre les premiers resultats.

II semble bien que c'est dans la relation entre la cooperation et le regime

foncier que le mouvement presentera l'un de.ses aspects les plus intereesants

au cours des dix prochaines annees. En Egypte, ou de grands doraaines ont ete

transferes aux metayers et aux ouvriers agricoles, une certaine, surveillance

exercee par la cooperative sur les unites economiques ainsi constitutes fait

partie du" plan general, Au Kenya, ou« la possession tribale du sol a ete aban-

donnee au profit de la pleine propriete individuellc,. ce changement s!est

accompagne de la constitution do cooperatives, sans tpute'fois qu!ij. leur ait
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du le raoins du monde son application. Ailleurs, on s'efforce de modifier la

possession tribale du sol en installant des groupes. de jeunes sur des terres

encore vierges, ou en creant des plantations cooperatives chez ceux qui pos-

sedent deja la terre a titre personnel.

Le regime foncier, que la terre soit divisee on parcelles ou exploited

par grandcs unites, ainsi que l'importance du controle cooperatif sur la re-

colte et sur la culture varie d'une experience a l'autre. En regie generale, 1'

Africain s'interesse raoins au systeme collectiviste avec mise en commun du ,

sol et main-d'oeuvre organisee, qu'au village cooperatif a parcelles indivi-

duelles, sourais a un plan de culture d» ensemble et a 1 Organisation cooperative

des services. On peut considerer comme bien etablies les cooperatives de re forme

agraire en Egypte. Dans 10 ans, ou peut-etre plus rapidement, les autres expe-.,

riences auront regu un commencement d!execution, d!une maniere qui permettra

de juger dans quelle mesure elles conviennent Sux conditions prevalant en

Afrique et au temperament des agriculteurs africains.

Pour cc qui est du progros social il serable que le logement constitue

le champ d'action principal des cooperatives. II y a peu de realisations a

citer, sauf en Sgypte et dans la comraunaute asienne du. Kenya, mais l'appari-

tion d'une classe moyenne africaine dans la plupart des grandes villes sembl©

ouvrir de tres largos possihilites. En fait, lfoeuvre acconiplie dans les vil

lages est■sans doute plus importante et cependant les cooperatives n'y sont

intervenues que pour fournir des materiaux de construction; il y a la aussi

un element interessant.

L'assurance cooperative s!est"bien developpee dans certaines des commu-

nautes europeennes d'Afrique, mais elle. commence seulement a interesser les

Africains, et ce dans quelques pays seulement.' Cette activite trouvera sans

doute de plus nonibreux adeptes au cours des prochaines annees.

Theoriqueinent, de larges possibilites s'offrent a I1 organisation des ■

petites industries selon les principes de la cooperation ou de la cogestion,

mais les experiences deja realisees en Afrique ou ailleurs, ne pcrmettcnt

pas de prevoir un succes tres etendu. Ce n*est cependant pas une raison

pour ne pas aider les artisans ou les techniciens qui voudraient se grouper

de cette maniere. Les cooperatives de peche ont probablement plus d'avenir

bion que les realisations africaines en ce domaine (Soudan, Tunisie et

quelques autres pays) soient encore timides. Les cooperatives de main-d'oeuvre

en sont aussi.au debut de leur developpement et se limitent pratiquement a

l!agriculture. En Afrique, ou de si importants travaux de construction et de
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genie civil sont en cours (routes, ponts, ports, barrages et logcments), et ou

la raain-d'oeuvre se deplace facilement d'une region a l'autre lorsqu'un projet

est acheve, les possibility's qui s'offrent a cette forme de cooperation

paraissent considerables.

Les cooperatives africaines sont loin de posseder toutes des institutions

satisfaisantes a l'echelon national. Nous avonsdeja parle des banques cen-

trales. Les unions de commercialisation des produits sont plus nombreuses,

mais leur activite se limite en general a un seul produit. II n'existe de so-

cietes cooperatives de gros que dans quelques pays, et elles ont eu leurs dif-

ficultes a resoudre. Des unions nationales de cooperatives, qui ne se livrent

pas elles-memes au commerce ou aux activites bancaires, mais groupent des coo

peratives nationales aussi bien que locales, existent dans quelques pays,

mais non dans tons. Lfune des taches principales des prochaines annees, sera

sans nul doute de former des unions de ce type-la ou il n!en existe ;pas encore.

Elles seront en mesure de reprendre les fonctions actuellement assumees par

des ministeres et notamment 1'education cooperative, la surveillance gene-

rale et la verification des comptes. Elles pourront egalement representer

le mouvement cooperatif dans les instances nationales, presenter son vrai

visage au public et discuter de ses interets avec les .autorit^s gouverne-

mentales.

Pays dans lesquels la cooperation est insuffisamraent developpee.

Dans un certain nombrc de pays d'Afrique, si un interet s'est manifeste

a l!6gard de la cooperation, les realisations cooperatives sont tres faibles.

C'est notamment le cas de la Libye, de 1'Ethiopie, de la Somalie et de cer

tains des territoires dc I'ancienne Afrique occidentale et equatoriale

frangaise, du Congo, de l'Angola et du Mozambique, du Swaziland, du Bechuanaland

et, pour ce qui concerne la communaute africaine, de I1Afrique du Sud,

Les raisons de cette atonie des cooperatives nc sont pas toujours les

memes. II ne fait aucun doute qu'elle est parfois due a la politique generale

du gouvernement. Ailleurs, elle est due a des obstacles d1ordre economique

ou naturel: concentration de l'activite agricole sur de grands-domaines,

ou economie nomade et pastorale dont seules de rares fonctions pourraient

etrc organisees solon les methodes cooperatives. Dans la plupart de ces pays,

cependant, un certain interet s'est manifoste a l'egard de la cooperation dans

des milieux officiels, et parfois aussi dans des milieux prives, et quelques

experiences provisoires ont ete tentees.

La cooperation ne se manifostora vraiserablablement pas spontanement dans

les pays africains ou elle n'existo pas encore. Mais la ou les premieres
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.decisions d'ordre general ont ete prises, le travail de propagande ot d'or-

ganisation devrait etre faoilite par 1-expe-rience dcja acquise on d'autres

pays II 7 a trente ans, le seul conseil quo l'on pouvait donner a ceux

qui ontreprenaient do creer des movements cooperatifs en Afrique etait d-e-

tudior les realisations de 1-Europe et do 1'Asie. Oetaient la des exemples

do grande valeur car ils montraient. a ceux qui voulaient faire oeuvre de

pionniers tout ce que les mothodes cooperatives permettaient de realiser.

Toutefois, l'Afrique differait des autres continents aussi Men par les

donnees de son economie que par sa structure sociale et leurs logons ne

pouvaicnt lui Stre appliquees qu'aveo une grande prudence. Aujourd'hui,

ceux qui veulent introduire le mouvement coop6ratif dans un pays africain

peuvent etudior des realisations beaucoup plus prochos ot menees a bion

. dans des conditions strictoment comparablos. II -existe dos outrages tra-

duitsen plusieurs languesj des exports peuvent leur Stro envoyes; des or-

ganisatours de cooperatives nouvelloment nomrnes peuvent beneficier d'un

conge pour etudes.. Des ecoles, qui utilisont aussi plusieurs langues, peu

vent facilement recevoir des etudiants d'autres pays. Un grand nombre de

pays africains pout ainsi contribuer a 1'extension de la cooperation dans

■ toute l'Afrique, et ils le feront certaineraent volontiers le jour ou.le

besoin s'en fera sentir.
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VII, RESUME £T CONCLUSIONS

1. Dans pres de la moitie des pays d'Afrique, la cooperation a realise d'impor-

tants progres et a joue un r6le important dans le developpement economique.

Dans les autres pays d'Afrique, le mouvement cooperatif n'existe pas, ou il se

limite a quelques experiences isolees.

2. En Afrique, la cooperation nTa pas presente un caractere absolument spon-

tane, mais aussitSt que lTidee en a ete introduite, elle a suscite une reaction

favorable. Si certains pays ne peuvent faire etat que d'une organisation coo

perative embryonnaire.ou meme n'en possedent pas du tout, c'est assurement qu'ils

ont rec,u fort peu d'encouragements ou de directives. !Hin consequence, ces pays

offrent un vaste champ au mouvement cooperatif.

3. Les mouvements cooperatifs africains existants sont (a une ou deux excep

tions pres} essentiellement fondes sur la commercialisation des cultures mar-

chandes. Dans ce domaine, ils ont joue un grand r6le dans le developperaent de

l'economie nationale, notamment lorsqu'ils ont ete encourages a travailler en

etroite liaison avec les offices de commercialisation.

4. II y a encore beaucoup a faire pour etendre la cooperation dans plusieurs

directions, C'est ainsi qu'elle pourrait developper son intervention dans la

mise en vente des.recoltes dont une partie lui passe deja. par les mains, commer-

cialiser de nouveaux produits et se mettre a des activites auzquelles elle

nTa pas encore participe, telles que les banques rurales, I'approvisionnement,

le logement et peut-etre- aussi I1organisation du travail. Elle aurait aussi, un

role a jouer pour associer les societes primaires au sein d'unions de commercia

lisation, de banques regionales et d'autres institutions secondaires,

5.: Beaucoup de pays africains evoluent, soit de fac,on irreversible soit a

titre d'experience, vers une modification de leur regime foncier. II- se peut

que la reforme agraire fasse largeraent appel a la cooperation, mais il est encore

difficile de prevoir quelles formes prendra cette intervention.

6. La cooperation se developpera vraisemblablement dans tous les pays africains

au cours des dix prochaines annees. Ce developpement entrainera la diffusion

de l'education cooperative parmi les membres, effectifs ou eventuels, et l'aug-

mentation du nombre des educateurs qualifies, des conseillers, des verificateurs

des comptes, des secretaires, des techniciens et des directeurs commerciaux,

ainsi que des comiteSj pour lesquels il faudra dTautre part trouver des presidents.
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Y
Y Dans la plupart des pays-A -la cooperation s-e3t developpee, mais non dans tous,

existent des ecoles qui ferment leS agents charges de developper et d-orienter les

movements cooperatifs. Certaines' accueUlent egalement des etudiants venus de.pays

voisins. Les ecoles de cooperation europeennes organised des cours d-une annee,

specialement conSus a 1'intention d'etudiants d'outremer appartenant deja ou non

au personnel des cooperations, et certains organisms nationaux ou international

organisent des cours de plus courte duree.

8 La formation de personnel des societes primaires peut gtre assuree au moyen

de cours de breve duree ou par des contrSleurs itinerants, mais la demande de per

sonnel qualifie est toujours plus importante que 1-offre. La demande d'agents

pourvus desolides qualifications comerciales ou techniques et capables d-occuper

des postes importants dans les unions cooperatives de commercialisation est toujours

plus importante, et il est difficile de former de tels agents sur place. Quelques-

uns de ces postes sont actuellement occupes par des grangers, en attendant que

leurs successeurs africains puissent recevoir la formation necessaire.

9 II est sans doute premature d-envisager la formation d'un Institut cooperatif

pan-africain, qui se heurterait des le debut aux principals difficult^ suivantes:

mise de fonds initiale, diversity des langues, frais de voyages des etudiants.

obliges de parcourir de grandes distances, difficulty decouvrir et d'attirer un

personnel enseignant qualifie, connaissant Men tous les aspects de la question et

pouvant donner son enseignement en plusieurs langues.

10. II existe cependant de nombreux moyens d'ameliorer 1-enseignement de la coo

peration tel qu'il est donne actuellement.

Citons en particulier:

a) 1-amelioration des locaux et des installations des ecoles existantes;

b) 1-agrandissement des locaux et le recrutement de P»=^ »^f^
ces deux mesures devant permettre de recevoir un plus grand nombre

diants pendant plus longtemps;

c) le deve^oppement des ecoles dormant une formation superieure a des
etudiants originaires de plusieurs pays;

d) 1'augmentation du nombre des centres de formation locaux ouverts au
personnel des societes primaires;

S S
primaires;

f) la coordination des programs de formtion actuellement 8ulrl.«

en Afri^ue ou ailleurs par des organisations
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g) les echanges temporaires de personnel enseignant entre ecoles de coope
ration d'Afrique, ou entre ces dernieres et des ecoles ou des instituts
de cooperation d'autres continents;

h) l'elargissement des possibility offertes aux etudiants africains pour
recevoir I1 enseignement des instituts ou des cours de cooperation des

pays d'outremer, et pour faire des voyages d'etudes dans les institu
tions cooperatives d'autres pays;

i) le developpement et la modernisation des moyens utilises pour enseigner
la cooperation aux membres, effectifs et futurs, en particulier: les
auxiliaires visuels, la presse cooperative, les publications en langues
africaines; 1'enseignement des enfants et des adolescents.

11. Afin de pouvoir etudier soigneusement la situation dans son ensemble

et de faire des recoramandations, il est propose d1organiser une conference

reunissant tous ceux qu± s'interessent a 1'education cooperative en Afrique,

notamment les directeurs des ecoles cooperatives existantes, et dTinscrire

a son ordre du jour tous les points enumeres ci-dessuso Les participants

a cette conference devraient egalement avoir assez de temps pour se livrer

a un echange de vues au sujet des programmes et des methodes dfenseignement

appropries aux ecoles de cooperation selon le niveau de 1'enseignement

qu'elles dispensent.




